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Avant-propos 
 
 

« […] encore que je donne ces Memoires au public, je ne laisse 
pas aussi de les garder pour moy ;  & j’ay pensé encore que ce 
qui me plaisoit, ne déplaroit pas peut estre à tout le monde. » 
 

Claude Joly 
 
 
Les textes qui suivent témoignent d’un double intérêt, pour la France 

et pour les Provinces-Unies. Cette curiosité historique est née avec la 
découverte de ces deux pays essentiels à l’Europe moderne. Il témoigne 
également d’un long cheminement, qui a mené de ma Hollande natale (le lieu 
exact a été merveilleusement représenté par Claude Monet à la fin du XIXe 
siècle) aux Alpes françaises, en passant par Groningue, Florence (mon iter 
Italicum), Paris et Amsterdam. 

Ces travaux sont issus d’un compagnonnage académique ; aussi, je 
remercie les multiples compagnons de route. Dans cette foule nombreuse, je 
souhaite distinguer trois personnes singulièrement : Bénédicte Bescher, ma 
muse et égérie adorée, Christine Vicherd, et Willem Frijhoff. 

Ce livre est composé d’une longue série d’articles qui ont été conçus 
au fil des années autour du thème central de la perception française des 
Provinces-Unies dans la première moitié du XVIIe siècle, et rédigés dans un 
souci d’unité thématique, mais publiés indépendamment dans des revues et 
recueils divers. Les références aux publications initales figurent dans la 
bibliographie à la fin de ce volume. 

 
« Mes » voyageurs, que j’ai côtoyés et appréciés ces dernières années, 

« donnent au public » leurs récits ; cette formulation, qui m’a paru abstraite 
de prime abord, prend tout sons sens aujourd’hui. 

 
Andreas Nijenhuis 
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Les « voyages de Hollande » et la perception française 
des Provinces-Unies dans la première moitié du XVIIe 

siècle 
 

« Sous le nom des Pais bas sont comprises les 
dix sept Provinces, dont la plus estimée estoit la 
Flandre devant les troubles, voire les Provinces 
esloignées, par icelle entendoient touts les Pais 
bas. Aujourd’huy la Hollande est la principale, 
& par une revolution admirable est doublement 
ce que fut jadis la Flandre, la plus noble plus 
illustre & la plus debattüe compté de 
l’univers1. » 
 

Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande, 1655 
 
 

« Rien ne saurait être comparé a ce que les 
Hollandois ont fait par le moyen du commerce 
et ce sera toujours un sujet d’Etonnement, 
qu’une poignée de Marchands refugiez dans un 
petit pays, qui ne produisoit pas à beaucoup de 
quoy nourir ses nouveaux habitans, ayent abatu 
la puissance enorme de la monarchie 
d’Espagne, l’ayant obligé à leur demander la 
paix et ayant fondé un Etat qui depuis ce temps 
la fait l’Equilibre entre les Puissances de 
l’Europe et qui est en quelque façon l’arbitre de 
la paix et de la guerre2. » 
 

État du commerce des Hollandois dans toutes les parties du 
monde, mémoire diplomatique, 1697 

 

                                                
1 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande. Œuvre Panegirique. Avec un traité du 
gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus memorable, Iusques à l’an de grace 1650, Leyde, 
Abraham Geervliet, 1655, p. 1. L’édition de 1651, p. 4 donne, moins limpide : « Sous le nom 
des Pais bas sont comprises les dix sept Provinces, dont la plus estimée estoit la Flandre 
devant les troubles, voire les Provinces eloignées, par la Flandre entendoient touts les Pais bas. 
Aujourd’huy la Hollande est la principalle, & est doublement par une revolution admirable, ce 
que fut jadis la Flandre, la plus noble compté de l’univers. » La graphie des citations n’a pas 
été modernisée. 
2 Archives du Ministère des Affaires étrangères, Mémoires et documents, Hollande 49 (1697), 
État du commerce des Hollandois dans toutes les parties du monde, 1697, f° 7-7v. 
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La naissance de la République des Provinces-Unies : crise 
continuelle et épanouissement d’une civilisation originale 

 
L’histoire humaine se lit parfois comme une succession de crises, 

voire comme un conflit continuel3. Elle est toutefois également le théâtre de 
foisonnements exceptionnels, souvent concomitants des troubles. 
L’efflorescence de cités comme l’Athènes antique, la République de Venise, 
ou encore la cité de Florence durant la Renaissance précoce en témoignent. 
À l’orée du XVIIe siècle, dans un contexte de morosité économique et de 
guerre permanente, l’Europe assiste à l’éclosion de la République des 
Provinces-Unies. 

Le présent recueil réunit un ensemble de travaux étudiant le fulgurant 
avènement de ce nouvel État au cours de la première moitié du XVIIe siècle, 
et la fascination qu’il exerce sur les contemporains, à travers le prisme de 
récits de voyages français. Les monographies consacrées aux voyageurs 
français au XVIIe siècle sont légion4 ; l’aire des Provinces-Unies en devenir 
est néanmoins négligée. Or, il s’agit d’un pays essentiel dans la perspective 
européenne. Les voyageurs français de l’époque ne s’y trompent pas. 

Une province originale de la civilisation européenne naît en effet dans 
le tumulte de la Révolte (1568-1648), guerre politique et civile avec des 
dimensions confessionnelles déchirant les Pays-Bas. En l’espace de quatre-
vingts ans, ce conflit débouche sur la scission formelle en deux parties des 
Pays-Bas espagnols. La partie méridionale (pourtant l’un des premiers foyers 
de la Révolte), demeure sous l’autorité espagnole ; au septentrion, des 
provinces, confédérées en République dès la fin du XVIe siècle, font 
sécession du Cercle de Bourgogne. 

Il s’agit d’une période paradoxale, marquée à la fois par une longue 
guerre, et par une prospérité et une opulence croissantes, particulièrement 
des provinces maritimes du nouvel État. Cette réalité duale est déterminante 
pour les destins personnels des habitants du pays. L’incidence de la guerre 
sur la politique confessionnelle est patente. 

                                                
3 L’histoire contemporaine ou immédiate semble particulièrement riche en crises, à en croire le 
mensuel Le Monde Diplomatique : dans les 480 éditions parues depuis 1970, plus de 7 300 
articles comportent, selon l’index informatique, une référence à une « crise » (soit plus de 
quinze occurrences par édition en moyenne). 
4 Pour le voyage d’Italie, par exemple : François BRIZAY, Touristes du Grand Siècle. Le voyage 
d’Italie au XVIIe siècle, Paris, Belin, 2006 (Histoire et Société), François BRIZAY, L’identité 
italienne, selon les voyageurs français au XVIIe siècle. L’espace et les habitants, Szeged, Jate press, 2000 ; 
mais également les voyages français dans l’aire asiatique : Glenn Joseph AMES, Distant lands and 
diverse cultures : the French experience in Asia, 1600-1700, Westport, Greenwood Press, 2003 
(Contributions in comparative colonial studies, n° 45), Dirk VAN DER CRUYSSE, Franse 
Aziëreizigers in de 17de eeuw, Bruxelles, Koninklijke Vlaamse Academie van België voor 
Wetenschappen en Kunsten, 2000 (Academiæ analecta, n° 5), ou Zhimin BAI, Les voyageurs en 
Chine aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, L’Harmattan, 2007 (Recherches asiatiques). 
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La formation territoriale des Provinces-Unies est principalement 
fonction des vicissitudes guerrières de cette époque, qui s’inscrivent dans un 
contexte européen, voire global. La République tout juste fondée parvient à 
la fin du XVIe siècle à résister (avec peine) aux assauts des armées 
espagnoles, puis à agrandir son assise territoriale. La première moitié du 
XVIIe siècle est témoin d’une progression, certes ni aisée, ni gagnée à 
l’avance, ni même continue, des armées des États Généraux. Néanmoins, 
globalement le succès a changé de camp. 

Le Traité de Westphalie de 1648 consacre l’indépendance des 
Provinces-Unies, en offrant une paix triomphante à la République. Comme 
l’analyse rétrospectivement un diplomate français au lendemain de la Guerre 
de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697), « ce sera toujours un sujet 
d’Etonnement, qu’une poignée de Marchands refugiez dans un petit pays, 
qui ne produisoit pas à beaucoup de quoy nourir ses nouveaux habitans, 
ayent abatu la puissance enorme de la monarchie d’Espagne5. » 
L’extraordinaire avènement d’un nouvel État au cours de la première moitié 
du XVIIe siècle, et son éclatante prospérité fascinent les contemporains. 

 

L’historiographie des Pays-Bas, entre cadre national et échelle européenne 
 
L’intérêt des contemporains pour cette période littéralement 

fondamentale des Provinces-Unies est éveillé dès lors que la lutte homérique 
s’engage entre les « rebelles » et la couronne espagnole, principale puissance 
européenne. Ce d’autant que les troubles mettent en émoi le cœur politique 
et économique de l’Europe. Dès le XVIIe siècle, l’histoire de la Révolte, 
d’essence d’abord apologétique, est écrite par Pieter Corneliszoon Hooft 
(1581-1647), Grotius (1583-1645), ou encore le chroniqueur Jean-Nicolas de 
Parival (1605-après 1669)6. Leurs œuvres panégyriques justifiant la Révolte, 

                                                
5 Archives du Ministère des Affaires étrangères, Mémoires et documents, Hollande 49 (1697), 
État du commerce des Hollandois dans toutes les parties du monde, 1697, f° 7-7v. Les Traités de 
Ryswick (septembre-octobre 1697) mettent un terme à la Guerre de la Ligue d’Augsbourg, et 
contraignent la France de Louis XIV de restituer l’essentiel des territoires gagnés par la 
politique des « réunions » entamée après la Guerre de Hollande (1672-1678). La suite de 
l’analyse, constate (avec un regret mâtiné d’admiration ?) que les Provinces-Unies, puissance 
animatrice de la Ligue d’Augsbourg (lieu hautement symbolique en matière religieuse) de 
1686, forment « un Etat qui depuis ce temps la fait l’Equilibre entre les Puissances de l’Europe 
et qui est en quelque façon l’arbitre de la paix et de la guerre. » 
6 Pieter Corneliszoon HOOFT, P. C. Hoofts Neederlandsche histoorien, sedert de ooverdraght der 
heerschappye van kaizar Karel den Vyfden, op kooning Philips zynen zoon, Amsterdam, Louys Elzevier, 
1642, 899 p., Hugo DE GROOT, Chronicon Hollandiæ. De Hollandorum repub. & rebus gestis, Leyde, 
Jean le Maire, 1617, 501 p., Jean-Nicolas PARIVAL, Les délices de la Hollande. Œuvre panégirique. 
Avec un traité du gouvernement et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable jusques à l’an de grace 
1650, Leyde, Pierre Leffen, 1651, 266 p. 
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battant alors son plein, s’inscrivent dans le débat politique européen de la 
légitimité d’une rébellion contre l’autorité monarchique. 

Une fois la République des Provinces-Unies établie, les mémorialistes 
d’Ancien Régime s’attachent à l’inscrire dans l’histoire. Écrite par le patriote 
Jan Wagenaar (1709-1773), la monumentale et nécessairement méliorative 
Vaderlandsche historie [Histoire de la patrie] parue au lendemain de la Guerre de 
Succession d’Autriche (1740-1748), remonte au temps des Bataves, ces 
ancêtres mythologiques des Néerlandais, donnant une profondeur historique 
à la jeune République7. 

La perspective nationale l’emporte au XIXe siècle, parfois avec une 
dimension confessionnelle, comme dans le Handboek der geschiedenis van het 
vaderland [Manuel de l’histoire de la patrie] de Guillaume Groen van Prinsterer 
(1801-1876)8. Cet historien et homme politique confessionnel fait remonter 
la fondation de la République (« Gemenebest ») à 1517, c’est-à-dire à 
l’introduction des idées réformatrices par Luther. Dans cette conception tous 
les Pays-Bas forment ensemble la « nation néerlandaise », validant ainsi la 
réunion (certes éphémère, 1815-1830) du Nord et du Sud dans le Royaume 
des Pays-Bas au Congrès de Vienne, soldant l’époque napoléonienne. 

Le premier historien néerlandais positiviste, Robert Fruin (1823-1899), 
délaisse la vision étroitement calviniste, mais caractérise, comme ses 
confrères, la Révolte comme une lutte nationale, « libérant notre sol de 
l’ennemi [espagnol]9 » ; Pieter Geyl (1887-1966) évoque une « ethnie 

                                                
7 Jan WAGENAAR, Vaderlandsche historie, vervattende de geschiedenissen der nu Vereenigde Nederlanden, 
inzonderheid die van Holland, van de vroegste tyden af : uit de geloofwaardigste schryvers en egte 
gedenkstukken samengesteld, Amsterdam, Isaak Tirion, 1749-1759, 21 tomes. Une variante 
abrégée traduite en langue française par Jacques Georges de Chaufepié (1702-1786) paraît en 
1758 : Jan WAGENAAR, Abrégé de l’histoire de la patrie, par demandes et par réponses, Amsterdam, 
Isaak Tirion, 1758. 
8 Guillaume GROEN VAN PRINSTERER, Handboek der geschiedenis van het vaderland, Leyde, S. et J. 
LUCHMANS, 1841-1846, 5 tomes. La conception « intégrée » du Nord et du Sud de l’homme 
politique conservateur (et antirévolutionnaire) est invalidée par la scission, en 1830, du 
Royaume des Pays-Bas en la Belgique d’une part et les Pays-Bas d’autre part. 
9 Robert FRUIN, Tien jaren uit den Tachtigjarigen Oorlog. 1588-1598, Leyde, Het Gymnasium, 
1857-1858, p. 3. Fruin compare la situation militaire de la Révolte de prime abord désespérée 
après la chute d’Anvers à celle, bien établie, des lendemains de la Paix de Vervins : « Die tien 
jaren, 1588-1598, zijn misschien de gewichtigste uit onze geheele geschiedenis. Niet alleen dat 
zij door een reeks van gelukkige krijgsbedrijven onzen bodem aan den vijand hebben zien 
ontweldigen, zij zijn getuigen geweest van het vaststellen van de staatsregeering, waaronder de 
republiek twee eeuwen heeft gebloeid ; zij hebben handel en nijverheid voorbeeldeloos zien 
ontwikkelen en den grond zien leggen van onze macht in Indië. Het kan geen onbelangrijk 
schouwspel zijn, dat de geschiedenis van dien tijd ons aanbiedt. » [Ces dix années, 1588-1598, 
sont peut-être les plus importantes de toute notre histoire. Non seulement elles ont, par une 
suite d’entreprises militaires heureuses, soustrait notre sol à l’ennemi, mais elles ont également 
été témoin de l’établissement d’un gouvernement [d’un système politique] qui a fait fleurir la 
république pendant deux siècles ; elles ont vu se déployer sans pareil le commerce et l’artisanat 
et jeter les bases de notre pouvoir en Insulinde. Cela ne saurait être un spectacle sans intérêt 
que nous offre l’histoire de cette période.] 
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néerlandaise10 », qu’il fait également remonter aux Bataves. En raison de la 
définition « nationale » de l’aire géographique, les régions wallonnes sont 
exclues de l’Histoire de l’ethnie néerlandaise. 

Or, la situation stratégique de ces territoires et leur importance 
d’intermédiaire économique et culturel inscrivent naturellement les Pays-Bas 
dans l’histoire européenne. Les différentes Réformes (luthérienne, 
anabaptiste, puis calviniste, mais également catholique), fruits d’influences 
étrangères, montrent que le pays est bien un « carrefour de la communication 
intellectuelle11 » et des flux migratoires. Henri Pirenne (1862-1935) le 
souligne, en dressant des Pays-Bas méridionaux, ce « ‘microcosme’ de 
l’Europe occidentale12 », une imposante Histoire de Belgique13. Toutefois, esprit 
du temps oblige, Pirenne s’efforce de « faire ressortir surtout [le] caractère 
d’unité » de la Belgique, isolant ainsi l’histoire des Pays-Bas méridionaux de 
celle des Pays-Bas septentrionaux14. 

Avec Johan Huizinga (1872-1945), une sensibilité à l’histoire 
économique et sociale, contemporaine de la fondation des Annales d’histoire 
économique et sociale en France, s’épanouit aux Pays-Bas15. Dans l’entre-deux-
guerres, l’historien Jan Romein (1893-1962) conjugue également, dans une 
perspective marxiste, les domaines économique et social16. La spécialisation 
chronologique et par domaines d’étude des historiens a depuis la Seconde 
Guerre Mondiale clos l’époque des grandes histoires totales ; les grandes 
synthèses homonymes de l’Algemene geschiedenis der Nederlanden [Histoire générale 

                                                
10 Pieter GEYL, Geschiedenis van de Nederlandse stam, Amsterdam, Wereldbibliotheek, 1948-1959, 
3 tomes. 
11 Paul DIBON, Regards sur la Hollande du siècle d’or, Naples, Vivarium, 1990, p. X. 
12 Henri PIRENNE, Histoire de Belgique, Bruxelles, Maurice Lamertin, 1902-1932, tome 1, p. XII-
XIII : « Ainsi envisagée, notre histoire prend sa pleine signification ; elle cesse d’être un amas 
d’événements particuliers et sans portée. Son unité provient, non de la communauté de race 
comme en Allemagne, non de l’action centralisatrice d’une monarchie héréditaire comme en 
Angleterre ou en France, mais de l’unité de la vie sociale. Les bassins de l’Escaut et de la 
Meuse n’ont pas seulement servi de champs de bataille à l’Europe : c’est par eux aussi que 
s’est effectué le commerce des idées entre le monde latin et le monde germanique qui se 
touchent sur leur territoire, ce sont leurs ports qui, pendant des siècles, on été les entrepôts 
des marchandises du Nord et du Midi. » 
13 Henri PIRENNE, Histoire de Belgique, Bruxelles, Maurice Lamertin, 1902-1932, 7 tomes. 
14 Ainsi, les voyageurs belges préexistent à la Belgique chez Jules Ludger Dominique DE 
SAINT-GENOIS DES MOTTES, Les voyageurs belges du XIIIe au XVIIe siècle et Les voyageurs belges du 
XVIIIe et du XIXe siècle, Bruxelles, A. Jamar, s.d. [1846]. 
15 Dès 1933, Lucien Febvre (1878-1956, plus tard préfacier de la traduction française d’Érasme, 
Paris, Gallimard, 1995) sollicite Huizinga pour contribuer aux Annales, jugeant que « des 
hommes capables comme vous de nouer, avec talent, un lien entre art, mœurs, état social, 
pensées collectives ou individuelles, il n’y en a pas des masses ; et c’est par cela que 
personnellement, je tiens beaucoup à votre collaboration. » Anton VAN DER LEM, « ‘Ils sont 
vraiment civilisés’ : les correspondants français de Johan Huizinga », in : Septentrion, Rekkem, 
Stichting Ons Erfdeel, 1993, 22, p. 38. 
16 Jan ROMEIN, Annie ROMEIN-VERSCHOOR, De lage landen bij de zee : geïllustreerde geschiedenis van 
het Nederlandsche volk van Duinkerken tot Delfzijl, Utrecht, De Haan, 1934. 
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des Pays-Bas] de 1949-195817 et de 1977-198318, ou encore la récente 
Geschiedenis van de Nederlanden [Histoire des Pays-Bas]19 sont des œuvres 
collectives rassemblant une kyrielle de spécialistes. 

The Low Countries d’Ernst Heinrich Kossmann (1922-2003) placent 
l’histoire des Pays-Bas dans une perspective résolument européenne20. 
L’intérêt international ne s’est pas démenti depuis, avec des études d’auteurs 
français (Pierre Jeannin, Henri Méchoulan, Christophe de Voogd21), 
allemand (Christophe Driessen), anglais (Jonathan Israël, Geoffrey Parker, 
Simon Schama22) et, bien sûr, néerlandais (Hans Bots, Willem Frijhoff, 
Maarten Prak23). 

 

L’alliance française 
 
Le XVIIe siècle est souvent qualifié de Siècle d’Or néerlandais. Entre 

le Siècle d’Or (culturel, et non politique ou économique, loin s’en faut) de 
l’Espagne, et les Grands Siècles anglais et français, les ères dorées semblent 
se multiplier en Europe pendant la naissance et l’épanouissement de la 
République des Provinces-Unies. Comme l’écrit Johan Huizinga au 
crépuscule de sa vie, pendant sa retraite dans les Pays-Bas occupés, « s’il faut 
donner un nom à notre période de floraison, qu’elle soit nommée d’après le 
bois et l’acier, le brai et le goudron, la peinture et l’encre, le courage et la 

                                                
17 Jan Albert VAN HOUTTE, et al. (dir.), Algemene geschiedenis des Nederlanden, 
Utrecht/Antwerpen, Haan/Standaard Boekhandel, 1949-1958, 12 tomes. 
18 Dirk Peter BLOK, et al. (dir.), Algemene geschiedenis des Nederlanden, Haarlem, Fibula van 
Dishoeck, 1977-1983, 11 tomes. 
19 Johan Cornelis Hendrik BLOM et E. LAMBERTS (dir.), Geschiedenis van de Nederlanden, Rijswijk, 
Nijgh & Van Ditmar Universitair, 1993. 
20 Ernst Heinrich KOSSMANN, The Low Countries 1780-1940, Oxford, Clarendon Press, 1978 
(Oxford History of Modern Europe). Les influences étrangères dans la pensée politique de la 
Révolte retiennent notamment son attention : Ernst Heinrich KOSSMANN, Albert Frederik 
MELLINK, Texts concerning the Revolt of the Netherlands, Londres, Cambridge University Press, 
1974 (Cambridge studies in the history and theory of politics), Ernst Heinrich KOSSMANN, 
Een tuchteloos probleem : de natie in de Nederlanden, Louvain, Davidsfonds, 1994 (Essayreeks). 
21 Pierre JEANNIN, L’Europe du Nord-Ouest et du Nord aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, PUF, 
1969 (Nouvelle Clio), Christophe DE VOOGD, Histoire des Pays-Bas, Paris, Hatier, 1992 
(Nations d’Europe). 
22 Jonathan ISRAËL, The Dutch Republic and the Hispanic world, 1606-1661, Oxford, Clarendon 
Pres, 1982, Jonathan ISRAËL, Dutch primacy in world trade, 1585-1740, Oxford, Clarendon Press, 
1989, Jonathan ISRAËL, The Dutch republic : its rise, greatness, and fall, 1477-1806, Oxford, 
Clarendon Press, 1995. Geoffrey PARKER, The Dutch Revolt, Londres, Allen Lane, 1977, 
Geoffry PARKER, Spain and the Netherlands : 1559-1659. Ten studies, Londres, Collins, 1979. 
Simon SCHAMA, The embarrassment of riches : an interpretation of Dutch culture in the Golden Age, New 
York, A.A. Knopf, 1987. 
23 Willem FRIJHOFF, Marijke SPIES, 1650, bevochten eendracht, La Haye, SDU, 1999 (Nederlandse 
cultuur in Europese context) ; traduction anglaise : Willem FRIJHOFF, Marijke SPIES, 1650, 
hard-won unity, Assen, Van Gorcum, 2004 (Dutch culture in a European perspective). 
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piété, l’esprit et la fantaisie24. » Si le terme Âge d’Or demeure commode par 
sa force d’évocation, la proposition d’Huizinga montre la multiplicité des 
activités humaines contribuant à la prospérité et à l’essor de cette société. 

L’effervescence de ce pays en devenir, dont les contours se dessinent à 
coups de sièges et de batailles terrestres et navales, intrigue les observateurs 
européens. En France, voisin immédiat de ce territoire d’Empire sous 
souveraineté espagnole avant l’indépendance de fait, l’ébullition contestataire 
retient rapidement l’attention. Les calvinistes français ont une connivence 
naturelle avec leurs coreligionnaires des Pays-Bas, à la pointe de la Révolte25. 
Les « politiques » et même une partie des catholiques du royaume trouvent 
en la nouvelle République une alliée opportune contre l’ennemi commun, 
l’Espagne. Dès le règne d’Henri IV (1553-1610, roi de France en 1589), les 
échanges entre la France et les Provinces-Unies s’intensifient, dépassant le 
seul cadre de la solidarité confessionnelle26. Après l’abjuration de 1593, le roi 
continue de cultiver l’alliance politique et militaire avec la « Hollande27 » pour 
combattre les Habsbourg. 

La monarchie française est la première à envoyer un ambassadeur aux 
Provinces-Unies, puis à conclure en 1596, ensemble avec l’Angleterre 
d’Élisabeth Ire (1533-1603, reine depuis 1558), un traité militaire avec La 
Haye, à l’époque de Jan van Oldenbarnevelt (1547-1619, Grand Pensionnaire 

                                                
24 Johan HUIZINGA, Nederland’s beschaving in de zeventiende eeuw. Een schets door J. Huizinga, 
Haarlem, Tjeenk Willink, 1941, p. 175-176/Johan HUIZINGA, Verzamelde werken, Haarlem, 
Tjeenk Willink, 1948, tome 2, p. 507 : « Het is de naam Gouden Eeuw zelf, die niet deugt. Hij 
smaakt naar die aurea ætas, dat mythologische Luilekkerland, dat ons bij Ovidius reeds als 
scholieren lichtelijk embêteerde. Als ons bloeitijdperk een naam moet hebben, laat het dan 
zijn naar hout en staal, pik en teer, verf en inkt, durf en vroomheid, geest en fantazie. Gouden 
eeuw zou beter passen bij de achttiende eeuw, toen het goud gemunt in de gelkisten lag. » 
Parival évoque dans sa chronique des guerres un « siècle de fer ». 
25 Pour le rôle de la France et des Pays-Bas dans l’émergence d’une « internationale calviniste » 
(mutatis mutandis) au XVIe siècle, voir Monique WEIS, « ‘Les Huguenots et les Gueux.’ Des 
relations entre les calvinistes français et leurs coreligionnaires des Pays-Bas pendant la 
deuxième moitié du XVIe siècle », in : Yves KRUMENACKER (dir.), Entre Calvinistes et 
Catholiques. Les relations religieuses entre la France et les Pays-Bas du Nord (XVIe-XVIIIe siècle), 
Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2010, p. 17-29. 
26 Au tout début de la Révolte, une première alliance avait été envisagée entre Charles IX 
(1550-1574, roi dès 1560) et Guillaume d’Orange (1533-1584). Le revirement brutal de la 
politique française, aboutissant au massacre de la Saint-Barthélemy en août 1572 et la reprise 
des Guerres de Religion, éloigne les deux partis. 
27 La Hollande est la province de la République la plus peuplée et la plus prospère. Son nom 
devient, comme pars pro toto, synonyme de l’ensemble des Provinces-Unies. Pour mémoire, la 
République des Provinces-Unies (avec les frontières arrêtées en 1648) se compose dans l’ordre 
politique officiel des provinces représentées aux États Généraux de Gueldre, de la Hollande, 
de la Zélande, d’Utrecht, de la Frise, de l’Overijssel, et de Groningue (« Stad en Ommelanden », 
Ville et Pourtours). Le « paysage » (« landschap ») Drenthe est associé à la République, sans 
bénéficier d’une représentation politique. Les Pays de la Généralité font également partie de la 
République, avec un régime associé à une occupation, sans droits politiques. 
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de Hollande depuis 1577)28. Entre l’ancestrale monarchie unitaire, fille aînée 
de l’Église, et la nouvelle fédération de républiques, calviniste, une alliance 
durable se noue. Elle dure au-delà de la Révolte, et ne se défait qu’à partir 
des années 1660, c’est-à-dire dès le début du règne personnel de Louis XIV 
(1638-1715, roi de France dès 1643). 

Pour cette aire géographique si singulière, la première moitié du XVIIe 
siècle est par conséquent une période passionnante à plus d’un titre. Les 
Provinces-Unies - fédération lâche de provinces jalouses de leur autonomie, 
dotée d’une « constitution » symbolique et conservatrice sous la forme de 
l’Union d’Utrecht de 1579 - font leur apparition sur la scène diplomatique 
européenne. Aux côtés de la France et de l’Angleterre, la République est 
engagée dans un rude conflit à l’échelle européenne, voire mondiale, contre 
la principale puissance du moment, l’Espagne. La formation de son territoire 
- et de la société qu’il renferme - est fonction des heurs et malheurs de son 
armée et de sa flotte ; cette période est par conséquent fondatrice pour ce 
nouveau pays. 

Dans ce contexte, qui semble de prime abord peu propice à un 
quelconque épanouissement, la civilisation néerlandaise atteint quasi 
immédiatement des sommets dans un grand nombre de domaines. Les 
Provinces-Unies font l’effet d’une étoile filante dans l’histoire européenne : 
leur existence est limitée à deux siècles, mais elles ont brillé de mille feux dès 
leur apparition. La période d’efflorescence coïncidant avec sa grande guerre 
accentue de ce fait la fascination des observateurs contemporains. 

De même, les relations étroites entre le royaume français, qui 
ambitionne de prendre la suite de l’Espagne dans la bataille pour la 
prééminence en Europe, et les Provinces-Unies sont à leur apogée avant 
1648. La divergence d’intérêts et les changements d’alliance pendant le règne 
de Louis le Grand et ses successeurs « escamotent » rétrospectivement cette 
période faste, ensevelie sous la propagande officielle dès la Guerre de 
Hollande (1672-1678). Pour écarter l’illusion rétrospective de fatalité chère à 
Raymond Aron29, il est essentiel de revenir aux origines des rapports franco-
néerlandais. À cette histoire, les « voyages de Hollande » apportent leur 
éclairage intime. 
  

                                                
28 Pour les rouages de la diplomatie franco-néerlandaise à l’époque de la Trêve, la thèse de 
Claire MARTIN, « Craindre dieu et servir le roi » : Benjamin Aubery du Maurier (1566-1636), 
ambassadeur protestant du Très Chrétien, soutenue en 2003 à l’École des chartes, et ses publications 
subséquentes sont une mine d’informations. 
29 Raymond ARON, Introduction à la philosophie de l’histoire. Essai sur les limites de l’objectivité 
historique, Paris, Gallimard, 1981, p. 224 : « […] la rétrospection crée une illusion de fatalité qui 
contredit l’impression contemporaine de contingence. » (Aron souligne). 
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Figure 1 - Les Provinces-Unies en 1648 

La République des Provinces-Unies (avec les frontières arrêtées en 1648) se 
compose, dans l’ordre politique officiel des provinces représentées aux États 
Généraux, de Gueldre, de la Hollande, de la Zélande, d’Utrecht, de la Frise, de 
l’Overijssel, et de Groningue (« Stad en Ommelanden », Ville et Pourtours). Le 
« paysage » (« landschap ») Drenthe est associé à la République, sans bénéficier d’une 
représentation politique. Les Pays de la Généralité font également partie de la 
République, avec un régime associé à une occupation, sans droits politiques. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis30] 
 
                                                
30 Je remercie Fabrice Delrieux pour son aimable concours pour la confection conjointe des 
fonds de carte. 
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Les « voyages de Hollande » comme source 

L’avènement du « voyage de Hollande » 
 
En vertu des liens politiques, religieux, et bientôt culturels, qui se 

tissent entre les deux pays pendant la Révolte, les échanges se multiplient et 
le sort du nouvel État est suivi en France avec un vif intérêt. Ce d’autant que 
les Provinces-Unies présentent plusieurs particularités. L’organisation 
politique de cette confédération de petites républiques avec leurs propres 
prérogatives est insolite. Avant la fondation des États-Unis d’Amérique à la 
fin du XVIIIe siècle, il n’y a guère que la Confédération (ou « Corps ») 
Helvétique, autre État prospérant sur les débris de la Lotharingie, à partager 
une structure politique similaire, c’est-à-dire républicaine et fédérative. 

Les penseurs politiques modernes comparent par ailleurs davantage 
les Provinces-Unies à la République de Venise, en raison de leur puissance 
marchande et « amphibie31 » selon le mot de Jules Michelet. La nature 
maritime, bourgeoise et marchande des Provinces-Unies marque les esprits 
dans cette Europe continentale d’Ancien Régime, où la noblesse donne le 
ton, et où les activités marchandes sont jugées « indignes ». 

Le caractère confessionnel de cet État correspond davantage aux 
habitudes françaises ; toutefois, la domination politique du calvinisme 
tranche avec la situation en France. Les modalités de coexistence religieuse 
diffèrent également du régime de l’Édit de Nantes, encore réaffirmé en 1629 
par la Paix d’Alès32. 

Avec la reprise, très tôt dans les Troubles, par l’autorité espagnole des 
provinces méridionales des Pays-Bas, la France n’a plus de contact 
limitrophe avec les insurgés. En l’absence d’informations régulières et 
fiables33, le voyageur demeure un vecteur primordial de la circulation des 
idées et de la perception d’autrui. Au début des Temps Modernes, le voyage 
sort des seuls domaines du pèlerinage et de la guerre. L’expérience du 
déplacement devient une fin en soi, non par goût d’oisiveté (toujours 
inavouable), mais pour la vertu éducative qui lui est reconnue au XVIIe 
siècle. L’homme politique et philosophe anglais Francis Bacon (1561-1626) 
                                                
31 Jules MICHELET, Précis de l’histoire de France jusqu’à la Révolution française, Paris, Hachette, 1833, 
p. 227, évoque la « république amphibie » dans le contexte de la Guerre de Hollande. 
32 Guy SAUPIN, Naissance de la tolérance en Europe aux Temps modernes : XVIe-XVIIIe siècle, Rennes, 
Presses Universitaires de Rennes, 1998. 
33 En l’absence de presse périodique (le premier quotidien français ne date que du XVIIIe 

siècle), les « nouvelles » voyagent dans les besaces de voyageurs. De surcroît, le premier 
journal (en l’espèce hebdomadaire) français à connaître une ample diffusion, La Gazette, 
introduite en 1631 par Théophraste Renaudot (1586-1653), est un organe de la 
communication officielle compilant sans commentaire des documents français officiels. Elle 
absorbe les Nouvelles ordinaires de divers endroits et consacre une part substantielle aux actualités 
étrangères, toutefois exclusivement à l’aune des intérêts français. 
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résume dès l’incipit de son essai On Travel le changement de nature du 
voyage : « Le Voyage, du nouveau genre, fait partie de l’éducation, à 
l’ancienne, de l’expérience34 ». Le « tour » formateur est né. 

Le corollaire du « tourisme » (le terme lui-même date du XIXe siècle 
lorsque la chose prend une ampleur inconnue durant l’Ancien Régime35) est 
le journal de voyage. Pour rendre compte de la pérégrination, souvent 
longue, quelquefois dangereuse et toujours chère, les voyageurs tiennent 
parfois un carnet ou livre journal. Bacon plaide pour l’usage du journal de 
voyage : « C’est une chose étrange, que dans les voyages maritimes [très en 
vogue au XVIe siècle], où il n’y a rien à voir en dehors du ciel et de la mer, les 
gens tiennent des journaux ; mais que pour les voyages terrestres, où l’on 
peut observer tant de choses, ils l’oublient pour la plupart ; comme si les 
aléas étaient plus propices à être consignés que l’observation. Que des 
journaux, pour cette raison, soient mis en usage36 ». Après le retour sain et 
sauf au domicile, le récit est habituellement publié. L’imprimerie amplifie la 
portée des récits de voyage, qui circulent dans certains cas dans un premier 
temps à l’état manuscrit (tel le Voyage du Duc de Rohan, dont la publication 
posthume repose sur un « original écrit de la propre main de l’autheur37 »). 

Dans la première moitié du XVIIe siècle, le journal de voyage entame 
sa longue carrière de genre littéraire autonome. L’Académicien historique 
Jean Chapelain (1595-1674) en dresse le constat : « Nostre nation a changé 
de goust pour les lectures et au lieu des romans […], les voyages sont venus 
en crédit et tiennent le haut bout dans la cour et dans la ville38 ». Le succès 

                                                
34 Francis BACON, The Essayes or counsels, civill and morall, of Francis Lo[rd]. Verulam, Londres, 
Allot, 1629 : « Travel, in the younger sort, is a part of education, in the elder, a part of 
experience ». Bacon a entrepris dans sa jeunesse un long voyage européen (1576-1579) ; il est 
également l’auteur d’un voyage imaginaire, écrit pendant sa retraite politique, Nova Atlantis, 
Londres, 1623. L’Essai On Travel date de 1625. La traduction française Les Oeuvres morales et 
politiques de messire François Bacon, Paris, P. Rocolet, F. Targa, 1633, p. 371, donne la traduction : 
« Les Voyages sont aux ieunes hommes une partie de la nourriture, & aux vieillards une partie 
de l’experience. » Une version néerlandaise de Peter Boner paraît sous le joli titre : Politiicke 
ende andere deftige bedenckingen geschreven! by den grooten cancelier van Engelandt, Leyde, Cornelis 
Banheyning, 1649. 
35 Avec ses Mémoires d’un touriste [par l’auteur du Rouge et Noir], Paris, Ambroise Dupont, 1838, 
Henri Beyle, dit Stendhal (1783-1842) répand l’usage du mot en français, à la faveur d’une 
relation très personnelle d’un voyage au sein de la France. 
36 BACON, The Essayes or counsels : « It is a strange thing, that in sea voyages, where there is 
nothing to be seen, but sky and sea, men should make diaries ; but in land-travel, wherein so 
much is to be observed, for the most part they omit it ; as if chance were fitter to be 
registered, than observation. Let diaries, therefore, be brought in use. » 
37 Un manuscrit de Rohan, intitulé Description d’Allemagne, Italie, Hongrie, Bohême, Pays-Bas unis 
sous les Estats, Angleterre, et Escosse, est conservé à la Bibliothèque de l’Institut de France, 
Collection Godefroy, MS 650, annoté par l’archiviste Denis Godefroy (1615-1681). 
38 Jean CHAPELAIN, Lettres, éditées par Philippe TAMIZEY DE LARROQUE, Paris, 1883, II, 
p. 340 (2 vol. in-8°), cité par Geoffroy ATKINSON, Les relations de voyages du XVIIe siècle et 
l’évolution des idées, Contribution à l’étude de la formation de l’esprit du XVIIIe siècle, Paris, 1924 
(Slatkine reprints, 1972), p. 3. Jean Chapelain, premier occupant du fauteuil n° 7 de 
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des récits de voyage ne s’est pas démenti durant tout l’Ancien Régime. Le 
récit de l’individu en voyage s’affranchit de la traditionnelle chorographie, 
proposant la description « exhaustive » de toute une aire dans laquelle la 
science géographique tient la vedette39. Depuis le contournement de 
l’Afrique, ouvrant la route directe vers l’Asie, puis la découverte du Nouveau 
Monde, la cartographique passionne les Européens. La géographie empirique 
d’éditeurs scientifiques comme Gérard Mercator (1512-1594) ou Abraham 
Ortelius (1527-1598) remplace la représentation ptoléméenne d’un monde 
borné, articulé autour de la Méditerranée40. D’une manière analogue, le récit 
de l’expérience du voyage s’impose au détriment de la cosmographie du 
« voyageur de cabinet », c’est-à-dire du savant compilant des savoirs 
livresques. 

Depuis Bacon, l’historiographie s’est également emparée des récits de 
voyage comme source41. Fidèles à l’habitude positiviste et méthodique, les 
historiens du XIXe siècle ont d’abord catalogué les voyages. Ainsi, Gilles 
Boucher de La Richarderie (1733-1810) a patiemment compilé sa Bibliothèque 
universelle des voyages, servant de base utile à d’autres répertoires de voyageurs42. 
De multiples inventaires de voyageurs sont dressés çà et là jusqu’au XXe 
siècle. Un concours d’une société savante d’Amsterdam résulte, par exemple, 
en 1919 en une Liste descriptive de voyages aux Pays-Bas effectués par des étrangers 
avant 1850 dressée par un bibliothécaire de l’Université d’Amsterdam43. 

Dans cet esprit est également conçu le Tableau chronologique des Français 
[…] qui ont séjourné en Hollande au cours du XVIIe et du XVIIIe siècles, annexé à la 
thèse de Roelof Murris, publiée en 192544. Dans cette thèse, Murris cherche, 

                                                                                                           
l’Académie dès 1634, est pensionné par M. de Longueville (Henri II d’Orléans, 1595-1663) ; il 
a peut-être eu accès au journal de voyage de Claude Joly, précepteur de Mme de Longueville, 
avant sa publication. 
39 Comme Louis GUICHARDIN, Description de tout le Païs-Bas, autrement dict la Germanie inférieure ou 
Basse-Allemagne, par messire Lodovico Guicciardini, Anvers, G. Silvius, 1567. 
40 Le Flamand Mercator fait paraître à Duisbourg en 1569 une mappemonde dressée d’après 
des observations rapportées par des navigateurs, la Nova et aucta orbis terrae descriptio ad usum 
navigantium emendate accomodata, Duisbourg, 1569. Dès 1570, Ortelius publie, à Anvers, son 
Theatrum orbis terrarum, Anvers, A. Coppenium Diesth, 1570, premier atlas moderne. Voir 
Rodney W. SHIRLEY, The mapping of the world : early printed world maps 1472-1700, Londres, 
Holland Press, 1983. 
41 Une réflexion générale est proposée par Daniel ROCHE, Humeurs vagabondes : de la circulation 
des hommes et de l’utilité des voyages, Paris, Fayard, 2003. Pour une synthèse méthodologique, voir 
Gilles BERTRAND, Voyage et représentations réciproques (XVIe-XIXe siècle). Méthode, bilans et 
perspectives, Grenoble, CRHIPA, 2009 (Les cahiers du CRHIPA, n° 15). 
42 Gilles BOUCHER DE LA RICHARDERIE, Bibliothèque universelle des voyages, ou Notice complète et 
raisonnée de tous les voyages anciens et modernes dans les différentes parties du monde, Paris, Treuttel et 
Würtz, 1808, 6 vol. 
43 J.N. JACOBSEN JENSEN, Reizigers te Amsterdam : beschrijvende lijst van reizen in Nederland door 
vreemdelingen voor 1850. Bewerking der bekroonde antwoorden op een van wege het Genootschap 
Amstelodamum uitgeschreven prijsvraag, Amsterdam, Genootschap Amstelodamum, 1919. 
44 Roelof MURRIS, La Hollande et les Hollandais aux XVIIe et XVIIIe siècles vus par les Français, 
Paris, Honoré Champion, 1925 (Bibliothèque de la Revue de littérature comparée, n° XXIV). 
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conformément à l’esprit du temps, à déterminer, à travers le prisme des 
voyageurs, le caractère national néerlandais. Manifestement marqué par 
Hippolyte Taine (1828-1893), l’auteur affirme que « pour comprendre le 
caractère acquis que nous rencontrons dans la race hollandaise par-dessus le 
caractère inné, il faut observer le sol et le ciel45 ». 

Plus actuelle, la thèse de Madeleine van Strien-Chardonneau, « Le 
voyage de Hollande » : récits de voyageurs français dans les Provinces-Unies 1748-1795, 
soutenue à Groningue en 1992, examine les caractéristiques du genre 
littéraire, la perception (matérielle, culturelle et politique) de la République, et 
le rôle de modèle économique et politique joué par celle-ci dans les 
réflexions propres au Siècle des Lumières46. Son collègue Cornelis van Strien 
croise les récits français et anglais pour aller À la découverte des Pays-Bas [c’est-
à-dire la Hollande et la Flandre] à la même époque47. 

Toutefois, il s’agit de voyages effectués plus d’un siècle après 
l’éblouissant avènement de la République. À la période de la naissance et 
l’affirmation politique et culturelle lors de la création de cet État, si rapides et 
étonnantes aux yeux des contemporains, succède l’ère de l’opulence 
bourgeoise et économique. D’ailleurs, pour Huizinga, « Siècle d’Or sied 
mieux au XVIIIe siècle, lorsque l’or monétaire était enfermé dans les 
coffres48 ». 

Mais, si les voyageurs français du XVIIIe siècle ont suscité de 
nombreux travaux, en revanche ceux du premier XVIIe siècle sont passés 
quasi inaperçus. Or, les bibliothèques et archives françaises et néerlandaises 
témoignent de leur intérêt. 

 

Les finalités du voyage aux Provinces-Unies, étape incontournable dans le parcours 
européen 

 
Dès son apparition sur la carte politique de l’Europe, la République 

des Provinces-Unies devient une destination de voyage à part entière. Dans 
la première moitié du XVIIe siècle, le nombre de voyageurs augmente 
graduellement. En 1600 encore, le Nord de l’Europe semble périphérique. À 

                                                
45 MURRIS, La Hollande et les Hollandais aux XVIIe et XVIIIe siècles vus par les Français, p. 12. 
46 Madeleine VAN STRIEN-CHARDONNEAU, « Le voyage de Hollande » : récits de voyageurs français 
dans les Provinces-Unies 1748-1795, Groningue, Rijksuniversiteit Groningen, 1992. 
47 Cornelis VAN STRIEN, De ontdekking van de Nederlanden : Britse en Franse reizigers in Holland en 
Vlaanderen, 1750-1795, Utrecht, het Spectrum, 2001. Pour les voyageurs anglais, voir 
également ses British travellers in Holland during the Stuart period. Edward Browne and John Locke as 
tourists in the United Provinces, Leyde, E. J. Brill, 1993 (Brill’s studies in intellectual history, n° 42) 
et Touring the Low Countries. Accounts of British travellers, 1660-1720, Amsterdam, Amsterdam 
University Press, 1998. 
48 HUIZINGA, Nederland’s beschaving in de zeventiende eeuw, p. 176 : « Gouden eeuw zou beter 
passen bij de achttiende eeuw, toen het goud gemunt in de gelkisten lag. » 
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cette époque, les voyageurs explorent bien davantage l’empire ottoman49, 
voisin inquiétant et fascinant à la fois, et l’Italie, considérée comme le 
berceau de cette Europe en pleine expansion outre-mer50. Vers 1648, 
l’existence de la République est incontestable, et sa réussite suscite la 
curiosité. La façade atlantique de l’Europe est devenue le nouvel épicentre 
économique et démographique de l’Ancien Monde. Le « voyage de 
Hollande », selon le terme consacré, certes stricto sensu inapproprié, devient 
une étape incontournable dans le parcours européen. 

Une typologie sommaire des finalités du voyage aux Provinces-Unies 
fait ressortir plusieurs cas de figures. Parfois, plusieurs motivations se 
mêlent, puisque la réalité historique ne respecte que rarement une 
classification théorique. 

Avant la Trêve de Douze Ans, le passage dans la République est pour 
certains Français un acte militant. La « connexité des affaires51 » de la France 
et des États ouvre la voie à la solidarité calviniste. Le grand noble et 
prééminent huguenot français Henri II de Rohan (1579-1638) en fournit le 
parfait exemple. Rohan entreprend un voyage de jeunesse dès l’âge de dix-
neuf ans. Avec l’Italie comme destination (l’Iter Italicum classique de prime 
abord), le voyage est certainement formateur. Rohan séjourne dans plus 
d’une vingtaine de villes italiennes, de Naples à Trente. L’itinéraire n’est 
cependant pas uniquement déterminé en fonction de choix pédagogiques ; 
l’affinité religieuse influe sur le parcours. Le détour par les Provinces-Unies, 
fait en 1600, est motivé par le désir de voir les réalisations d’un chef 
calviniste allié à la France. Le vicomte (et futur duc) de Rohan, cousin 
d’Henri IV, observe attentivement le pays de Maurice de Nassau (1567-1625, 
successeur de Guillaume d’Orange, assassiné en 1584)52. En 1606 et 1610, le 

                                                
49 Stefanos YERASIMOS, Les voyageurs dans l’Empire ottoman (XIVe-XVIe siècles) : bibliographie, 
itinéraires et inventaire des lieux habités, Ankara, Conseil suprême d’Atatürk pour la culture, la 
langue et l’histoire, 1991 (Publications de la Société Turque d’Histoire. Série VII, n° 117). 
50 Gilles BERTRAND, Bibliographie des études sur le voyage en Italie : Voyage en Italie, voyage en Europe 
XVIe-XXe siècle, Grenoble, CRHIPA, 2000 (Les cahiers du CRHIPA, n° 2). 
51 « SIRE, la connexité des affaires de Vre Majesté avec les nostres nous a faict évidament 
appercevoir le fruict du progrès de la prospérité de celles de Vre Majesté, dont avons esté bien 
aises d’entendre plus amplement les particularités par le Sr d’Incarville à sa venue en ces pays 
[…] Prians le Créateur, Sire, de continuer et maintenir toujours celles de Vre Majesté 
prospères et vous donner plaine victoire sur nos ennemis communs. De La Haye ce Xe jour 
de septembre 1590. De Vre Majesté/Très humbles serviteurs/Les Estats Généraux des 
Provinces Unies des Pays-Bas ». Document cité dans Jacques DE MONTS DE SAVASSE, Yves 
SOULINGEAS, Stéphane GAL, L’Europe d’Henri IV. La correspondance diplomatique du secrétaire 
d’État Louis de Revol (1588-1593), Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2004, p. 105 
(La Pierre et l’Écrit). 
52 Rohan se démarque nettement des catholiques qui entreprennent le pèlerinage de Jérusalem, 
avec cette phrase volontairement provocatrice : « je voulois aller voir l’Empire des Turcs : non 
par superstition, comme la plus part de ceux qui faisant ce voyage, y vont seulement pour voir 
Hierusalem ». Henri de Rohan, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, 
Pays-Bas Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646, p. 1. 
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gentilhomme français retourne aux Provinces-Unies pour participer à des 
campagnes militaires (contre-siège de « Groll53 » [Groenlo], Guerre de 
Succession de Juliers). Après avoir circulé sous forme de manuscrit, le Voyage 
du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas Uni, Angleterre, 
& Escosse est édité à Amsterdam en 164654. 

La présence d’Henri de La Tour d’Auvergne, vicomte de Turenne 
(1611-1675) dans l’armée de la République relève également d’une double 
vocation. À la fois séjour pédagogique (dans le domaine militaire, en 
l’occurrence) et acte militant, l’engagement sous les ordres de son oncle 
Frédéric-Henri d’Orange (1584-1647, successeur de Maurice de Nassau dès 
1625) est un cas typique des solidarités nobiliaire et coreligionnaire franco-
néerlandaises. Le petit-fils de Guillaume d’Orange reste, avec son frère 
Frédéric Maurice de La Tour d’Auvergne (1605-1652), sous les drapeaux des 
États entre 1625 et 1629 (sièges d’Oldenzaal, Groenlo, Bois-le-Duc), puis en 
1632-1633 (campagne de la Meuse). Les jeunes (et parfois nettement moins 
jeunes, comme le maréchal Jacques Nompar de Caumont, 1558-165255) 
huguenots français se pressent pour venir en aide aux calvinistes des 
Provinces-Unies. Le récit épistolaire laissé par Turenne de l’extravagante 
campagne de 1629 montre dans le détail les rouages de la machine militaire, 
et l’incidence de la guerre sur la politique confessionnelle. La correspondance 
de Turenne a été rassemblée au XVIIIe siècle56. Les lettres, écrites à sa mère 
avec régularité, auraient pu fournir la base pour un récit de voyage ; Turenne 
semble cependant peu enclin à la chose littéraire, et s’intéresse davantage aux 
arts militaires. 

Dans le registre des nouveaux usages appliqués aux anciennes 
pratiques, Nicolas Bénard (né en 1596) est un modèle. Ce pèlerin élargit son 
récit de voyage à l’ensemble des pays traversés, s’écartant ainsi de l’ancien 
guide du voyageur en terre sainte. Les vicissitudes de la politique européenne 
l’obligent en 1617 à faire un grand détour pour revenir à Paris, sa ville natale. 
Ainsi, le fervent catholique traverse des pays partiellement gagnés à la 
Réforme comme la Suisse, l’Allemagne et les Provinces-Unies sur le chemin 

                                                
53 Marquis DE LA GRANGE, Mémoires authentiques de Jacques Nompar de Caumont, Duc de la Force, 
Paris, Charpentier, 1843, tome I, p. 448. Lettre du Duc de Rohan à Jacques Nompar de 
Caumont, de Boulogne, datée du 25 novembre 1606 : « je voulois voir l’événement du siége de 
Groll […]. Je me suis résolu de voir la fin de la tragédie (laquelle n’a été fort sanglante). » 
54 Le voyage de Rohan, entamé en mai 1600, a fait l’objet d’une publication posthume chez 
Elzévir à Amsterdam. Henri DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, 
Allemaigne, Pays-Bas Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646. 
55 Le maréchal a plus de 70 ans lorsqu’il se rend à Bois-le-Duc pendant le siège de 1629, 
auquel participe Turenne depuis le début. La correspondance du duc de la Force est publiée 
au XIXe siècle : Marquis de la Grange, Mémoires authentiques de Jacques Nompar de Caumont, Duc 
de la Force, Paris, Charpentier, 1843, 4 vol. 
56 Philippe-Henri DE GRIMOARD, Collection des lettres et mémoires trouvés dans les portefeuilles du 
maréchal de Turenne, pour servir de preuves et d’éclaircissements à une partie de l’histoire de Louis XIV, et 
particulièrement à celle des campagnes du général français, Paris, Nyon l’Aîné, 1782, 2 vol. 
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du retour. Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur 
Benard Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ. 
Ensemble son retour par l’Italie, Suisse, Allemagne, Holande et Flandre, en la tres 
fleurissante et peuplee Ville de Paris. Avec une ample description des choses plus 
remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints lieux cy 
dessus de Hierusalem de Bénard paraît à Paris en 162157. 

Les Voyages et observations de François Le Gouz (seigneur de la Boullaye, 
1623-vers 1669), qui a également fait le pèlerinage de Palestine dans son long 
périple, se présentent comme une cosmographie moderne, écrite à l’aune de 
l’expérience personnelle de ce « Voyageur catholique58 ». À l’époque de Le 
Gouz, le voyage est devenu une activité respectable ; le gentilhomme angevin 
passe une bonne partie de sa vie en voyage, et meurt par ailleurs dans le 
lointain. 

D’autres voyageurs catholiques s’inscrivent dans le schéma, devenu 
classique vers le milieu du XVIIe siècle, du voyage d’agrément. Bien établie 
après la Trêve de Douze Ans et toujours dans une dynamique qui semble 
irrésistible, aux yeux même de ses régents, la République est devenue un 
immanquable rendez-vous des voyageurs français. Dans le domaine des 
idées, les us et coutumes des voyageurs s’adaptent également aux temps 
nouveaux. Les Provinces-Unies constituent à cette époque l’épicentre de la 
République des Lettres. Avec un sens de la formule indéniable, Nicolas 
Heinsius (1620-1682), fils du professeur philologue de Leyde, qualifie dans 
les années 1640 de « barbare59 » la vie intellectuelle en Italie. S’émancipant du 
statut de simple étape du grand tour menant à l’Italie, la « Hollande » devient 
une destination à part entière60. La Relation du Voyage de Jean le Laboureur 
(1623-1675) en montre le principe61. La compagnie nobiliaire à laquelle ce 
                                                
57 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Benard 
Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par 
l’Italie, Suisse, Allemagne, Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une 
ample description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints 
lieux cy dessus de Hierusalem, Paris, Denis Moreau, 1621. 
58 François BOULLAYE-LE-GOUZ, Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz gentil-
homme Angevin, où sont décrites les Religions, Gouvernemens, & situations des Estats & Royaumes d’Italie, 
Grece, Natolie, Syrie, Palestine, Karamenie, Kaldée, Assyrie, grand Mogol, Bijapour, Indes Orientales des 
Portugais, Arabie, Egypte, Hollande, grande Bretagne, Irlande, Dannemark, Pologne, Isles & autres lieux 
d’Europe, Asie & Affrique, où il a séjourné, le tout enrichy de Figures, Paris, François Clousier, (« sur 
les degrez de la Saincte Chapelle », donc parmi les marchands du Temple !) 1653. 
59 Hans BOTS et Françoise WAQUET, La République des Lettres, Paris, Belin-De Boeck, 1997, 
p. 83. Le diplomate et éditeur érudit Nicolas Heinsius est le fils du professeur Daniel Heinsius 
(1580-1655). 
60 BERTRAND, Bibliographie des études sur le voyage en Italie : Voyage en Italie, voyage en Europe XVIe-
XXe siècle. 
61 Entre le 22 décembre 1645 et le 8 janvier 1646, Le Laboureur parcourt, dans la suite de 
Renée du Bec (1614-1659), Maréchale de Guébriant, les villes et bourgs de Tilburg, Heusden, 
Gorinchem (ou Gorcum), Vianen, Utrecht, Amsterdam, Amersfoort, Harderwijk, Hattem, 
Zwolle, Ruinen, Rolde, et Zuidbroek. Son livre est publié dès son retour à Paris : Jean LE 
LABOUREUR, Histoire et relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
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jeune gentilhomme d’une vingtaine d’années appartient, se rend spécialement 
aux Provinces-Unies au cours d’un voyage de Paris à Varsovie en 1645-1646 
pour aller admirer Amsterdam, « veritable Babylone, pour sa beauté, pour sa 
richesse, pour l’orgueil de ses habitans, & pour la confusion des langues[,] 
des nations & des Religions62. » 

De même, l’érudit et chanoine parisien Claude Joly (1607-1700) 
entreprend son Voyage de Hollande comme excursion autonome. Séjournant à 
Münster en marge du congrès de paix, l’ecclésiastique accompagne Madame 
de Longueville (Anne Geneviève de Bourbon, 1619-1679) au cours d’un 
voyage mondain dans la République voisine. Le Voyage de Hollande fournit 
l’occasion d’échanger de vive voix avec des érudits néerlandais dont l’homme 
de lettres a souvent déjà lu les œuvres à Paris63. 

En l’espace d’un demi-siècle, les Provinces-Unies sont devenues une 
destination de voyage essentielle. La République s’inscrit dans le paysage 
intellectuel européen et attire les « curieux » français, qu’ils soient calvinistes 
ou catholiques. D’acte engagé, la pérégrination en « Hollande » devient un 
passe-temps d’agrément. 

 

Le profil du voyageur 
 
Selon la tradition établie du voyage qui forme la jeunesse, la grande 

majorité des voyageurs ont la vingtaine lorsqu’ils se rendent aux Provinces-
Unies. La moyenne d’âge est de 24,5 ans, s’échelonnant du benjamin 
Turenne (qui a 17 ans à son arrivée à La Haye) au doyen Claude Joly (âgé de 
39 ans). Henri de Rohan (20 ans), Nicolas Bénard (21 ans), Jean le Laboureur 
(22 ans), et François de la Boullaye le Gouz (28 ans) sont tous la vingtaine 
lorsqu’ils abordent la République pour la première fois. Quant aux 
« immigrés » Carel van Mander (1548-1606), né catholique en Flandre, aux 
Pays-Bas espagnols, et mort mennonite en Hollande, aux Provinces-Unies, 
après bien des pérégrinations et un « grand tour » au gré du conflit, et, 

                                                                                                           
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, Veuve Jean Camusat, 1647. 
62 LE LABOUREUR, Histoire et Relation du Voyage, p. 70. 
63 Le récit de Joly est publié un quart de siècle après le voyage : Claude JOLY, Voyage fait à 
Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 1670. Le Voyage de Hollande 
figure p. 99-173 ; le passage dans les Pays de la Généralité fait partie du Retour de Munster à 
Paris, p. 262-312. Joly signale dans sa préface, p. XIII-XIV, que son texte a circulé à l’état de 
manuscrit et donne un intéressant aperçu de la génèse de son Voyage : « Quelques temps aprés 
que je fus arrivé à Paris, je revis ce que j’avois escrit, & je le mis par ordre en forme de 
Journal, selon les dates que j’avois marquées sur ma minute. Je le communiquay aprés 
quelques-uns de mes amis qui le voulurent voir […] J’appris mesme que quelques-uns en 
avoient pris copie : ce qui me fit penser que je ferois pas mal de publier moy mesme ce que 
peut estre d’autres feroient un jour voire en plus mauvais estat, que je le pourrois donner. » 
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surtout, Jean-Nicolas de Parival (dont les Délices de la Hollande ont servi de 
guide à des générations de voyageurs), ils ont respectivement 24 et 19 ans 
lorsqu’ils entament leur migration. 

Il s’agit d’un public exclusivement masculin, composé de jeunes 
hommes bien nés. Le futur aumônier Jean le Laboureur et l’ecclésiastique 
Claude Joly accompagnent des voyageurs féminins ; les autres voyageurs 
entreprennent leurs périples seuls (ou en compagnie d’autres voyageurs, au 
gré des rencontres). Les moins fortunés (comme le pèlerin Bénard) se 
déplacent anonymement à pied, les Grands et leur suite (Mme de 
Longueville, Renée du Bec, maréchale de Guébriant) voyagent en carrosses 
« chacun tiré de six chevaux64 » et sont dûment salués par les autorités de 
chaque ville d’étape. Rohan commence à cheval, mais doit, faute d’argent, se 
contenter à la fin de son long périple européen du coche postal. « Voilà 
[s’excuse-t-il] ce qu’un voyage de 8 jours, precipité & en poste, m’a permis de 
pouvoir remarquer sur ce chemin [en l’occurrence en Écosse]65. » 

L’appartenance aux deux premiers états de la société d’Ancien Régime 
et à la minorité alphabète situe les auteurs dans l’élite française. Le fait même 
d’entreprendre un voyage d’agrément nécessite une aisance financière. La 
durée des séjours est très variable, allant de quelques jours (Le Gouz, Rohan, 
Bénard, une huitaine de jours) à plusieurs semaines (Laboureur, 18 jours), 
voire près d’un mois (Joly, trois passages aux Provinces-Unies, d’une durée 
cumulée de 30 jours). 

 

La géographie du voyage 
 
La principale destination du « voyage de Hollande » est la province 

éponyme. Il s’agit de la province la plus peuplée et la plus prospère des 
Provinces-Unies. Son nom devient, comme pars pro toto, synonyme de 
l’ensemble des Provinces-Unies. Avec la Zélande, la province constitue en 
outre le cœur du territoire primitif de la Révolte. Depuis les lendemains de 
l’Union d’Utrecht (1579) ces deux provinces maritimes résistent aux assauts 
du redoutable Alexandre Farnèse (duc de Parme, 1545-1592), qui regagne la 
quasi intégralité des dix-sept provinces des Pays-Bas espagnols. Le centre 
économique incontesté, Anvers, est pris par Farnèse en août 1585. 
L’intervention ibérique dans les Guerres de Religion françaises et le désastre 
de l’Armada (1588) marquent, provisoirement, la fin de la reconquête 
espagnole. 

À partir de la fin du XVIe siècle, le développement de la Hollande 
devient fulgurant. De région périphérique de l’opulente Flandre, la Hollande 
se transforme en centre économique et politique de la nouvelle République. 

                                                
64 JOLY, Voyage, p. 77. 
65 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 205. 
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Ainsi, des villes comme Amsterdam, Leyde, Rotterdam, Haarlem (en 
Hollande), et Middelbourg (en Zélande) reprennent le flambeau des villes 
flamandes. Entre le début de la Révolte et la fin de la Trêve, la population a 
doublé. Dans le contexte démographique d’Ancien Régime, l’accroissement 
provient en majeure partie d’une immigration des Pays-Bas méridionaux et 
des pays proches (Empire, France)66. Les cas de Van Mander et de Parival 
illustrent, à hauteur d’hommes, ce principe. 

Fait saillant, plus de la moitié des Hollandais sont dès cette époque 
des citadins. L’urbanisation précoce est un trait distinctif de la République, et 
illustre l’avènement (économique, politique, culturel) de la façade atlantique 
de l’Europe, au détriment de la Méditerranée. La population d’Amsterdam 
culmine à la fin du XVIIe siècle à environ 200 000 habitants, soit 10 % de la 
population de l’ensemble de la République. Dépassant dès le premier quart 
du siècle les 100 000 habitants, la cité emblématique des Provinces-Unies 
rivalise désormais avec les principales villes du bassin méditerranéen (Madrid, 
Venise, Rome ou Naples comptent alors entre 100 000 et 190 000 citadins). 

La Hollande, avec ses multiples villes en pleine expansion, est la 
principale destination des voyageurs. Rohan résume dès 1600 : « Ce petit 
pays de Hollande m’a apporté autant de merveille que chose que j’ay veu en 
mon voyage : quand je considere qu’il n’a que 60 lieuës de circuit, & qu’en 
iceluy il se voit 29 belles villes. (Et comprenant celles qui ne sont closes, mais 
qui laissent d’avoir mesme privilèges, sans conter encore la Haye il y en a 35 : 
entre lesquelles les six principales, Dordrecht, Harlem, Delft, Leiden, 
Rotterdam & Amsterdam sont comparables aux plus belles villes qui se 
voyent [ailleurs en Europe], tant en richesses comme en nombre de peuple & 
beaux edifices) & 400 villages67. » 

Tous les voyageurs français se rendent à Amsterdam. Utrecht, Leyde, 
Delft, Rotterdam et Dordrecht (la doyenne des villes hollandaises) suivent 
dans ce palmarès des villes « touristiques ». La Haye figure également parmi 
les destinations les plus visitées, grâce au siège des États Généraux de la 
République conférant une importance politique à cette localité par ailleurs 
sans murailles et sans droits de cité. 

Parmi les « provinces » qui composent la République confédérée des 
Provinces-Unies, la Hollande reçoit par conséquent la totalité des voyageurs 
français. L’État d’Utrecht attire également l’essentiel des voyageurs (seul Le 
Gouz ne semble pas y être passé), suivi de la Zélande et de la Gueldre. 
Toutes les parties du pays reçoivent la visite des Français, avec une 

                                                
66 Jan LUCASSEN, Immigranten in Holland 1600-1800. Een kwantitatieve benadering, Amsterdam, 
Centrum voor de Geschiedenis van Migranten, 2002 (CGM Working Paper, 3), J.G.C.A. 
BRIELS, Zuid-Nederlanders in de Republiek 1572-1630. Een demografische en cultuurhistorische studie, 
Sint-Niklaas, Dante, 1985, H. NUSTELING, « De bevolking van raadsels naar oplossingen », in : 
W. FRIJHOFF, H. NUSTELING en M. SPIES (dir.), De geschiedenis van Dordrecht van 1572 tot 1813, 
Hilversum, Verloren, 1998, p. 72-108. 
67 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 160. 
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fréquentation à peu près proportionnelle à leur urbanisation ; le voyage passe 
à cette époque de ville en ville68. L’Est (Overijssel, et le « paysage » Drenthe 
(landschap, contributeur à hauteur d’un pour cent au budget confédéral, mais 
dépourvu de représentation politique) et le Nord (Groningue, Frise, 
ensemble contributeurs de près d’un cinquième du budget) attirent un ou 
deux voyageurs respectivement. 

Les Pays de la Généralité, c’est-à-dire les territoires conquis dans la 
dernière phase du conflit (1621-1648) et qui ne font pas partie de la structure 
politique de l’État, reçoivent deux voyageurs. Jean le Laboureur et Claude 
Joly transitent par le Brabant à la veille de la Paix de Westphalie ; Turenne y 
participe, en outre, au siège de Bois-le-Duc en 1629, moment intense de la 
guerre. 

Les textes viatiques sont donc au cœur de cette étude. Les récits de 
voyage publiés sont privilégiés (Bénard, Joly, Le Gouz, Le Laboureur, 
Rohan), puisque l’imprimerie amplifie la portée des documents et confère 
une nature « typique » au témoignage personnel. Celui-ci offre un regard 
insolite, original, sur la société nouvelle des Provinces-Unies. Des 
correspondances (Caumont, Rohan, Turenne), et des guides de voyage 
(Parival, les multiples Descriptions69 de monuments emblématiques) servent de 
contrepoint à la perception consignée dans les « voyages de Hollande ». Ils 
offrent une vue précise et détaillée éclairant des aspects parfois traités de 
manière concise, voire lapidaire, dans les récits. Enfin, des documents 
iconographiques (gravures, peintures, photographies patrimoniales) ont été 
croisés avec les sources écrites, menant parfois avec bonheur à des 
perspectives et connaissances nouvelles. 

Le corpus résulte d’une recherche systématique entreprise dans les 
fichiers anciens et catalogues informatisés des principales bibliothèques 
françaises et néerlandaises70. Un véritable jeu de pistes a permis d’identifier 

                                                
68 La quote-part (quoten dans le jargon de la République) des charges confédérales incombant à 
chaque province est invariable de 1634 à 1789. La Hollande contribue plus de 58 %, la Frise 
11 %, la Zélande 9 %, Utrecht et Groningue presque 6 %, la Gueldre 5 %, Overijssel 3 % et la 
province non représentée politiquement de Drenthe près de 1 % (soit un total de 99 %, dû 
aux arrondis). Les Pays de la Généralité paient un tribut aux États Généraux, et sont 
administrés directement par ceux-ci (et le Conseil d’État), sans faire partie politiquement des 
Provinces-Unies. 
69 N.N. Description de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam. Avec l’explication de tous les Emblèmes, Figures, 
Tableaux, Statues, &c. qui se trouvent dehors & dans ce Bâtiment, Amsterdam, chez Pierre Mortier, 
s.d. [1766], pour la documentation de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam. Le château de Versailles 
fait l’objet des Descriptions suivantes : Pierre RAINSSANT, Explication des tableaux de la Galerie de 
Versailles, Versailles, 1686 ; François CHARPENTIER, Traité de la peinture parlante, Explication des 
tableaux de la Galerie de Versailles, Paris, 1684 ; André FELIBIEN DES AVAUX, Description sommaire 
du château de Versailles, Paris, 1674 ; Jean-Aymar PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description de la 
France, Paris, 1718, 6 tomes (le château de Versailles est décrit dans le tome II, Description de 
Paris et de ses environs, des maisons royales et de l’Isle de France). 
70 Notamment, par ordre alphabétique en France : Bibliothèque de l’École des hautes Études 
en Sciences Sociales, Bibliothèque de l’École Normale Supérieure, Bibliothèque de l’Institut 
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des « voyages de Hollande » faisant partie de récits plus généraux. Une 
analyse critique de différentes éditions a été faite, le cas échéant. Le 
dépouillement du corpus (essentiellement en langue française, parfois 
néerlandaise, et sporadiquement latine, grecque ou hébreu) a donné lieu à la 
constitution d’une base de données informatique (FileMaker Pro). 

Ainsi, la perception française des Provinces-Unies est analysée, à 
travers les thématiques récurrentes et les préoccupations des voyageurs 
français. Leurs témoignages apportent un éclairage original sur la société 
néerlandaise de la première moitié du XVIIe siècle, période fondatrice de la 
République, et ses rapports avec la monarchie française. 
  

                                                                                                           
de France, Bibliothèque Municipale de Grenoble, Bibliothèque Nationale de France, 
Bibliothèque Sainte-Geneviève, Bibliothèques Universitaires de Grenoble, de la Sorbonne ; 
aux Pays-Bas : Koninklijke Bibliotheek, Bibliothèques des Universités d’Amsterdam, de 
Groningue, de Leyde, de Nimègue. Le Catalogue Collectif de France (CCFr) et le Short Title 
Catalogue Netherlands (STCN) ont été fort utiles également. 
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Figure 2 - Itinéraires des voyageurs français aux Provinces-Unies 

Tous les voyageurs ayant laissé un récit de voyage ont visité la Hollande, et 
notamment Amsterdam. Trois voyageurs ont traversé les provinces d’Utrecht et de 
la Gueldre (Bénard, Joly, Le Laboureur) ; les provinces de Groningue (Rohan, Le 
Laboureur), d’Overijssel (Joly, Le Laboureur) et de Zélande (Rohan, Boullaye le 
Gouz), ainsi que les Pays de la Généralité (Joly, Le Laboureur) ont reçu deux 
voyageurs ; la Frise (Rohan) et la Drenthe (Le Laboureur) ont accueilli un voyageur 
chacune. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 

 



INTRODUCTION 

39 

Les Provinces-Unies au prisme du voyage 

La « merveille de ce pays m’a convié d’estre un peu plus curieux71 » 
 
Que consigne-t-on dans ces récits de voyage donnés au public ? Au 

cours de cette période de formation du nouveau genre de voyages, l’exercice 
demeure relativement libre. 

Bacon théorise dès 1625 les éléments essentiels au journal (sans avoir 
mis en pratique ses propres instructions, puisque l’on ne dispose pas du récit 
de son voyage européen). On Travel énumère, dans un « inventaire à la 
Prévert » avant la lettre, les lieux, institutions, objets et activités que le 
voyageur devrait voir, observer et consigner : « les cours des princes, 
spécialement quand ils donnent audience aux ambassadeurs ; les cours de 
justice, lorsqu’elles sont en séance ; de même pour les consistoires 
ecclésiastiques ; les églises et monastères, avec les monuments qui existent en 
leur sein ; les murailles et fortifications des cités et villes, et également les 
havres et ports ; antiquités et ruines ; bibliothèques ; collèges, disputes, et 
conférences, s’il y en a ; les flottes marchandes et marines de guerre ; édifices 
et jardins de l’État et d’agrément, près des grandes villes ; armoiries ; 
arsenaux ; magasins ; changes ; bourses ; entrepôts ; exercices de cavalerie, 
combats singuliers, l’entraînement de soldats, et choses de ce genre ; 
comédies, du genre qui attirent le meilleur genre de personnes ; trésors de 
joailleries et d’habillement ; cabinets d’étude et de raretés ; et, enfin, tout ce 
qui est mémorable, dans les lieux visités72 ». Paradoxalement prescriptrice et 
ouverte à la fois, l’énumération de Bacon correspond à ce que les récits de 
voyage modernes comportent comme éléments. 

Dans la première moitié du XVIIe siècle, les guides viatiques faisant 
potentiellement autorité sont quasi absents. En effet, la Description de tout le 
Païs-Bas, chorographie du Florentin anversois Louis Guichardin (1521-1589), 
date d’avant la Révolte et décrit un monde disparu73. Parmi les nouveaux 

                                                
71 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 151. 
72 BACON, The Essayes or counsels : « The things to be seen and observed are : the courts of 
princes, especially when they give audience to ambassadors ; the courts of justice, while they 
sit and hear causes ; and so of consistories ecclesiastic ; the churches and monasteries, with 
the monuments which are therein extant ; the walls and fortifications of cities, and towns, and 
so the heavens and harbors ; antiquities and ruins ; libraries ; colleges, disputations, and 
lectures, where any are ; shipping and navies ; houses and gardens of state and pleasure, near 
great cities ; armories ; arsenals ; magazines ; exchanges ; burses ; warehouses ; exercises of 
horsemanship, fencing, training of soldiers, and the like ; comedies, such whereunto the better 
sort of persons do resort ; treasuries of jewels and robes ; cabinets and rarities ; and, to 
conclude, whatsoever is memorable, in the places where they go. » 
73 Louis GUICHARDIN, Description de tout le Païs-Bas, autrement dict la Germanie inférieure ou Basse-
Allemagne, par messire Lodovico Guicciardini, Anvers, G. Silvius, 1567. Lodovico Guicciardini 
(1521-1589, neveu de l’historien François Guichardin, ami de Nicolas Machiavel) est un 
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voyages dans la jeune République, seuls les récits de Bénard (1621), de 
Rohan (1646) et de Le Laboureur (1647) paraissent avant la Paix de 
Westphalie. Les très influents (et ouvertement panégyriques) Délices de la 
Hollande de Jean-Nicolas de Parival (1651)74, comme les récits de Le Gouz 
(1653) et de Joly (1670) paraissent aux lendemains de la période fondatrice 
des Provinces-Unies. Il s’agit par conséquent d’un regard globalement 
original sur une société nouvelle. 

Le carcan descriptif du genre75 est mâtiné par la curiosité des auteurs, 
libres de se fixer sur « tout ce qui est mémorable ». Rohan évoque 
« l’ordinaire curiosité76 » des journaux de voyage pour les « choses 
remarquables77 » dans les contrées étrangères ; Bénard affiche une « pieuse 
curiosité78 » pour consigner ses « memoires, aussi naïfvement que 
veritablement79 » dans l’intérêt des autres voyageurs. Chez Le Laboureur et 
Joly respectivement, « la curiosité […] de voyager dans cette belle 
Province80 » et « le voyage […] par curiosité81 » sont décrits. La curiosité, 
qu’elle soit ordinaire, pieuse ou mondaine, est par conséquent bien partagée 
par les voyageurs français de la première moitié du XVIIe siècle. Elle permet 
d’introduire la sensibilité individuelle dans les récits, aménageant une liberté 
dans les contraintes du genre littéraire. 

Les voyageurs partagent des centres d’intérêt. Quels aspects de la 
République, ce pays neuf à la fois proche et étranger, interpellent les 
Français ? Par ailleurs, le choix de « tout ce qui est mémorable » révèle 
l’identité du voyageur ; et celle du pays visité. À travers quel prisme s’opère la 
sélection de ce qui doit être consigné, « naïfvement » ou non ? La 
confrontation à l’altérité dévoile l’essence du voyageur lui-même, et de son 
cadre de référence habituel, c’est-à-dire son pays d’origine. 

                                                                                                           
marchand florentin, installé à Anvers depuis 1542. Son texte original, Commentarii di Lodovico 
Guicciardini delle cose più memorabili seguite in Europa, specialmente in questi Paesi Bassi, dalla pace di 
Cambrai, del 1529, insino a tutto l’anno 1560, Venise, N. Bevilacqua, 1565, est traduit et 
régulièrement réédité tout au long du siècle. Il s’arrête toutefois en 1560, c’est-à-dire avant 
l’iconoclasme de 1566 et le début de la Révolte. 
74 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. Avec un traité du 
Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, Leyde, 
Pieter Leffen, 1651. 
75 Madeleine Van Strien-Chardonneau démontre pour le XVIIIe siècle d’une part la 
persistance des représentations véhiculées par les guides et récits de voyageurs précédents, et 
d’autre part les limites inhérentes au genre. Madeleine VAN STRIEN-CHARDONNEAU, « Le voyage 
de Hollande » : récits de voyageurs français dans les Provinces-Unies 1748-1795, Oxford, The Voltaire 
Foundation, 1994 (Studies on Voltaire and the Eighteenth Century, n° 318), chapitres III et 
IV. 
76 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 1. 
77 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 2. 
78 BENARD, Le Voyage, p. X. 
79 BENARD, Le Voyage, p. XI. 
80 LE LABOUREUR, Histoire et Relation du voyage, p. 73. 
81 JOLY, Voyage, p. 109. 
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Dans le contexte des conflits empreints d’une dimension religieuse, la 
problématique confessionnelle est naturellement au cœur de la perception 
française des Provinces-Unies. L’Europe ne se définit-elle pas à cette époque 
comme la « Chrétienté », alors même que l’unité chrétienne millénaire vient 
de se rompre au XVIe siècle ? Le duc de Rohan, par exemple, emploie les 
termes « Europe » et « Chrestienté » indistinctement82. Mon « voyage, qui est 
presque toute la Chrestienté83 » écrit-il pour indiquer que son grand tour l’a 
mené dans la quasi intégralité de l’Europe. Au XVIIIe siècle, Louis de 
Jaucourt (1704-1779) retient encore l’élément chrétien comme principal 
élément distinctif de l’Europe : « D’ailleurs il importe peu que l’Europe soit la 
plus petite des quatre parties du monde par l’étendue de son terrein, 
puisqu’elle est la plus considérable de toutes par son commerce, par sa 
navigation, par sa fertilité, par les lumieres & l’industrie de ses peuples, par la 
connoissance des Arts, des Sciences, des Métiers, & ce qui est le plus 
important, par le Christianisme, dont la morale bienfaisante ne tend qu’au 
bonheur de la société84 ». Europe et chrétienté se confondent par conséquent 
pendant l’Ancien Régime, plaçant la problématique religieuse au cœur du 
sujet. La circulation des idées dans ce territoire carrefour, et la réaction des 
pouvoirs et de la société à celles-ci marquent l’histoire de la Révolte. 
L’apparition des réformes protestantes provoque une redéfinition des 
rapports entre les pouvoirs temporel et spirituel. Quelles solutions de 
coexistence religieuse sont esquissées au cours de cette période ? Les 
questions de l’autonomie politique, et de la tolérance (et de l’intolérance) 
religieuse forment la quintessence des problèmes politico-religieux de cette 
époque. Le premier chapitre, « Les Pays-Bas au prisme des Réformes 
(1500-1650) », analyse l’imbrication des aspects politiques et religieux dans la 
suite de crises qui donne naissance aux Provinces-Unies, en en saisissant le 
mode de fonctionnement au plus près de la société. 

Les interactions entre les grandes évolutions politiques et religieuses et 
les vies individuelles sont retracées dans le deuxième chapitre. 
« L’inspiration italienne dans l’œuvre de l’artiste néerlandais Carel van 
Mander (1548-1606) » relate à l’aune de ce sort singulier la période allant de 
la Transaction d’Augsbourg à la veille de la Trêve de Douze Ans (1609-
1621). En effet, pendant toute la vie de Van Mander, longue de 58 ans, les 

                                                
82 Le duc de Rohan se réfère dans son Voyage (p. 137) à la Cosmographia de Sébastien Münster 
(1488-1552), qui englobe dans l’Europe chrétienne également la partie occidentale de la 
Turquie. Rohan restreint toutefois sa définition de l’Europe à la région chrétienne, qu’elle soit 
protestante ou catholique (voire orthodoxe, mais il est frustré par le « danger du Turc » dans 
ses projets de voyager dans la partie orthodoxe des Balkans). 
83 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 206. 
84 « Nous devons à cette religion dans le gouvernement un certain droit politique, & dans la 
guerre un certain droit des gens que la nature humaine ne sauroit assez reconnoître ; en 
paroissant n’avoir d’objet que la félicité d’une autre vie, elle fait encore notre bonheur dans 
celle-ci. » Encyclopédie, tome VI, p. 212. À l’aune des guerres de religion, l’assertion a de quoi 
surprendre ; elle souligne la primauté de la chose religieuse durant l’Ancien Régime. 
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Pays-Bas n’ont connu que deux ans de paix. Les choix personnels de l’artiste 
voyageur (et de son entourage) oscillent entre des contraintes liées aux 
conflits et des possibilités offertes par les échanges au sein d’une Europe très 
dynamique ; le personnage est par conséquent étrangement emblématique de 
l’histoire mouvementée de son pays natal. 

 

Cette « Republique, ell’est eternelle, puisqu’ell’a Dieu pour fondateur, & la Religion pour 
fondement85 » 

 
Pendant ces temps houleux de la genèse de la République, la théorie 

politique de la résistance légitime des autorités locales à un souverain jugé 
tyrannique, propagée par Jean Calvin (1509-1564) et son disciple Théodore 
de Bèze (1519-1605), trouve une application. L’éminent calviniste Rohan 
(que Stendhal qualifie dans ses Mémoires d’un touriste de « fanatique86 ») est très 
intéressé par la construction politique de l’État confessionnel. Ce grand 
voyageur, capitaine et théoricien, proche d’Henri IV analyse la République à 
l’aune de son expérience personnelle et de l’équilibre européen. Les raisons 
politiques et religieuses de son admiration des « Pays bas unis sous les 
Estats87 » sont décrites dans le chapitre III « Les Provinces-Unies, une 
nouvelle Rome ? Henri II de Rohan (1579-1638), République, et 
Calvinisme ». S’agit-il d’une admiration purement confessionnelle 
(l’avènement d’une nouvelle Rome calviniste), ou également politique (la 
naissance d’une nouvelle Rome républicaine) ? 

Si le Voyage du Duc de Rohan donne un aperçu politique et militant de la 
République à l’orée du XVIIe siècle, l’expérience « de terrain » de Turenne 
renseigne précisément sur le rapport entre l’État confessionnel et une société 
plurielle au plan religieux. Le contexte de guerre documenté après la Trêve 
par le jeune militaire démontre les limites du pluralisme religieux des 
Provinces-Unies. En effet, l’insolente opulence du pays et les dorures du 
siècle occulteraient presque le lien intime entre la Révolte et l’État auquel cet 
âpre conflit donne naissance. L’exemple de la mise en pratique d’une 
cohabitation religieuse coercitive dans les Pays de la Généralité après la prise 
de Bois-le-Duc (septembre 1629) fait l’objet du quatrième chapitre, « État 
calviniste et société multiconfessionnelle à l’aune de récits français 
dans le contexte de la Révolte. » La perception, par des voyageurs 
français, des dimensions politique et religieuse est confrontée à l’expérience 

                                                
85 Jean Louis GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des Pays-Bas, par 
J.L.D.B. Gentilhomme François, Leyde, Jean Maire, 1638, p. VI. BNF, Manuscrits Dupuy, n° 517, 
f° 271-272. 
86 STENDHAL, Mémoires d’un touriste, p. 206 : « Le Français est excessif en tout. Si [Agrippa] 
d’Aubigné et le duc de Rohan l’eussent emporté sous Henri IV et Louis XIII, nous devenions 
des fanatiques ». 
87 ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, p. 223. 
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emblématique de Turenne du siège et de la prise d’une ville épiscopale du 
Brabant. L’exemple singulier d’une conquête de terres catholiques par un 
État confessionnel protestant, de surcroît documenté par un acteur 
calviniste, montre avec acuité la dimension religieuse du conflit. Comment 
l’État calviniste, avec « Dieu pour fondateur, & la Religion pour 
fondement88 » selon le futur académicien Jean-Louis Guez de Balzac (1595-
1654), organise-t-il la cohabitation religieuse en terre conquise ? 

La situation pendant la Trêve ou à la veille de la Paix de Westphalie 
est plus paisible. Elle permet la confrontation inverse : celle de voyageurs 
catholiques à une société politiquement dominée par les calvinistes. En effet, 
le fonctionnement religieux des Provinces-Unies, fondé sur une tolérance 
située entre l’interdit juridique et des libertés partielles de fait, demeure 
parfois déroutant pour les catholiques français. La confrontation aux anciens 
lieux de cultes catholiques transformés en temples, aux lieux de cultes 
« dissimulés » (les églises de la chaire), et aux pratiques des différentes 
religions publique ou tolérées (les Églises de la communauté) fait ressortir 
l’identité confessionnelle. Dans quelle mesure l’appartenance religieuse fait 
office de grille de lecture de l’expérience du voyage ? Le chapitre V 
« Appartenance et tolérance confessionnelles aux Provinces-Unies à la 
lueur des récits de voyageurs français catholiques » soulève les 
questions de l’identité religieuse des voyageurs et du fonctionnement de la 
société multiconfessionnelle des Provinces-Unies. 

Toute la complexité de l’organisation sociale et religieuse échappe à la 
plupart des voyageurs, qui en esquissent néanmoins les grandes lignes. La 
ville d’Amsterdam, destination de tous les « voyages de Hollande », est 
naturellement omniprésente dans les récits. La cité forme un exemple à la 
fois singulier (par sa taille sans équivalent aux Provinces-Unies) et 
emblématique (représentant aux yeux de tous les visiteurs la quintessence 
même d’une société bourgeoise, marchande, maritime et 
pluriconfessionnelle). L’étude de cas « La coexistence confessionnelle aux 
Provinces-Unies du Siècle d’Or. Pratiques religieuses et lieux de culte 
dissimulés à Amsterdam » (chapitre VI) met en évidence la hiérarchie qui 
préside à l’établissement d’une coexistence religieuse dans la capitale 
économique de la République. En la matière, la cité sur l’Amstel fait, mutatis 
mutandis, office de mise en abyme de la société néerlandaise du XVIIe siècle. 

 
 

                                                
88 GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des Pays-Bas, f° 271-272. Guez 
de Balzac occupe le fauteuil n° 28 dès la fondation de l’Académie française en 1634 ; ce texte 
de jeunesse datant de 1612 lorsque Balzac était inscrit à l’Université de Leyde, est publié en 
1638 (voir infra, chap. IV). 
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Carrefour des marchandises et des idées 
 
Un autre trait distinctif des Provinces-Unies, également inhérent à sa 

position de carrefour des idées et des biens, est le commerce. Pour Le 
Laboureur, la République est « le Marché du monde, & la Boutique des 
Raretez de tout l’Univers89 ». Or, l’activité marchande (et souvent maritime) 
est étroitement liée à la ville, qui ne peut vivre que grâce aux échanges qui 
apportent les vivres nécessaires à sa population. Grâce à la nature urbaine 
des voyages du XVIIe siècle, les Français ont le loisir, durant leurs étapes, 
d’observer les infrastructures matérielles et les voies de communication 
économiques des villes néerlandaises. Le chapitre VII, « Regards français 
sur le commerce dans la ville aux Provinces-Unies », analyse quelle 
lecture de la géographie humaine et urbaine transparaît dans les récits. 

La forte urbanisation des provinces littorales confère une apparence 
de modernité (parfois trompeuse) à la République. Paradoxalement, les récits 
de voyage restituent un pays pour ainsi dire vidé de sa population, pourtant 
nombreuse. Quelques rencontres singulières, « remarquables » ou 
« curieuses » font exception à la règle. Ainsi, des contacts anecdotiques (avec 
des hôteliers « barbares90 », courants chez Le Laboureur) ou saisissants (avec 
des coreligionnaires, ou avec le clergé adverse) parsèment les textes. 

À la différence de ces rencontres essentiellement fortuites, certaines 
entrevues personnelles sont arrangées à dessein. En effet, les échanges 
intellectuels au sein de la République des Lettres font partie des voyages 
d’érudits au même titre que la visite des principaux monuments, lieux du 
savoir et autres cabinets de curiosité. Les barrières confessionnelles semblent 
abolies, du moins atténuées par la civilité, dans la Respublica literaria et 
christiana. Ainsi, le chanoine Joly s’intéresse lors de son (relativement long) 
séjour aux Provinces-Unies à d’illustres érudits. À Leyde, le « principal lieu 
des Lettres, & la premiere Academie de toute la Hollande91 », il rencontre des 
professeurs (Daniel Heinsius et Claude Saumaise) ; à Amsterdam, il 
s’entretient avec un rabbin « fort celebre92 » (Menasseh Ben Israël) ; à 
Utrecht, enfin, il rencontre une femme érudite, « merveille de nostre siecle93 » 
(Anne Marie de Schurman). 

                                                
89 LE LABOUREUR, Histoire et Relation du Voyage, p. 70. 
90 Par exemple LE LABOUREUR, Histoire et Relation du Voyage, p. 77 « une hostesse [à 
Harderwijk, en Gueldre] encor plus barbare que toutes les autres, qui se fit payer six fois plus 
qu’elle n’avoit demandé auparavant » et p. 83 « les habitans [d’un village en Groningue] sont 
plus barbares que les Arabes. Ils ne vouloient recevoir personne, [ni] loüer d’escuries, ny 
vendre les provisions necessaires pour les hommes & pour les chevaux. Les civilitez, l’argent, 
ny les menaces ne pouvans rien, la force nous logea ». 
91 JOLY, Voyage, p. 135. 
92 JOLY, Voyage, p. 108. 
93 JOLY, Voyage, p. 167. 
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Le chapitre VIII « Le chanoine, le philologue, la « damoiselle » et 
le rabbin. Rencontres et débats interconfessionnels aux Provinces-
Unies à la veille de la Paix de Westphalie, dans le Voyage  de Claude 
Joly » soulève la question du « tourisme » érudit. Comment se tissent les 
liens et s’organise le débat « parmy les gens de lettres94 » ? La dimension 
religieuse s’immisce-t-elle dans le débat entre homologues intellectuels de 
confessions différentes ? Quels rapports régissent la coexistence de la 
République des Lettres, fédératrice au-delà des frontières, et de la République 
des Provinces-Unies, État confessionnel en guerre ? 

 

Les Délices de la Hollande : Parival, le voyage de cabinet et les mécanismes de la 
représentation 

 
La « nouvelle Attique95 », selon le mot de Samuel de Sorbière (1615-

1670), est également au cœur des Délices de la Hollande. Il s’agit d’une 
description du pays composée par un Lorrain installé à Leyde, Jean-Nicolas 
de Parival (1605-1669)96. L’ensemble des questions d’ordre politique, 
économique et intellectuel (et dans une moindre mesure religieux) est traité 
par cet auteur catholique installé aux Provinces-Unies.  

Le chapitre IX, « La Hollande du Siècle d’Or à l’aune des Déli c e s  
de  la  Hol lande  de Jean-Nicolas de Parival », scrute également les 
mécanismes de la représentation dans ce livre qui a servi de guide à des 
générations de voyageurs97. Y figurent une perception de la « Hollande » 
typique au XVIIe siècle, avec un régime républicain que l’auteur situe par 
rapport à l’Italie classique (Rome) et moderne (Venise), percevant 
l’avènement des puissances du Nord et le déplacement du centre de gravité 
politique, économique et intellectuel de l’Europe vers la façade atlantique. 

                                                
94 JOLY, Voyage, p. 131. 
95 Samuel DE SORBIERE, Lettres et discours de M. de sorbiere. Sur diverses matieres curieuses, Paris, 
François Clousier, 1660, p. 446 : « Ie nomme volontiers de ce nom les Pays-bas, puis que les 
sciences s’y estoient transportées, chose estrange ! lors qu’ils devinrent le champ de la Guerre ; 
comme si Pallas s’estoit piquée d’y retenir le nom de Minerve, & d’estre la Maistresse de ces 
Provinces à plus de tiltre que Mars n’en avoit de s’en dire le Maistre. » 
96 De Parival est natif de Verdun (ville française de fait depuis 1552, réunie à la France en 
1648) et s’installe aux Provinces-Unies à l’âge de 19 ans. Pour une introduction concise au 
personnage de Parival et à la ville de Leyde en son temps, voir Madeleine VAN STRIEN-
CHARDONNEAU, « Leiden, metropool der muzen en tuin van Holland. Leiden in Jean-Nicolas 
Parivals Les Délices de la Hollande », in : Juliette RODING, Agnes SNELLER, Boukje THIJS (dir.), 
Beelden van Leiden. Zelfbeeld en representatie van een Hollandse stad in de vroegmoderne Tijd, 1550-1800, 
Hilversum, Verloren, 2006, p. 171-184. 
97 Maxime Du Camp (1822-1894) l’emporte encore lors de son voyage de Hollande au milieu 
du XIXe siècle. Maxime DU CAMP, En Hollande, Lettres à un ami, Paris, Poulet-Malassis et De 
Broise, 1859. 
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De tous les ouvrages de voyage concernant la République des 
Provinces-Unies au XVIIe siècle, les Délices de Parival ont rencontré le plus 
grand succès éditorial. Le petit livre constitue même le prototype de toute 
une série de Délices déclinées par d’autres auteurs pour les principaux pays 
d’Europe. Pendant trois-quarts de siècle (1651-1728), une quinzaine 
d’éditions se succèdent. Comme le constate la préface d’une édition du début 
du XVIIIe siècle, « il y a peu de livres qui ayent été mieux reçûs du Public que 
Les Délices de la Hollande98. » 

La qualité archétypique des Délices est révélatrice de l’engouement 
suscité par la République, carrefour du « commerce des idées entre le monde 
latin et le monde germanique99 ». La durée de cet enthousiasme littéraire 
soulève également la question de la réception de l’image des Provinces-Unies 
chez les gens de lettres français. De même, le livre est présent dans de 
nombreuses bibliothèques et cabinets de travail français au cours de la 
seconde moitié du XVIIe siècle. Or, dès le règne personnel de Louis XIV et 
la Guerre de Dévolution (1667-1668) l’ancienne alliance franco-néerlandaise 
se distend. Est-ce que la perception des Provinces-Unies de la première 
moitié du siècle se perpétue au-delà des inflexions géopolitiques ? Le dixième 
chapitre, « Du voyage au cabinet : la Hollande dans l’imaginaire des 
gens de lettres français », explore cette problématique de la représentation 
de l’autre, de sa réception, et de l’inertie du temps long de l’image liée aux 
rouages de la perception, par rapport au temps court de la « nécessité » (au 
sens machiavélien) de la géopolitique. 

 

Jeu de miroirs : image de soi et image de l’autre dans les discours iconographiques officiels - 
entre glorification et instrumentalisation 

 
Enfin, les deux derniers chapitres s’attachent à la représentation de soi 

et de l’autre dans les discours iconographiques officiels. Ce sont deux lieux 
de pouvoir emblématiques qui servent d’écrin à de somptueuses « œuvres 
totales ». Les deux palais (le premier public, le second, royal) sont des 
destinations « touristiques ». Des Descriptions, visites littéraires des lieux, sont 
disponibles pour le public « curieux ». Ainsi, les discours iconographiques 
officiels sont accessibles, au-delà même des lieux qu’ils ornent. 

Le premier exemple concerne l’Hôtel de Ville d’Amsterdam, conçu 
par l’architecte Jacob van Campen (1595-1657). Sa construction est entamée 
l’année même de la Paix de Westphalie. Cette paix triomphale pour la 
République met un terme à la Révolte. Elle signifie la consécration des 

                                                
98 ANONYME [DE PARIVAL], Les Delices de la Hollande contenant une description éxacte du Païs, des 
Mœurs & des Coutumes des Habitans, La Haye, Frères van Dole, 1710, tome I, p. III. 
99 PIRENNE, Histoire de Belgique, tome 1, p. XIII. 
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Provinces-Unies, dont l’indépendance, à la fois vis-à-vis de l’Espagne et de 
l’Empire, est établie juridiquement en 1648. 

L’immense édifice devient le siège du gouvernement d’Amsterdam en 
1655 (au lendemain de la Première Guerre anglo-néerlandaise) ; la 
construction s’achève à la veille de la Guerre de Dévolution, et la décoration 
intérieure est terminée au début de la Guerre de Succession d’Espagne 
(1701-1714). Si l’historique de son édification reflète l’histoire militaire des 
Provinces-Unies, son programme iconographique (datant des années 1640) 
se veut une représentation politique de la Cité elle-même. Comment est 
conçu le programme décoratif de ce palais public ? De quelle manière le 
gouvernement de la Cité-État se met-il en scène dans les lieux mêmes du 
pouvoir ? Quelle est la représentation des rapports d’Amsterdam avec le 
monde ? Ce questionnement fait l’objet du chapitre XI, « Le Capitole des 
Bataves. La célébration politique d’Amsterdam dans la Salle des 
Bourgeois de l’Hôtel de Ville de Jacob van Campen ». 

 
Le second cas, ouvre, en guise d’épilogue de ce recueil, une 

perspective. Dans ce cycle iconographique, créé bien après l’âge d’or des 
rapports franco-néerlandais, la « Hollande » est également très présente. Il 
s’agit d’une représentation conjointe de la France et des Provinces-Unies 
dans le contexte de la Guerre de Hollande, opposant âprement les anciennes 
alliées. 

À cette époque, la cour de France s’installe à Versailles. Le château, 
profondément remanié dès le début du règne personnel de Louis XIV, 
devient l’épicentre du pouvoir monarchique français. À la veille de la 
révocation de l’Édit de Nantes, Charles Le Brun (1619-1690) termine la 
décoration de la pièce maîtresse du château, la Grande Galerie. 

Le programme décoratif, éminemment politique, est défini sous la 
supervision directe du roi de France. Les actes personnels de Louis XIV 
dans le cadre de la Guerre de Hollande sont au cœur de la représentation du 
credo royal. Ainsi, les figures du roi et de la République sont mises en scène. 
« L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans l’iconographie de 
Versailles » (chapitre XII) analyse la représentation de la République des 
Provinces-Unies à un moment où l’alliance étroite des deux pays n’est plus 
qu’un souvenir, de plus en plus lointain. 
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I - Les Pays-Bas au prisme des Réformes (1500-1650) 
 
 

« PAYS-BAS, LES, (Géog. mod.) contrée d’Europe composée 
de dix-sept provinces, situées entre l’Allemagne, la France & la 
mer du nord. Les dix-sept provinces sont les duchés de 
Brabant, de Limbourg, de Luxembourg, de Gueldres, le 
marquisat d’Anvers, les comtés de Flandres, d’Artois, de 
Hainaut, de Hollande, de Namur, de Zéelande, de Zutphen, 
les seigneuries de Frise, de Malines, d’Utrecht, d’Overissel & 
de Groningue ; l’archevêché de Cambrai & l’évêché de Liege y 
sont encore enclavés. Huit de ces provinces qui sont vers le 
nord, ayant sécoué la domination espagnole, formerent une 
république qui est aujourd’hui la plus puissante de l’Europe, & 
qu’on connoît sous le nom de Provinces-Unies. » 
 

Chevalier de Jaucourt (1704-1779), 
Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, Tome XII, 

article « Pays-Bas, (Géog. mod.) » 
 
 

Conflits religieux et politiques à l’ère des Réformes 
 

De 1500 à 1650, l’histoire des Pays-Bas se caractérise par la singularité 
d’une unité politique et religieuse acquise et aussitôt perdue. Le processus de 
création d’une entité politique, entamé au XVe siècle, débouche au XVIe 
siècle sur la formation du Cercle d’Empire de Bourgogne (création en 1512, 
agrandissement en 1542, émancipation successorale en 1548). Toutefois, 
l’unité politique obtenue se disloque dans le vacarme d’une guerre civile. 
Parallèlement, l’unité religieuse est également perdue, conférant à la guerre 
civile des allures de guerre de religion. Au terme de ce conflit, qui s’étale sur 
près d’un siècle, les Pays-Bas sont officiellement scindés en deux parties 
indépendantes, avec des destins politiques et religieux distincts. 

 
Les limites du territoire auquel le terme Pays Bas fait référence depuis 

le XIIe siècle se fixent, dans leur extension maximale, au XVIe siècle. À son 
apogée, le territoire des Pays-Bas comprend la Belgique, le Luxembourg, et 
les Pays-Bas actuels, ainsi que le Nord de la France (Flandre française, 
Artois). La principauté épiscopale de Liège, indépendante, est enclavée dans 
ce territoire. La Franche-Comté, qui fait également partie de cet ensemble 
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politique, n’est pas prise en considération dans ce chapitre, qui se borne aux 
pays « en deçà » du Cercle d’Empire Bourguignon, c’est-à-dire les Pays-Bas. 

Avant de désigner une entité politique, le nom Pays-Bas couvrait 
essentiellement une réalité géographique. Le terme fait référence à la partie 
basse de la vallée rhénane par opposition à la partie située en amont de 
Cologne. La nature géographique du territoire a eu une profonde influence 
sur son développement. Les Pays-Bas constituent en effet l’estuaire de trois 
grands fleuves du Nord-Ouest de l’Europe : le Rhin, la Meuse, et l’Escaut. 
L’eau y joue à la fois le rôle de barrière de séparation et de voie de 
communication. 

 
Bordés à l’Est par les Cercles d’Empire rhénan et westphalien, et au 

Sud par la France, les Pays-Bas font partie du Saint Empire Romain 
Germanique. À l’image des autres terres d’Empire, le territoire est constellé 
de petits États indépendants. Par le mariage et par le glaive, les ducs de 
Bourgogne ont acquis ceux-ci au cours des XIVe et XVe siècles. La période 
étudiée débute avec un événement de portée symbolique. La naissance à 
Gand en février 1500 de l’héritier des Bourguignons et des Habsbourg, 
Charles de Luxembourg (1500-1558), le futur Charles Quint, et Seigneur des 
Pays-Bas de 1506 à 1555, ouvre l’ère de l’unification des Pays-Bas. 

L’avènement de Philippe II (1527-1598), Seigneur des Pays-Bas de 
1555 à 1598, provoque des troubles politiques et religieux. En découle une 
longue guerre civile (la Révolte, 1568-1648) qui s’achève avec la signature, le 
30 janvier 1648, du Traité de Münster, annonciateur de la Paix de 
Westphalie. La souveraineté des Provinces-Unies, reconnue à cette occasion 
par l’Espagne, entérine la scission du territoire : au Sud, les Pays-Bas 
demeurent espagnols et catholiques (« Provincias obedientes »), au Nord, la 
République des Provinces-Unies inaugure son Siècle d’Or, et apparaît 
comme la principale puissance calviniste d’Europe. 

 
L’histoire religieuse des Pays-Bas et des Provinces-Unies présente de 

multiples facettes. Elle embrasse la circulation des idées, et le destin souvent 
dramatique d’hommes et de femmes ; elle comporte également un volet 
politique, comprenant la construction étatique, les rapports entre pouvoirs 
temporel et spirituel, l’histoire des théories de résistance à une autorité jugée 
« tyrannique » et celle de la tolérance et de l’intolérance. 

Envisagée dans un cadre strictement « national », cette histoire ne 
révèle pas tout son sens. Faites d’échanges et d’influences étrangères, les 
Réformes, qu’elles soient protestantes ou catholique, appartiennent à 
l’histoire de l’Empire et de l’Europe. Le rôle des influences venues d’ailleurs, 
grâce aux migrations et à l’imprimé, s’envisage lui aussi, dans une perspective 
européenne. 

De la naissance de Charles de Luxembourg à la Paix de Münster, la 
période étudiée est placée sous le signe du conflit. Une première phase 
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(1500-1566) s’inscrit dans l’histoire de l’Empire et de l’apparition des 
Réformes protestantes. La période suivante (1566-1585) bat au rythme des 
conflits européens et des guerres de religion françaises. Enfin, l’avènement 
de la République des Provinces-Unies sur le théâtre européen introduit un 
modèle confessionnel original, objet de notre analyse. 
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I - L’ère du Cercle d’Empire Bourguignon. Construction 
politique et unité religieuse aux Pays-Bas (1500-1566) 

 
À la fin du XVe siècle, les Pays-Bas changent de dynastie. Depuis 

1383, les ducs de Bourgogne avaient élargi progressivement leur domination 
aux Pays-Bas. Mais, la mort brutale de Charles le Téméraire (1433-1477) en 
janvier 1477, met fin au rêve d’une Lotharingie ressuscitée. L’union, en août 
1477, de Marie de Bourgogne (1457-1482) avec Maximilien de Habsbourg, 
futur empereur, fait entrer les Pays-Bas dans un jeu dynastique à l’échelle 
européenne et installe la maison d’Autriche aux frontières les plus 
vulnérables du royaume de France. Le conflit qui s’ensuit entre la France et 
la maison d’Autriche domine les événements politiques en Europe pendant 
deux siècles, non sans incidences sur les Pays-Bas. 

 

L’œuvre politique et religieuse des Habsbourg 
 
La formation des dix-sept provinces des Pays-Bas s’accompagne de la 

constitution d’une unité politique, embryon d’un État moderne. Une 
première étape est franchie en 1512, avec la création par l’Empereur 
Maximilien Ier du Cercle de Bourgogne. Le Cercle, division administrative de 
l’Empire, regroupe la Franche Comté et la majeure partie des Pays-Bas d’ores 
et déjà placée sous l’autorité de Charles de Luxembourg. Cependant, les 
quatre provinces du sud-ouest des Pays-Bas ne font pas partie de l’Empire. 
En effet, la suzeraineté du roi de France s’étend alors jusqu’à la rive gauche 
de l’Escaut. 

Après son élection impériale en 1519, Charles Quint s’attache à 
affranchir les Pays-Bas de toute influence française. En 1526, François Ier 
(1494-1547), prisonnier à Madrid, est contraint d’abandonner sa suzeraineté 
sur le Cambrésis, l’Artois, le Tournaisis et la Flandre. Les Pays-Bas sont 
désormais réunis dans un territoire relevant exclusivement de l’Empire. 

Poursuivant ses conquêtes, Charles Quint joint successivement le 
Hainaut (conquis sur la France en 1521), l’Évêché d’Utrecht (1528), la 
Seigneurie de Groningue (1536), le Duché de Gueldre et l’évêché de Cambrai 
(1543) au Cercle de Bourgogne [Fig.]. 

Le processus de création étatique aboutit, à la faveur de la Transaction 
d’Augsbourg de mai 1548, à l’émancipation successorale du Cercle 
Bourguignon. Désormais, les possessions de la maison de Habsbourg aux 
Pays-Bas constituent une entité autonome de l’Empire, transmissible au sein 
de la dynastie des Habsbourg. Ainsi, fin 1555, Charles Quint transmet 
l’ensemble à son fils, Philippe II d’Espagne, et non à son successeur sur le 
trône impérial. 
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En l’espace d’un demi-siècle, les Habsbourg ont unifié politiquement 
les territoires hérités des Bourguignon. L’unification des États s’accompagne 
de la réforme des institutions temporelles et spirituelles. 

 
 

 
 

Figure 3 - Le Cercle Bourguignon en 1548 

[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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La Réforme épiscopale de 1559, création d’une Église 
« nationale » 

 
La réforme ecclésiastique entamée au milieu du XVIe siècle, constitue 

la suite logique de l’œuvre politique de Charles Quint. La structure de l’Église 
catholique aux Pays-Bas est morcelée, à l’image des dix-sept provinces avant 
leur unification sous la tutelle des Habsbourg. Territoire carrefour, à la 
croisée des influences française et germanique, les huit évêchés des Pays-Bas 
relèvent à la fois de provinces ecclésiastiques de France (Reims) et d’Empire 
(Cologne). 

Cette organisation ecclésiastique s’avère obsolète pour deux raisons. 
D’une part, la création d’un État moderne induit le renforcement du contrôle 
du religieux par le politique, et l’élimination de toute emprise étrangère sur 
l’Église des Pays-Bas. D’autre part, la réforme catholique impulsée par le 
Concile de Trente (1545-1563) répond, certes tardivement, au défi protestant 
par une amélioration de l’encadrement épiscopal. La taille des diocèses tend 
par conséquent à diminuer au XVIe siècle. 

 
La réorganisation diocésaine est entamée dans les premières années de 

règne de Philippe II. Le projet, élaboré par le pouvoir temporel, est 
sanctionné en mai 1559 par la bulle Super Universas du pape Paul IV (1476-
1559, pape dès 1555). 

Les diocèses des Pays-Bas sont soustraits à l’influence impériale et 
française par la création des provinces ecclésiastiques d’Utrecht et de 
Malines, dont tous les évêchés néerlandais sont rendus suffragants. Les 
évêchés, dont le nombre est porté à dix-huit, sont dessinés pour 
correspondre globalement aux frontières des dix-sept provinces du Cercle. 

Le Concile de Trente renforce la hiérarchie ecclésiastique en faveur 
des évêques. Cette mesure permet de réduire le rôle des laïcs, chanoines et 
religieux, en conférant à l’évêque l’autorité pontificale par délégation. 
L’obligation de résidence, y compris des évêques et des curés, et l’exigence 
d’une formation théologique constituent un changement de coutumes. 

L’amélioration de la qualité de la prêtrise, passe également par la 
création de séminaires. Il incombe aux universités de Louvain et de Douai, 
fondée en 1559, de former les cadres ecclésiastiques. Affirmant son 
orthodoxie théologique dès 1519, Louvain, alors seule faculté des Pays-Bas, 
devient un bastion catholique. 

Affranchie de toute ingérence étrangère, la nouvelle organisation de 
l’Église catholique des Pays-Bas reflète les ambitions politiques des 
Habsbourg. Les liens entre les pouvoirs temporel et ecclésiastique sont 
redéfinis en faveur du premier. L’investiture des ecclésiastiques sur 
proposition du pouvoir temporel constitue l’un des aspects fondamentaux de 
la réforme épiscopale. 
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La réforme épiscopale est l’aboutissement de la construction étatique 
des Habsbourg, mais elle en montre également les limites. Imposée avec 
autorité, la réorganisation de l’Église provoque de vives résistances, 
notamment au sein de la noblesse catholique désormais privée d’offices et de 
bénéfices ecclésiastiques. 

 

Religion et société. Unité catholique et diversité de la vie spirituelle 
 
Au début du XVIe siècle, la vie catholique héritée du Moyen Âge est 

présente aux Pays-Bas dans toute sa diversité. Les fêtes religieuses et les 
processions rythment la vie des trois millions d’âmes que comptent les Pays-
Bas. À la campagne, les paroisses sont servies par des prêtres ; en ville, ce 
rôle incombe souvent aux ordres monastiques. Cette situation mène à une 
disparité de la qualité des ecclésiastiques en fonction de l’urbanisation des 
paroisses. 

Plusieurs mouvements catholiques tâchent d’améliorer l’encadrement 
des fidèles et rejettent les dérives de l’Église. 

 

La Dévotion Moderne 
 
Depuis les nombreuses créations des XIIe et XIIIe siècles, les Pays-Bas 

comptent quelques centaines de monastères, essentiellement des grands 
ordres. La vitalité de l’idéal monastique des Observants, soucieux de 
l’observance primitive, donne naissance, vers la fin du XIVe siècle, à 
Deventer dans l’Est des Pays-Bas, au courant de la Dévotion Moderne ou 
Devotio Moderna. Rejetant la piété médiévale des réguliers jugée ostentatoire, 
Gérard Groote (1340-1384), le fondateur du courant, prône un retour au 
premier christianisme. La rénovation du culte monastique s’inspire d’une 
forme de piété typique des Pays-Bas, le béguinage. Des dizaines de 
communautés de laïcs et de maisons conventuelles sont créées. Séparés par 
sexe, les Frères et Sœurs de la Vie Commune vivent regroupés, à la fois au 
cœur de la ville et séparés d’elle. 

Le rayonnement spirituel de la Dévotion Moderne perdure jusqu’au 
XVIe siècle. L’acceptation plus personnelle de la foi est sublimée dans 
l’ouvrage De imitatione Christi (l’Imitation de Jésus-Christ), attribué à Thomas a 
Kempis (1379-1471), membre des Frères de la Vie Commune. Ce 
témoignage de spiritualité fait office de manuel de la vie et de la moralité 
chrétienne jusqu’au XVIIIe siècle. 
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Érasme et l’humanisme chrétien 
 
Par le biais de l’École Latine de Deventer, le mouvement de la Devotio 

Moderna a eu une influence sur Érasme (vers 1469-1536), figure 
emblématique de l’humanisme, natif de Rotterdam. Érasme partage la 
critique du relâchement moral de l’Église, et de l’« achat » du salut de l’âme 
par le biais des indulgences et des messes commandées. 

Nourrissant le débat théologique, le « Prince de l’humanisme » a 
exprimé ses idées réformatrices dans de multiples écrits érudits, dont son 
pamphlet religieux l’Éloge de la folie, publié en 1511. La liberté de ton et la 
virulence des critiques ont à la fois trouvé un écho auprès de beaucoup de 
ses contemporains, et choqué les milieux autorisés ecclésiastiques et 
universitaires. 

 
Certes anticonformiste, Érasme n’en demeure pas moins fidèle à 

l’Église de Rome. Il en va autrement d’autres esprits de l’époque, comme le 
moine Martin Luther (1483-1546). Celui-ci reconnaît en Érasme une source 
d’inspiration, avant de le surpasser en radicalité. Réciproquement, Érasme a 
témoigné son respect à Luther, avant de rejeter sa doctrine en 1524. Le 
renouveau de l’Église auquel aspirent de nombreux catholiques prend un 
élan contestataire au début du XVIe siècle. 

 

Les Réformes protestantes aux Pays-Bas 
 
Suite logique dans le contexte du XVIe siècle de l’humanisme chrétien, 

le mouvement réformateur entamé en 1517 en Allemagne par Luther fait 
entrer l’Europe dans une nouvelle ère. La propagation rapide des idées 
réformatrices, notamment grâce à l’imprimerie d’invention récente, 
différencie la Réforme naissante des précédentes « hérésies ». La diffusion 
des principes religieux nouveaux, à travers les écrits et les flux migratoires, 
dissémine la Réforme au-delà du cadre strictement allemand. 

Le terme « protestant » apparaît à compter de la Diète de Spire de 
1526, qui laisse provisoirement aux seigneurs de l’Empire la liberté de choix 
en matière de religion. En effet, les Réformés protestent de ce principe pour 
célébrer Dieu à leur façon. 

 
Terre d’Empire, les Pays-Bas subissent très tôt l’influence de la 

Réforme. L’environnement urbanisé avec sa population bien formée 
constitue un terreau fertile. Ce sont tout d’abord les régions côtières, à la fois 
les plus avancées et les plus fréquentées par des étrangers grâce à leur 
vocation commerciale, qui sont touchées par le phénomène. Anvers, 
métropole européenne, ville portuaire et centre d’imprimerie, joue un rôle 
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moteur. Apparaît par conséquent un clivage entre les provinces maritimes (la 
Flandre, la Zélande et la Hollande notamment) et les « terres hautes » de 
l’Est des Pays-Bas. 

Le déroulement de la Réforme aux Pays-Bas diffère de celui d’autres 
parties de l’Empire ou de la France. Loin d’être monolithique, le mouvement 
se décline au pluriel. Au lieu de se succéder par « vagues », les réformes 
luthérienne, anabaptiste, et calviniste se côtoient, coexistent, se superposent. 

 

La Flandre, foyer néerlandais du luthéranisme 
 
Les liens d’Anvers avec l’Hinterland de l’Empire favorisent l’apparition, 

dès 1521, d’un premier foyer luthérien parmi les nombreux Allemands qui 
ont élu domicile dans la ville. Grâce aux communications avec les villes 
voisines, un réseau modeste se forme, avec une présence luthérienne à 
Bruxelles, Louvain, Gand et Utrecht. Un second foyer s’appuie sur les liens 
de Luther à l’intérieur de la congrégation des Augustins Observants, à 
laquelle il appartenait jusqu’à ses démêlés avec la curie romaine. 

L’ampleur du mouvement luthérien néerlandais demeure faible. Mais, 
à défaut d’avoir gagné le plus grand nombre, le mouvement a séduit une 
partie de l’élite locale. L’importance accordée aux textes, qui donnent accès à 
la révélation biblique, explique la séduction qu’exerce le courant réformateur 
parmi les lettrés, y compris dans les milieux érasmiens. 

Malgré sa notion de « sacerdoce universel », ouvert aux laïcs, Luther 
ne se soucie guère de la propagation de sa Réforme dans le monde séculier. 
Pour lui, il s’agit de réformer l’Église catholique de l’intérieur, s’il le faut à la 
place de la hiérarchie ecclésiastique, et non de fonder une Église alternative à 
Rome. La soumission du luthéranisme aux autorités temporelles caractérise 
le mouvement, à la différence des variantes plus militantes du 
protestantisme. 

Luther se satisfait du principe de partage de l’Empire selon des 
critères confessionnels, en fonction de la religion choisie par les seigneurs. Il 
insiste sur la possibilité ouverte aux luthériens de vivre leur religion, soit 
grâce à la liberté de leur esprit, « assujetti à personne » (Traité de la liberté du 
chrétien, 1520), soit en quittant un État catholique pour des cieux plus 
cléments. 

 

Réformes et orthodoxie catholique. La Répression 
 
Les autorités réagissent dès l’apparition des mouvements religieux 

contestataires. Particulièrement attachés à la défense de l’Église, et soucieux 
de faire respecter leur autorité, les Habsbourg entendent veiller 
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scrupuleusement à l’orthodoxie catholique dans leur fief. L’imbrication 
politique des autorités temporelle et spirituelle implique que l’hérésie 
théologique constitue également un crime de lèse-majesté. 

Les mesures prises contre les hérétiques sont de diverses natures. À 
l’initiative de Charles Quint, les bulles papales sont traduites en « Placard », 
c’est-à-dire en décision officielle ayant force de loi. La condamnation des 
thèses de Luther, par la bulle papale Exsurge Domine publiée en juin 1519, 
restée sans suite presque partout ailleurs dans l’Empire, entre ainsi en vigueur 
dans le Cercle de Bourgogne. Appartenant à l’Empire, les Pays-Bas sont 
également soumis aux édits impériaux. Le ban prononcé à l’encontre de 
Luther à la Diète de Worms, en mars 1521, est par conséquent adopté aux 
Pays-Bas. Pour cette raison, les dispositions de la Diète de Spire (1526), de 
l’Intérim d’Augsbourg (1548), et de la Paix d’Augsbourg (1555), instituant le 
principe d’une division religieuse de l’Empire (cujus regio, ejus religio), 
fournissent un cadre juridique clair. Le Cercle de Bourgogne reste catholique 
à l’exclusion de toute autre confession. Enfin, les Seigneurs des Pays-Bas ont 
toute autorité pour faire adopter des dispositions spécifiques aux Pays-Bas. 
Ainsi, l’exécution des mesures répressives est confiée en 1522 à une 
Inquisition relevant de l’autorité temporelle (et non ecclésiastique). 

L’importance de l’imprimé comme vecteur des idées de la Réforme 
transparaît dans le soin que le gouvernement met à éradiquer la diffusion des 
écrits luthériens. Dès 1520, des livres hérétiques sont confisqués et brûlés 
dans plusieurs villes du Sud des Pays-Bas. Le nonce pontifical Girolamo 
Aleandro (1480-1542), venu se concerter avec Charles Quint à propos de la 
répression des luthériens, organise la destruction de livres à Louvain, Anvers, 
et Gand. L’autodafé théâtral de Gand, en juillet 1521, se déroule en présence 
de l’Empereur lui-même. Dans les années 1520, des imprimeurs et libraires 
sont régulièrement traduits devant le tribunal d’Inquisition, notamment en 
Flandre. À partir de 1523, il devient obligatoire de transmettre spontanément 
aux autorités les livres proscrits, sous peine de bannissement. Toutefois, les 
textes proscrits continuent de circuler. La répression vise par conséquent de 
plus en plus sévèrement les personnes, afin de démanteler les réseaux 
protestants. 

Le 1er juillet 1523 l’Inquisition exécute, sur la place du marché de 
Bruxelles, les deux premiers « martyrs luthériens » de l’Empire, Hendrik 
Voes et Jan van Esschen. Il s’agit de deux moines augustiniens d’Anvers 
ayant embrassé les idées de Luther, qu’ils avaient fréquenté à Wittenberg. 
Leur cloître est désacré et démoli sur ordre des autorités. Entre 1523 et le 
départ de Philippe II pour l’Espagne en août 1559, le martyrologe protestant 
dénombre 119 exécutions dans la seule ville d’Anvers. 

En septembre 1525, toute assemblée religieuse dissidente, publique ou 
privée, est interdite. Comme le luthéranisme ne se constitue pas en Église 
dans les régions appartenant à un seigneur catholique, cette interdiction vise 
essentiellement les discussions théologiques s’appuyant sur les écrits 
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luthériens. Dans cet esprit, les commentaires bibliques sont bannis des 
homélies. Dès 1527, tout commerce, possession ou lecture de livres 
hérétiques expose à la peine capitale. Jacob van Liesveldt, l’imprimeur 
anversois de la première traduction biblique en langue vernaculaire de Luther 
est ainsi décapité en 1545. Les Placards dits « de sang » de 1550 ajoutent aux 
peines déjà en vigueur la confiscation des biens des contrevenants. 

Sous l’effet de la répression, la production de textes protestants se 
déplace vers des lieux situés en dehors du Cercle Bourguignon. Londres et 
Emden deviennent les principaux refuges des imprimeurs protestants. Le 
pamphlet, rapide à produire et difficile à traquer, est le support privilégié des 
idées nouvelles, dont les réformateurs se saisissent dès les premières heures 
du mouvement. 

À la mort de Luther en 1546, environ 85 éditions de ses œuvres 
imprimées circulent aux Pays-Bas. La majorité de ses écrits sont traduits en 
langue vernaculaire, élargissant ainsi sensiblement le public visé. Les autres 
courants réformateurs ne sont pas en reste, et dès le commencement des 
troubles, les écrits proscrits se multiplient. 

 
Malgré la rigueur dissuasive des mesures, la Réforme prend donc pied, 

certes modestement jusqu’aux années 1560. L’arrivée d’autres formes de 
protestantisme d’Allemagne (anabaptisme) et de France (calvinisme) modifie 
la situation de la Réforme protestante aux Pays-Bas. Plus militants, ces 
courants entendent propager la « vraie religion » et se constituer en Église 
alternative, voire imposer leurs vues aux autorités temporelles. 

 

Un courant anticlérical. Les anabaptistes 
 
Apparu très tôt dans le sillage du luthéranisme, l’anabaptisme prend 

une tournure plus radicale. Si Luther s’inscrit dans un débat essentiellement 
théologique, Thomas Münzer (vers 1489-1525, ancien prêtre catholique), 
précurseur de ce courant réformateur, adopte également un discours social. 
Eschatologique et anticlérical sur le plan doctrinal, l’anabaptisme primitif est 
égalitariste et révolutionnaire sur le plan social. Il importe pour Münzer de 
réaliser la justice divine sur terre. Ayant pris fait et cause pour les pauvres 
dans la Guerre des Paysans (1524-1525), il est décapité en mai 1525 sur ordre 
de Peter Ernst von Mansfeld (1517-1604), venu réprimer la révolte en 
Thuringe au nom de l’Empereur. 

L’anabaptisme fait son entrée dans le Cercle de Bourgogne par 
l’entremise de Melchior Hofmann (env. 1495-1543). Ce prédicateur itinérant 
a (re-)baptisé plusieurs centaines d’adultes au cours de son séjour à Emden 
en 1530. De là, le mouvement se propage, d’abord en Frise (Hofmann y 
réside jusqu’en 1533) et en Hollande, puis en Flandre. L’égalitarisme du 
mouvement séduit à une époque où les révoltes urbaines, parfois motivées 
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par la famine, sont récurrentes aux Pays-Bas. Durant le règne de Charles 
Quint, des troubles éclatent à Louvain et Malines (1522-1524), Bois-le-Duc 
(1525), Utrecht (1515-1528), Kampen (1529), et Bruxelles (1532). La ville la 
plus frondeuse est Gand, où le soulèvement est quasi permanent de 1532 à 
sa répression sanglante en 1540. L’anabaptisme y trouve un support, et se 
propage malgré la répression inquisitoriale. En Flandre, le mouvement attire, 
par exemple, beaucoup de tisserands touchés par la crise que traverse alors 
leur métier. 

 
Les melchiorites hollandais ont joué un rôle important dans l’épisode 

messianique et révolutionnaire du « Royaume de Dieu » en Westphalie. Dès 
1534, un ancien prêtre catholique a gagné la ville de Münster à l’anabaptisme. 
Des milliers d’anabaptistes hollandais sont arrêtés lors d’une tentative de 
rejoindre la « Nouvelle Sion ». Le prédicateur hollandais Jean Matthijsz 
(† 1534) devient le chef d’une république théocratique, où se pratiquent la 
communauté des biens, mais également la polygamie. Matthijsz périt en avril 
1534, lors du siège de la ville par l’évêque de Münster, Franz von Waldeck 
(1491-1553), venu rétablir l’ordre catholique. Jean Beuckelsz, dit Jean de 
Leyde (1509-1536), prend le relais de son compagnon. Toutefois, la ville 
tombe le 25 juin 1535, et Jean de Leyde est exécuté après avoir été 
longuement torturé. 

 
Le caractère insurrectionnel et l’issue violente de l’épisode westphalien 

ont une influence profonde sur la suite du mouvement aux Pays-Bas. Mais, 
avec son Livre des fondements (Fundamentboek, 1539), l’ancien prêtre Menno 
Simons (1496-1561) donne un cadre pacifique au mouvement, à l’instar des 
Fraternités anabaptistes de la Suisse alémanique. Dotant les anabaptistes de 
quelques règles simples, il prône la soumission aux autorités, et la séparation 
des autorités temporelle et religieuse. Les mennonites ne doivent ni prêter 
serment, ni porter des armes. Vivant en communauté, ils se tiennent à l’écart 
du monde. 

À partir de 1540, Simons endosse le rôle de diacre. Inquiété sans cesse 
par l’Inquisition, il structure les communautés de Hollande, de Frise et de 
Groningue. Cette forme pacifique d’anabaptisme prend également pied en 
Flandre et au Brabant. La structure de l’Église mennonite demeure lâche, 
chaque communauté organisant ses rites sacramentels. 

Numériquement, l’importance du mouvement reste modeste. 
Toutefois, les anabaptistes, à la différence des premiers luthériens, sont les 
premiers aux Pays-Bas à se soustraire à l’ancienne Église en célébrant leur 
propre culte. Le courant religieux est en outre considéré comme subversif, à 
cause de sa dimension sociale et contestataire. Par conséquent, la persécution 
touche les anabaptistes avec encore davantage de sévérité que les autres 
protestants. Après l’affaire de Münster, tout anabaptiste, même repenti, 
encourt la peine de mort. 
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Ce traitement est généralisé à toutes les hérésies avec les Placards de 
1550. La graduation de la peine ne concerne que son exécution : les hommes 
repentis sont décapités, les femmes enterrées vivantes ; ceux qui persistent 
sont promis au bûcher. 

 

La Réforme calviniste aux Pays-Bas dans un contexte européen 
 
Les Réformes luthérienne et anabaptiste n’ont pas le caractère 

politique du mouvement de type calviniste qui se développe à Genève et en 
France à partir des années 1540. Jean Calvin (1509-1564) a développé, dans 
son Christianæ religionis Institutio (1536), une théologie réformée avec une 
dimension théocratique. L’État doit protéger et favoriser la « vraie religion ». 
Bien que le chrétien calviniste doive obéissance aux autorités, il est permis 
aux autorités inférieures de résister à un souverain tyrannique. Après la mort 
de Calvin, son successeur, Théodore de Bèze (1519-1605), élabore davantage 
ce principe dans De iure magistratuum (Genève, 1574). 

Avec les Ordonnances ecclésiastiques de 1541, et la fondation en 1559 de 
l’Académie de Genève, le calvinisme se dote d’une structure ecclésiastique de 
type presbytérien, articulée autour d’un consistoire. Ainsi, l’Église Réformée 
offre une alternative doctrinale et ecclésiastique à l’Église romaine. 

 

Emden, « Genève du Nord » 
 
Le calvinisme a emprunté des chemins de traverse pour pénétrer aux 

Pays-Bas. Dans un premier temps, le courant a pris racine dans les 
communautés de protestants néerlandais exilés. Face à la répression, il se 
constitue en effet dès les années 1520 une véritable diaspora protestante. La 
Rhénanie et la ville d’Emden, en Frise orientale, accueillent les premiers 
réfugiés. Le schisme anglican provoqué en 1534 par Henri VIII (1491-1547), 
ouvre la porte de l’Angleterre aux réfugiés, qui se fixent nombreux à 
Londres. 

Les communautés de réfugiés ont un caractère cosmopolite, 
recueillant également des protestants d’autres contrées. Prenant de l’ampleur, 
elles se structurent. À Emden, les réfugiés font d’abord partie intégrante de 
l’Église luthérienne de la ville. Sous l’influence de Jean a Lasco (1499-1560), 
la ville passe au calvinisme en 1544. L’ancien prêtre fonde une église sur le 
modèle presbytérien de Calvin. Se fixant à son tour à Londres, le prédicateur 
prend soin de structurer, dès juillet 1550, la communauté protestante 
néerlandophone selon le même principe. Cette Église entretient d’étroites 
relations avec les Églises calvinistes wallonne et française. 
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Avec l’avènement de Marie Tudor (1516-1558) au trône d’Angleterre 
en 1553 et son mariage avec Philippe II en 1554, survient une césure dans 
l’histoire du calvinisme néerlandais. La persécution des protestants qui 
s’engage, oblige les réfugiés néerlandais à trouver un nouveau havre. Certains 
rentrent aux Pays-Bas, notamment en Flandre, d’autres se retrouvent à 
Emden. 

Dès lors, la ville sur l’Ems devient la « Genève du Nord ». Des 
échanges permanents de prédicateurs et de textes calvinistes imprimés sur 
place entretiennent le lien avec les Pays-Bas. L’Église d’Emden devient la 
mère de toutes les églises qui essaiment dans le Sud des Pays-Bas. Depuis 
Emden, une première Église calviniste est établie à Anvers. De là, des 
prédicateurs partent pour fonder des communautés à Bruxelles (1558), Gand 
(1562), Malines (1564), et Breda (1565). 

L’Église wallonne, qui existait à Tournai depuis 1556, et à Anvers dès 
1557, prolifère grâce à l’action énergique d’un ancien exilé de Londres, Guy 
de Brès (1522-1567). Sous son égide, de nouvelles fondations ont lieu en 
1563 à Lille, Valenciennes, Tourcoing et Armentières. 

 
À l’image des coreligionnaires français, réunis en synode national à 

Paris dès 1559, les calvinistes néerlandais adoptent la structure synodale. À 
partir de 1562, des synodes provinciaux sont régulièrement convoqués à 
Anvers. En octobre 1571, le premier synode général se réunit tout 
naturellement à Emden. À cette occasion, la Confession de foy ou Confessio belgica 
(1561) de Guy de Brès, inspirée du modèle de la Confessio gallicana, est 
adoptée comme base doctrinale de l’Église Réformée des Pays-Bas. Le 
synode contresigne également la Confession de La Rochelle, soulignant ainsi 
le lien avec le calvinisme français. 

Avec la paix de Cateau-Cambrésis d’avril 1559, les communications 
directes avec la France sont rétablies, renforçant les liens avec les huguenots 
français. Les expressions les plus militantes du calvinisme se manifestent par 
conséquent dans le Sud des Pays-Bas. Dès 1561, les calvinistes de Tournai 
bravent le magistrat en chantant en public des psaumes de Clément Marot 
(1496-1544) et de Théodore de Bèze. Le phénomène se propage dans tous 
les Pays-Bas calvinistes. En avril 1562, la foule empêche l’exécution par le 
bûcher de deux hérétiques, les « Maubrûlés » de Valenciennes ; en octobre 
1564, une exécution tourne à l’émeute urbaine à Anvers. Le calvinisme 
néerlandais prend une ampleur populaire en Artois, Cambrésis, Hainaut, 
Tournaisis et en Flandre. L’on compte une dizaine d’Églises Réformées, une 
petite centaine de prédicateurs itinérants, et des milliers d’adeptes. 
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La vague iconoclaste de 1566. L’« Annus mirabilis » des calvinistes 
 
À la fin de l’été 1566, les Pays-Bas sont emportés par un tourbillon 

iconoclaste, qui donne une autre dimension au calvinisme dans le Cercle de 
Bourgogne. Au XVIe siècle, les différents courants protestants s’en étaient 
déjà pris aux ornements liturgiques du culte catholique, comme à Wittenberg 
(1522), à Münster (1534), en Écosse (1559) ou en France (dès 1562). Aux 
Pays-Bas, d’autres iconoclasmes ont lieu par la suite (1572, 1580), mais aucun 
n’a le caractère fondateur des événements de 1566. 

Encouragés par les succès obtenus par leurs coreligionnaires français 
qui bénéficient depuis l’Édit d’Amboise de 1563 d’un lieu de culte par 
bailliage, et lassés de la répression qui dure alors depuis quarante-cinq ans, les 
calvinistes multiplient les manifestations. Sous la pression de la noblesse 
locale, la Gouvernante Marguerite de Parme (1522-1586, fille naturelle de 
Charles Quint) suspend l’Inquisition en avril 1566. Rapidement, la rumeur se 
répand que la répression est terminée, et que le culte calviniste est autorisé. 
Les exilés rentrent nombreux, et les prêches publics se multiplient, parfois 
protégés par des hommes en armes. Le 10 août 1566, à l’issue de l’une de ces 
prédications « hors les murs », l’assistance haranguée par l’ancien exilé 
Sébastien Matte dépouille le cloître St-Laurent à Steenvoorde de ses statues 
et images. Depuis l’Artois, le mouvement se propage dans les jours suivants 
vers le Nord. L’archevêché de Malines, siège du primat des Pays-Bas, est 
touché le 23 août. 

La fièvre iconoclaste atteint son paroxysme entre le 15 et le 29 août, 
essentiellement en Artois, Flandre et dans le Brabant. Des groupes de 
calvinistes vont de ville en ville, brisant statues et autels dans des centaines 
d’églises. Ils sont parfois aidés en cela par des pasteurs et citadins locaux. 
Une foule composite, mue par des motivations à la fois économique, sociale 
et religieuse, constitue le bras armé des calvinistes radicaux et s’emploie à 
ôter des lieux de culte les « idoles », jugées contraires au second 
commandement du décalogue. 

Dans certaines villes, le phénomène prend une allure d’action 
programmée. À Ypres, les organisateurs attendent le départ de Lamoral 
d’Egmont (1522-1568), Stathouder d’Artois et de Flandre, avant de s’en 
prendre aux églises de la ville, le 16 août ; à Anvers, l’iconoclasme est différé 
jusqu’au départ de Guillaume d’Orange (1533-1584), Stathouder de 
Hollande, de Zélande et d’Utrecht. À Tournai, le mouvement bénéficie de la 
protection du magistrat, et les lieux de culte y sont purgés de façon 
méthodique entre le 23 et le 29 août. Le bailli de Gand fait escorter les 
iconoclastes, qui peuvent ainsi défaire les ornements d’une cinquantaine de 
chapelles, églises, cloîtres et hôpitaux en toute quiétude. Tournai et 
Valenciennes prennent des allures de dictature calviniste : toutes les églises 
sont « converties » en temples. 
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En Zélande, Hollande et Utrecht, l’iconoclasme frappe fin août. 
L’archevêché d’Utrecht est en proie à la fièvre destructrice pendant trois 
jours. Delft et La Haye sont « nettoyées » le 25 août, Leyde le lendemain. 
Ailleurs dans le Nord, l’ampleur du mouvement est moindre. À Amsterdam, 
la municipalité limite sa portée. Dans l’Est des Pays-Bas, l’iconoclasme est 
davantage policé. En Overijssel, on permet aux calvinistes d’utiliser les 
églises de Zwolle et Deventer pour les offices, sans modification aucune. En 
septembre, enfin, les magistrats de Groningue et de Leeuwarden, en Frise, 
font retirer les statues des églises, sans que cela donne lieu à des violences.  

Le mouvement iconoclaste s’achève début octobre, avec des pillages 
isolés. Deux mois durant, les Pays-Bas ont été le théâtre de violences 
confessionnelles, dirigées contre les lieux de culte catholiques, notamment 
dans le sud-ouest des Pays-Bas, foyer le plus actif du calvinisme néerlandais 
[Fig.]. 

 

Établissement du culte public calviniste 
 
L’élan révolutionnaire des événements de 1566 a un effet immédiat 

sur la diaspora protestante. L’afflux de protestants « enhardis » depuis 
l’Angleterre, la Rhénanie et la Frise orientale augmente sensiblement le 
nombre d’Églises établies. Dans le Sud des Pays-Bas, épicentre du calvinisme 
néerlandais, leur nombre septuple au cours de la seule année 1566. 

Rayonnant depuis Emden, Londres et Anvers, l’organisation 
ecclésiastique réformée s’établit également au-delà des grands fleuves, 
notamment en Zélande, en Hollande, en Utrecht, et en Frise. Dans des villes 
comme Amsterdam, Delft, Haarlem, Leeuwarden, Leyde, Middelbourg ou 
Zierikzee, des lieux sont réservés aux calvinistes pour organiser le culte 
public. 

Le clivage entre zones côtières et terres hautes de l’Est reste intact au 
cours de cette phase. À l’ouest, le culte catholique est suspendu à l’automne 
1566 ; dans l’est, la présence calviniste demeure généralement sporadique, à 
l’exception de la Gueldre. 

 
L’année 1566, annus mirabilis (wonderjaar) du calvinisme néerlandais, 

correspond à une césure dans l’histoire des Pays-Bas. Un seuil qualitatif est 
franchi : le calvinisme est devenu, certes provisoirement, un culte public. 
Désormais, le mouvement revendique la protection des autorités locales, 
conformément aux théories de Calvin et de Théodore de Bèze. La fondation 
d’une structure ecclésiastique calviniste, l’iconoclasme et l’établissement 
consécutif de la liberté de culte, font du mouvement réformé une force 
confessionnelle et bientôt politique. Les catholiques modérés, les luthériens 
et les anabaptistes sont éclipsés dans ce processus. 
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Figure 4 - L’iconoclasme de 1566 aux Pays-Bas 

[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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II - Coexistence et ségrégation. L’unité des Pays-Bas à l’épreuve 
de la diversité religieuse (1566-1585) 

 
Les grands espoirs théocratiques suscités par les événements de 1566 

sont frustrés par la répression qui reprend dès avril 1567. Mais, la dimension 
politique du mouvement sauve sans doute la Réforme de son extinction. Elle 
prospère sur le substrat des mécontentements d’autres natures, et fournit, en 
retour, un cadre théorique pour justifier une résistance aux autorités 
supérieures. 

À la même époque, l’accord doctrinal entre les différentes confessions 
s’avère impossible, tandis que diverses réactions politiques apparaissent dans 
le contexte européen. Dans l’Empire la ségrégation des confessions est 
imposée. L’Acte de Suprématie anglais de 1559 accorde la liberté de 
conscience, alors qu’en France les discussions théologiques cèdent la place 
aux Guerres de Religion. 

 
Aux Pays-Bas, la seconde moitié du XVIe siècle néerlandais foisonne 

de tentatives de résolution du problème religieux, dont l’iconoclasme montre 
l’acuité, tout en conservant l’unité politique. Trois tendances principales se 
distinguent. La première est un soutien loyal aux autorités de Bruxelles et de 
Madrid ; cela implique l’éradication de toute contestation politique et 
religieuse, et le retour sans conditions au catholicisme. Il s’agit en somme de 
l’application de la ségrégation religieuse pratiquée dans le reste de l’Empire. 
La seconde tendance est le calvinisme militant, qui rêve de l’établissement 
exclusif du calvinisme, à l’image de Genève. À l’instar des « Politiques » en 
France, les partisans d’une troisième solution de coexistence sont pris entre 
les deux feux de l’exclusivité religieuse catholique ou calviniste. 

L’impossibilité de résoudre la question religieuse conduit à un conflit 
armé, la Révolte (1568-1648), entraînant la division des Pays-Bas selon des 
critères confessionnels. 

 

Mécontentement politique et conflits religieux 
 
Tandis que le calvinisme se répand, deux conceptions de l’État se 

heurtent. Le principe féodal, où l’élite locale joue un rôle important, s’oppose 
à l’idée de la monarchie moderne, centralisée, telle qu’elle se construit en 
Espagne. La perte d’influence des Pays-Bas, désormais gouvernés depuis 
l’Espagne, est un revers sensible pour la noblesse locale, loin de la cour du 
souverain et en marge des instances décisionnaires. Elle se trouve désormais 
à la périphérie du royaume, et au service de la suprématie de l’Espagne, après 
avoir constitué le foyer de l’empire de Charles Quint. Les premières années 
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de règne de Philippe II correspondent à la dégradation irrémédiable de la 
situation politique aux Pays-Bas. 

La réforme épiscopale et l’importance politique du clergé provoquent 
des résistances. Cumulant les rôles de primat des Pays-Bas et de principal 
conseiller de Marguerite de Parme, le Franc-Comtois Antoine Perrenot de 
Granvelle (1517-1586) cristallise les haines de la noblesse. Une « Ligue de la 
Haute Noblesse » est créée en 1562 pour défendre les privilèges locaux. Un 
triumvirat, composé de Guillaume d’Orange (Stathouder de Hollande, de 
Zélande, et d’Utrecht), Lamoral d’Egmont (Stathouder de Flandre et 
d’Artois) et Philippe de Montmorency, comte de Horne (1524-1568, ancien 
Stathouder de Gueldre), mène la fronde. Leur opposition conduit en mars 
1564 au rappel de Granvelle. 

L’Inquisition est également un motif de mécontentement. En 
décembre 1564, le prince d’Orange plaide devant les États Généraux une 
modération des Placards ; en 1565, Egmont, membre du Conseil d’État, 
entreprend le voyage d’Espagne pour en faire la demande auprès de 
Philippe II, en vain. 

 

Le Compromis des Nobles et le Conseil des Troubles 
 
Après le refus en octobre 1565 du roi d’Espagne d’atténuer les 

Placards de 1550, un mouvement de la noblesse inférieure prend le relais de 
la Ligue. Un « Compromis » demandant la suspension de la répression est 
rédigé sous l’égide de Louis Nassau (1538-1574) et de Henri Brederode 
(1531-1568). Ce Compromis des Nobles est signé par environ 500 nobles, 
protestants et catholiques, et est présenté à la cour de Bruxelles en avril 1566. 
Le terme méprisant de « Gueux », employé par Charles de Berlaymont (1510-
1578), président du Conseil des Finances, pour qualifier cette noblesse 
inférieure, est repris à leur compte par les opposants. Dans un persiflage d’un 
ordre religieux, des nobles du Compromis endossent la robe grise des 
mendiants et adoptent la devise « En tout fidelles au Roy, jusques à porter la 
besace ». 

Dans un premier temps, le Compromis des Nobles semble obtenir 
d’importantes concessions, et notamment la suspension de la répression. 
L’iconoclasme de 1566 change la donne. Les conséquences politiques sont 
immédiates et drastiques. En réaction aux désordres, une répression 
rigoureuse est instituée. Dès avril 1567, les prêches publics protestants sont 
interdits. Les villes où le calvinisme est établi sont prises d’assaut en mai 
1567. L’animateur incontesté de l’Église wallonne, Guy de Brès, est pendu à 
Valenciennes. 

Pour juger les responsables de l’iconoclasme, un tribunal spécial, le 
Conseil des Troubles, est créé en septembre 1567. Il relève directement du 
gouvernement. Comme dans le cas espagnol, l’hérésie est assimilée à la haute 
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trahison et les peines infligées sont lourdes. Pendant la décennie de son 
activité, le tribunal, surnommé rapidement « Conseil de Sang » par ses 
adversaires, a prononcé plus de mille condamnations à mort et environ onze 
mille bannissements. Toutes les exécutions ont lieu pendant la régence du 
duc d’Albe (1507-1582), aussi surnommé le « duc de fer », vainqueur des 
protestants à Mühlberg en avril 1547, et venu remplacer en août 1567 
Marguerite de Parme, jugée trop conciliante. Le nombre d’exilés est estimé à 
20 000 environ. 

 

La polarisation confessionnelle et la décennie de troubles 
 
L’iconoclasme polarise les esprits, rendant vaine toute tentative de 

conciliation. Le front de l’opposition au gouvernement se désagrège en deux 
factions, selon des critères confessionnels. Les nobles modérés, surtout 
catholiques, alarmés par la violence anti-catholique, quittent le Compromis. 
Quant à la faction des calvinistes radicaux, elle prône désormais l’action 
armée. 

La noblesse loyaliste rallie dès l’été 1566 le camp du gouvernement. 
Ainsi, Mansfeld, ancien membre de la « Ligue de la Haute Noblesse », futur 
gouverneur des Pays-Bas (1589-1594), assiste énergiquement la gouvernante 
dans la répression des troubles. En avril 1567, il combat son ancien beau-
frère Brederode dans sa tentative de prendre Anvers, épicentre protestant 
des Pays-Bas. 

S’ouvre alors une décennie de troubles. Une insurrection généralisée 
oppose les « Gueux » et les troupes gouvernementales. Les « Gueux » se 
composent des « Gueux des bois » et des « Gueux des mers ». Les premiers 
tentent de soulever l’ensemble du pays, notamment lors des invasions 
manquées de 1568, 1572 et 1574. L’aide internationale et le soutien de la 
population locale leur font défaut. Le revirement politique de Charles IX 
(1550-1574) et les massacres de la Saint-Barthélemy privent les insurgés du 
soutien français espéré. 

En revanche, les Gueux des mers, des corsaires munis de lettres de 
patente, obtiennent des succès contre la marine du gouvernement en 1568, 
1573 et 1574. Néanmoins, sous la pression de la Diète de Spire de 1570, les 
Gueux des mers sont chassés des ports allemands ; au printemps 1572, ils 
doivent également quitter les ports anglais sur ordre d’Élisabeth Ire (1533-
1603). En avril 1572, un détachement des Gueux des mers réussit à prendre 
Brielle, dans l’estuaire de la Meuse. De là, la Révolte gagne les principales 
villes de Hollande et de Zélande. 

En juillet 1572, l’assemblée des États « Libres » se réunit dans un 
ancien cloître à Dordrecht. L’Union de Dordrecht, regroupant les provinces 
calvinistes de Hollande (à l’exception d’Amsterdam, restée loyaliste et 
catholique jusqu’à « l’Altération » de mai 1578) et de Zélande, est signée fin 
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juillet. Guillaume d’Orange, ancien favori de Charles Quint passé à la 
Révolte, est confirmé comme Stathouder de ces provinces. 

Du rapport de forces résulte un partage des Pays-Bas selon des 
critères militaires. La terre ferme est tenue par Bruxelles, la zone côtière de 
Hollande et de Zélande offre un terrain propice aux Gueux [Fig.]. 

 
 

 
 

Figure 5 - Le soulèvement des Pays-Bas (1566-1576) 

[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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Les tentatives de coexistence religieuse. De la Pacification de Gand à l’Union Générale 
 
Après les tentatives infructueuses de reprendre l’intégralité des 

provinces séditieuses, le duc d’Albe démissionne en octobre 1573. Son 
successeur, Luis de Requeséns (1528-1576), héros de la bataille de Lépante 
(1571), alterne tentatives de conciliation et efforts militaires. Toutefois, son 
décès soudain en mars 1576 provoque une vacance du pouvoir. 

Les troupes espagnoles, payées irrégulièrement, se mutinent dès l’été. 
Se regroupant à Anvers, centre économique des Pays-Bas, elles mettent la 
ville à sac entre le 4 et le 7 novembre 1576. 

Le vide laissé par le décès du gouverneur et le choc provoqué par la 
mutinerie espagnole offrent aux opposants au régime espagnol une dernière 
opportunité de trouver une issue politique et religieuse au conflit. 

 

La Pacification de Gand de 1576 : une solution politique et religieuse 
 
Les États Généraux des Pays-Bas, convoqués en septembre 1576 à 

Bruxelles à l’initiative des États du Brabant et du Hainaut, se mettent en 
rapport avec l’Union de Dordrecht pour trouver une issue politique à la 
crise. Un accord est trouvé rapidement en octobre 1576. Alors même que la 
« furie espagnole » ravage Anvers, l’accord est entériné par le Conseil d’État. 
Début novembre, la Pacification est proclamée solennellement à Gand. 

La Pacification élimine les principaux motifs du soulèvement : les 
Placards répressifs sont abrogés, le Conseil des Troubles est supprimé, et une 
amnistie restitue les biens confisqués et permet le retour des exilés ; les 
troupes espagnoles sont sommées de quitter le Cercle Bourguignon. 

La répression religieuse est par conséquent remplacée par le principe 
de la liberté de conscience. Cela ouvre la voie à une coexistence 
confessionnelle, à l’instar du modèle suisse. Le calvinisme est reconnu 
comme religion exclusive en Hollande et en Zélande. En contrepartie, les 
calvinistes renoncent à leur prétention théocratique dans les autres provinces, 
où le culte catholique est rétabli. 

Dans le domaine politique, les États Généraux assument le 
gouvernement et confirment Guillaume d’Orange comme Stathouder de 
Hollande et de Zélande. Le conflit politique et religieux semble arriver à son 
terme, à la faveur d’un partage confessionnel des Pays-Bas, lesquels 
conservent leur unité politique. 
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Union Générale et résistance politique. Les Unions de Bruxelles 
 
Les États Généraux endossent l’autorité en l’absence de gouverneur, 

et signent en janvier 1577 l’Union de Bruxelles, également appelée Union 
Générale. Elle confirme la Pacification de Gand, mais prévoit toutefois le 
rétablissement du culte catholique dans l’ensemble des Pays-Bas, y compris 
en Hollande et en Zélande. 

La remise en cause du calvinisme en Hollande et Zélande, impliquant 
la fin de la trêve religieuse, heurte l’Union de Dordrecht. Lorsque les 
calvinistes protestent contre les clauses religieuses de l’Union de Bruxelles, le 
nouveau Gouverneur, Don Juan d’Autriche (1547-1578), fils naturel de 
Charles Quint et vainqueur de Lépante, se saisit soudainement de la citadelle 
de Namur en juillet 1577, et rappelle ses troupes espagnoles. 

 
La rupture du gouverneur avec les États Généraux relance la révolte. 

Une Seconde Union de Bruxelles, signée en décembre 1577, déclare Don 
Juan déchu de sa charge. Pour le remplacer, les États Généraux font appel à 
Matthias d’Autriche (1557-1619, futur empereur), fils de l’empereur 
Maximilien II (1527-1576). Le choix d’un Habsbourg comme gouverneur 
alternatif se veut une réaffirmation de la fidélité à Philippe II. Mais, la 
destitution de son représentant officiel marque une évolution décisive dans la 
division des Pays-Bas en deux camps. 

 
En 1578, Guillaume d’Orange propose un projet de paix 

confessionnelle aux États Généraux. Inspirée de l’Édit de Beaulieu de mai 
1576, la Paix de Religion prévoit une liberté de culte là où les fidèles en font 
la demande. Un seuil de cent familles de confession catholique ou calviniste 
suffit pour que les autorités civiles assignent un lieu de culte. Ce principe 
tranche avec la pratique courante dans l’Empire, où la religion du seigneur 
détermine le culte de ses sujets. 

Dans le contexte de la polarisation religieuse, cette paix n’a été 
appliquée que partiellement, notamment à Anvers, où le culte catholique est 
autorisé de 1578 à 1581. 

 

L’Union Générale à l’épreuve de l’intransigeance confessionnelle. Guerre civile et religieuse 
aux Pays-Bas 

 
L’Union Générale doit faire face à plusieurs menaces, exogènes et 

endogènes. Le gouverneur espagnol défait en janvier 1578 les troupes des 
États près de Namur, mais est repoussé au nord de Bruxelles, en août 1578. 
La guerre revêt une dimension confessionnelle. Le duc d’Albe faisait prier 
ses hommes avant le combat ; ses successeurs conçoivent également leur 
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mission comme une croisade. Les exactions commises dans des villes 
calvinistes comme Alost, Haarlem, Naarden, Oudewater, Rotterdam, 
Zierikzee, etc., s’inscrivent dans ce cadre. 

Les calvinistes radicaux sont, eux aussi, auteurs de violences 
confessionnelles. Dès l’occupation de Brielle, l’amiral des Gueux des mers, 
Guillaume de la Marck, seigneur de Lumey (vers 1543-1578), fait exécuter 
dix-neuf ecclésiastiques. Ailleurs, à Alkmaar, Delft, Leyde et Ruremonde, 29 
autres catholiques sont tués au cours de l’année 1572. Des iconoclasmes ont 
également lieu dans les villes de Hollande et de Zélande conquises par les 
Gueux. 

 
En Flandre, la suppression de l’Inquisition donne des ailes aux 

calvinistes, qui s’imposent dans de nombreuses villes de Flandre. À Gand, 
Jean van Hembyze (1513-1584) se saisit de la magistrature et instaure de facto 
une République calviniste en 1577. Les ecclésiastiques catholiques de la ville 
subissent des brimades, et des églises conventuelles sont transformées en 
temples. En octobre 1578, Jacob Hessels (1506-1578), un ancien juge du 
Conseil des Troubles, est pendu. 

En dehors des régions où l’implantation primitive de la Réforme était 
forte, les agissements calvinistes inquiètent. La marche forcée vers le 
calvinisme imposée par Jean de Nassau (1535-1606) en Gueldre, dont il est le 
Stathouder entre 1578 et 1580, provoque un tollé au sein même des États 
Provinciaux. À l’intérieur de l’Union, les modérés catholiques, qui 
soutiennent les revendications politiques, se détournent de la cause. Dans ces 
conditions, il s’avère difficile de maintenir l’Union Générale. 

 

De l’Union Générale à la division. Les Unions d’Arras et d’Utrecht de 1579 
 
En 1579, l’Union Générale incarnant l’esprit de la Pacification de 

Gand, est sur le point de se scinder. L’union apparente des résistances à 
« l’étranger espagnol » se fissure avec la Seconde Union de Bruxelles. Les 
agissements des calvinistes radicaux à Gand ou en Gueldre, c’est-à-dire en 
dehors des provinces allouées aux protestants, et la répudiation du 
représentant de Philippe II aliène les « malcontents » catholiques de l’Union 
Générale. Le groupe fédère des nobles catholiques, essentiellement d’Artois 
et du Hainaut, qui s’opposent aux États Généraux et à Guillaume d’Orange. 

Alexandre Farnèse (1545-1592, fils de Marguerite de Parme), 
successeur de Don Juan, décédé soudainement en octobre 1578, exploite 
habilement la division de la noblesse locale. Alliant diplomatie et opérations 
militaires, il réussit à asseoir son pouvoir au Sud des Pays-Bas. La noblesse 
catholique de cette partie du Cercle Bourguignon souhaite à la fois conserver 
ses privilèges et maintenir la religion catholique, menacée par l’agitation 
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calviniste. La trêve religieuse de la Pacification de Gand vit ses dernières 
heures, et la radicalisation des partis se poursuit. 

 
L’Union d’Arras du 6 janvier 1579 scelle le ralliement de l’Artois, du 

Hainaut et d’une partie de la Flandre (Douai, Lille, Orchies) à Farnèse et 
Philippe II. Un processus similaire intervient dans les provinces qui 
prétendent maintenir l’Union Générale. Le 23 janvier 1579, l’Union 
d’Utrecht est signée par Drenthe, la Frise, Groningue, la Gueldre, la 
Hollande, Malines, Utrecht, l’Overijssel, et la Zélande. Les villes d’Anvers, 
Breda, Bruges, Lierre et Ypres sont également signataires [Fig.]. 

Initialement, le projet de l’Union d’Utrecht reprenait les termes de la 
Paix de Religion proposée par le prince d’Orange en 1578 et prévoyait la 
liberté de culte, afin de garantir la paix religieuse. Le parti calviniste, mené 
par Jean de Nassau, abandonne ce principe. L’Union d’Utrecht établit le 
calvinisme en Hollande et Zélande, et laisse le choix religieux aux États 
Provinciaux quant aux autres provinces. La liberté de conscience accordée 
aux individus exclut cependant toute répression religieuse. 

 
Se réclamant tous deux de la Pacification et de l’Union Générale, les 

deux partis arrivent à des conclusions contraires. Au bout de trois lustres de 
troubles, les politiques sont contraints de choisir leur camp. Les Pays-Bas 
s’enfoncent dans une guerre civile dont l’issue, au crépuscule du XVIe siècle, 
est parfaitement imprévisible. Les deux Unions, toutes deux menées par des 
gouverneurs affirmant représenter le roi d’Espagne, comptent leurs forces. 
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Figure 6 - Les Unions d’Arras et d’Utrecht (1579) 

[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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L’avènement de deux régimes distincts et la naissance d’un nouvel État souverain 
 
L’échec du Congrès de paix de Cologne, réuni sous l’égide de 

l’Empereur Rodolphe II (1552-1612) entre mai et décembre 1579, montre 
l’impossibilité d’une entente. Le principe de la liberté de culte aux endroits 
où le calvinisme est établi, est rejeté par le plénipotentiaire espagnol. 

Abandonnant la chimère d’une réconciliation avec Philippe II, les 
États Généraux de l’Union d’Utrecht, rejoints par les députés de Flandre et 
du Brabant, déclarent en juillet 1581 Philippe II déchu de ses droits de 
Seigneur des Pays-Bas. En franchissant cette étape, les États s’inspirent de la 
théorie « monarchomaque » des droits de la magistrature inférieure contre un 
prince tyrannique, développée par Théodore de Bèze. L’Apologie de 
Guillaume d’Orange de 1580, en témoigne notamment. Mis au ban par le roi 
d’Espagne, le prince d’Orange est assassiné en juillet 1584. 

Après deux tentatives infructueuses d’offrir la souveraineté des Pays-
Bas à d’autres princes, notamment à Henri III de France, puis à Élisabeth Ire 
d’Angleterre, qui envoient respectivement le duc d’Anjou (gouverneur 1580-
1583), et le comte de Leicester (gouverneur 1585-1588), les États Généraux 
se constituent en République des Provinces-Unies. 

 
La guerre ouverte qui s’ensuit est la conséquence logique de ces 

développements politiques et religieux. La vigueur de l’action militaire de 
Farnèse semble devoir avoir raison de la Révolte dans les années 1580. La 
Flandre et le Brabant sont conquis par le gouverneur. Ypres et Bruges, 
membres de l’Union d’Utrecht, ainsi que le bastion calviniste Gand, sont pris 
en 1584. Début 1585, les États Généraux sont contraints de fuir Bruxelles. 

Anvers devient le bastion avancé de l’Union d’Utrecht. Le siège de la 
ville prend des allures épiques, à la hauteur de l’enjeu stratégique. Malgré de 
furieux combats, les Anversois menés par Philippe de Marnix (1540-1598) et 
les Gueux des mers sous Jean de Nassau ne parviennent pas à briser le siège. 
Au terme de onze mois de lutte, Anvers se rend en août 1585. 

 
La conquête des capitales politique et économique des Pays-Bas par 

Farnèse, met fin à l’espoir d’une solution globale du conflit religieux aux 
Pays-Bas. Désormais, l’unité politique du Cercle de Bourgogne est illusoire. 
La séparation politique s’accompagne d’une ségrégation confessionnelle. 

Aux Pays-Bas espagnols, la religion catholique reste la seule 
confession admise. Devenus un bastion de la Réforme tridentine sous le 
règne des archiducs, Isabelle Claire Eugénie de Habsbourg (1566-1633, fille 
de Philippe II) et son époux Albert d’Autriche (1559-1621, fils de Maximilien 
II, gouverneur dès 1598), les Pays-Bas demeurent sous l’autorité des 
Habsbourg jusqu’en 1797. Sous l’impulsion de l’Inquisition, l’orthodoxie 
catholique est rétablie dans le Sud. Les principales villes protestantes de 
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Flandre, Anvers et Gand, berceaux de la Réforme protestante aux Pays-Bas, 
perdent la moitié de leur population. 

Luthériens, anabaptistes, et calvinistes sont contraints de se fixer dans 
le Nord. Chétive de prime abord, la République des Provinces-Unies devient 
au XVIIe siècle la principale puissance calviniste d’Europe. 
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III - Concorde civile et tolérance religieuse aux Provinces-Unies 
(1585-1651) 

 
Les frontières définitives entre la République et le reste des Pays-Bas 

dont elle est issue se fixent au cours d’une guerre qui s’inscrit dans le cadre 
des guerres européennes. Jusqu’à l’intervention espagnole dans les Guerres 
de religion françaises, la reconquête espagnole s’engage. Puis, le succès 
militaire change de camp. Au début du XVIIe siècle, l’armée de la 
République, commandée par Maurice d’Orange (1567-1625), Stathouder et 
capitaine général dès 1589, est à une journée de marche d’Anvers. Avec 
l’arrivée d’Ambrogio Spinola (1569-1630), chef des armées espagnoles dès 
1603, un équilibre s’installe, frustrant les espoirs des deux partis de restaurer 
l’unité des Pays-Bas par les armes. Ponctuée par la Trêve de Douze Ans 
(1609-1621), la fin du conflit bat au rythme de la dernière grande guerre de 
religion de l’Europe moderne, la Guerre de Trente Ans (1618-1648). 

L’année 1648 est pour la République une véritable consécration. Avec 
le Traité de Münster, Philippe IV (1605-1665) d’Espagne reconnaît 
officiellement la souveraineté de « Messieurs les États ». Les Provinces-
Unies, qui comptent environ deux millions d’habitants, s’émancipent de tout 
lien avec l’Empire, et sortent du Cercle Bourguignon [Fig.]. 

 
Un État nouveau d’un genre spécifique a été forgé au sein des anciens 

Pays-Bas. L’agrégation de mécontentements a mené à une révolte à caractère 
conservateur. Celle-ci a donné naissance à une confédération de 
Républiques, chacune des sept provinces étant indépendante. Les organes 
politiques de la République empruntent leur apparence formelle à ceux du 
Cercle Bourguignon. Toutefois, en inventant de nouveaux usages pour les 
anciennes institutions, les Provinces-Unies confient la souveraineté 
essentiellement à la bourgeoisie du pays. En cela, la jeune République revêt 
un caractère singulier dans l’Europe moderne. De même, les multiples 
privilèges de type médiéval créent dans la République un espace de liberté 
incomparable par rapport à la situation dans d’autres États européens. 

Le règne bourgeois, la relative liberté du pays et une tolérance 
religieuse de fait qui n’est guère partagée à l’époque, sont autant de 
spécificités qui font des Provinces-Unies un modèle original. 
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Figure 7 - La République des Provinces-Unies en 1648 

[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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État et Religion aux Provinces-Unies 
 
Si la République n’obtient son indépendance officielle qu’en 1648, son 

autonomie de fait date de la fin du XVIe siècle. Les dispositions de l’Union 
d’Utrecht de 1579 forment la base de l’ordre religieux du pays. L’Union 
prévoit l’établissement du calvinisme en Hollande et en Zélande. L’article 13 
définit la liberté religieuse laissée aux particuliers. Au cours de la Révolte, le 
calvinisme est toutefois établi dans toute la République. Partant, seule la 
liberté de conscience (et non la liberté de culte) subsiste. 

Malgré les prétentions théocratiques du synode général de 1571, 
l’Église Réformée n’est pas une Église d’État, mais une Église publique, 
subordonnée à l’État. L’État confessionnel fait office de protecteur de 
l’Église Réformée, dont le culte est le seul publiquement autorisé. L’ancienne 
Église catholique est interdite, ainsi que les rites protestants luthérien et 
mennonite. Comme dans les États voisins, à l’exception de la France aux 
temps de l’Édit de Nantes, une seule confession est formellement autorisée 
aux Provinces-Unies. Toutefois, une pluralité confessionnelle existe de fait 
au sein de la République, dès ses origines. 

En l’absence d’une répartition bien définie des rôles, les rapports entre 
État et religion se déterminent au cours des premières années de la 
République, et notamment durant la Trêve. 

Parfois, la dimension religieuse de l’État transparaît dans sa politique 
étrangère. Le maintien d’une garnison à Emden, entre 1609 et 1744, protège 
l’ancien foyer du calvinisme néerlandais du comté luthérien qui l’entoure. 
Toutefois, les raisonnements pragmatiquement séculiers guident la plupart 
des décisions. L’alliance contractée dès 1596 avec la France, fille aînée de 
l’Église catholique, en témoigne. 

 

Concorde civile et tolérance pragmatique 
 
Malgré le caractère confessionnel de la République, une politique de 

tolérance religieuse se développe en son sein. La tolérance, qui fait la 
singularité de la République au cours de l’Ancien Régime, s’explique de deux 
façons. L’essence même de l’État, composé de multiples échelons d’autorités 
indépendantes, favorise le maintien de libertés, c’est-à-dire de privilèges. Les 
autorités locales sont souveraines pour appliquer ou non la loi à la lettre. 

La tolérance résulte également de la nécessité pratique de maintenir la 
concorde civile. Il existe en effet d’importantes minorités de confessions 
différentes dans le pays. La minorité catholique représente entre un 
cinquième et plus de la moitié de la population selon les provinces. Grâce au 
rôle de refuge joué par la République pour les protestants du Sud des Pays-
Bas, puis du reste de l’Europe, la République devient un foyer calviniste à 
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l’échelle européenne. Le grand destin commercial du pays induit également 
de multiples contacts avec des étrangers de confessions diverses, 
représentant notamment les autres formes de protestantisme. Enfin, des 
communautés juives se fixent dans la République. La concorde publique 
impose par conséquent la tolérance de fait à l’égard de pratiques religieuses 
que l’orthodoxie calviniste réprouve. 

 

Rôle et organisation de l’Église publique 
 
L’Église Réformée se développe parallèlement à la République qui 

l’abrite. En Frise, en Groningue, en Hollande, et en Zélande, provinces 
soustraites en premier à l’autorité espagnole, la grande majorité de la 
population est calviniste. En Gueldre, en Overijssel et en Utrecht, seulement 
la moitié environ de la population est de confession calviniste. Dans les Pays 
de la Généralité, conquis après la Trêve, seule une minorité appartient à 
l’Église Réformée. 

 
Les premières esquisses d’une structure ecclésiastique presbytérienne 

datent de la période des troubles. Le Synode d’Emden, en 1571, a entériné la 
division de l’Église Réformée en « classes ». Une classe regroupe plusieurs 
églises, qui se concertent régulièrement. Les classes se réunissent quasi 
annuellement en synode provincial ; les synodes provinciaux s’assemblent en 
synode général ou national sur convocation. À la différence de l’Église 
catholique, il n’y a pas de rapport hiérarchique entre les échelons de l’Église. 

À l’échelle de la communauté, l’équivalent des paroisses catholiques, 
l’Église est articulée autour d’un consistoire. Cette instance, gouvernement 
de l’Église locale, regroupe le pasteur, des laïcs, notamment les « Anciens », 
et les diacres. Leur fonction est de veiller à la bonne marche administrative et 
spirituelle de l’Église. 

Les pasteurs, dont le mariage est encouragé, voire exigé, sont désignés 
par le consistoire, mais engagés par les autorités municipales. Dans la 
pratique, il n’est pas rare que l’autorité temporelle intervienne dans le choix 
du ministre du culte, notamment à travers des représentants laïcs dans le 
consistoire. 

 
Par le biais des consistoires, l’Église Réformée s’acquitte d’une tâche 

qui dépasse le cadre des seuls calvinistes. L’assistance publique est en effet 
organisée en partie par ses soins, y compris à l’égard des populations d’autres 
confessions. Dans le courant du XVIIe siècle, l’assistance tend à devenir 
confessionnelle, laissant aux églises respectives le soin de leurs propres 
pauvres. 

L’Église Réformée joue également un rôle capital dans l’éducation. 
L’importance liturgique accordée aux Écritures induit un effort 
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d’alphabétisation. À cette fin, les Églises presbytériennes organisent 
l’enseignement. Ce sont des laïcs, salariés par le consistoire, qui dispensent 
l’enseignement aux enfants des deux sexes. Dans les villes, il existe également 
des maîtres d’école mandatés par les autorités municipales. 

L’enseignement supérieur est sécularisé. Les écoles latines, héritées de 
l’époque précédente, restent la propriété des municipalités. Dès 1575, une 
première université est fondée à Leyde, au lendemain de la levée du siège de 
la ville par les Espagnols. Financée par des fonds d’État, elle pourvoit à la 
formation des cadres ecclésiastiques. Les humanités sont également 
enseignées, et l’université de Leyde attire rapidement de nombreux étudiants 
calvinistes de toute l’Europe ; en outre, la tolérance religieuse permet 
l’inscription d’étudiants catholiques, dont René Descartes (1596-1650) 
demeure l’exemple le plus célèbre. 

D’autres universités sont fondées en Frise (l’Académie de Franeker, 
1585), en Gueldre (l’École Illustre de Harderwijk, 1600, élevée au statut 
d’Université en 1648), en Utrecht (l’Université d’Utrecht, 1636) et en 
Groningue (l’Université de Groningue, 1614). Ainsi, la République 
s’affranchit de la dépendance vis-à-vis des universités catholiques de Louvain 
et de Douai, des universités étrangères, voire de l’Académie de Genève. Les 
formations théologiques permettent de combler le manque de pasteurs des 
premières heures de l’Église Réformée, l’ancien encadrement ecclésiastique 
ayant été dispersé durant la guerre. 

 

Dogmes et dissensions au sein de l’Église publique. Le Synode de Dordrecht (1618-1619) 
 
L’organisation de l’Église et le corpus doctrinal sont le domaine 

réservé de l’Église Réformée. En l’absence d’une autorité ecclésiastique 
supérieure ces questions sont abordées au cours des synodes. Les premiers 
synodes nationaux de Dordrecht (1578), de Middelbourg (1581), et de La 
Haye (1586) ont essentiellement trait à l’adaptation de l’organisation aux 
développements politiques et militaires de ces années. 

Quant aux dogmes du calvinisme néerlandais, les bases sont 
également jetées durant les Troubles. La Confession de foy de Guy de Brès, 
adoptée par le Synode d’Emden en 1571, définit en 37 articles les points 
essentiels de la foi calviniste, s’agissant des Écritures, de la grâce et de la foi. 
Pendant un demi-siècle, ce texte demeure l’unique fondement doctrinal. 

Au cours de la Trêve (1609-1621), une controverse théologique aux 
répercussions politiques amène la République au bord de la guerre civile. Le 
relâchement de l’effort de guerre libère les énergies pour soulever la question 
de la prédestination. C’est le théologien Jacobus Arminius (1560-1609) qui 
donne l’impulsion au débat. La sensibilité d’Arminius, pasteur à Amsterdam 
dès 1588, laisse un degré de libre arbitre au chrétien, qui peut refuser ou 
perdre la grâce divine. Devenu professeur de théologie à Leyde en 1603, ses 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

82 

idées touchent un auditoire plus large. Les disputes théologiques avec son 
confrère Franciscus Gomarus (1563-1641), professeur à Leyde dès 1594, 
défenseur de la conception d’une prédestination invariable fixée avant même 
le pêché originel, divisent les théologiens néerlandais en « arminiens » et 
« gomaristes ». 

Le conflit se poursuit après la mort d’Arminius, survenue en octobre 
1609. Dès juin 1610, arminiens et gomaristes en appellent à une clarification 
dogmatique, au moyen respectivement d’une « remontrance », et d’une 
« contre-remontrance » adressées aux États Généraux. L’appel aux autorités 
temporelles confère une dimension étatique au conflit. En effet, la 
convocation même d’un synode national pose plusieurs problèmes. Sur le 
plan étatique, la définition du rôle du gouvernement central est 
problématique. La souveraineté de chaque province semble remise en 
question par une convocation émanant des États Généraux. Ceux-ci ont-ils 
une autorité supérieure ? En matière religieuse, une difficulté similaire est 
soulevée. Le principe presbytérien exclut toute notion de hiérarchie. Est-ce 
qu’un synode national peut imposer des dogmes aux synodes régionaux et 
aux classes ? Enfin, le rapport entre Église et État demande à être précisé. 
L’État peut-il exercer une influence doctrinale sur l’Église, à travers un 
synode convoqué par ses soins ? 

Pour les arminiens ou remontrants, rejoints en cela par les partisans de 
la souveraineté provinciale, dont le chef de file est le Grand Pensionnaire de 
Hollande, Johan van Oldenbarnevelt (1547-1619), figure centrale de la 
République depuis 1586, l’Église est soumise à l’État. Pour les contre-
remontrants ou gomaristes, l’Église est souveraine, et l’État est son 
réceptacle et protecteur. Cela implique une autorité centrale plus forte, 
incarnée en l’occurrence par le Stathouder Maurice d’Orange. 

Activité pamphlétaire et troubles civils ponctuent durant une décennie 
la dissension dans les communautés calvinistes. Fin 1617, la discorde prend 
une tournure de conflit armé. Les États Généraux autorisent les 
municipalités à lever des milices locales pour garantir aux arminiens le droit 
de célébrer leur culte. En août 1618, le Stathouder, chef des armées, fait 
appel aux milices d’État pour rétablir l’ordre et incarcérer les principaux 
régents remontrants. 

 
Un synode national, réuni à Dordrecht de novembre 1618 à mai 1619, 

est chargé de trancher le débat théologique. Les contre-remontrants, 
majoritaires dans les délégations provinciales, formulent une réponse en cinq 
points aux théories litigieuses d’Arminius, les Actes ou Canons de 
Dordrecht. Pour la formation doctrinale, le synode adopte le Catéchisme de 
Heidelberg de 1563. Avec la Confession de foy de 1561, ces textes constituent 
les Trois Formulaires d’Unité, restés en vigueur dans l’Église Réformée des 
Pays-Bas jusqu’à nos jours. 
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Afin de disposer d’une Bible en langue vernaculaire, le synode 
commande en novembre 1618 une traduction originale des deux Testaments, 
dont les frais incombent aux États Généraux. Ceux-ci entérinent la 
résolution synodale en 1626, et la Bible des États paraît en 1637. Sur ordre des 
États Généraux, les Actes et l’original de la Bible des États sont conservés à 
Leyde, et soumis à inspection régulière. 

 
Sur le plan politique, les fédéralistes sont défaits à l’issue du synode. 

Oldenbarnevelt, accusé de trahison de l’État et de l’Église est jugé par un 
tribunal spécial. Son exécution, en mai 1519, semble marquer la victoire de 
l’État confessionnel. Toutefois, inquiétées par l’agitation qui a entouré 
l’assemblée ecclésiastique, les autorités renoncent à convoquer d’autres 
synodes nationaux jusqu’à la fin de la République. La périodicité triennale 
des synodes nationaux prévue par les Actes, reste lettre morte. La structure 
synodale de l’Église empêche d’ailleurs la stricte application des décisions 
doctrinales dans l’ensemble de la République. La Grande Assemblée, 
réunissant en janvier 1651 les députés des États Provinciaux, confirme le 
statut public de l’Église Réformée, sans élever celle-ci au rang de religion 
d’État. 

 

Le fonctionnement confessionnel de la République. La tolérance et ses limites 
 
La définition des Églises calvinistes comme Église publique prive les 

autres religions de toute célébration ostensible. Cependant, la liberté de 
conscience et l’aspect parcellaire de l’autorité temporelle aménagent des 
libertés confessionnelles. De même, le rapport entre État et Église évolue 
après le décès de Maurice d’Orange, en avril 1625. Frédéric-Henri d’Orange 
(1584-1647), frère et successeur du Stathouder, est plus favorable à 
l’autonomie religieuse. 

La pratique confessionnelle s’inscrit aux Provinces-Unies dans un 
cadre hiérarchique. Les autres courants calvinistes présents aux Pays-Bas 
bénéficient d’un statut d’Églises protégées. L’Église wallonne maintient sa 
propre structure synodale, jusqu’en 1810. L’Église d’Emden regroupe dans 
sa structure ecclésiastique les Églises anglaise et écossaise présentes aux 
Provinces-Unies. Les autres religions font l’objet d’une répression officielle 
qui évolue vers une tolérance de fait au cours de la première moitié du XVIIe 
siècle. Les dissidences protestantes ou « sectes conniventes » bénéficient 
rapidement de la bienveillance d’autorités locales. L’ancienne Église 
catholique fait l’objet d’une discrimination plus contraignante. Les lois 
répressives restent en vigueur, et les catholiques sont exclus des charges. Les 
non-chrétiens, c’est-à-dire les juifs, ont un statut civil et confessionnel à part. 

L’existence d’une « offre religieuse » variée, assortie d’une certaine 
mobilité inter-confessionnelle, est caractéristique pour les Provinces-Unies. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

84 

Néanmoins, jusqu’au milieu du XVIIe siècle une part non négligeable de la 
population n’appartient à aucune confession. 

 
L’interdiction de toute célébration publique assortie à la tolérance des 

cultes, conduit à la création d’Églises « dissimulées ». Dans un premier 
temps, il s’agit souvent de lieux de cultes improvisés, autorisés tacitement par 
le magistrat municipal. Pour les catholiques, l’installation de ces églises 
dissimulées est autorisée après paiement d’une somme annuelle, la 
« reconnaissance ». Elle correspond à une amende forfaitaire pour le non-
respect des Placards religieux. En ville, les églises, temples, et synagogues 
dissimulés prennent la forme d’un simple bâtiment civil ; à la campagne, il 
s’agit souvent de granges aménagées. Pour ne pas troubler l’ordre public, les 
croyants sont priés d’arriver deux par deux, et non en groupe. 

 

Dissidence calviniste et « sectes conniventes » 
 
Au lendemain du Synode de Dordrecht, les remontrants sont frappés 

par la répression. S’agissant de la première dissidence au sein même de 
l’Église Réformée, la réaction des autorités est vigoureuse. Les pasteurs qui 
refusent de souscrire aux Actes de Dordrecht, sont interdits de prêche ou 
bannis. Les prédicateurs clandestins sont traqués par les autorités. Sous 
l’impulsion de Johannes Uytenbogaert (1557-1644), ancien prédicateur de la 
cour du Stathouder, exilé depuis 1618, les remontrants se constituent en 
Société ou Fratrie Remontrante, lors d’un synode clandestin tenu à Anvers 
en 1619. Après l’avènement du Stathouder Frédéric-Henri d’Orange, 
Uytenbogaert et la centaine de pasteurs exilés peuvent rentrer aux Provinces-
Unies. En 1629, la première église dissimulée remontrante peut être ouverte 
à Amsterdam. Aménagée dans un ancien atelier chapelier, « le Chapeau 
Rouge » a abrité le culte remontrant jusqu’au milieu du XXe siècle. À partir 
de 1634, les pasteurs remontrants sont formés au seminarium d’Amsterdam. 
Après la répression consécutive au synode, la première dissidence de l’Église 
Réformée parvient à trouver une place au sein de la République. 

 
Le luthéranisme est, on l’a vu, la plus ancienne manifestation de la 

Réforme aux Pays-Bas. Ce courant s’est essentiellement développé autour 
d’Anvers. Après la chute de la ville en 1585, la communauté luthérienne s’est 
presque intégralement fixée à Amsterdam. Dans la République, des 
communautés luthériennes se forment généralement dans les principales 
villes, autour d’un noyau constitué d’immigrés d’Empire ou de Scandinavie. 
Au sein des régiments allemands de la milice des États, les luthériens sont 
également nombreux. Au cours de la Guerre de Trente Ans, les réfugiés 
westphaliens contribuent au développement du luthéranisme. En dehors de 
la Hollande, le luthéranisme ne dépasse toutefois pas le dixième de la 
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population. L’Église d’Amsterdam occupe une place centrale dans 
l’organisation ecclésiastique des luthériens. Malgré une méfiance initiale des 
autorités à l’égard de cette confession, religion d’État dans nombre de pays 
d’Empire, la pratique du culte luthérien bénéficie de la même tolérance que 
les autres courants protestants. 

 
La situation des mennonites est singulière. Historiquement bien 

implantés en Frise, et en Hollande septentrionale, ils sont peu nombreux 
ailleurs, en dehors de quelques foyers alimentés par l’immigration de Flandre, 
comme Haarlem. À la différence des autres mouvances protestantes, les 
mennonites ne connaissent au début du XVIIe siècle ni structure 
ecclésiastique, ni liturgie dépassant des rassemblements informels. Cela 
résout le problème du culte : il s’organise dans le cercle privé. D’autre part, le 
courant est sujet aux querelles théologiques, puisque aucune autorité 
supérieure ne borne les dogmes. Le traitement des mennonites varie en 
fonction des autorités. Si des synodes régionaux de l’Église Réformée 
obligent régulièrement les prédicateurs à se soumettre à des disputes 
théologiques, la répression demeure lâche. Afin de respecter les convictions 
mennonites, les autorités locales permettent souvent de substituer un service 
chez les sapeurs-pompiers ou un paiement libératoire au service armé dans 
les milices. 

 

Croyants et organisations catholiques au sein de la République 
 
L’établissement de la République provoque le démantèlement de 

l’Église catholique. Les Placards anti-catholiques de 1581 sont régulièrement 
réitérés jusqu’en 1649, et ne laissent aucune ambiguïté, interdisant le culte 
catholique sous peine d’amendes, de confiscation des biens, voire de 
bannissement. 

Dès la fin du XVIe siècle, la structure diocésaine et l’encadrement 
clérical s’effondrent. L’impossibilité de solliciter le consentement du 
gouvernement de Bruxelles, requis pour les nominations pontificales, interdit 
le renouvellement des sièges épiscopaux. Les évêchés de Deventer, de 
Groningue, de Leeuwarden et de Middelbourg restent vacants après le décès 
ou le départ de leur titulaire. Seuls, l’évêché de Haarlem, sede vacante, et 
l’archevêché d’Utrecht, occupé par le vicaire général Sasbout Vosmeer (1548-
1614), continuent de fonctionner tant bien que mal. Le diocèse de Bois-le-
Duc est supprimé après la conquête de la ville en 1629. 

L’espoir déçu d’une unification des Pays-Bas par la force amène dès 
1602 la papauté à nommer Vosmeer, puis son successeur Philippus Rovenius 
(1574-1651), vicaire apostolique pour toute la province ecclésiastique 
d’Utrecht. Les liens étroits avec les autorités romaines « ennemies » obligent 
les représentants de l’Église catholique à œuvrer dans la clandestinité. En 
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1622, Grégoire XV (1554-1623, pape dès 1621) crée la Missio Hollandica ou 
Batavica au sein de la nouvelle Congrégation pour la Propagation de la Foi. La 
désignation de la République comme terre de mission implique la disparition 
de l’ancienne hiérarchie ecclésiastique, qui n’est rétablie qu’au XIXe siècle 
(1853). 

Dans les territoires de la République, les biens de l’Église catholique 
sont sécularisés, et les églises transformées en temples. Les chapitres et 
couvents sont souvent affectés à l’assistance publique ; les anciens religieux 
des cloîtres fermés bénéficient d’une pension alimentaire. 

 
Malgré cette adversité, une part non négligeable de la population reste 

fidèle à l’ancienne Église. Même en Hollande, où le culte catholique est 
interdit depuis 1573, il subsiste une minorité catholique d’environ un 
cinquième de la population, surtout à la campagne. Ailleurs, comme en 
Utrecht, Gueldre ou Overijssel, il s’agit d’entre un tiers et près de la moitié 
de la population. Certaines régions rurales sont restées presque intégralement 
fidèles à l’ancienne Église. Dans les territoires conquis entre la fin de la trêve 
et la conclusion de la paix, notamment la Flandre, et le Brabant, une situation 
spécifique se développe. La population de ces pays est ancrée dans le 
catholicisme pendant leur appartenance aux Pays-Bas espagnols, fer de lance 
de la réforme tridentine. 

 
Pour les catholiques, la vie spirituelle s’organise d’abord difficilement. 

Au cours des troubles, la majeure partie des paroisses est privée de cadres 
ecclésiastiques. Vers 1600, seule une petite centaine de prêtres demeure 
active, pour servir environ 1 300 paroisses. Les missionnaires itinérants, 
qu’ils soient séculiers ou réguliers, sont visés par les Placards répressifs, et ne 
peuvent pallier le manque d’encadrement religieux. 

Dans les provinces de la République d’avant la trêve, le culte 
s’organise à l’image des autres religions tolérées. Des églises dissimulées sont 
fondées par les paroisses encadrées par un prêtre résidant, souvent assisté 
par des laïcs, notamment par des femmes dévotes, les « klopjes ». Selon les 
possibilités locales, de rares chapelles castrales de nobles catholiques ou 
appartenant aux représentations diplomatiques étrangères sont utilisées. 

Dans les territoires du Sud, dits « Pays de la Généralité », administrés 
directement par les États Généraux, l’application des Placards reste plus 
stricte durant la guerre. Les catholiques sont considérés comme alliés 
potentiels de l’Espagne, et les chapelles dissimulées ne sont autorisées que 
bien plus tardivement, notamment après la Guerre de Hollande (1672-1678). 
Tout catholique néerlandais est exclu des charges ; ceux des Pays de la 
Généralité sont en outre privés de la tolérance religieuse accordée à leurs 
coreligionnaires ailleurs dans la République. 

Suite à la paix de Münster, les frontaliers peuvent toutefois se rendre 
aux Pays-Bas espagnols ou en Rhénanie, où l’Église catholique demeure 
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l’Église d’État, pour célébrer le culte ou recevoir une éducation catholique. 
En vertu du principe de l’uti possidetis adopté par le Traité de multiples 
enclaves espagnoles, et par conséquent catholiques, subsistent à l’intérieur 
même des frontières de la République. Elles font office de havre cultuel pour 
les catholiques de la République. 

 

Chrétiens sans église et « indifférents » 
 
Les changements religieux survenus au cours de la Révolte, offrent un 

choix confessionnel aux habitants de la République. L’adhésion à l’Église 
publique est un acte volontariste, sanctionné par une profession de foi ; le 
choix d’une religion dissidente implique en outre des restrictions civiques. 
Refusant ce choix, une partie de la population, d’horizons divers, reste en 
dehors des Églises établies. 

Certains intellectuels, comme Dirk Coornhert (1522-1590), partisan de 
la liberté de religion, sont réfractaires aux institutions ecclésiastiques par 
principe. Les spiritualistes insistent sur une communion personnelle avec 
Dieu qui se passe d’un cadre ecclésiastique. Ces « chrétiens sans église » 
forment un groupe religieusement indéterminé dans la société 
confessionnelle de la République, allant des sacramentaires et conventicules 
protestants aux catholiques modérés, abandonnant une Église déstructurée. 
Leur vie religieuse s’articule souvent autour d’une figure centrale. Ainsi, dans 
son Evangelium regni Hendrik Niclaes (1502-env. 1580) invite tout chrétien, 
musulman, juif, voire païen, à rejoindre sa « Maison de l’Amour » 
œcuménique. 

Toutefois, la majorité de ceux qui délaissent les Églises est guidée par 
des raisons pragmatiques. Privés de l’Église régulière au cours de la guerre, 
ces « indifférents » tardent à faire un choix dans l’offre confessionnelle de la 
jeune République. Ce groupe fait l’objet de l’œuvre missionnaire des 
différentes Églises ; par conséquent, le nombre d’indifférents diminue 
graduellement au cours du XVIIe siècle. 

 

Les Provinces-Unies, refuge de la diaspora juive 
 
La renommée immédiate de la République en matière de tolérance 

religieuse repose en partie sur la politique confessionnelle à l’égard des juifs. 
Au sein de la République, et ce jusqu’à la République Batave, les juifs 
forment une « nation », c’est-à-dire qu’ils sont considérés comme étrangers, 
ne jouissant pas des droits civiques. Le statut juridique à part interdit, par 
exemple, le mariage en dehors de la communauté. 
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Toutefois, la politique religieuse est laissée aux autorités locales. Cela 
explique les disparités de traitement, allant de l’interdiction de séjour, par 
exemple à Deventer et à Utrecht, à l’autorisation du culte dans des 
conditions semblables aux autres confessions tolérées. 

Initialement, les juifs néerlandais sont officiellement catholiques, car 
« marranes » ou conversos. Le premier noyau de la population juive aux 
Provinces-Unies provient de l’immigration depuis le sud au cours des 
troubles. Il s’agit de juifs ibériques, dits séfarades, qui fuient la répression en 
Espagne. Ils s’établissent dans un premier temps surtout à Anvers et sont 
actifs dans le commerce. Après la chute de la ville, ils se déplacent 
essentiellement à Amsterdam, où l’autorisation leur est donnée dès 1597 de 
faire profession, en privé, de la confession juive. Au début du XVIIe siècle, 
trois communautés séfarades (nommées « portugaises », afin d’éviter toute 
référence à l’Espagne ennemie) sont fondées à Amsterdam. Dès 1639, une 
première synagogue est aménagée. Le Stathouder Frédéric-Henri d’Orange 
se rend à la synagogue d’Amsterdam en 1642, marquant ainsi la bienveillance 
des autorités de la République. Avec l’arrivée des ashkénazes, des juifs 
généralement pauvres fuyant l’Empire pendant la Guerre de Trente Ans, la 
communauté ibérique primitive devient très minoritaire. Une communauté 
ashkénaze, dite « allemande », est fondée en 1635. 

La dualité d’une distinction juridique et d’une tolérance de fait reste en 
vigueur durant toute l’existence de la République des Provinces-Unies. La 
communauté juive d’Amsterdam devient au XVIIe siècle la plus importante 
de l’Europe atlantique. Le rabbin Menasseh ben Israël (1604-1657) jouit 
d’une réputation internationale, et la synagogue d’Amsterdam reçoit la visite 
de curieux venus de toute l’Europe. Ainsi, Madame de Longueville (1619-
1679), la sœur du Grand Condé, s’y rend avec sa suite en août 1646, 
inaugurant le tourisme mondain. 
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Construction étatique et politique religieuse 
 
Aux Pays-Bas, la construction d’un État moderne assorti d’une Église 

« nationale », entreprise au XVIe siècle par les Habsbourg, échoue. Les 
résistances religieuse, sociale et politique à un monde en mutation se 
renforcent mutuellement. Sensibles aux Réformes luthérienne et anabaptiste, 
les Pays-Bas offrent un support au mouvement religieux le plus structurant 
sur le plan politique, le calvinisme. 

L’impossibilité d’une entente doctrinale, et l’échec de la pacification 
religieuse ouvrent une ère de guerre civile et religieuse, connexe au contexte 
européen. Il en résulte une ségrégation religieuse, et la création de deux États 
confessionnels au sein des anciens Pays-Bas. 

L’orthodoxie catholique est restaurée aux Pays-Bas espagnols, terre 
exemplaire de la Réforme tridentine au XVIIe siècle. La République des 
Provinces-Unies, indépendante de fait depuis la fin du XVIe siècle, 
développe une politique religieuse originale. 

Dans la République, l’exclusivisme calviniste est tempéré par le 
principe fondamental de la liberté de conscience, volonté politique nécessaire 
à la concorde civile, et par des libertés confessionnelles pragmatiques, 
émanant de la structure fédérale de l’État. 

Les contours politiques de l’Église publique sont définis au cours de la 
Trêve. L’autorité ecclésiastique demeure subordonnée au pouvoir temporel. 
Cela permet la coexistence de multiples confessions. Il en découle au début 
du Siècle d’Or une société hiérarchisée selon des critères religieux, où les 
libertés religieuses sont graduées, du culte public calviniste, protégé par 
l’État, aux cultes arminien, luthérien, anabaptiste, catholique, et juif, tolérés 
de fait. 

À une époque où l’intolérance est la règle en Europe, cette situation 
est exceptionnelle. Toutefois, il serait anachronique de parler d’un État 
séculier (prévu seulement dans la Constitution de 1796), ou de liberté de 
culte (instaurée en 1848). 

Le fonctionnement confessionnel de la République a si profondément 
façonné la société néerlandaise, que la dernière restriction religieuse, 
interdisant certaines processions catholiques au nom de l’ordre public, n’est 
levée qu’en 1983, soit plus de quatre cents ans après le début de la Révolte. 
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II - L’inspiration italienne dans l’œuvre de l’artiste 
néerlandais Carel van Mander (1548-1606) 

 
 

« Te Roome leert men teeckenen, ende te Venetien schilderen. » 
[À Rome l’on apprend à dessiner, et à Venise à peindre.] 
 

Carel van Mander, Het Schilder-Boeck 
 
« […] Ainsi, l’on a eu raison de dire, que les sept collines qui 
faisoient autrefois sa décoration, ne lui servent plus que de 
tombeaux. 
Haec, dum viva, sibi septem circumdedit arces  
Mortua nunc septem contegitur tumulis. 
Cependant cette Rome dépeuplée, foible par elle-même, sans 
fortifications, sans troupes & sans généraux, est toujours la 
ville du monde la plus digne de curiosité, par une infinité de 
précieux restes d’antiquités, & des chef-d’oeuvres des 
modernes, en architecture, en peinture & en sculpture100. » 
 

Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, 
Tome XIV, article « Rome moderne » 

 
 

L’histoire des échanges au sein de l’Europe moderne est marquée par 
un étrange paradoxe. En effet, la constitution d’une Europe intellectuelle 
sans frontières, sous la forme d’une « République des lettres », est 
contemporaine d’une réalité politique empreinte de conflits armés. 

Les Pays-Bas sont emblématiques de cette dualité. À la fois carrefour 
des idées et théâtre de troubles, le Cercle Bourguignon, alors sous 
souveraineté espagnole, est un territoire où des frontières politiques 
apparaissent au moment même que les relations internationales s’intensifient. 

La Révolte (1568-1648), véritable « siècle de fer », donne naissance à 
deux entités politiques aux évolutions divergentes. Le Sud des Pays-Bas 
demeure aux mains de l’Espagne, alors que dans la partie septentrionale un 
nouvel État émerge. Il s’agit de la République des Provinces-Unies, dont la 
principale contribution à la postérité concerne sans doute l’histoire de l’art. 

Sous ce rapport, comment se conçoivent dans le domaine artistique 
les échanges avec l’Italie ? Quelle influence italienne s’exerce sur les Pays-Bas 

                                                
100 Louis de Jaucourt (1704-1779) cite la strophe finale du poème Tumulus Romæ verteris de 
Joachim du Bellay (1522-1560), composé lors de son séjour à Rome entre 1553 et 1557. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

92 

en proie à la guerre civile ? Quel chemin emprunte l’influence italienne ? 
Quelle est l’incidence des troubles sur le destin particulier ? 

Ce chapitre se propose d’analyser, selon la perspective d’un historien, 
l’inspiration italienne dans l’œuvre de Carel van Mander, homo universalis 
néerlandais (1548-1606). 

La vie de Van Mander est marquée par le destin de son pays. En effet, 
son parcours personnel est déterminé par les actes de guerre (né en Flandres, 
il fuit les troubles pour ensuite se fixer dans la République), tandis que sa vie 
artistique est placée sous le signe des échanges (le séjour italien a 
éminemment imprégné son travail)101. 

L’étude de son œuvre, embrassant ses travaux picturaux, son métier 
d’artiste, ainsi que sa production littéraire, permettra de dégager quelques 
vecteurs de l’influence italienne sur la vie artistique aux Provinces-Unies à 
l’orée du « Siècle d’Or ». 
  

                                                
101 Durant la vie de van Mander, décédé en 1606, à l’âge de cinquante-huit ans, les Pays-Bas 
ont connu la paix pendant deux ans seulement ; au cours du Siècle d’Or, les Provinces-Unies 
ont bénéficié de quinze ans de paix. 
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I - L’appel de l’Italie pendant la guerre civile aux Pays-Bas 
 

Carel van Mander102 est né en mai 1548 à Meulebeke, entre Courtrai et 
Gand, dans la partie la plus prospère des Pays-Bas, la Flandre. Urbanisé 
précocement (certaines cités remontent à l’ère de la Belgica romaine), le comté 
de Flandre s’est développé économiquement grâce aux draperies (Courtrai, 
Gand, Ypres) et leur corollaire, le commerce maritime (Anvers, Bruges, 
Ostende). 

Coïncidence de l’histoire, la naissance de Van Mander intervient au 
moment même de la création du Cercle Bourguignon par Charles Quint103. À 
la faveur de la Transaction d’Augsbourg, l’Empereur réunit ses territoires aux 
Pays-Bas dans une entité juridiquement dépendante de l’Empire, mais 
politiquement séparée de celui-ci104. L’unification politique des Pays-Bas est 
consacrée par la Pragmatique Sanction de 1549, adoptée par les États 
Généraux et la Diète, qui stipule une hérédité distincte des Pays-Bas et de 
l'Empire105. 

Aîné d’une famille noble, Van Mander reçoit une formation soignée. Il 
fréquente l’école latine de Tielt, près de Meulebeke, puis un Maître d'école 
français à Gand106. Répondant à une vocation pour les arts et les lettres, Van 
Mander rejoint ensuite l’atelier de Lucas de Heere (1534-1584), en 1564. Plus 
prosaïquement, le métier d’artiste permettait dans la Flandre florissante de 
pourvoir à la subsistance, grâce au mécénat du patriciat et aux commandes 

                                                
102 Carel van Mander (Meulebeke, 1540-Amsterdam, 1606). La graphie « Carel » a été préférée 
à « Karel », puisque l’auteur signe ainsi ses œuvres littéraires dès 1596. Cf. Pieter Gerardus 
WITSEN GEYSBEEK, Biographisch anthologisch en critisch woordenboek der Nederduitsche dichters, 
Amsterdam, Schleyer, 1821-1827, tome 4, p. 306-317. 
103 Charles Quint (Gand, 1500-Yuste, 1558). Petit-fils de Marie de Bourgogne et de 
Maximilien Ier, Charles Quint hérite les Pays-Bas de son père Philippe le Beau, disparu jeune 
en 1506. Déclaré majeur à l’âge de seize ans, il assume la charge de Prince des Pays-Bas (1516-
1555) et succède à son grand-père dans la dignité impériale (1519-1556). Il est également roi 
d’Espagne (1516-1556), suite à la destitution de sa mère, Jeanne la Folle. 
104 Au XVIe siècle, les Dix-Sept Provinces des Pays-Bas englobent les Pays-Bas, la Belgique (à 
l’exclusion de la Principauté de Liège) et le Luxembourg actuels, la Flandre française et 
l’Artois. L’éphémère unité politique des Pays-Bas instituée par Charles Quint a été annihilée 
par les troubles au cours du règne de son fils, Philippe II. 
La Franche-Comté fait également partie du Cercle Bourguignon, ainsi composé des terres bien 
distinctes de « par delà » (la Franche-Comté) et de « par deçà » (les Pays-Bas). Le 
gouvernement est transféré de Malines à Bruxelles en 1541. 
105 Ainsi, lors de la succession de Charles Quint (1555 pour les Pays-Bas, 1556 pour l’Empire) 
les Pays-Bas ont été légués à Philippe II, son successeur sur le trône d’Espagne, et non à 
Ferdinand Ier de Habsbourg, son remplaçant à la dignité impériale. 
106 Ilja VELDMAN évoque l’influence française sur l’œuvre littéraire de Van Mander dans « Van 
Mander en De Passe. Antiek erfgoed in woord en beeld », in : Fred DE BREE, Marijke SPIES en 
Roel ZEMEL (éd.), ‘Teeckenrijcke woorden’ voor Henk Duits : opstellen over litteratuur, kunst en religie, 
meest uit de zestiende en zeventiende eeuw, Amsterdam, Stichting Neerlandistiek Vrije Universiteit, 
2002, p. 39-57. 
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ecclésiastiques. Le jeune Van Mander entame sa formation selon la voie 
habituelle de l’apprentissage dans l’atelier d’un artiste établi. 

Or, à cette époque, le mécontentement gronde aux Pays-Bas pour des 
raisons politiques, économiques, et religieuses. Si Charles Quint avait bien 
défait la Ligue luthérienne de Smalkalde à la bataille de Mühlberg (avril 
1547), la Réforme et les contestations de toutes parts n’avaient pas été 
vaincues. 

Aux Pays-Bas, le désir de réforme religieuse prend corps en plusieurs 
mouvements, allant des érasmiens aux réformateurs radicaux. L’influence 
luthérienne, venue de l’Empire, avait été contrée rapidement par la 
répression inquisitoriale à l’initiative de Charles Quint et le pape Adrien 
VI107. Le mouvement anabaptiste108 et, surtout, le calvinisme109 venu de 
France, prennent le relais, respectivement dans les années 1530 et 1540. 

L’avènement de Philippe II marque le début de la dégradation 
irrémédiable de la situation politique aux Pays-Bas. La perte d’influence des 
Pays-Bas, désormais gouvernés depuis l’Espagne, où le roi s’est 
définitivement installé en 1559, est un revers sensible pour la noblesse locale. 
Les Pays-Bas se trouvent désormais à la périphérie du royaume de 
Philippe II, après avoir constitué le foyer de l’Empire de Charles Quint. 

La régence de Marguerite de Parme (1522-1586, gouvernante 1559-
1567), fille légitimée de Charles Quint native d’Audenarde, s’ouvre sur 
d’importantes réformes politiques et religieuses. L’œuvre d’agrandissement 
territorial achevée, Philippe II s’attache à moderniser le gouvernement des 
Pays-Bas. Il confie davantage de pouvoir à des conseils centralisés de 
création récente (Conseil Secret, Conseil des Finances, Conseil d’État), au 
détriment des États Généraux. Cette tendance à la spécialisation des 
instances de gouvernement constitue à deux titres un motif de 
mécontentement. D’une part, elle fait appel à une noblesse de robe et des 
juristes spécialisés, privant la noblesse de l’influence qu’elle revendique ; 
d’autre part la centralisation du gouvernement porte atteinte aux privilèges et 
particularismes locaux, très étendus aux Pays-Bas. 
 

                                                
107 Adriaan Floriszoon (Utrecht, 1459-Rome, 1523) était le précepteur de Charles Quint. 
Nommé Évêque d’Utrecht, puis élu Pape sous le nom d’Adrien VI (1522-1523), il agissait en 
lien étroit avec l’Empereur. 
108 L’épisode anabaptiste du « Royaume de Dieu » à Münster (1532-1535) était présidé par un 
Hollandais, Jean Matthijsz († 1534), puis par son disciple Jean Beuckels, dit Jean de Leyde 
(Leyde, 1509-Münster, 1536). 
109 La pénétration calviniste aux Pays-Bas témoigne de l’influence française sur les élites 
locales. Le mouvement se structure avec la publication de la Confessio belgica en 1561 
(l’équivalent de la Confessio scotica que John Knox introduit en 1560, après son voyage auprès 
de Calvin) et la tenue d’un premier synode à Emden en 1571. 
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L’iconoclasme, les Troubles et l’appel de l’Italie 
 

Les insatisfactions politiques, mêlées à l’effervescence religieuse et à 
un début de crise de subsistance, trouvent une issue violente. En 1566, un 
grand iconoclasme balaie les Pays-Bas, du Sud vers le Nord. La fièvre 
iconoclaste commence le 10 août, à Steenvoorde près de Cassel, et dure près 
de trois mois110. La ville de Gand, où Van Mander poursuit son 
apprentissage, est touchée le 22 août 1566. L’impétuosité de la jeunesse, 
l’appartenance religieuse protestante de son maître et la tradition séditieuse 
de Gand ouvrent toutes les spéculations quant à la perception que Van 
Mander a pu avoir de ces événements ; il est vraisemblable qu’il y ait au 
moins assisté. 

La répression ne se fait pas attendre. Marguerite de Parme, jugée trop 
conciliante, est congédiée au profit d’un général espagnol de renom, le Duc 
d’Albe (1507-1582, gouverneur 1567-1573), héros de la bataille de Mühlberg. 
Celui-ci arrive à Bruxelles en octobre 1567 à la tête d’une armée espagnole 
formée des implacables tercios. La radicalisation attise encore le climat 
insurrectionnel111. 

Nous sommes en 1568, et les premières tentatives de soulèvement 
armé ouvrent selon l’historiographie classique l’ère de la Révolte (1568-
1648). Dans ce contexte d’instabilité, le maître de Van Mander, De Heere, de 
confession protestante depuis 1562, choisit de s’exiler à Londres. Van 
Mander, alors tout juste âgé de 18 ans, décide de poursuivre sa formation 
dans un autre atelier. En 1568 et 1569, il fréquente l’atelier de Pierre Vlerick 
(1539-1582 ou 1586), d’abord à Courtrai, puis à Tournai. Comme Gand, 
Tournai avait été touchée par les troubles. L’iconoclasme y avait été encadré 
par les magistrats de la ville, et avait duré une semaine entière (23-29 août). 
En 1567 la ville s’était soulevée contre son nouveau gouverneur, et avait été 
prise par des troupes espagnoles. Au cours de cette période, le soulèvement 
gagne la plupart des provinces des Pays-Bas, et parvient à s’emparer de 
parties substantielles de la Zélande et de la Hollande. 

Dans cette conjoncture, Van Mander quitte les Pays-Bas. À l’image de 
ses mentors, De Heere et Vlerick, le jeune peintre prépare son « grand tour », 

                                                
110 En Flandre, l’iconoclasme revêt un caractère ardent, impliquant des groupes de partisans 
calvinistes itinérants. La fureur iconoclaste est à son comble entre le 15 et le 29 août ; 
l’archevêché de Malines est saccagé le 23. Au Nord de la Meuse, le mouvement a été moins 
violent et se propage plus lentement. 
111 Avec les souvenirs cumulés de la Révolte, de la Révolution brabançonne (1789-90) et la 
Révolution de 1830, la résistance contre les puissances étrangères devient même un leitmotiv 
littéraire en Belgique. L’un des fondateurs de la littérature belge, Charles DE COSTER (Munich, 
1827-Ixelles, 1879), fait revivre la légende de Till Uylenspiegel [Till l’Espiègle, frondeur et 
farceur à la fois], en la situant dans une Flandre résistant à l’Espagnol, dans La Légende 
d’Ulenspiegel, Paris, 1868, et La Légende et les Aventures héroïques, joyeuses et glorieuses d’Ulenspiegel et 
de Lamme Goedzak au pays de Flandre et ailleurs, Paris, 1869. 
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ce voyage initiatique indispensable à une bonne formation dans les arts. Le 
voyage d’Italie était motivé par plusieurs raisons. La Renaissance avait remis 
l’Italie, antique et moderne, au centre de la civilisation. Les merveilles de 
l’Antiquité et de la Renaissance étaient une source d’inspiration, d’instruction 
et de documentation. L’exemple de ses maîtres et confrères nordiques a sans 
doute également joué un rôle dans le choix de Van Mander112. 

L’initiative d’entreprendre un voyage lointain peut également se 
concevoir à la lumière de la situation aux Pays-Bas. Les troubles, les actes de 
guerre et la récession économique qui en résulte pèsent particulièrement sur 
la vie artistique en Flandre. Dans un contexte local difficile, il devient 
intéressant d’aller chercher du travail en Italie, où le mécénat fonctionne 
pleinement, grâce à la fièvre palladienne et au grand chantier pontifical. De 
même, si le voyage d’Italie est aux XVIe et XVIIe siècles certes une affaire 
onéreuse et dangereuse, l’insécurité est sans doute pire aux Pays-Bas113. 

On retrouve Van Mander à Florence en 1573, âgé de 25 ans. Il y 
fréquente Giorgio Vasari114, avant de repartir pour Rome. Il fait étape à 
Terni, où il participe à la décoration du Palazzo Spada, fraîchement achevé. Il 
collabore notamment aux grotesques qui ornent des fresques comme La 
bataille de Lépante et Le Massacre des Huguenots, sujets à la fois « historiques » et 
d’une brûlante actualité. 

Le Flamand a sans doute accompagné depuis Florence d’autres 
artistes engagés sur ce chantier, et n’y est pas associé par le hasard d’un 
itinéraire. Il évoque la réputation dont les peintres flamands jouissent en 
Italie dans l’introduction de son Schilder-Boeck115. 

                                                
112 Lucas de Heere avait séjourné à Fontainebleau ; Pierre Vlerick avait été à Venise, dans 
l’atelier du Tintoret (Jacopo Robusti, dit Il Tintoretto, 1518-1594), puis à Rome. Il existait une 
véritable colonie d’artistes flamands à Rome. Hormis Spranger (voir infra), Van Mander a 
fréquenté à Rome Jan Soens (Bois-le-Duc, 1547 ou 48-Parme, 1611 ou 1614, dit Il Fiammingo 
ou Giovanni Sons, appelé Hans Soens dans le Schilder-Boeck, f° 288v) et, probablement, 
Hendrick van den Broeck (Malines, 1530-Rome, 1597, dit Arrigo Fiammingo), tous deux au 
service de Grégoire XIII au Vatican. Cf. Helen ALDERT NOË, Een Nederlands schilder uit de 
zestiende eeuw over Italiaanse kunstenaars : Beschouwingen en aantekeningen betreffende Carel van Mander 
en zijn "Leven des dees-tijdsche doorluchtige schilders", La Haye, Martinus Nijhoff, 1953, p. 115-127. 
113 Dans son Schilder-Boeck, Van Mander relate le cas similaire du peintre bruxellois Ioos van 
Liere (Bruxelles, date inconnue-Zwijdrecht, 1583) : « desen is in den lesten troubel uyt de Nederlanden 
vertrocken » [celui-ci a quitté les Pays-Bas au cours des derniers troubles], Carel VAN MANDER, 
Het Schilder-Boeck waer in voor eerst de leerlustighe jueght den grondt der edel vry schilderconst in verscheyden 
deelen wort voorghedraghen : daer nae in dry deelen t' leven der vermaerde doorluchtighe schilders des ouden en 
nieuwen tyds : eyntlyck d'wtlegghinghe op den Metamorphoseon pub. Ouidij Nasonis : oock daerbeneffens 
wtbeeldinghe der figueren : alles dienstich en nut den schilders constbeminders en dichters, oock allen staten van 
menschen, Haarlem, Passchier van Wesbusch, 1604, f° 257r. 
114 Giorgio Vasari (Arezzo, 1511-Florence, 1574). Peintre, écrivain et architecte, Vasari est 
l’incarnation de l’artiste de la Renaissance italienne. 
115 « Aengaende daer t’werck, op natten calcke/Te maken Landtschappen by de Grotissen,/Want 
d’Italianen ons altijts gissen/Daer fraey in te zijn […] », [Quant au travail sur la chaux fraîche 
[fresco]/de faire des paysages près des grotesques/puisque les Italiens estiment/que [les 
Flamands] sont bons pour cela]. C. van Mander, op. cit., Exhortation, f° 7r. 
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Après cette étape, la Ville éternelle est naturellement le but principal du 
voyage. L’artiste y séjourne de 1574 à 1577, durant le pontificat de Grégoire 
XIII116. Le séjour romain a été déterminant pour l’évolution artistique de 
Van Mander. Travaillant parmi les Fiamminghi, il adopte de ses confrères le 
maniérisme, alors à son paroxysme en Italie. Van Mander se lie notamment 
d’amitié avec Bartholomeus Spranger117, « l’illustre Anversois […], lequel, dès 
sa tendre enfance, eut de la nature elle-même en partage couleurs et 
pinceaux, que l’aimable Pictura daigna combler de ses faveurs et prendre 
pour époux, lui apportant par surcroît les grâces en mariage118 ». 

Cette amitié, doublée d’une affinité artistique, préside la suite du parcours 
de Van Mander. Après un séjour de huit ans, Spranger quitte l’Italie en 1575, 
pour s’établir à Vienne. Van Mander le rejoint en 1577, passant par Venise et 
Nuremberg, où il découvre l’œuvre d’Albrecht Dürer. Les deux Flamands 
collaborent à la décoration des arcs de triomphe qui scandent l’entrée 
officielle dans Vienne du nouvel Empereur, Rodolphe II, le 17 juillet 1577. 

 
En 1578, l’année de ses trente ans, Van Mander revient aux Pays-Bas, 

au terme d’un voyage formateur qui a duré cinq ans, et pendant lequel il a 
parcouru près de 4 500 kilomètres. Il s’installe dans sa région natale, et se 
marie avec une certaine Louise Buse. En 1579 naît leur fils unique, Carel, dit 
Carel le jeune119. 

La même année, les Unions respectives d’Arras120 et d’Utrecht121 
achèvent de diviser les Pays-Bas en deux camps. Se réclamant de positions 

                                                
116 Grégoire XIII (Ugo Boncompagni, Bologne, 1502-Rome, 1585). Pape dès 1572, il applique 
les réformes tridentines et promeut la Contre-Réforme dans l’Empire. 
117 Bartholomeus Spranger (Anvers, 1546-Prague, 1611). Spranger a entrepris son « grand 
tour » dès l’âge de 19 ans. Passant par Paris (1565-1566), il arrive en Italie dès 1567. 
Rapidement apprécié à Rome, il devient le peintre officiel de Pie V (1570). Il passe au service 
de l’Empereur Maximilien II à Vienne (1575), puis de son successeur Rodolphe II (1552-1612, 
Empereur dès 1576) à Vienne, puis à Prague (1576). Il voyage aux Pays-Bas en 1602 
(Amsterdam, Haarlem, Anvers) et y rend visite à Van Mander. De son séjour italien, il retient 
le style maniériste, qu’il propage ensuite à Prague. 
118 Henri HYMANS (trad.), Le livre des peintres de Carel van Mander : vie des peintres flamands, 
hollandais et allemands (1604), Paris, Librairie de l’art, 1885, p. 122. 
119 Carel van Mander le Jeune (1579-1623), futur peintre et cartonnier de tapisserie. 
120 L’Union d’Arras du 6 janvier 1579 scelle l’accord entre l’Artois, le Hainaut et une partie de 
la Flandre actuellement française (Douai, Lille, Orchies) et le représentant de Philippe II, 
Alexandre Farnèse, filleul de Charles Quint (Rome, 1545-Arras, 1592). Farnèse succède à son 
oncle Don Juan (Ratisbonne 1545-près de Namur 1578), fils naturel de Charles Quint, décédé 
soudainement en 1578 devant Namur. 
121 L’Union d’Utrecht, reformulation plus radicale de la Pacification de Gand, est signée le 23 
janvier 1579. Il s’agit de l’élargissement de l’Union de Delft que Guillaume d’Orange avait 
tâché de mettre en œuvre depuis 1576. Les États de Hollande et de Zélande en sont 
signataires, rejoints par la Gueldre, les Ommelanden de Groningue, et une partie d’Utrecht. Les 
provinces de Frise et de Malines, et les villes et seigneuries d’Amersfoort, Breda, Anvers, 
Lierre, Bruges, et Ypres renforcent les rangs de l’Union d’Utrecht dans un second temps. 
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proches - l’Union d’Arras se propose d’appliquer la Pacification de Gand 
(1576), l’Union d’Utrecht se réclame de la Seconde Union de Bruxelles 
(1577) - les deux camps arrivent à des conclusions opposées. Avec la 
polarisation des troubles, les modérés sont contraints de prendre parti. Une 
ère de guerre civile au dénouement incertain s’ouvre. 

L’agitation qui règne aux Pays-Bas a une incidence sur la vie de Van 
Mander à plusieurs titres. Peu après son retour en Flandre, Van Mander 
rejoint la mouvance protestante des Mennonites122. À l’ère de la Réforme 
Catholique, cette religion était réprimée activement par l’Inquisition 
espagnole123. 

En outre, la contestation politique et l’effervescence religieuse ont 
dégénéré en guerre ouverte. Le nouveau Gouverneur espagnol, Alexandre 
Farnèse, arrivé d’Italie en 1578, est un chef militaire redoutable. Entre 1578 
et 1589, il parvient à soumettre la majeure partie des Pays-Bas, rejetant les 
insurgés au-delà du Waal. 

Suite à sa reconquête, le quartier occidental de la Flandre, c’est-à-dire 
la partie la plus urbanisée, la plus industrieuse, mais également la plus 
calviniste et séditieuse, perd une part substantielle de sa population124. La 
seule ville de Haarlem, en Hollande, recueille environ 20 000 Flamands, 
doublant sa population dans le dernier quart du XVIe siècle. 

Le départ de Van Mander s’inscrit dans ce mouvement général. 
Fuyant les troubles et la persécution, la famille Van Mander se dirige vers le 
Nord des Pays-Bas. Un temps à Courtrai (1581), puis à Bruges (1582, la ville 
tombe en 1584), les Van Mander se fixent à Haarlem en 1583, au cœur du 
territoire de la Révolte. Le choix de cette ville ne semble pas anodin : avec 
Utrecht et Anvers, la ville de Haarlem était l’un des centres artistiques du 
Nord du Cercle Bourguignon d’avant les Troubles125. Après les voyages et 

                                                                                                           
Enfin, les provinces de Drenthe et d’Overijssel, la ville de Groningue (précédée en cela par le 
reste de la province) rejoignent l’Union au cours de l’année 1579. 
122 Le prêtre frison Menno Simons (Witmarsum, 1496-Wüstenfeld, 1561) a abandonné l’Église 
catholique en 1536 pour refonder le mouvement anabaptiste, discrédité par les violences 
apocalyptiques de Münster. Non-violents et vivant en communauté, ces nouveaux 
anabaptistes sont appelés Mennonites. 
123 Cf. Johan DECAVELE, De eerste protestanten in de Lage Landen, Louvain, Davidsfonds, 2004, p. 
113-130 (chapitre « Karel van Manders geloofsgenoten in Vlaanderen. Dopers, anabaptisten, mennonieten 
in de jaren 1550-1650 »). 
124 Jan G.C.A. BRIELS, Zuid-Nederlanders in de Republiek 1572-1630 : een demografische en 
cultuurhistorische studie, Sint-Niklaas, Danthe, 1985, estime que 150 000 à 200 000 Flamands ont 
migré à la fin du XVIe siècle ; Johan DECAVELE, op. cit., évalue le nombre d’exilés flamands à 
100 000. Cf. Jan LUCASSEN, Immigranten in Holland 1600-1800 : een kwantitatieve benadering, 
Amsterdam, Centrum voor de Geschiedenis van migranten, 2002. 
125 L’artiste évoque son arrivée à Haarlem dans le chapitre consacré à Cornelis van Haarlem : 
« […] in’t Iaer 1583. doe ick te Haerlem eerst quam woonen, en was seer verwondert, hier sulcken Schilders 
te vinden » [en l’an 1583 lorsque je suis venu habiter à Haarlem, j’étais très surpris de trouver ici 
des Peintres de cette sorte]. C. VAN MANDER, op. cit., f° 292v. 
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déménagements incessants, Van Mander trouve le repos en Hollande à l’âge 
de 35 ans. 
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II - Van Mander, vecteur de l’influence italienne en Hollande 
 
Haarlem, éprouvée par plus de sept mois de siège (1572-73), l’occupation 

espagnole et l’incendie de 1576, renaît de ses cendres après le départ des 
troupes espagnoles en 1577. L’industrie drapière de Haarlem bénéficie de 
l’arrivée des ouvriers qualifiés issus de la Flandre, ancienne concurrente 
ruinée par les troubles. 

L’épisode guerrier explique également le hiatus entre la Première et la 
Seconde École de Peinture de Haarlem. Avec l’arrivée des réfugiés flamands, 
la renaissance économique s’accompagne d’un renouveau artistique126. 

À Haarlem, en instance de devenir l’un des principaux foyers 
artistiques des Provinces-Unies, Van Mander est un éminent vecteur de 
l’influence italienne. Son œuvre picturale constitue un premier biais du 
rayonnement transalpin. La trentaine de peintures et environ autant de 
dessins qui nous sont parvenus portent l’empreinte maniériste127. Le choix 
des sujets et la manière de les aborder tranchent avec le style de ses confrères 
flamands. Aux Pays-Bas, et notamment dans la République naissante, Van 
Mander est le précurseur de la maniera, dans la lignée de Vasari ou de son ami 
Spranger, fréquentés en Italie. Le souvenir de l’élégance, voire de la 
préciosité, du traitement des sujets à l’italienne domine les choix artistiques 
du peintre durant le reste de sa vie. 

L’unique peinture de Van Mander exposée au Rijksmuseum 
d’Amsterdam, intitulée « La continence de Scipion », illustre la manière de 
travailler de l’artiste à travers le sujet tiré de l’histoire romaine, le coloris vif 
et l’alacrité de la composition, articulée en deux parties distinctes. Au premier 
plan, Scipion Émilien (ou le Second Africain, vers 185-vers 129 av. J.C.), 
devant la ville de Carthage dessinée au loin, fait montre de continence en 
rendant à un jeune fiancé punique sa promise, captive des troupes romaines 
victorieuses. 

Les ruines en arrière-plan de la composition font référence aux 
vestiges antiques que l’artiste a pu croquer à Rome. D’une part, la voûte et 
l’arc en plein cintre qui y sont visibles sont d’invention romaine, et non 
phénicienne ; d’autre part, ces décombres sont couverts de végétaux, comme 
ceux de Rome, alors que la destruction de Carthage dépeinte ici est censée 

                                                
126 Van Mander fait référence à cette période dans le chapitre « T’leven van Cornelis Cornelisz. 
uytnemende Schilder, van Haerlem », consacré à Cornelis van Haarlem (C. VAN MANDER, op. cit., 
f° 292r-295r). Par ailleurs, l’activité drapière avait été introduite à Haarlem au cours de la 
Grande Peste par des réfugiés d’Ypres. 
127 L’œuvre de Van Mander est très dispersée, de St Petersbourg à Los Angeles. Elisabeth 
VALENTINER, Karel van Mander als Maler, Inaugural-Dissertation, Göttingen, Strasbourg, Von 
Heitz, 1930, 144 p. fait office de catalogue. 



L’INSPIRATION ITALIENNE DANS L’ŒUVRE DE VAN MANDER 
 

101 

être en cours. Van Mander semble avoir puisé dans sa mémoire ou ses 
esquisses pour construire une ville imaginaire [Fig.]128. 

 
 

 
 

Figure 8 - Carel van Mander, « La cont inence  de  Sc ip ion  »  

Scipion Émilien (ou le Second Africain, vers 185-vers 129 av. J.C.), venant de 
prendre Carthage en avril 146 av. J. C., fait montre de continence en rendant à un 
jeune fiancé sa promise. Les ruines à l’arrière-plan évoquent davantage une veduta de 
paysage urbain italien que la ville de Carthage au moment précis de sa prise. 
[1600, Huile sur cuivre, 44 x 79 cm - avec l’aimable autorisation du Rijksmuseum, 
Amsterdam. Inv. SK-A-4690] 
 
  

                                                
128 La création d’un cercle caravagiste à Utrecht, dans les années 1620, participe du même 
principe. Marqué par son voyage d’Italie, Hendrick ter Brugghen (Deventer, 1588-Utrecht, 
1629, à Rome entre 1604 et 1614) s’associe à ses confrères Gerrit van Honthorst (Utrecht, 
1590-1656, surnommé Gherardo delle Notti lors de son séjour à Rome entre 1610 et 1621) et 
Dirck van Baburen (vers 1595-1624) pour perpétuer la manière de peindre acquise en Italie. 
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Si la perception des œuvres picturales de Van Mander par ses 
contemporains est difficile à saisir, il a certainement contribué au 
renouvellement de l’art à travers son atelier. L’expérience italienne amène 
Van Mander à appréhender son métier différemment de ses contemporains 
hollandais. Dès 1585 l’artiste, perpétuant la tradition, fonde un atelier à 
Haarlem et y reçoit des apprentis. Il compte notamment Frans Hals parmi 
ses élèves129. Cela correspond à l’usage de l’époque ; il avait fait ses classes de 
cette manière vingt ans plus tôt. 

Van Mander fréquente également ses confrères de la Guilde Saint Luc, 
propageant ses idées italianisantes. À son contact, le graveur Hendrick 
Goltzius découvre Spranger, dont il diffuse l’œuvre sous forme de 
gravures130. Devenus amis, les deux confrères font évoluer l’atelier de Van 
Mander en « Accademia » à l’italienne. La référence à l’Accademia del Disegno de 
Vasari, fondée dans les années 1560, vient irrésistiblement à l’esprit. Van 
Mander a connu les lieux en 1573 et a pu s’inspirer de ce modèle. 
Institutionnalisant ainsi leur cadre de travail, Van Mander et Goltzius, rejoint 
par Cornelisz van Haarlem, favorisent l’émancipation de l’art en introduisant 
une distinction entre l’artiste et l’artisan131. 

Dans les années 1590, l’Académie mandérienne introduit en Hollande 
l’étude d’après modèle. Courante dans un studio de la Renaissance (la Vénus 
endormie de Giorgione, manifestement peinte d’après un nu, date d’avant 
1510 ; la Naissance de Vénus de Botticelli d’avant 1485132), il s’agit d’une 

                                                
129 Frans Hals (Anvers, 1581 ou 1585-Haarlem, 1666). La vie de Hals présente des similitudes 
avec celle de Van Mander ; fuyant la guerre et la persécution religieuse, la famille Hals quitte la 
Flandre (Anvers tombe en août 1585 après un siège épique) pour se fixer à Haarlem avant 
1591. L’œuvre précoce de Hals montre quelques influences maniéristes, évoluant, via une 
phase caravagiste (années 1620), vers le style sobre, voire sévère, qui a fait sa renommée. 
130 Hendrick Goltzius (Mühlbracht, dans le duché de Juliers, 1558-Haarlem, 1617), dessinateur 
et graveur. Goltzius s’est installé à Haarlem dès 1577. À partir de 1600, il œuvre également 
comme peintre. Il a reproduit une partie substantielle de l’œuvre de Spranger entre 1585 et 
1590. Par ailleurs, conseillé en cela par Van Mander, Goltzius entreprend le voyage d’Italie 
(1590-91), dont il revient transformé. Cf. Laure FAGNART, « À propos de la propagation des 
formes léonardesques dans les aires septentrionales de l’Europe. La diffusion de la Cène de 
Léonard de Vinci dans la peinture flamande du XVIe siècle », in : Sandra Costa, Christine 
Poullain, Michel Tarpin, Guy Tosato, L’appel de l’Italie. Les échanges artistiques en Europe à l’époque 
moderne. Les Français et les Flamands en Italie, Grenoble, CRHIPA, 2009 (Les cahiers du 
CRHIPA, n° 14), sur la gravure comme moyen de reproduction et de diffusion des peintures. 
131 Cofondateur, avec Van Mander et Goltzius, de l’Académie de Haarlem, Cornelis 
Cornelisz., dit Cornelis de Haarlem (Haarlem, 1562-1638), contribue à la définition des 
nouveaux statuts de la guilde Saint Luc de Haarlem de 1631, officialisant la séparation de 
l’artisanat et de l’art. Toutefois, il n’y a pas de trace de statuts formels de l’Académie de 
Haarlem, à la différence de celle de Vasari à Florence. 
132 Helen ALDERT NOË, op. cit, p. 188, note 1, signale une étude d’un nu féminin debout de 
Pisanello (Antonio Pisano, Pise, vers 1395-vers 1455) conservée dans la collection Koenigs du 
Musée Boymans de Rotterdam. Vérification faite, l’esquisse (22,3 x 16,7 cm) se trouve 
toujours dans le dépôt sous la cote I 520 recto (PK). Sur le feuillet, daté de 1425 environ, 
figurent, aux côtés d’une annonciation, quatre états d’un nu féminin début (trois de dos, un de 
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pratique artistique nouvelle dans le Nord133. Van Mander est conscient 
d’innover en la matière, comme en témoigne le frontispice qu’il a créé pour 
son Livre des peintres. La Renommée, représentée nue, y fait office de modèle 
pour Pictura, sous les auspices du taureau ailé, symbole de Saint-Luc, patron 
des peintres [Fig.]. 

Au début du Siècle d’Or, Haarlem est devenue l’un des principaux 
foyers artistiques de la jeune République, exerçant une attirance sur les 
artistes. Frans Hals, Jan van Goyen, Pieter Saenredam, et Salomon van 
Ruysdael constituent la génération de peintres perpétuant la renommée de 
l’école de Haarlem134. Ces peintres constituent ce qui a été appelée la 
Seconde École d’Haarlem, dont Van Mander peut être considéré comme l’un 
des fondateurs. Elle se distingue de la Première École d’avant les troubles, 
qui s’éteint avec Maarten van Heemskerck (Heemskerk, 1498-Haarlem, 
1574). 

 

Het Schilder-Boeck 
 

Cette nouvelle génération d’artistes a été marqué par l’œuvre 
protéiforme de Van Mander, uomo universale. Une œuvre qui embrasse son art 
pictural, mais également un travail important de poète, de traducteur et 
d’écrivain135. Van Mander est devenu célèbre dans l’histoire de l’art pour son 
chef-d’œuvre littéraire, le Schilder-Boeck [Fig.]. Paru à Haarlem en juillet 1604, 
Le livre des peintres a été largement diffusé au début du XVIIe siècle, 
notamment parmi les jeunes peintres. 

Souvent considéré comme le pendant hollandais des Vite de Vasari, 
voire comme une simple traduction de celles-ci, Le livre des peintres est un 
ouvrage complexe et original. Le voyage d’Italie, décidément formateur, a 

                                                                                                           
face), et deux études d’une femme nageante (de dos, de profil), exécutés en lavis brun sur 
parchemin. 
133 Voir par exemple Maarten Jan BOK, « ‘Nulla dies sine linie’. De opleiding van schilders in 
Utrecht in de eerste helft van de 17e eeuw », in : De Zeventiende Eeuw, Deventer, Sub Rosa, 
1990, n° 6, p. 58-68. 
134 Jan van Goyen (Leyde, 1596-La Haye, 1656, auteur de paysages et de marines), Pieter Jansz 
Saenredam (Assendelft, 1597-Haarlem, 1665, peintre d’intérieurs d’églises ; il a également 
gravé des dessins de Van Mander), Salomon van Ruysdael (Naarden, vers 1600-Haarlem, 
1670, paysagiste, puis peintre de natures mortes ; oncle de Jacob van Ruisdael). 
135 Van Mander s’inscrit dans une tradition érudite ; son maître Lucas de Heere avait traduit 
des Psaumes de Clément Marot (L.D.H. [Lucas DE HEERE], Psalmen Davids. Na d’Ebreeusche 
waerheyt, en d’alder beste exemplairen, of translatien, Liedekins-wijs in dichte ghestelt: op de voysen en mate, 
van Clement Marots Psalmen, Gand, Ghileyn Manilius, 1565), et des poésies (Lucas DE HEERE, 
Den hof en boomgaerd der Poësien, Gand, Ghileyn Manilius, 1565). Cf. Henri HYMANS (éd.), Le livre 
des peintres de Carel van Mander : vie des peintres flamands, hollandais et allemands (1604), Paris, 
Librairie de l’art, 1885, p. 6, note 1 et C. VAN MANDER, op. cit., f° 256r. Les œuvres littéraires 
de Van Mander embrassent des textes sur Virgile, l’éloge de Haarlem (1596), La harpe, avec 
des chansons moralisatrices (1599), etc. Voir infra, bibliographie. 
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présidé à la création du livre. La rencontre avec Vasari, peu de temps avant le 
décès du maître, et l’acquisition de la version remaniée des Vite ont 
certainement instillé le projet dans l’esprit de Van Mander136. Entreprise dès 
les années 1590, la rédaction du Schilder-Boeck amène Van Mander à s’installer 
à Amsterdam, en juin 1604, pour être plus près de ses sources. Pour les 
données biographiques, l’auteur s’appuie sur l’œuvre de Vasari, sur ses 
propres souvenirs et sur des correspondants, comme son ami Goltzius qui a 
fait le voyage d’Italie en 1590-91. 
  

                                                
136 Les Vies des plus excellents peintres, sculpteurs et architectes ont été écrites à partir de 1542. Une 
première édition a vu le jour en 1550 : Giorgio VASARI, Le vite de piu eccellenti architetti, pittori, et 
scultori italiani, da Cimabue insino a’ tempi nostri, descritte in lingua Toscana, Florence, Lorenzo 
Torrentino, 1550. Une version remaniée a été publiée en 1568. Van Mander a rencontré 
Vasari en 1573. 
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Figure 9 - Carel van Mander, Het Sch i lder -boe ck , frontispice 

Frontispice de la première édition du Schilder-Boeck, Haarlem, Passchier van 
Wesbusch, 1604 ; la mention « Mander inventor,[Jacob] Matham sculp. » figure en bas du 
cartouche. 
[Avec l’aimable autorisation de la Stichting Digitale Bibliotheek voor de Nederlandse 
Letteren, Leyde.]  
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Toutefois, le Schilder-Boeck ne se réduit pas à une adaptation des Vite 
de Vasari. D’une part, le Flamand introduit dans son panthéon des artistes 
italiens actifs entre 1570 et 1600, c’est-à-dire après la publication des Vite ; 
d’autre part, il y fait entrer des artistes néerlandais et allemands évidemment 
absents de l’ouvrage du Toscan137. Van Mander s’inscrit également dans la 
continuité de son ancien maître, Lucas de Heere. Ce peintre avait entrepris 
une Vie des Peintres, dont le manuscrit a été perdu138. 

Hormis les biographies de peintres antiques, modernes et 
contemporains à l’artiste, l’ouvrage comporte un manuel théorique de la 
peinture, et un commentaire des Métamorphoses d’Ovide139. À cet égard, le 
titre français Le Livre des Peintres est réducteur. En effet, Schilder-Boeck signifie 
en flamand à la fois le livre des peintres (les artistes) et de la peinture (la 
discipline)140. Le singulier du titre est également trompeur, dans la mesure où 
ce sont trois livres, réunis en un tome, que Van Mander donne au public. 
D’apparence disparate, les trois parties du livre servent un seul dessein : 
l’instruction de la jeunesse désireuse d’apprendre [« de leerlustighe ieught »]. 
Techniques de l’art, théorie des sujets et figures, et exemples anciens et 
modernes sont exposés « au service et bénéfice des peintres » selon le titre141. 

Le « manuel » de la peinture comprend deux parties distinctes. Sous la 
forme d’une rime, facile à assimiler, le livre consacré au fondement théorique 
de l’art « noble et libre » de la peinture [« Edel vry Schilderconst », le choix du 
vocable est révélateur] couvre en quatorze chapitres le dessin, l’anatomie, la 

                                                
137 S’il y a bien une filiation entre les travaux de Vasari et ceux de Van Mander, il convient de 
rappeler leur dette commune envers Pline l’Ancien (Côme, 23 ap. J.C.-Stabies, 79 ap. J.C.). Par 
son approche anecdotique et descriptive, celui-ci donne avec son Histoire naturelle (livres 
XXXV-XXXVI) la matrice du genre jusqu’au XIXe siècle. 
138 Dans le chapitre consacré à De Heere, Van Mander écrit : « Hy hadde ooc begost te beschrijven in 
Rijmhet Leven der Schilders, dat welck begin ick noyt hebbe connen becomen, wat moeyt ick daerom hebbe 
gedaen, om my ten minsten daer mede te behelpen, oft t’selve in’t licht te laten comen. » [Il avait également 
commencé à écrire en rime la Vie des Peintres, lequel commencement je n’ai jamais pu 
obtenir, quels efforts n’ai-je pas fait pour m’en servir, et de découvrir celui-ci], C. VAN 
MANDER, op. cit., f° 256r. 
139 Ovide (Publius Ovidius Naso, Sulmona, 43 av. J.C.-Tomes, 17 ou 18 ap. J.C.) est l’auteur 
des vers épiques Les Métamorphoses, qui relatent l’histoire du monde, mêlant dieux, héros et 
légendes. Divisé en quinze chants, le poème fournit d’innombrables tableaux mythiques et 
pittoresques. Source d’inspiration à travers les âges, Ovide a, par exemple, séduit Picasso, qui a 
conçu un cycle de trente eaux-fortes tirées des Métamorphoses en 1930-31. 
140 Une traduction littérale du titre entier de la première édition du Schilder-Boeck (Haarlem, 
1604) donne : « Le livre de la peinture/des peintres dans lequel on expose d’abord à la 
jeunesse désireuse d’apprendre les fondements du noble art de la peinture libre en plusieurs 
parties : après cela en trois parties la vie des illustres peintres des temps anciens et modernes : 
enfin un commentaire des Métamorphoses d’Ovide : également la représentation des figures : 
l’ensemble au service et bénéfice des peintres, amateurs d’art et poètes, et toute sorte de 
gens ». 
141 Le premier livre renferme la théorie du métier (126 pages), le second les vies des peintres et 
une description d’ouvrages fameux (498 pages), et le dernier une approche des sujets et figures 
(273 pages). Chaque livre est assorti d’une table thématique et onomastique. 
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composition, la représentation des émotions, les reflets, le paysage, les 
animaux, le drapé, le mélange des couleurs, la théorie chromatique, la 
composition et les effets des pigments, et, enfin, l’utilisation des pigments142. 
Une table thématique parachève le manuel méthodologique. 

La théorie des sujets et des figures prend la forme d’un commentaire 
des Métamorphoses d’Ovide, suivi d’une iconologie. En quinze chapitres, ou 
livres, Van Mander explique les qualités d’une foule de personnages antiques 
et mythiques. Un dernier traité, assez bref, fait l’inventaire de la 
représentation des figures (dieux, animaux, plantes, parties du corps humain, 
objets, concepts) chez les Anciens. 

De nos jours, c’est essentiellement La vie des illustres peintres qui retient 
l’attention143. Mêlant une foule d’anecdotes et d’informations solides sur les 
peintres contemporains de l’auteur, l’ouvrage est une source précieuse pour 
l’histoire de l’art. Tout comme Vasari en Italie, Van Mander est considéré 
comme le fondateur de la discipline aux Pays-Bas144. 

L’ensemble du Schilder-Boeck forme une encyclopédie de la peinture, et 
fournit un aperçu précieux de la vie artistique aux Pays-Bas du temps de Van 
Mander. L’œuvre est née d’un dialogue entre la pratique du métier, l’étude 
des Anciens et l’observation des confrères. 

Le Flamand fait constamment référence à ses modèles. Trois artistes 
tiennent une place primordiale dans l’esprit du peintre, à en juger les 
multiples citations dans le Schilder-Boeck : Spranger, son ami et modèle 
maniériste, Vasari, l’homme de l’art, et Raphaël, l’archétype de l’artiste de la 
Renaissance. L’importance que revêt Spranger pour Van Mander apparaît 
clairement dans le Schilder-Boeck, ne serait-ce que selon une logique 
comptable : l’Anversois y est mentionné 113 fois. L’ouvrage comporte 77 
références à Vasari ; Raphaël y est nommé à 143 reprises145. 

                                                
142 Den Grondt der Edel vry Schilder-const : Waer in haer ghestalt, aerdt ende wesen, de leer-lustighe Jeught 
in verscheyden Deelen in Rijm-dicht wort voor ghedraghen [Le fondement de l’art Noble et libre de la 
peinture : Où sa figure, nature et être sont exposés en plusieurs parties en rime à la Jeunesse 
désireuse d’apprendre]. L’expression « l’art noble et libre de la peinture » [Edel vry schilderconst] 
est révélatrice de la haute idée que Van Mander a de son métier. 
143 Het Leven Der oude Antijcke doorluchtighe Schilders [La vie des illustres peintres antiques] présente 91 
peintres (67 pages), Het Leven Der Moderne, oft dees-tijtsche doorluchtighe Italiaensche Schilders [La vie 
des illustres peintres italiens modernes ou de ce temps] retrace la vie de 64 peintres (210 pages, avec une 
sous partie distincte sur les peintres actifs à Rome lors du séjour de Van Mander, 7 pages), 
enfin, Het Leven der Doorluchtighe Nederlandtsche, en Hooghduytsche Schilders [La vie des illustres peintres 
des Pays-Bas et d’Allemagne] comprend 70 notices de peintres anciens, et de 26 peintres 
contemporains (213 pages). 
144 Petrus Scriverius (Amsterdam, 1576-Oudewater, 1660), l’ami leydois des érudits Heinsius 
et Grotius, dédie de manière prémonitoire son éloge à « Carolo Vermandero, poetae et pictori 
ingeniosissimo, optime de faeculo merito ». C. van Mander, op. cit., f° 6r. Sur Scriverius, voir la 
dissertation de Sandra LANGEREIS, Geschiedenis als ambacht. Oudheidkunde in de Gouden Eeuw: 
Arnoldus Buchelius en Petrus Scriverius, Hilversum, Verloren, 2001 (Hollandse Studiën, n° 37). 
145 Un comptage effectué par nos soins dans la première édition du Schilder-Boeck recense 113 
mentions de Spranger [Spranger : 19 occurrences, Sprangher : 94], 77 références à Vasari 
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L’expérience italienne de Van Mander a été déterminante pour le 
cours de sa vie. L’Italie est d’ailleurs à l’honneur dans toutes les parties de 
l’ouvrage. L’introduction du premier livre, relate le voyage d’Italie sous le 
titre d’« Exhortation, ou recommandation aux jeunes peintres à venir » 
[« Exhortatie, oft Vermaninghe, aen d’Aencomende Schilder-jeucht »]. Les bénéfices 
du périple y sont évoqués, mais également ses dangers. Les conseils et les 
mises en garde sont très pragmatiques : « soyez honnête et poli, éloigné des 
querelles », « ne prêtez pas beaucoup d’argent à vos joyeux compatriotes », 
« voyagez tôt », « inspectez les draps de lit pour éviter les insectes et les 
maladies », ou encore « les prostituées en gâchent beaucoup [de voyageurs] » 

146. 
Naturellement, les peintres de la péninsule sont au cœur du livre qui 

leur est consacré. Le séjour à Rome de l’auteur lui-même est abordé à travers 
les biographies des peintres italiens alors en activité, dans le chapitre « à 
propos de différents peintres italiens, qui étaient à Rome de mon temps, 
entre 1573 et 1577 »147. 

Le Commentaire et le traité sur les figures puisent aux sources de la 
civilisation antique, et témoignent de l’esprit Renaissance qui anime le 
Flamand. En proposant ce « guide » de sujets et figures et de manières de les 
représenter, Van Mander se place dans la tradition classique. Il s’est sans 
doute servi de l’Iconologia de Cesare Ripa (1560-vers 1623), parue en 1593148. 
Une nouvelle fois, l’écrivain adapte l’exemple italien au cadre des Pays-Bas. 

Dans l’ensemble, le Schilder-Boeck rend hommage à l’art italien à de 
nombreuses reprises. La quantité de références faites au pays et à ses villes 
est révélatrice de son influence sur l’auteur. Van Mander reconnaît à l’Italie, 
politiquement morcelée, une unité artistique. Le nom « Italie » et son adjectif 

                                                                                                           
[Vasari : 58 occurrences, Vasary : 7, Vasarij : 6, Vasarius : 6], et 143 renvois à Raphaël 
[Raphael : 112 occurrences, Raphaels[che] : 29, Raphaeli[s] : 2]. 
146 « En zijn in’t ghemeyn Verraders noch Dieven,/Den aerdt der Italianen./maer subtijl, en vol beleeftheyts 
doorgoten,/Doch met open mondt en handt toe ghesloten:/Want onder de Son en leeft schier geen Nacy,/Sy en 
heeft haer bysonder faut en gracy./maer sult ghy reysen, latet niet gheschieden/Onderwijs voor de Schilder-
jeucht, om in’t reysen te ghebruycken./Sonder uwen lust, en u Ouders wille,/Cleyn Herberghen, quaet 
gheselschap wilt vlieden,/En laet over u niet veel ghelts bespieden,/En u verre reyse verberght oock stille,/Zijt 
eerlijck en beleeft, vry van gheschille,/Hebt altijt wel ghelt, maer wacht u met eenen/U eyghen oolijck Landt-
volck veel te leenen./Leert over al kennen des Volcx manieren,/Het goede naevolghen, en vlieden 
t’quade,/Reyset vroech uyt, en wilt oock vroech logieren,/En om mijden plaghen oft vuyle dieren,/De bedden 
en lakens slaet neerstich gade:/maer sonderlinghe onthoudt u ghestade/Door lichte Vrouwen worden veel 
verdorven./Van lichte Vrouwen, want boven de zonden/Mocht ghy zijn u leven daer van gheschonden ». C. 
van Mander, op. cit., f° 7r. 
147 « Van verscheyden Italiaensche Schilders, die in mijnen tijdt te Room waren, tusschen A°. 1573. en 
1577. », C. van Mander, op. cit., f° 192v-195r. 
148 Cesare RIPA [Giovanni CAMPANI], Iconologia overo descrittione dell' imagini universali, Rome, 
Héritiers Giovanni Gigliotti, 1593, 301 p. Traduit en néerlandais en 1644, l’ouvrage (Iconologia, 
of uytbeeldingen des verstands […], Amsterdam, Dirck Pietersz Pers, 1644, 636 p.) a eu une grande 
influence sur les peintres néerlandais du Siècle d’Or. Willem FRIJHOFF, Marijke SPIES (éd.), 
1650: Hard-Won Unity, Assen, Van Gorcum, 2004, p. 452-455. 
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figurent 233 fois dans le texte149. Les principales villes visitées par Van 
Mander, Rome, Florence, et Venise, sont mentionnées respectivement à 320, 
224, et 129 reprises150. 

 
D’une grande valeur didactique au début du XVIIe siècle, le Schilder-

Boeck a été réédité intégralement en 1618151. Cependant, l’autorité 
pédagogique de Van Mander s’éteint dans les premières décennies du XVIIe 
siècle. L’influence indirecte de l’auteur demeure cependant sensible, puisque 
ses Vies servent de source pour les biographes, jusqu’au XVIIIe siècle152. 

Le foliotage discontinu prédestinait le Schilder-Boeck à des rééditions 
partielles. Durant le Siècle d’Or, la postérité éditoriale de Van Mander est 
assurée par ses textes érudits. Le Commentaire est édité à six reprises, entre 
1615 et 1662 ; la Représentation des figures connaît trois réimpressions (1616, 
1643, 1663). 

L’évolution de la peinture hollandaise vers un style propre aux 
Provinces-Unies, induit une perte d’intérêt pour les enseignements de Van 
Mander. Cela explique l’émancipation de la partie comprenant les 
biographies d’artistes, rééditée séparément en 1616, 1617, puis 1764153. 
L’influence italienne faiblissant, à la faveur de l’influence française, les 
rééditions tardives ne comprennent plus les vies des peintres italiens. 
  

                                                
149 Le pays Italien : 166 occurrences, Italy : 2, les habitants Italianen : 15, Italiaen : 6, l’adjectif 
Italiaensch[e] : 38, la langue Italiaens : 6. La France [Vranckrijck] est nommée 83 fois, les Pays-
Bas [Nederlanden] ne sont désignés qu’à 33 reprises. 
150 Te Room[e] : 320 occurrences, l’adjectif Roomsch[e/en] : 83, Romeyn : 44, Florence[n] : 224, 
l’adjectif Florentijn[sch] : 59, Venetien : 129, Venedich : 2, l’adjectif Venetiaensch : 8. Terni[j] est 
mentionné sept fois, notamment pour la belle chute d’eau qui se trouve dans ses environs 
(f° 30r). À titre de comparaison Antwerp[en] est mentionné à 192 reprises, Haerlem compte 127 
occurrences. 
151 Près d'un siècle plus tard, une version « dérimée » [ontrijmd] a été publiée en 1702 par le 
peintre frison Wibrandus de Geest († 1716) : Karel VAN MANDER, Wibrandus DE GEEST, Den 
leermeester der schilderkonst : waar in den leergierigen schilder-jeugd den grond van deze vrye-konst kan 
naspooren, eertijds in rijm gestelt door Karel van Mander ; weder aan 't licht gegeven en ontrijmd door 
Wibrandus de Geest, schilder, Leeuwarden, Pieter Ruirds, 1702, 103 p. Une traduction allemande 
voit le jour en 1915 ; la première réédition contemporaine date de 1973, grâce à l’historien de 
l’art Hessel Miedema. Voir également Walter S. MELION, Shaping the Netherlandish canon. Karel 
van Mander’s Schilder-Boeck, Chicago et Londres, The University of Chicago Press, 1991. 359 p. 
152 Cf Jürgen MÜLLER, « Karel van Manders’s Schilder-Boeck », in : Theoretische geschiedenis, 
Amsterdam, Universiteit van Amsterdam, 1993, n° 2, p. 166 : « Seine Vitensammlung der 
nordeuropäischen Künstler ist zozusagen der Urtext, den die folgenden Biographen des späteren 17. 
Jahrhunderts […] zur Grundlage haben. ». 
153 L’édition de 1616 reprend la partie consacrée aux Italiens, celles de 1617 et 1764 les vies 
des peintres néerlandais et allemands. En 1884, cette dernière est traduite en français, en 1906 
en allemand, et, enfin, en 1994, en anglais. 
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La Renaissance, les Troubles et Van Mander 
 

Lorsque, entouré de ses amis, Van Mander décède à Amsterdam, le 11 
septembre 1604, il est au faîte de sa gloire [Fig.]. Mort à l’âge de 58 ans, 
l’artiste a eu une vie mouvementée, qui reflète étrangement bien l’histoire des 
Pays-Bas de la seconde moitié du XVIe siècle. Né catholique dans le Cercle 
Bourguignon, il est mort mennonite dans la République des Provinces-Unies. 

Sa vie illustre l’incidence de la guerre sur un destin particulier. L’exil 
volontaire en Italie a fondamentalement marqué le jeune Flamand. Il y a fait 
des rencontres déterminantes (Spranger, Vasari), et embrassé le maniérisme. 

L’importance de l’influence italienne transparaît dans toute son œuvre, 
picturale, pédagogique et littéraire d’uomo universale. 

Installé à Haarlem, il contribue au rayonnement de ce foyer artistique. 
Il y introduit de nouvelles façons d’aborder le métier, notamment à travers 
son atelier (devenu Académie) et ses écrits, spécialement son chef-d’œuvre, 
le Schilder-Boeck, matrice du genre en Europe du Nord tout au long du XVIIe 
siècle. 

 
Le maniérisme cédant la place à un style plus « national », et 

l’influence italienne à la mode française, le peintre Van Mander est passé de 
mode dans le premier quart du XVIIe siècle. Au Siècle d’Or, ce sont ses 
textes religieux et poétiques qui font recette. Des chants sacrés de Van 
Mander, réunis dès 1599 dans un volume joliment intitulé La harpe d’or, sont 
réimprimés tout au long du siècle154. Van Mander finit par être classé parmi 
les littéraires, plutôt que parmi les peintres. 

Si le XVIIIe semble oublier l’artiste, le XIXe siècle reconnaît en lui le 
fondateur de l’histoire de l’art aux Pays-Bas. Comme pour Vermeer, son 
salut vient d’une intervention étrangère. Grâce aux travaux d’Henri Hymans 
(1836-1912), conservateur de la Bibliothèque Royale de Belgique, le Livre des 
Peintres est redécouvert. 

Réédité régulièrement depuis, et traduit en plusieurs langues, Van 
Mander a même publié ses Vite degli illustri pittori dans la Ville éternelle, 425 
ans après le séjour qui a façonné sa vie155. 
  

                                                
154 Carel VAN MANDER, De gulden harpe, inhoudende al de liedekens die voor desen by C.V.M. ghemaeckt 
zijn, nu hier […] versamelt, […] ende by hem selven ghecorrigeert, Haarlem, Paschier van Wesbusch 
1605. Le succès de ces compositions ne se dément pas : des éditions paraissent en 1605, 1607, 
1613, 1620, 1627, 1640, 1627, 1643, et 1709. 
155 Carel VAN MANDER, Ricardo DE MAMBRO SANTOS (éd.), Le vite degli illustri pittori fiamminghi, 
olandesi e tedeschi, Rome, Apeiron, 2000, 390 p. (Prospettive di storia dell’arte). 
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Figure 10 - Jacques II de Gheyn, « Care l  van Mander  sur  son l i t  de  
mor t  »  

Jacques II de Gheyn (Anvers, 1565-La Haye, 1625), Carel van Mander sur son lit de 
mort, lavis sur papier vergé, 14,2 x 17,7 cm. De Gheyn a écrit la légende suivante au 
verso : « Den Overleeden/Karel Vermander/Kunstig Schilder/te Amsterdam/op zijn doodbed 
leggende/nevens de harp, waar op hij in/zijn Laatste Oogenblik noch/een Psalm gespeeld had/ 
Jaq. de Gheijn/Fecit. » [Le décédé/Carel van Mander/Artiste Peintre/à 
Amsterdam/sur son lit de mort/avec la harpe, sur laquelle il/dans son Dernier 
Instant/a joué un Psaume/Jaq. de Gheijn/Fecit.] 
La harpe fait également allusion à l’ouvrage La harpe d’or [De gulden harp] qui a assuré 
la postérité de Van Mander au XVIIe siècle. 
[Avec l’aimable autorisation de la Städelsches Kunstinstitut, Francfort-sur-le-Main, Inv. 
n° 800156]  
                                                
156 Pour le catalogue, voir Annette Strech, Nach dem Leben und aus der Phantasie. Niederländische 
Zeichnungen vom 15. bis 18. Jahrhundert aus dem Städelschen Kunstinstitut, Frankfurt, Städelsches 
Kunstinstitut, 2000, p. 100. 
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III - Les Provinces-Unies, une nouvelle Rome ? 
Henri II de Rohan (1579-1638), République, et 

Calvinisme 
 
 

« Vous remarquerez que son commencement 
[de votre chere patrie, Province tres puissante & 
l’une des plus considerées de cet univers157] a 
esté tres facheux [et] que ceux qui ont posé la 
premiere pierre ont tousiours douté d’une 
bonne issue. Les fondements estant posez 
parmy de tres grandes difficultez, les murailles 
furent elevees fort hautes en fort peu de temps, 
& son accroissement a esté plus prodigieux par 
sa promptitude, que celuy des Romains. 
Son Adolescence a paru apres le depart du 
second gouverneur, & a montré tout d’une suite 
la vigueur d’une forte jeunesse ; si bien que le 
bastiment s’est incontinent achevé. 
Veritablement le jeune Comte Maurice ayant 
pris le fardeau du gouvernement sur les épaules, 
les Hollandois ont plus fait en 20 ans que les 
Romains apres l’etablissement de leur 
Republique, en deux cents158. » 
 

Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande 
 
 

Lorsque le grand voyageur, mémorialiste, et esprit politique Maxime 
Du Camp (1822-1894) se rend aux Pays-Bas au milieu du XIXe siècle, il 
découvre « des merveilles artistiques, un peuple intelligemment ingénieux et 
de beaux paysages159. » S’adressant à son ami de longue date Gustave 

                                                
157 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. I. 
158 PARIVAL, op. cit., p. I-III. L’épître dédicatoire s’adresse à Gerard Bicker van Swieten (1632-
1716, régent), Johan Dedel (1589-1665, régent et précepteur des fils Huygens, Constantin jr. et 
Christiaan), et Aernout van Overbeke (1632-1674, écrivain). 
Les États Généraux ont offert la souveraineté, ôtée à Philippe II d’Espagne, à un premier 
gouverneur, le Valois François d’Anjou (1554-1584, gouverneur 1580-1583), puis au « second 
gouverneur » évoqué ici, Robert Dudley, comte de Leicester (1531-1588, gouverneur 1585-
1587). Son départ ouvre l’ère républicaine des Provinces-Unies, sous le stathoudérat du 
« jeune Comte Maurice » de Nassau (1567-1625, stathouder dès 1585). 
159 Maxime DU CAMP, En Hollande, Lettres à un ami, Paris, Poulet-Malassis et De Broise, 1859, 
p. 249. La forme épistolaire adoptée dans cet ouvrage est en vogue parmi les écrivains 
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Flaubert (1821-1880), il l’incite au déplacement : « Quand vous vous 
ennuierez à Paris et que vous aurez quinze jours de liberté, venez en 
Hollande, cher ami ; c’est le pays le plus curieux, le plus charmant et le plus 
lointain qu’on puisse parcourir sans sortir d’Europe160. » Sous la plume du 
Parisien, le pays en apparence paisiblement endormi donne seulement 
quelques aperçus furtifs de son passé politique tumultueux à travers l’art. 
Celui-ci est le principal objet de cette relation de voyage : « Je n’écoutais 
guère ce que me disait mon guide ; il voulait me conduire je ne sais où, au 
palais des Stathouders, au palais des États-Généraux ; je ne pensais qu’aux 
tableaux161. » 

Mais qu’en est-il au début du Siècle d’Or, quand Du Camp et ses 
contemporains, attirés d’abord par l’anecdote et le pittoresque, privilégiaient 
surtout les peintures ? À cette époque le pays, étonnant par sa percée 
fulgurante au cours d’une guerre homérique, et par la modernité de ses villes 
et de son commerce, est également remarquable quant à la forme de son 
gouvernement. Au cours de la lutte politico-religieuse de la Révolte (1568-
1648), les provinces soustraites à l’autorité espagnole sur les Pays-Bas 
s’érigent en République. Cette révolution politique, accomplie dans 
l’acception primaire du terme d’un retour supposé à une situation antérieure 
jugée idéale, a lieu dans les années 1580 (l’acte de déposition de Philippe II 
est promulgué en 1581). La genèse du nouveau régime reposant sur 
d’anciennes institutions est alors amplement commentée par la littérature 
politique et pamphlétaire162. 

Entre le départ du dernier gouverneur étranger (Leicester, 1587) et la 
reconnaissance diplomatique de facto par l’ancienne souveraineté tutélaire, à 
l’occasion de la Trêve de Douze Ans (1609-1621), l’épanouissement du tout 
jeune État est exceptionnel. En l’espace de moins d’un demi-siècle, la 
République des Provinces-Unies devient une force économique, politique, 
militaire et coloniale de premier ordre. République puissante au sein d’une 
Europe dominée par les monarchies, la « Hollande » attire les regards. La 

                                                                                                           
voyageurs de cette époque, comme chez Paul VERLAINE, Quinze jours en Hollande : lettres à un 
ami, La Haye, Blok, 1892. 
160 Ibid., p. 249 (lettre datée du 28 février 1857). Si Flaubert n’a pas répondu à l’appel, une 
autre amie de l’auteur, Louise Colet (1810-1876) a également entrepris le voyage de Hollande 
en 1859, avec un intérêt marqué pour la peinture du Siècle d’Or : Louise COLET, Promenade en 
Hollande, Paris, Hachette, 1859. 
161 Ibid., p. 32 (lettre datée du 15 février 1857). 
162 Martin VAN GELDEREN, The political thought of the Dutch Revolt (1555-1590), Cambridge, 
Cambridge University Press, 1992 (Ideas in context). Pour la littérature pamphlétaire, voir le 
catalogue de Willem Pieter Cornelis KNUTTEL, Catalogus van de pamfletten-verzameling berustende in 
de Koninklijke Bibliotheek, Utrecht, HES, 1978, 9 tomes (réédition révisée de l’édition initiale de 
1889-1920). 
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fascination pour le nouvel État est vive dès le XVIIe siècle et se prolonge 
jusqu’à l’ère napoléonienne163. 

Initialement, l’aspect confessionnel du conflit et l’implication politique 
de la France et de l’Angleterre dès le XVIe siècle, favorisent une démarche 
militante. La « bonne issue » incertaine de la Révolte limite l’afflux mondain ; 
ce sont par conséquent surtout les partisans de la Révolte qui risquent au 
début du Siècle d’Or le voyage dans le pays en guerre. 

Le cas d’Henri II de Rohan (1579-1638) est l’exemple parfait des 
affinités nobiliaire et coreligionnaire entre les huguenots français et les chefs 
de la République des Provinces-Unies164. Le vicomte, cousin d’Henri IV, se 
rend aux Provinces-Unies en 1600, pendant le Stathoudérat de Maurice de 
Nassau (1567-1625, fils et successeur de Guillaume d’Orange)165. 

Est-ce que le prestigieux voyageur d’illustre lignage breton se fait 
l’écho du débat politique ? L’admiration manifeste que le futur duc et chef 
des calvinistes français porte au « Pays-Bas uni », se réduit-elle à des motifs 
confessionnels ? Est-ce là une nouvelle Rome confessionnelle ? Ou bien, est-
ce également le régime de ce nouvel État, une nouvelle Rome républicaine, 
qui retient l’attention ? L’idée même du régime républicain lui est-elle d’ores 
et déjà familière ? Dans quelle tradition idéologique s’inscrit son récit 
(références à des penseurs modernes, comme Machiavel) ? Est-ce que ce 
sont les républiques antiques (Athènes, Rome), ou contemporaines (Venise, 
la Suisse) qui servent de référence en matière politique ? 

À l’aune de sa vie et ses écrits, et notamment du Voyage du duc de 
Rohan, ce chapitre analyse la fréquentation par Rohan du régime républicain 
des Provinces-Unies, et de la pensée politique de son temps166.  
                                                
163 Voir pour les voyageurs français du XVIIIe siècle, la thèse soutenue à Groningue en 1992 
et publiée en 1994 : Madeleine VAN STRIEN-CHARDONNEAU, « Le voyage de Hollande » : récits de 
voyageurs français dans les Provinces-Unies 1748-1795, Oxford, The Voltaire Foundation, 1994 ; 
Kees VAN STRIEN, De ontdekking van de Nederlanden : Britse en Franse reizigers in Holland en 
Vlaanderen, 1750-1795, Utrecht, het Spectrum, 2001. 
164 Monique WEIS, « ‘Les Huguenots et les Gueux.’ Des relations entre les calvinistes français 
et leurs coreligionnaires des Pays-Bas pendant la deuxième moitié du XVIe siècle », in : Yves 
Krumenacker (éd.), Entre Calvinistes et Catholiques. Les relations religieuses entre la France et les Pays-
Bas du Nord (XVIe-XVIIIe siècle), Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2010, p. 17-29. 
165 Fils de Guillaume d’Orange (1533-1584) et d’Anne de Saxe (1544-1577, épousée en 
secondes noces en 1561), Maurice de Nassau succède à son père comme stathouder dès l’âge 
d’à peine dix-huit ans en novembre 1585 (Hollande, Zélande, puis Gueldre en 1590, Utrecht 
et Overijssel en 1591, et temporairement en Groningue et en Drenthe, 1620-1625). Après le 
départ de Leicester, il reçoit le commandement de l’armée et de la marine de la République 
(1588). Il agrandit l’assise territoriale des Provinces-Unies par la conquête des provinces au-
dessus de la Meuse, et inscrit la Révolte dans le contexte diplomatique international par la 
Triple Alliance de la Haye (1596), avec la France et l’Angleterre. 
166 Henri II DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas 
Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646. Sauf indication contraire, 
l’édition citée ici est la première édition, de 1646, consultée à la Bibliothèque Sainte 
Geneviève, cote Inv. 650 Rés. Les principales publications de Rohan servant de sources sont 
présentées infra. 
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I - Henri II de Rohan, gentilhomme français dans les réseaux 
nobiliaires et calvinistes européens 

 
Né au cours des guerres de religion, Henri II de Rohan est issu d’une 

famille résolument calviniste. Son père, René II de Rohan (1550-1586) est 
apparenté avec la maison royale d’Albret, qui introduit le calvinisme dans 
cette lignée bretonne ; le fief de Pontivy reste un rendez-vous protestant 
jusqu’à la conversion au catholicisme par l’alliance avec les Chabot au XVIIe 
siècle167. Orphelin dès l’âge de sept ans, le jeune prince du pays de Léon est 
élevé par sa mère, Catherine de Parthenay (1554-1631, épouse en secondes 
noces dès 1575), également fervente calviniste, « à qui il ne manque que le 
sexe pour estre égale en tout à son illustre Pere168. » Avec son frère cadet, 
Benjamin de Rohan (1583-1642), seigneur de Soubise169, Henri reçoit une 
solide éducation par les soins de sa mère, helléniste et écrivain, et de son 
précepteur Daniel Durant de Hautefontaine († juin 1621), à la fois théologien 
et capitaine. 

Sa noblesse d’une très ancienne et illustre maison (remontant au XIe 
siècle), et l’inflexible fidélité calviniste de sa famille au service d’Henri de 
Navarre promettent Rohan à une brillante destinée sous le règne d’Henri IV. 
Aîné (après le décès en bas âge des deux enfants qui le précédaient) des 
Rohan, il est même l’héritier présomptif pour le royaume de Navarre jusqu’à 
la naissance du Dauphin en septembre 1601. Naturellement voué à la carrière 
militaire, il participe, âgé d’à peine dix-huit ans, au long siège d’Amiens, 

                                                
167 Marguerite de Rohan (1617-1684), unique descendante de Henri II de Rohan (à cause de la 
mortalité infantile, qui frappe tous les autres enfants du duc) et de ce fait héritière de 
l’ensemble de ses titres, épouse en 1645 le catholique Henri de Chabot (vers 1615-1655) ; les 
enfants issus de l’union sont élevés dans la foi catholique. Guy-Auguste de Rohan-Chabot 
(1683-1760), célèbre pour son différend avec Voltaire en 1726, est un lointain descendant de 
Henri II de Rohan. Henri II de Rohan, mort en 1638, n’a pas vécu cette alliance « papiste ». 
En avril 1631, il avait écrit à sa mère à propos de sa fille unique, âgée de quatorze ans : 
« j’aimerais mieux qu’on m’annonçât la mort que le mariage de ma fille à un papiste, c’est ce 
qui ne sera jamais, Dieu aidant, pour le moins de mon vivant. » Lettre publiée en annexe par 
Auguste LAUGEL, Henri de Rohan, son rôle politique et militaire sous Louis XIII, Paris, Firmin-Didot, 
1889, citée par Pierre et Solange DEYON, Henri de Rohan. Huguenot de plume et d’épée, 1579-1638, 
Paris, Perrin, 2000, p. 157. 
168 Antoine FAUVELET DU TOC, Histoire du duc de Rohan, Paris, Charles de Sercy, 1666, p. IV. 
Cf. Pierre BAYLE, Dictionnaire historique et critique, Amsterdam, Brunel, 1715 (3e édition), 
tome III, p. 136 : « PARTHENAI (CATHERINE DE) […] ne songea qu’à bien elever sa famille. 
Ses soins eurent tout le succés qu’elle s’en pouvoit promettre ; car l’aîné de ses fils fut le 
celebre Duc de Rohan, qui a soutenu le parti de ceux de la Religion en France avec tant de 
force pendant les guerres civiles, sous le regne de Louis XIII. » 
169 Benjamin de Rohan, seigneur de Soubise (1583-1642). Soubise a reçu sa formation aux 
Provinces-Unies, avec Maurice de Nassau ; pendant les conflits religieux à l’époque de 
Louis XIII, il est le chef militaire du Poitou, de la Bretagne et de l’Anjou. Après l’échec de ses 
tentatives de desserrer le siège de La Rochelle avec l’aide des Anglais, il se retire en Angleterre, 
où il meurt sans postérité en 1642. Joseph-François MICHAUD, Biographie universelle ancienne et 
moderne, Paris, Desplaces et Michaud, 1854, tome XLIII, p. 149. 
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d’avril à septembre 1597. Le futur chef militaire en évoque le souvenir dans 
ses écrits : « […] le dernier siege qui a fait nostre Roy l’an 1596 est plein 
d’admiration, pour avoir pris ceste place des plus grandes & des plus fortes 
de ce Royaume, y ayant pour la deffendre quatre ou cinq mille hommes de 
guerre, trente pieces de Canon, de quoy tirer plus 10000 coups, & outre cela 
une armée de plus de 20000 hommes qui vint pour la secourir, avec trente 
cinq pieces de canon ; prise à la verité esmerveillable, & miraculeuse à tout 
autre hormis à nostre Roy, & aux François. exploict qui doit estre remarqué 
de tous & en tous siecles, & à moy particulierement pour avoir esté cedit 
siege ma premiere escole de guerre170. » 

 

Le voyage, école du monde 
 
Peu après cette première expérience formatrice, se « voyant inutile en 

France la paix estant faicte [à la faveur de l’Édit de Nantes et de la Paix de 
Vervins], & […] d’aage plus propre à apprendre qu’à servir pour l’heure la 
patrie171 », le jeune Breton entame un long voyage, parfois en compagnie de 
son frère Soubise (toutefois parfaitement absent du « crayon que je jette de 
mon voyage172. ») À partir du « 8 May [1599]173 », l’auteur sillonne l’Europe, 
c’est-à-dire la « Chrestienté. » Cette notion comporte pour Rohan toutes les 
régions d’Europe, quelles que soient les religions rencontrées, par opposition 
à l’empire turc, que Rohan a le projet (contrarié par « le danger du Turc174 ») 
de visiter, « non par superstition, comme la plus part de ceux qui faisant ce 
voyage, y vont seulement pour voir Hierusalem, mais […] pour passer autant 
de temps à voir la diversité de ces païs & de ces peuples-là. En quoi la 
fortune envieuse de mon contentement s’estant opposée à mon dessein, & 
m’en ayant faict perdre la commodité, il me falut contenter de me pourmener 

                                                
170 ROHAN, Voyage, p. 224-225. Certains biographes évoquent une participation au siège de 
Calais en 1596 ; or, la ville de Calais est assiégée par l’armée espagnole des Pays-Bas en avril 
1596, afin de « distraire » l’armée française devant La Fère, prise au mois de mai 1596. Rohan 
n’y est par conséquent pas présent. Calais est restituée à la Paix de Vervins, et non reprise au 
cours d’un siège. En vertu de l’alliance de La Haye, les Provinces-Unies ont envoyé des 
troupes en France pour seconder Henri IV dans cette entreprise. 
171 ROHAN, Voyage, p. 1. Rohan, né le 25 août 1579, a presque vingt ans au début de son 
voyage. 
172 Ibid., p. 59. 
173 Ibid., p. 3. 
174 Ibid., p. 127. « devant que prendre mon chemin vers la Cour de l’Empereur, je me resolus 
d’aller voir une des plus fortes places du païs [la Hongrie], pour le moins de ce qui reste aux 
Chrestiens, qui est Iavarin [Iavarinum, maintenant Györ], ne m’estant permis, à mon grand 
regret, d’aller jusques à Strigonia [de nos jours Esztergom en Hongrie] pour le danger du 
Turc. » 
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par la Chrestienté175. » La définition de Rohan (également retenue pour ses 
œuvres politiques ultérieures) est par conséquent plus restrictive que celle de 
Sébastien Münster (1488-1552), dont il a consulté la Cosmographie de 1554 : 
« l’Europe […] comprend de nostre temps la Chrestienté, et aussi quelque 
chose de la seigneurie du Turc176. » 

Son premier biographe, Fauvelet du Toc, caractérise au milieu du 
XVIIe siècle son voyage ainsi : « […] la paix de Vervins ayant rendu le repos 
à la France, comme c’éstoit ce qu’il fuyoit le plus, il s’occupa à voyager, & 
commença par l’Allemagne. Il y fut receu par tous les Princes avec des 
honneurs extraordinaires ; apres il passa en Italie, & y remarqua fort 
judicieusement la forme du Gouvernement des Estats de tous ses Princes, & 
leurs veritables interests177. » 

Le jeune homme privilégie dans son périple les pays politiquement 
amis (il a « demeuré 2 Mois178 » dans la République de Venise, première 
diplomatie à avoir reconnu Henri IV, et l’Angleterre anglicane d’Élisabeth 
Ière) ou confessionnellement « compatibles » (États protestants d’Allemagne, 
Provinces-Unies calvinistes, Écosse presbytérienne). Il s’agit par conséquent 
d’un voyage à la fois mondain, passant de cour en cour, et politique, car lui 
permettant d’observer les régimes des pays parcourus. 

 

De familier du roi Henri IV à chef du parti huguenot 
 

Dès son retour en France, en 1601, le jeune noble reprend sa vie à la 
cour. Promu duc et pair de France en août 1603 (à 24 ans), Rohan épouse en 
février 1605, dans un mariage d’alliance, Marguerite de Béthune (1595-1660, 
alors âgée de dix ans à peine), fille du principal ministre d’Henri IV, 
Maximilien de Béthune, duc de Sully (1559-1641). Sa brillante carrière se 
poursuit lorsqu’il reçoit le commandement du régiment des Suisses et 
Grisons avec lequel il participe, aux côtés des Provinces-Unies, à la Guerre 

                                                
175 Ibid., p. 1-2. Le terme « Europe » est utilisé à cinq reprises : p. 17, 142, 149, 163, et 254 ; 
son synonyme « Chrestienté », à dix occasions : p. 10, 12, 48, 133, 150, 171, 194, 200, 206, et 
228. 
176 Rohan mentionne (Voyage, 1646, p. 137) Sébastien MÜNSTER (1488-1552), auteur de la 
Cosmographia Universalis, Bâle, H. Petrus, 1554 ; traduction de la Cosmographia, das ist Beschreibung 
aller Länder, Bâle, H. Petrus, 1544. Cette définition d’une chrétienté coïncidant avec la 
géographie européenne correspond à l’usage du XVIe siècle dans les cosmographies et atlas ; 
au XVIIe siècle, cette définition est parfois abandonnée à cause de la perte de l’unité 
chrétienne. Cf. Wolfgang KAISER, « Quelle Europe ? », in : Wolfgang KAISER (éd.), L’Europe en 
conflits. Les affrontements religieux et la genèse de l’Europe moderne (vers 1500-vers 1650), Rennes, PUR, 
2008, p. 11-15. 
177 FAUVELET DU TOC, op. cit., p. 13. 
178 ROHAN, Voyage, p. 34. 
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de Succession de Juliers et de Clèves (1609-1614)179. C’est lors des préparatifs 
du siège de Juliers, entrepris par Maurice de Nassau avec l’appui français de 
juillet à septembre 1610, que l’assassinat d’Henri IV intervient. 

L’événement marque une césure dans la vie et le destin de Rohan. 
« Certes, [écrit-il dans ses Mémoires] quand j’y songe le cœur me fend. Un 
coup de pique, donné en sa présence, m’eut plus contenté, que de gagner 
maintenant une bataille180. » Privé du patronage d’Henri IV et de Sully, 
bientôt écarté de la cour, le duc devient de fait le chef du parti huguenot, 
malgré les aspirations en la matière d’Henri de La Tour d’Auvergne (vicomte 
de Turenne, duc de Bouillon, 1555-1623). Le rapprochement avec l’Espagne 
de la régence, déviant de l’alliance protestante anti-espagnole, éloigne Rohan 
de la cour. En outre, les problèmes récurrents de coexistence religieuse, alliés 
aux aspirations politiques des Grands, catholiques comme protestants, 
débouchent dès le début du règne personnel de Louis XIII (1601-1643) sur 
un conflit ouvert entre la royauté et les réformés. 

Pendant les trois guerres de religion (1621-1629), rééditions à moindre 
échelle des conflits confessionnels du XVIe siècle, Rohan est investi par 
l’Assemblée calviniste de La Rochelle du commandement suprême. Le 
conflit fait écho aux dimensions confessionnelles des guerres aux Pays-Bas 
(reprises après la Trêve, 1621-1648) et dans l’Empire Germanique (1618-
1648) et provoque des interventions étrangères (notamment de l’Angleterre 
de Charles Ier, filleul des Rohan, à partir de 1627). 

 

Rohan, penseur politique 
 

La vie aventureuse du général calviniste et le caractère confessionnel 
de ses convictions masquent la dimension politique de son œuvre. Militaire 
né, Rohan est également un homme de plume familier de la Bible, 
naturellement, mais aussi des auteurs anciens (César, Plutarque et Tite-Live, 
notamment) et modernes (de Machiavel aux monarchomaques français, 
comme Duplessis-Mornay qu’il a amplement côtoyé, ou George 
Buchanan181). Ses écrits, en dehors de son abondante correspondance, se 
                                                
179 ROHAN, Mémoires du Duc de Rohan, sur les choses advenuës en France, depuis la mort de Henry le 
Grand, jusques à la Paix faite avec les Reformez au mois de Iuin 1629, s.l., s.n. [Amsterdam, Elzevir], 
1646, p. 5 : « Durant ce tems là, le Duc de Rohan qui estoit Colonel des Suisses, eust le 
commandement d’aller au siege de Julliers, menant un Regiment de Suisses, & ayant la charge 
de l’armée Françoise en l’absence du Marechal de la Chastre [Claude de La Châtre (1536-
1614), ancien ligueur rentré en grâce dès la mort d’Henri IV] qui en estoit Lieutenant 
general. » 
180 ROHAN, Mémoires du Duc de Rohan, sur les choses advenuës en France, depuis la mort de Henry le 
Grand, jusques à la Paix faite avec les Reformez au mois de Iuin 1629, s.l., s.n. [Amsterdam, Elzevir], 
1646, p. 9. 
181 L’éminent huguenot Philippe de Mornay, dit Duplessis-Mornay (1549-1623), est l’auteur de 
l’Apologie de Guillaume d’Orange, justifiant la Révolte et préparant la déposition de Philippe II 
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divisent en trois catégories : les écrits polémiques, l’autobiographie 
apologétique, et l’œuvre politique. 

Son éditeur posthume aux Provinces-Unies est d’ailleurs Samuel 
Sorbière (1615-1670). Ce cévenol protestant résidant dans la République 
entre 1642 et 1650 est spécialisé dans les textes politiques. Il est notamment 
le traducteur français de Thomas More (1478-1535) et de Thomas Hobbes 
(1588-1679)182. 

Pendant les guerres huguenotes du XVIIe siècle, Rohan et les siens 
sont considérés par la monarchie comme des insubordonnés républicains à 
l’ordre divin de l’autorité royale. Une Déclaration du Roy de 1621 reproche « les 
excez & des-obeïssances, & rebellions qui ont esté commises en plusieurs 
villes de nostre Royaume, par aucuns de nos subiets, faisant profession de la 
Religion pretendue reformée, mesmes en celles de la Rochelle, Montauban & 
autres où se sont tenues & tiennent encores des assemblées illicites, qui se 
sont plustost employées à former des Estats populaires & Republiques, que à 
se conserver dans l’obéissance, à laquelle ils nous sont naturellement 
obligés183. » « Donné[e] à Nyort le 17. May, 1621 », la Déclaration est faite la 
veille de l’investissement de Saint-Jean d’Angély, premier siège du conflit 
armé. Le choix de la ville n’est pas anodin. Défendue par Soubise et 
Hautefontaine, la ville avait Rohan lui-même pour gouverneur184. Par 
conséquent, le duc est personnellement visé par l’accusation d’avoir, selon les 
termes de Richelieu, le « dessein formé d’établissement d’une république 
dans le royaume185. » 

L’accusation de républicanisme frappe couramment les opposants à la 
monarchie absolue lors de la Fronde. Les événements anglais contemporains 

                                                                                                           
d’Espagne. N.N. [Philippe DE MORNAY], Apologie ou defense de Guillaume prince d’Orange contre le 
ban et edit publie par le roi d’Espagne ensemble le dit Ban ou proscription, Delft, s.n., 1581. George 
Buchanan (1506-1582), humaniste, historien et monarchomaque écossais, est mentionné dans 
le Voyage du duc de Rohan (voir infra). 
182 Ces éditions sont contemporaines du travail sur les textes de Rohan : Thomas MORE, 
L’Utopie de Thomas More, Chancelier d’Angleterre, traduicte par Samuel Sorbière, Amsterdam, Jean 
Blæu, 1642 ; Thomas HOBBES, Elemens philosophiques du citoyen, traicté politique par Thomas Hobbes 
traduit en françois par un de ses amis, Amsterdam, Jean Blain, 1649. 
183 Déclaration du Roy en faveur de ses subiets de la Religion pretenduë reformée, demeurant en son obeïssance, 
et contre ceux des villes de S. Iean d’Angely, la Rochelle & leurs adherans, lesquels sa Majesté declare rebelles 
& criminels de leze Majesté. Donné[e] à Nyort le 17. May, 1621, Lyon, Nicolas Iullieron et Claude 
Larjot 1621, p. 3-4. 
184 Hautefontaine, le précepteur des Rohan, est tué en 1621 lors du siège. Son frère, Samuel 
Durant († 1626), est pasteur de Charenton : son temple est incendié en septembre 1621. Voir 
Eugène et Émile HAAG, La France protestante, Paris, Sandoz et Frischbacher, 1877, tome IX, 
p. 496-497 ; Pierre BAYLE, Dictionnaire historique et critique, Amsterdam, Brunel, 1740, tome II, 
p. 331, consacre une notice à Samuel Durant. Il s’agit de la cinquième édition revue et corrigée 
par Pierre des Maizeaux (1666-1745) ; l’article est absent de l’édition originale de 1697. 
185 Joseph-François MICHAUD et Jean-Joseph-François POUJOULAT, Nouvelle collection des 
mémoires pour servir à l’Histoire de France, depuis le XIIIe siècle jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, Paris, 
1837, tome VII, Mémoires du cardinal de Richelieu, p. 242. Michaud commente en note de bas de 
page : « Cette constitution était faite sur le modèle de celle des Provinces-Unies. » 
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(guerre civile, 1642-1645 ; régicide et instauration de la République, 1649) 
alimentent naturellement ce raisonnement politique, et rendent exemplaire la 
République anglaise186. La démonstration apparaît néanmoins dès 
l’Assemblée calviniste de Saumur, au lendemain de l’assassinat d’Henri IV, à 
l’adresse des chefs huguenots. 

Toutefois, dans son Discours sur l’estat de la France, durant ses persecutions 
de Sainct Iean, Rohan répond à ce raisonnement. Les « persécutions de Saint-
Jean » font référence, de façon grandiloquente, à l’entreprise de la Régente, 
Marie de Médicis (1573-1642) « en mesme sorte que la feuë Reyne Mere187 », 
contre Rohan après l’Assemblée de Saumur (1611). Une première tentative 
d’ôter par la force la charge de gouverneur de Saint-Jean d’Angély échoue en 
1612. Dans son Discours, le duc écrit : « Ie voy qu’on calomnie les Reformez, 
de vouloir, par leur ordre, se desjoindre de l’Estat, à l’imitation des Suisses & 
des Pays-Bas188 », c’est-à-dire s’ériger en République comme ces deux États. 
Or, pour Rohan, les calvinistes sont de « bons François & Chrestiens189 » qui 
entretiennent une relation d’interdépendance avec la monarchie. Car « la 
France ne peut subsister long-temps, la Maison Royalle oppressee [par la 
régence], & les Reformez persecutez, pource que ce sont les seuls qui ne 
peuvent subsister, que par la conservation de la Couronne, & qu’on ne peut 
ruyner, qu’on n’affoiblisse tellement le Royaume, qu’il demeure au premier 
occupant ou se brise en pieces190. » 

Par ailleurs, dans le Voyage, écrit avant les troubles, Rohan se montre 
lui-même critique à l’égard de l’« Estat populaire. » Il examine longuement le 
cas de Strasbourg, qui « depuis 500 ans a esté (par une sedition ou les villains 
furent les plus forts) erigée en Republique191. » Il se défend explicitement 
d’« approuver cest Estat populaire192 » et son « bizarre ordre de 

                                                
186 Christine VICHERD, « La ‘République’ dans les mazarinades : à propos des événements 
anglais contemporains de la Fronde », in : Yves-Charles ZARKA (éd.), Monarchies et républiques 
au XVIIe siècle, Paris, PUF, 2007, p. 213-234 (Fondements de la politique). 
187 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, faits en divers temps sur les affaires qui se passoyent. Cy-
devant non imprimez, s.l., s.n., 1646, p. 260. Discours III, intitulé Discours sur l’estat de la France, 
durant ses persecutions de Sainct Iean. Il s’agit de Catherine de Médicis (1519-1589), de sinistre 
mémoire pour Rohan pour sa responsabilité dans le massacre de la Saint-Barthélemy. 
188 Ibid., p. 263. Par Pays-Bas, Rohan entend les Provinces-Unies. Répondant aux événements 
de 1612, le Discours date probablement de 1613. Le raisonnement de Rohan sonne comme un 
écho de Calvin qui, dans sa préface de l’Institution de la religion chrétienne, Bâle, 1535, s’élève 
contre « les fureurs d’aucuns iniques » réfutant ces « meschants blasphémateurs » qui accusent 
les réformés de ruiner la richesse du pays et l’ordre royal, à l’image des évangélistes révoltés 
d’Allemagne. 
189 Ibid., p. 261. 
190 Ibid., p. 262. 
191 ROHAN, Voyage, p. 7. La ville d’Empire est gouvernée par un Conseil bourgeois depuis 
1214 (sous la tutelle de l’évêque jusqu’en 1262) ; la Constitution décrite par Rohan date de 
1482. La « sédition » qui laisse le gouvernement aux mains des roturiers a par conséquent lieu 
338 ans avant la visite de Rohan, et non 500. 
192 Ibid., p. 9. 
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republique193. » Il juge même « plusieurs belles choses que j’y ay veuës, qui 
seroient autant dignes d’un grand Roy que telle populace est indigne 
d’elles194. » Le grand noble se tient politiquement éloigné des « villains195 » 
séditieux. 

D’ailleurs, ses Mémoires apologétiques évoquent a posteriori comme 
cause de troubles la corruption de la juste autorité de « Henry le Grand », 
induisant l’instabilité politique et religieuse à l’intérieur de la France, et 
l’établissement de la monarchie universelle habsbourgeoise à l’échelle 
européenne (c’est-à-dire « l’ambition de la Monarchie Chrestienne196 » 
évoquée dans les Discours). En effet, « […] durant la minorité du Roy son 
Fils, on a changé au Gouvernement de la France les maximes du Pere, & 
jetté les fondemens de la persecution des Reformez, lesquels n’ont pas 
seulement ruiné leurs affaires, mais ont cuidé [c’est-à-dire projeté] entraisner 
la subversion de la Chrestienté, & donner la Monarchie d’icelle à la Maison 
d’Autriche197. » Plutôt que la République ou « Estat populaire », Rohan prône 
par conséquent un retour aux principes conducteurs de la monarchie idéale 
incarnée par « Henry le Grand », « le plus grand Roy qui fut sur la terre198. » 

Le dérèglement d’un gouvernement bon en soi, et le nécessaire retour 
aux principes originels, est un leitmotiv commun aux monarchomaques et à 
Machiavel (la refondation d’un État est le principe conducteur du Prince et 
des Discours199). L’argumentation se développe notablement pendant la 
Fronde, par exemple très nettement chez Claude Joly (1607-1700), autre 
voyageur politique ayant fréquenté les Provinces-Unies au Siècle d’Or200. 

                                                
193 Ibid., p. 9. 
194 Ibid., p. 9. 
195 Ibid., p. 7. Le terme « villain » [vilain] désigne les roturiers, par opposition aux nobles, 
« gentils », comme (Ibid., p. 156) le « si gentil Capitaine » Maurice d’Orange, qui, en tant que 
grand noble calviniste luttant contre les Habsbourg remplit tous les critères de noblesse pour 
Rohan. 
196 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 258. 
197 ROHAN, Mémoires du Duc de Rohan, p. IV. 
198 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 245. 
199 Nicolas MACHIAVEL, Discours sur la première Décade de Tite-Live, livre III, chapitre i, in : 
Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 1992 (Bibliothèque de la Pléiade), p. 607 : « Il est 
incontestable que toutes les choses de ce monde ont un terme à leur existence; mais celles-là 
seules accomplissent toute la carrière que le ciel leur a généreusement destinée dont 
l’organisme ne se dérègle pas, mais demeure si bien réglé qu’il ne s’altère pas, ou du moins ne 
s’altère que pour survivre, non pour périr. Comme il n’est question ici que de corps mixtes, 
tels que sont les religions et les républiques, je dis que ces altérations salutaires sont celles qui 
les ramènent à leur principes. » Toutes les citations proviennent de cette édition. 
200 N.N. [Claude JOLY], Recueil de maximes véritables et importantes pour l’institution du roi contre la 
fausse et pernicieuse politique du cardinal Mazarin, prétendu surintendant de l’éducation de Sa Majesté, 
Paris, s.n., 1652. Ses périples aux Provinces-Unies en 1646 et 1647 sont décrits dans Claude 
JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, François 
Clousier, 1670. Pour un état des lieux historiographique, voir Christine VICHERD, « Les 
Frondeurs, Machiavel et la monarchie française », in : Laurence CIAVALDINI RIVIERE, Anne 
LEMONDE-SANTAMARIA, Ilaria TADDEI (éd.), Entre France & Italie. Mélanges offerts à Pierrette 
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Exil, grâce et postérité 
 

Dès le début des hostilités, une habile stratégie royale isole Rohan en 
rattachant à la cour, au moyen de faveurs, les principaux nobles calvinistes, 
comme les De la Force père et fils dès 1622201. Dans ses Mémoires, Rohan 
écrit amèrement, fustigeant l’inconsistance de son camp : « […] on alloit se 
prostituer pour vendre sa Religion, & trahir son parti202. » Bien avant le 
conflit armé, le duc, lucide et prémonitoire, redoutait ces défaillances : 
« Serons-nous si miserables de preferer à nostre liberté, & à celle de nos 
enfans, & à la ruyne de l’Eglise de Dieu, les vaines promesses de quelque 
pension, qui dure autant que vous nuisez à votre patrie ; ou de quelques 
petits Estats, desquels vous ne iouyrez apres la ruyne du corps, sens [sans] 
abandonner vostre Religion ? 203 » 

Malgré son inépuisable énergie et ses talents stratégiques, le 
généralissime Rohan fait, in fine, l’expérience d’un échec politique et militaire. 
Le long siège de La Rochelle (septembre 1627-octobre 1628), où sa mère, sa 
sœur Anne, et son frère Soubise jouent un rôle important, met à bas la 
principale citadelle de la France protestante204. La perte de Privas (prise, 
pillée et rasée en mai 1629 par l’armée de Condé, ex-protestataire rallié au roi 
et récent converti205), d’Alès (siège de juin 1629) et de Montauban (reddition 
en août 1629), achève de priver les réformés des derniers bastions. 

                                                                                                           
Paravy. Vitalité et rayonnement d’une rencontre, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, s.d. 
[2009], p. 199-205 (La Pierre & l’Écrit). 
201 Jacques Nompar de Caumont (1558-1652), duc De la Force, abandonne Sainte-Foy-la-
Grande contre le bâton de maréchal en 1622 ; son fils Armand Nompar de Caumont (1585-
1675) rend Mont-de-Marsan contre un « don gratuit ». Pendant la fin du conflit, les deux 
hommes sont aux Provinces-Unies, au siège de Bois-le-Duc (avril-septembre 1629). Dans ses 
Mémoires du Duc de Rohan, p. 125, Rohan relate (Livre Second. Premiere guerre contre les Reformez) : 
« Durant le sejour du Duc de Rohan à Montauban, il luy vînt la nouvelle de la reddition de 
Saint Jean [d’Angély] & en suitte de celle de Pons par la vendition de Chasteau-neuf, de la 
defection de Pardaillan, de la perte de Sainte Foy, & en suitte de Bergerac par les menées de 
Pardaillan & de Panissault ; aussi la prise de Merac par le Duc du Maine qui s’approchoit du 
costé de Gascogne, qui fut suivie de la perte de Lectroue, Leyrac, le Mas-de-Verdun, 
Mauvoisin, & l’Isle-Jourdan, que les Gouverneurs livrerent toutes és mains dudit Duc [du 
Maine] pour de l’argent. Du costé de la basse Guyenne ils ne firent pas mieux […]. » 
202 ROHAN, Mémoires du Duc de Rohan, p. II. 
203 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 262-263. Henri IV avait appliqué le même 
procédé pour détacher les Grands de la Ligue au XVIe siècle. 
204 Inclues dans l’amnistie de la reddition, Catherine de Parthenay et Anne de Rohan (vers 
1584-1646) déclinent le traitement de faveur qui leur est réservé, et restent prisonnières 
pendant quelques mois. D’Anne, la première biographie de Rohan écrit : « […] Anne qui leur 
a survescu sans avoir jamais esté mariée, celebre par sa pieté exemplaire à toutes les personnes 
de sa Religion, & par son sçavoir au dessus de son Sexe. » FAUVELET DU TOC, op. cit., p. 7. 
205 Henri II de Bourbon, prince de Condé (1588-1646). Grand du royaume et prince du sang 
longtemps insoumis, auteur de manifestes et de prises d’armes. Condé sert fidèlement Louis 
XIII après son emprisonnement à la Bastille (1616-1620) et sa conversion au catholicisme. Il 
est le père du Grand Condé (1621-1686), et d’Anne Geneviève de Bourbon-Condé, duchesse 
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Le 27 juin 1629, la Paix d’Alès (ou Alais) confirme l’essentiel des 
termes de l’Édit de Nantes (la liberté de conscience et la liberté de culte dans 
les régions définies), mais ôte aux huguenots toute existence politique 
(interdiction des assemblées) et militaire (démantèlement des places de 
sûreté), pourtant reconnues par l’Edit. 

Les deux principaux chefs huguenots partent en exil. Jusqu’à sa mort 
en octobre 1642, Soubise demeure en Angleterre à la cour de Charles Ier 
(1600-1649, « fils, qui promet [en 1600] tellement d’estre un jour aussi bien 
heritier des vertus de son pere que de son Royaume206 »), que les frères 
Rohan avaient tenu sur les fonts baptismaux lors de leur voyage en Écosse. 
À l’âge de cinquante ans, Rohan offre ses services à la République de Venise 
(engagée dans la Guerre de Succession de Mantoue, 1628-1631, sous la 
conduite du duc après la défaite de Valeggio sul Mincio en 1631), puis 
voyage en Italie (Gênes, Padoue), avant de se rendre en Suisse, auprès de ses 
coreligionnaires grisons (Coire)207. 

C’est lors de ces pérégrinations européennes, loin de « la Bretaigne 
(ma patrie)208 », que le duc compose ses principaux ouvrages politiques 
publiés de son vivant. Les Intérêts et maximes des princes et des États souverains 
(publiés en 1634, compilés en Suisse en 1633), dont le cardinal de Richelieu 
est dédicataire209, et un traité militaire assorti d’un commentaire de la Guerre 
des Gaules de César (Le Parfaict capitaine, publié en 1636, écrit à Padoue en 

                                                                                                           
de Longueville (1619-1679), autre esprit frondeur (et ayant accessoirement voyagé aux 
Provinces-Unies, en août 1646). C’est à sa conversion et à la protection royale qu’il doit un 
revirement extraordinaire de fortune : accès aux plus hautes charges de l’État, de nombreux 
gouvernements, un accroissement spectaculaire de ses possessions par suite d’héritages 
fructueux favorisé par Louis XIII. Voir Katia Béguin, Les princes de Condé, Paris, Champ 
Vallon, 1999. 
206 ROHAN, Voyage, p. 216. Cf. FAUVELET DU TOC, op. cit., p. 14-15 : « De la Hollande il passa 
en Angleterre, où la Reyne Elisabet le retint quelque temps aupres d’elle. Elle l’appeloit 
ordinairement tantost son serviteur, dans les lettres mesmes qu’elle luy escrivoit souvent & 
toujours de sa propre main. Comme il se trouvoit proche de l’Escosse il la voulut voir, & 
particulierement le Roy Jacques que son sçavoir ne luy rendoit pas moins considerable que sa 
dignité. Il le receut de la maniere la plus civile & la plus obligeante, & le traita comme Prince 
de son sang, & pour le combler d’honneur il le fit Parrain de son fils Charles I. Roy de la 
grande Bretagne ». 
207 Le choix d’un exil vénitien, plutôt que dans la principale puissance calviniste du continent, 
est sans doute en partie motivé par sa maîtrise de l’italien ; la brève intervention des 
Provinces-Unies aux côtés de leur allié Louis XIII contre les coreligionnaires lors du siège de 
La Rochelle (1627-1628) a également pu choquer le duc. La raison d’État l’emporte ici, 
temporairement, sur la solidarité confessionnelle. 
208 ROHAN, Voyage, p. 180. 
209 Henri II DE ROHAN, Intérêts et maximes des princes et des États souverains, Cologne, 1634. La 
dédicace est peut-être dans l’esprit évoqué dans la dédicace du Voyage, p. 254 : « voulant faire 
comme ceux qui après avoir escrit quelque belle œuvre, la dedient plustost à ceux de qui ils 
esperent de la faveur » ? La similitude avec Nicolas Machiavel (1469-1527) vient à l’esprit ; le 
Florentin dédie son Prince à Laurent II de Médicis (1492-1519), responsable de son exil. Les 
années 1630 sont celles de nombreuses publications politiques consacrées au Prince et aux 
Maximes d’État. 
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Vénétie dès 1631, dédié à Louis XIII210). Ces livres complètent les écrits 
pamphlétaires, édités en France entre la disparition d’Henri IV et la fin des 
guerres civiles. 

À titre posthume, deux ouvrages importants de la main du général 
polygraphe sont publiés aux Provinces-Unies. Une apologie de l’action du 
chef huguenot pendant les guerres de religion paraît sous la forme de 
Mémoires (publiées en 1644, composées à Venise dès 1630211). Deux ans plus 
tard, le Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas 
Uni, Angleterre, & Escosse est publié, également chez Louys III Elzevir à 
Amsterdam212. De son vivant, des copies manuscrites du Voyage ont 
circulé213. Les multiples éditions des Mémoires et du Voyage, parfois anonymes, 
portent souvent la sphère armillaire, l’un des sceaux des Elzevir, et assurent 
une postérité à leur auteur. 

 
La fin de vie du duc, très mouvementée, s’inscrit également dans un 

contexte de guerres confessionnelles. Rappelé au service de la France 
lorsqu’elle renoue avec sa politique anti-habsbourgeoise, Rohan remplit 
plusieurs missions. Représentant de Louis XIII auprès des Grisons (fin 
1631), puis ambassadeur extraordinaire auprès de « l’Assemblee generale de 
tout le Corps Helvétique214 » (1632-1633), le général reçoit le 
commandement d’une armée dès l’engagement militaire de la France dans la 
Guerre de Trente Ans. Alors que la campagne des Pays-Bas, entreprise de 

                                                
210 Henri II DE ROHAN, Le Parfaict capitaine autrement l’abrégé des guerres de Gaule des commentaires de 
César. Avec quelques remarques sur icelles. Suivy d’un Recueil de l’ordre de guerre des anciens, ensemble d’un 
Traité particulier de la guerre, Paris, Jean Heuzé, 1636. 
211 Henri II DE ROHAN, Les Mémoires du duc de Rohan, Amsterdam, Louys Elzévir, 1644. 
L’édition de 1646 porte un titre plus explicite : Mémoires du duc de Rohan sur les choses advenues en 
France depuis la mort de Henry le Grand jusques à la paix faite avec les réformez au mois de juin 1629, S.l., 
s.n. [Amsterdam, Elzévir], 1646. 
212 Henri II DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas 
Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646. 
213 Jack ALDEN CLARKE, Huguenot warrior: the life and times of Henri de Rohan, 1579-1638, La 
Haye, Martinus Nijhoff, 1966, p. 13, signale une copie annotée de la main de Rohan à la 
Bibliothèque de l’Institut, Collection Godefroy, MS 650. Vérification faite, ce manuscrit, 
Description d’Allemagne, Italie, Hongrie, Bohême, Pays-Bas unis sous les Estats, Angleterre, et Escosse 
[…] ; ouvrage très beau, fait, composé et escrit de la main propre de Monsieur Henri, duc de Rohan et dédié 
par lui mesme à Madame sa mère, le tout commencé ainsi que son voyage le 8 de may 1598 et fini dans le 
mois de février de l’année 1600, de l’Institut de France (126 feuillets, cote MS 650) renseigne en 
effet sur le lien entre ce texte et les éditions posthumes, grâce à l’archiviste Denis Godefroy 
(1615-1681, fils d’un huguenot abjuré), f° 1v : « Ce journal est à la suite des Mémoires de Henry, 
duc de Rohan, 2e partie, page 200. Il a esté imprimé sur une copie fidèle et exacte, très conforme 
à cet original écrit de la propre main de l’autheur. Il m’a esté donné par Mr l’abbé Ménard, 
mon parent, pour le joindre à ma bibliothèque, dont je lui suis très obligé. » La datation, 
toutefois, est erronée (voir infra). 
214 Henri II DE ROHAN, La harangue de Monseigneur le duc de Rohan, Ambassadeur extraordinaire pour 
le Roy aux Suisses & Grisons. Faite par le commandement de sa Majesté en leur Assemblée generale tenuë à 
Baden, le premier iour de Iuin 1632, Paris, Jean Martin, 1632, p. 4. 
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concert avec les Provinces-Unies (traité offensif de février 1635) s’enlise avec 
l’infructueux siège de Louvain (juin 1635), et que la France s’expose aux 
invasions (prise de Corbie en Picardie, siège menaçant Dijon, 1636), Rohan 
obtient des succès. En 1635, il bat Charles IV de Lorraine (1604-1675), puis 
vient au secours des Grisons, alliés de la France contre les Espagnols. 
L’année suivante, il marche sur le Milanais et défait les Impériaux à plusieurs 
reprises dans la vallée stratégique de la Valteline, chaînon essentiel dans la 
route espagnole. 

Ne recevant guère de Richelieu les moyens qu’il souhaite (ce qui 
provoque en mars 1637 un soulèvement des Grisons contre les troupes 
françaises215), Rohan se retire à Genève ; de là, il part se mettre au service de 
l’allié protestant de la France, Bernard de Saxe-Weimar (1604-1639). Les 
deux hommes emportent le 28 février 1638 la bataille de Rheinfelden, à 
l’orée de la Forêt Noire. Toutefois, au cours de la lutte, Rohan est blessé au 
pied et à l’épaule. Il succombe, dans un ancien couvent à Königsfelden (alors 
aux mains du canton de Berne), des suites de ses blessures le 13 avril 1638, à 
l’âge de 58 ans. L’exil se prolonge pour l’éternité : Rohan est inhumé dans le 
Temple de Saint-Pierre de Genève, épicentre du calvinisme, « où cette 
Republique le revere comme le Heros de sa Religion216. » 

Ainsi disparaît l’un des derniers représentants de la grande noblesse 
calviniste française, inscrit par alliance et par solidarité religieuse dans un 
grand réseau européen des protestants anti-espagnols. Il rappelle les 
Wolfgang de Bavière (1526-1569) et autres Louis de Nassau (1538-1574) qui 
du temps des guerres de religion venaient combattre, et parfois mourir, avec 
leurs coreligionnaires français217. Viscéralement attaché à la religion, à une 
époque où la politique et la raison d’État s’affranchissent de la défense de la 
religion, catholique ou protestante, au plan international au profit de la 
puissance d’État, le duc fait figure de survivance d’un siècle révolu. Son 
engagement au service de l’État est subordonné aux intérêts de son Église. 
Dès lors que Louis XIII et Richelieu renouent avec la politique étrangère 
anti-espagnole d’Henri IV, Rohan offre activement son concours ; dans le 
cas contraire, le duc combat sans vergogne son souverain, si celui-ci menace 

                                                
215 Friederich PIETH, Bündnergeschichte, Coire, F. Schuler, 1945, p. 221-223. La Kettenbund 
[« alliance de la chaîne »] de février 1637 accule Rohan dès le mois de mars dans une 
fortification qu’il avait fait construire en 1631 ; en mai, le duc est escorté à Coire « avec les 
honneurs ». 
216 ROHAN, Voyage, p. 216. Cf. FAUVELET DU TOC, op. cit., p. 186. 
217 Wolfgang de Bavière, apparenté de Guillaume de Nassau, est mort à Nexon en Limousin 
au cours de la troisième Guerre de Religion ; Louis de Nassau, gouverneur d’Orange au nom 
de son frère aîné Guillaume d’Orange, est également actif en France, avant de s’engager dans 
la Révolte des Pays-Bas. Il trouve la mort lors de la bataille de Mook en avril 1574. Voir 
Hugues DAUSSY, « Louis de Nassau et le parti huguenot », in : Yves Krumenacker (éd.), Entre 
Calvinistes et Catholiques. Les relations religieuses entre la France et les Pays-Bas du Nord (XVIe-XVIIIe 
siècle), Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2010, p. 31-43. 
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les « Eglises, qu’ils [nos Peres] avoient plantées à la lumiere des buchers, & 
accreuës malgré les supplices […]218. » 

Au-delà de la mort, Rohan continue de susciter l’intérêt. Le 27 mai 
1638, un cortège solennel dépose les cendres de Rohan à Genève, 
conformément à ses souhaits. Sa dépouille est honorée, contrairement aux 
habitudes locales (plutôt iconoclastes que statuomanes ; Calvin lui-même n’a 
aucun tombeau), par un monument funéraire dans le principal lieu de culte 
de Genève. Le tombeau initial comporte l’épitaphe vindicatif « Patria ossa mea 
non habebit » (la patrie n’aura point mes os) [Fig.]. 

Quelques décennies après sa disparition, Henri II de Rohan fait l’objet 
d’une première biographie. Dédié à son petit-fils Louis de Rohan-Chabot 
(1652-1727), l’Histoire de Henry, duc de Rohan, pair de France est publiée à Paris 
en 1666, mais certainement imprimée en Hollande219. Malgré la qualité 
présumée de l’auteur affiché, Antoine Fauvelet du Toc, et de son 
destinataire, le troisième duc de Rohan, l’ouvrage n’obtient pas le privilège 
royal nécessaire à sa publication légale. Selon l’usage de l’époque, il circule 
tout de même, et connaît même plusieurs réimpressions220. Emblématique 
d’un temps révolu, Rohan conserve sa notoriété durant le Grand Siècle. 
  

                                                
218 ROHAN, Mémoires du Duc de Rohan, p. II. Dans son Voyage, p. 235-236, Rohan évoque le 
« supplice » de la Saint-Barthélémy : « journée qui sera aussi malheureuse en l’autre monde aux 
inventeurs & executeurs d’icelle, qu’elle le fust en cesluy-cy aux gens de bien : journée aussi 
indigne d’estre advenuë en la Chrestienté, que sont indignes d’estre appellés Chrestiens les 
executeurs de telles cruautés : journée dis-je advenue en France non naturellement, mais par 
l’art du Diable, qui eust par permission de Dieu ceste puissance sur ses serviteurs, afin de 
monstrer la constante resolution de ceux qui resterent, & que ce n’estoit la prudence humaine 
de ces massacrés qui maintenoit son Eglise, mais la seule divine puissance. » 
219 Antoine FAUVELET DU TOC, op. cit. L’édition porte la marque des Elzevir, la sphère 
armillaire. L’ouvrage est dédié à Louis de Rohan-Chabot (1652-1727), petit-fils d’Henri II de 
Rohan par le biais de sa fille Marguerite. Dans l’édition de Paris, « suivant la copie imprimée », 
1667 (utilisée ici), p. I-II, la dédicace se lit ainsi : « J’ay quelque joye de vous presenter cette 
Histoire, car je suis persuadé que vous en aurez beaucoup à la lire ; Vous estes petit fils du 
Duc de Rohan ; sa vie doit estre le modele de la vostre, & comme il n’y a rien que de grand en 
toutes ses actions, & qu’il y a en a mesme quantité d’extraordinaires, la passion que vous avez 
de les imiter vous fera trouver un extreme plaisir en tous les endroits où il a trouvé de la 
gloire. » Mais, si son petit-fils a en effet combattu l’Espagne au cours de la Guerre de 
Dévolution (1667-1668), imitant en cela son ancêtre, il a transformé le temple du château de 
Pontivy en chapelle, et déplacé les tombeaux des aïeuls calvinistes qui s’y trouvaient vers le 
cimetière situé à l’extérieur. 
220 Rééditions en 1667, 1669 ; par la suite sous le titre mystérieux Histoire secrète de Henry, duc de 
Rohan, pair de France, 1697 « à Cologne », chez l’imprimeur fictif Pierre Marteau. 
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Figure 11 - La tombe d’Henri II de Rohan, dans le temple St. Pierre de 
Genève 

Trônant sous un portique à l’antique, Rohan est représenté en armure. Paré du bâton 
de commandement et d’une Bible, il est figuré en défenseur de la « vraye Religion ». 
L’épitaphe s’adresse au public, que la statue de marbre blanc embrasse d’un regard 
déterminé : « Passant, ne cherche pas ici le récit en détail des hauts faits d’Henry de 
Rohan ; ils subsistent glorieusement et pour toujours dans la mémoire des 
hommes. » 
Le mausolée, érigé par sa fille Marguerite en remplacement du tombeau initial, 
renferme également les restes de sa femme Marguerite de Béthune et de Tancrède de 
Rohan (1630-1649), fils présomptif du duc (mais dont la légitimité est très 
contestée), élevé aux Provinces-Unies. La statue actuelle de 1890 est de la main de 
Charles François Marie Iguel (1827-1897), en remplacement de celle détruite en 
1794. 
[Modello en plâtre. Cliché Theo Vonow. Propriété de la Confédération suisse, Office 
Fédéral de la Culture, Berne, inventaire n° fK1302]  
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II - La République des « Pays bas unis sous les Estats » en 1600, 
dans les écrits de Rohan 

 
Le Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-

Bas Uni, Angleterre, & Escosse, est sans doute consigné partiellement pendant 
le long périple, pour compenser la « courte mémoire221 » de son auteur, puis 
retravaillé après son retour en France. Le texte « faict que pour moy & pour 
mes plus particuliers amis222 » est dédié à Catherine de Parthenay, « ma Mere, 
[…] après avoir veu l’estat que vous faisiés de mon œuvre, plus tost pour 
l’amour de moy que pour le merite d’icelle, j’ai pris la hardiesse de vous 
l’adresser : ne voulant faire comme ceux qui après avoir escrit quelque belle 
œuvre, la dedient plustost à ceux de qui ils esperent de la faveur, qu’à ceux à 
qui ils la doivent223. » 

L’esprit du texte, la dédicace à sa mère, et l’évocation au présent du 
« dernier siege qui a fait nostre Roy l’an 1596224 », c’est-à-dire avant la 
campagne de 1606 contre les fiefs du séditieux Henri de La Tour d’Auvergne 
(vicomte de Turenne, duc de Bouillon, 1555-1623), datent le texte des jours 
« heureux » du vivant « de Henry le Grand225 », comme Rohan désigne 
systématiquement Henri IV après le fatidique 14 mai 1610226. 

Dans son récit, l’auteur fait part de l’ambition de rapporter « ce que 
j’ay pensé digne d’estre remarqué aux lieux que j’ay vues de l’Allemaigne, de 
l’Italie, de la Hongrie, de la Boheme, des Pays bas unis sous les Estats, de 
l’Angleterre & d’Escosse : lieux ou je me suis promené l’espace de 20 
mois227. » Le titre, donné par l’éditeur posthume, est trompeur quant à la 
datation du voyage. En effet, Rohan part le 8 mai 1599 de Paris, et y revient 
le 26 février 1601228. Rohan a fait étape dans près de cent villes. Son parcours 
global est de l’ordre de 10 000 kilomètres [Fig.]. 
                                                
221 ROHAN, Voyage, p. 2. 
222 Ibid., p. 255. 
223 Ibid., p. 254. 
224 Ibid., p. 224. 
225 Comme dans le titre Mémoires du Duc de Rohan, sur les choses advenuës en France, depuis la mort de 
Henry le Grand, jusques à la Paix faite avec les Reformez au mois de Iuin 1629, de l’édition de 1646. 
226 Rohan dresse en outre le parallèle entre le long siège par Charles Quint de la cité 
protestante de « Meidenbourg » (Magdebourg, septembre 1550-novembre 1551) et le « siege 
de la Rochelle. C’est que l’un & l’autre nous montre est que la deffence de Dieu est plus forte 
que la force de tous les humains ensemble. » Cette référence au siège de février-juin 1573 est 
rendue caduque par la chute de la ville en 1628. Rohan, Voyage, p. 136. 
227 ROHAN, Voyage, p. 223. Le titre indique le trajet : Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, 
en Italie, Allemaigne, Pays-Bas Uni, Angleterre, & Escosse ; toutefois, l’ordre exact est : Empire 
germanique, Italie, de nouveau l’Allemagne, Provinces-Unies, Angleterre, puis finalement 
Écosse. Les « 20 mois » correspondent au périple en dehors des frontières françaises. 
228 Hormis le « 8 May » mentionné p. 3, le Voyage ne comporte aucune date. Le départ a dû 
intervenir en 1599. Le baptême de Charles Ier a lieu en la présence de Rohan le 30 décembre 
1600 à Édimbourg. Le mémorialiste Pierre de l’Estoile (1546-1611) mentionne le retour des 
frères Rohan et Soubise dans son Journal. E. HALPHEN (éd.), Journal inédit du règne de Henry IV 
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Même si le prince de Léon s’adonne à « la bonne chere229 » et qu’il a 
« passé fort bien [son] temps, comme à la chasse, à la paume, & courre à la 
bague230 » chez des hôtes de marque comme le « premier Electeur de 
l’Empire231 », le jeune homme garde à l’esprit la finalité formatrice du voyage. 
En effet : « C’est ce qui doit estre plus le but de ceux qui entreprennent des 
voyages, que de considerer les autres choses232 », c’est-à-dire comparer ce 
qu’ils découvrent en voyage aux connaissances qu’ils possèdent d’ores et déjà 
« par la foy des livres233. » 

L’observation directe fait apparaître les particularités qu’un examen 
superficiel du voyageur de cabinet ne saurait déceler. « Car autant de fois que 
vous changés de pays, autant trouvés vous de diverses humeurs, & par 
consequent diverses sortes de gouvernemens tant en general qu’en 
particulier : pourveuque vous distinguiés l’exterieur d’avec l’interieur du 
general. Car si vous ne regardés qu’au dehors, toutes Monarchies ne sont 
gouvernés que par un homme, toutes Republiques par plusieurs. Mais si vous 
regardés au dedans, je dis qu’il y a une dissemblance tres grande du 
gouvernement de chaque Royaume ou Republique de la Chrestienté : (car de 
plus loing je n’en puis point parler que par la foy des livres : ) & tel sera 
docteur passé pour les affaires du gouvernement d’Espaigne, qui ne seroit 
qu’un asne [c’est-à-dire, un âne] du commencement venant en France : & 
ainsy en est il des autres Royaumes. Tout de mesme le plus sçavant & le plus 
habile de la Republique Venitienne se trouveroit fort empesché & fort 
ignorant à gouverner celle du Pays bas234. » 

Par conséquent, le journal de voyage de Rohan comporte 
systématiquement une analyse politique des pays visités. Celle-ci est 
confrontée au savoir livresque, puisé aux sources anciennes et modernes235. 
                                                                                                           
1598-1602 par Pierre de l’Estoile, publié d’après le manuscrit de la Bibliothèque impériale, Paris, Auguste 
Aubry, 1862, p. 192-193 : « Le Dimanche XXVe de ce mois [de février 1601], Messieurs de 
Rohan [Rohan et Soubise], après avoir voiagés par divers provinces de l’Europe, arrivèrent à 
Paris, où ils apportèrent les premiers les nouvelles d’un très grand remuement en Angleterre 
par le Comte Dessexe. » Robert Devereux, comte d’Essex, (1565-1601) est exécuté le même 
jour à Londres pour avoir ourdi une conspiration. 
229 ROHAN, Voyage, p. 9, à l’occasion de son séjour à Strasbourg. Cf Ibid., p. 12 « toutes les 
bonnes cheres » faites à Heidelberg. 
230 Ibid., p. 12. La chasse est l’activité nobiliaire par excellence, comme le jeu de bague 
(survivance des tournois, où le cavalier démontre son adresse en attrapant une bague avec la 
pointe de sa lance). 
231 Ibid., p. 12. Il s’agit de Frédéric IV du Palatinat (1574-1610, comte palatin dès 1583), 
instigateur de l’Union protestante (1608). Avec Louise-Juliana d’Orange-Nassau (1576-1644), 
fille de Guillaume d’Orange, il est le père de Frédéric V (1596-1632, électeur palatin (1610-
1623) et éphémère roi de Bohême (1619-1620), avant de se réfugier aux Provinces-Unies). 
232 Ibid., p. 201. 
233 Ibid., p. 200. 
234 Ibid., p. 200-201. 
235 À une seule occasion Rohan rapporte l’opinion d’un savant humaniste contemporain qu’il 
a personnellement rencontré, chez l’Électeur palatin. Pour établir l’étymologie du nom 
« Heidelberg », il rapporte les propos de Paul Schede (1539-1602), dit « Paul Melissus, qui 
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L’auteur cite essentiellement des auteurs classiques, de Caton à Virgile236. 
Parmi les auteurs modernes, Rohan se réfère nommément au géographe 
Sébastien Münster, au chroniqueur « Albertus Crantzius237 », au précepteur 
Buchanan238, et à Machiavel. De ce dernier, Rohan utilise, fort à propos, les 
Histoires florentines dans sa description de la capitale toscane239. De même, il 
cite le théoricien politique et militaire à propos du recours aux troupes d’une 
puissance étrangère, en s’excusant presque de souscrire à son opinion : « Ici 
la maxime de Machiavel ne se trouve mauvaise, qui tient qu’il n’y a rien si 
dangereux que le secours estranger240. » 

Si Rohan préfère « un exemple fraichement advenu sans chercher les 
plus anciens241 », pour se démarquer de Machiavel, qui évoque « la 
connaissance des actions des grands personnages, laquelle j’ai apprise par 

                                                                                                           
gouverne la Bibliotheque de ce Prince (qui est la plus belle d’Allemaigne) ». ROHAN, Voyage, 
p. 13. L’historien contemporain Guillaume Camden (1551-1623), est mentionné (« Camdenus, 
homme tres docte », Voyage, p. 181) dans la description des îles britanniques. Guillaume 
CAMDEN, Britannia, sive Florentissimorum regnorum Angliae, Scotiae, Hiberniae et insularum adjacentium 
ex intima antiquitate chorographica descriptio, authore Guilielmo Camdeno, Londres, R. Newberry, 
1586. Enfin, pour la description de la ville de Meissen, il évoque une chronique manuscrite, 
« la Chronique de Meissen ». ROHAN, Voyage, p. 132. 
236 Dans son Voyage, Rohan fait nommément référence aux auteurs classiques : « Annius » 
(Publius Annius Florus), Caton, Cicéron, « Dionysius Halicarnasseus » (Denys d’Halicarnasse), 
« Diodorus » (Diodorus Alexandrinus), Eustachius, « Livius » (Titus Livius), « Lucanus » 
(Marcus Annæus Lucanus), « Ammian Marcellin » (Ammianus Marcellinus), Pline (le jeune), 
« Ptolomée » (Ptolémée), « Sempronius » (Sempronius Asellio), Strabon, « Suetone » 
(Suetone), Tacite (dont il visite, Voyage, p. 111, la « metairie » près de Naples), Virgile. 
237 ROHAN, Voyage, p. 141 : à propos de Lunebourg, « Et a pris son nom du temple auquel on 
adoroit la Lune, comme tesmoigne Albertus Crantzius, en sa Chronique […]. » Albrecht 
Krantz (1448-1517) est l’auteur de la Chronica regnorum aquilonarium Daniae Suetiae Norvagiae, 
Strasbourg, Joannem Schottum, 1646. 
238 Ibid., p. 209. Buchanan a enseigné en France (Paris, 1520, Bordeaux, dès 1539), avant de 
retourner en Écosse. Converti au calvinisme dès 1560, il est le précepteur de Jacques VI 
(1566-1625, roi d’Écosse dès 1567, d’Angleterre et d’Irlande, 1603). 
239 Ibid., p. 50-51 : « Mais d’ou se derive le nom de Florence il y a plusieurs opinions, je 
m’arresteray à celle de Machiavel, qui en descrit l’origine fort curieusement, & tient pour la 
plus certaine qu’il a esté pris de Florinus chef de la Colonie », faisant ainsi de Florence 
l’héritière de Rome dans l’histoire. Rohan a pu consulter l’édition française, Histoire de Florence, 
de Nicolas Machiavel,... nouvellement traduicte d’italien en françois, par le seigneur de Brinon, Paris, J. 
Borel, 1577. 
240 Ibid., p. 186. Chez Machiavel, ce sujet et celui des mercenaires sont récurrents, notamment 
dans Le Prince, chapitres XII à XIV, Les Discours, livre II, chapitre xx, Ibid., III, xxxi, et dans 
l’Art de la Guerre. Le Prince de Nicolas Machiavelle […] traduit d’italien en françois par Guillaume 
Cappel, Paris, C. Estienne, 1553 ; Discours de l’estat de paix et de guerre de messire Nicolas Macchiavelli 
[…] sur la première décade de Tite-Live, traduict d’italien en françoys par Gaspard d’Auvergne, Paris, H. 
de Marnef et G. Cavellat, 1571. 
241 ROHAN, Voyage, p. 251. 
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longue expérience des choses modernes et lecture continuelle des 
antiques242 », il multiplie les références aux anciens. 

En matière de méthodologie, l’auteur oppose la « loüable curiosité243 » 
de l’expérience « qui estoit d’aller voir, autant qu’il m’a esté possible244 » à la 
« pedantesque recherche245 » du voyageur de cabinet ou du théoricien. Le 
dialogue permanent entre l’expérience personnelle ou l’observation directe 
(ipso facto comme la « vérité effective246 » chez Machiavel) et le savoir 
théorique, rend le Voyage précieux pour l’histoire politique. En effet, outre la 
trame classique d’un texte viatique (« la description, l’assiette, l’origine, les 
beautés des lieux247 »), le Voyage du duc de Rohan comporte « de petits discours 
sur quelques Royaumes, & l’ordre de quelques Republiques248. » Point 
insolite, inhabituel pour les récits de voyage de cette époque, Rohan propose 
également dans le « tableau de mon voyage249 » « des comparaisons des 
nations les unes aux autres250 », qui forment la dernière partie du livre. En 
dehors de la description, classique, du Voyage, Rohan théorise les régimes 
rencontrés. 

 
  

                                                
242 MACHIAVEL, Le Prince, dédicace, p. 289. Néanmoins, Rohan multiplie également les 
références aux historiens antiques dans son Voyage, rendant l’opposition à Machiavel 
purement formelle. 
243 Ibid., p. 199. 
244 Ibid., p. 199. 
245 Ibid., p. 199. 
246 Machiavel introduit le néologisme verità effettuale dans le chapitre XV du Prince, en 
opposition à « l’imagination », c’est-à-dire les modèles théoriques, idéaux : « Mais étant mon 
intention d’écrire choses profitables à ceux qui les entendront, il m’a semblé plus convenable 
de suivre la vérité effective de la chose que son imagination. Plusieurs se sont imaginés des 
Républiques et des Principautés qui ne furent jamais vues ni connues pour vraies ». 
MACHIAVEL, Le Prince, XV, p. 334-335. 
247 ROHAN, Voyage, p. 255. 
248 Ibid., p. 255. 
249 Ibid., p. 255. 
250 Ibid., p. 255. 
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Figure 12 - Le voyage d’Henri II de Rohan en Europe 

Le Voyage du duc de Rohan mentionne une centaine de villes d’étapes. Le nombre de 
localités où le voyageur a dû faire halte est certainement bien supérieur. En effet, 
certaines haltes sont éloignées de plusieurs centaines de kilomètres, et/ou sont 
séparées par des barrières naturelles. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis avec l’aimable concours de Fabrice Delrieux pour 
le fond de carte]  



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

134 

Le « Gentil Capitaine251 » Maurice de Nassau, protecteur de la République 
 
C’est en toute logique de noble calviniste que Rohan fait étape aux 

Provinces-Unies. La « promenade », à l’automne de l’an 1600, passe par la 
République via Emden, en Frise orientale. Le rôle fondamental de l’Église 
presbytérienne d’Emden dans la propagation du calvinisme aux Pays-Bas, 
motive certainement la visite de Rohan. Dans les années 1560, la « vraye 
Religion252 » se propage à partir de ce foyer, faisant du port le « Genève du 
Nord ». À partir de 1609, les Provinces-Unies maintiennent une garnison 
dans la ville, pour la protéger de son souverain luthérien, le comte de la Frise 
orientale, Enno III (1563-1625, comte dès 1599). Avec clairvoyance, Rohan 
décrit la semi indépendance de fait et le quasi protectorat exercé par les 
Provinces-Unies : « Emden devroit estre mise entre les villes du païs bas, […] 
toutefoys […] elle tient de l’Empire […]. Elle a un Comte de mesme nom 
[« l’Oost-frise » en néerlando-français dans le texte], qu’elle tient pour son 
Seigneur : mais non si absolu comme il desireroit. Car ils ne le recoignoissent 
que comme un peuple qui sent sa force253. » 

Ensuite, Rohan visite les provinces littorales de la République : 
Groningue (Delfzijl, Appingedam [appelée « Dameste254 »], Groningue), et la 
Frise (Leeuwarden, Franeker, Harlingen) au Nord, avant de traverser le 
Zuyderzee pour aller en Hollande (Amsterdam, Haarlem, La Haye, Leyde, 
Rotterdam, Dordrecht) et en Zélande (Middelbourg, Flessingue) [Fig.]255. 

Puisque « la merveille de ce pays m’a convié d’estre un peu plus 
curieux, que je ne m’estois proposé, en cest endroit de ma description256 », le 
voyageur consacre trente pages aux « Estats unis257. » Il s’agit d’environ un 

                                                
251 Ibid., p. 156. 
252 Ibid., p. 153. 
253 Ibid., p. 148-149. Le lien perdure jusqu’à l’époque napoléonienne : la Frise orientale devient 
en 1807 un département du Royaume de Hollande (1806-1810). 
254 Ibid., p. 155 : « Le bourg ou j’allay de la c’est Dameste, autrefois une fort bonne ville : mais 
ayant esté prise d’assaut par les Imperialistes sur les Gueldrois l’an 1526, elle fust desmantelée 
[…]. » Dans les chroniques, les habitants d’Appingedam sont appelés « Dammenses », d’où la 
désignation « Dameste » chez Rohan. La ville est prise sur Charles de Gueldre (1467-1538) par 
Charles Quint en 1536 (et non 1526), lors de sa conquête des Pays-Bas. 
255 Rohan donne un aperçu des conditions de voyage, élément pourtant souvent absent des 
relations de voyage, lors de sa traversée par bateau : « Partant de Wlissingen ou je 
m’embarquay pour passer en Angleterre, je me resolus d’aborder à Margat [Margate] qui est à 
l’emboucheure de la Thamise riviere qui passe à Londres. Mais, comme je croy, n’ayant 
declaré mon intention aux vents, ils ne me furent favorables pour ce dessein. Car apres qu’ils 
nous eurent tenus vagabonds sur la mer 4 jours & 5 nuicts par une tempeste, nous fusmes 
contraincts de rompre nostre dessein & d’aborder un port nommé Harewigck [Harwich], de 
fort difficile acces & fort peu cognu de nos mariniers. En fin par la grace de Dieu nous y 
arrivasmes, non sans danger. » Ibid., p. 191. 
256 Ibid., p. 151. 
257 Ibid., p. 160. 
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septième du Voyage, couvrant « presque toute la Chrestienté (j’en sépare la 
France)258. » 

Comme les « merveilles artistiques, un peuple intelligemment 
ingénieux et de beaux paysages259 » décrits par Maxime Du Camp deux 
siècles et demi plus tard, le gentilhomme français remarque « de bons 
ouvriers, particulierement des peintres260 », juge « à la verité ces peuples du 
Pays bas […] fort ingenieux261 » et loue « les beautés des lieux ou j’ay 
passé262. » 

Néanmoins, malgré la curiosité « touristique », la dimension politique 
constitue bel et bien le fil rouge de la description. Dès son arrivée dans la 
province de Groningue, le prince de Léon mentionne « les guerres civiles 
estant survenues entre le Roy d’Espaigne son fils & les Estats263. » Du « fort 
[…] Delfsil264 », où Rohan débarque, le récit remémore que « chacune des 
deux parties se le sont approprié selon leur pouvoir. Maintenant il est 
demeuré aux Estats, qui l’ont rendu extremement fort265. » 

En effet, lors de sa visite aux Provinces-Unies, la Révolte est encore 
récente, et son issue incertaine. La principale ville de la province de 
Groningue est restée espagnole et catholique « jusques à ce que le Comte 
Maurice la prit sur le feu Roy d’Espaigne Philippe II, par un siege des plus 
beaux qui se soit faict de nostre temps, & certes tres digne d’un si gentil 
Capitaine266 », en juillet 1594. La réduction de la ville de Groningue est par 
conséquent toute récente lors du voyage, à l’automne 1600. La fidélité de la 
province, dont le stathouder George de Lalaing (vers 1550-1581) avait rejoint 
le camp espagnol en 1580, reste sujette à caution. Les autorités confédérales 
de la République flanquent la ville, dont la population, majoritairement 

                                                
258 Ibid., p. 206. L’auteur consacre à la République des Provinces-Unies près d’un huitième 
(13,33 %) de la relation de voyage proprement dite (comportant 225 pages). Dans la seconde 
partie, 31 pages supplémentaires sont réservées à la comparaison des différents régimes 
politiques. 
259 DU CAMP, op. cit., p. 249. 
260 ROHAN, Voyage, p. 163. 
261 Ibid., p. 166. Hormis quelques « fols (desquels il se trouve assés grand nombre en ce pays 
la) », Ibid., p. 165. 
262 Ibid., p. 255. À la différence du voyageur contemporain, sensible aux paysages, l’intérêt du 
voyageur du XVIIe siècle est essentiellement urbain. Les « lieux » de Rohan sont par 
conséquent des villes. 
263 Ibid., p. 155. « le Roy d’Espaigne son fils » désigne Philippe II (1527-1598), fils et 
successeur de Charles Quint (1500-1558) comme souverain des Pays-Bas, en 1555. 
264 Ibid., p. 155. 
265 Ibid., p. 155. Une fortification est prévue à Delfzijl dès 1568 par le duc d’Albe, puis 
finalement construite dans les années 1570. Le fort est pris par Maurice de Nassau en juillet 
1591. Francisco Verdugo (1536-1597, stathouder espagnol de Groningue dès 1581) échoue en 
1594 dans sa tentative de reprendre le port. 
266 Ibid., p. 156. Le siège se déroule du 22 mai au 22 juillet 1594. À cette époque, les troupes 
espagnoles sont également engagées dans la guerre avec la France, démontrant la synergie des 
deux pays dans la lutte contre l’ennemi commun. 
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catholique, avait résisté avec opiniâtreté lors du siège, d’une forteresse pour 
la contrôler. « Mais la Citadelle qu’on basti les Estats ne leur plait point : par 
ce qu’outre la haine ordinaire qu’on tous les peuples de se voir bridés par la, 
ceux la sont des plus seditieux267. » L’opinion de Rohan relaie celle de 
Machiavel au sujet des citadelles (destinées à « se défendre contre des 
sujets268 ») ; son jugement de la ville catholique restée insoumise aux États 
Généraux est confessionnel. 

Depuis la toute récente affiliation aux « Pays bas unis sous les 
Estats269 », la prospérité de la ville de Groningue s’accroît rapidement selon 
l’auteur, « comme il se voit qu’à veuë d’œil elle s’embellit de belles 
maisons270. » Pour Amsterdam, principale ville de « la Hollande, qui est la 
meilleure Province des Estats unis271 » ce leitmotiv est amplement 
développé : « Elle est extremement accreüe, embellie, enrichie & fortifiée 
depuis qu’elle n’est plus soubs le Roy d’Espaigne : pource qu’estans devenus 
en ces costés les plus forts sur la mer, ils ruinent tout le traffic d’Anvers, & 
accroissent d’autant le leur. Et à la verité c’est chose incroyable qui ne la voit, 
qu’en une seule ville il s’y trouve par foys trois ou quatre mille navires, & y 
arrive deux foys l’année des flottes de quatre à cinq cents : les unes venant de 
devers Dantzic chargés de bled ; les autres de France & d’Espaigne chargées 
de vin & de sel : & outre cela un grand nombre vont aux Indes & pays 
descouvertes depuis peu. De façon que de ceste dit ville partent des 
vaisseaux qui continuellement vont par tout le monde272. » Bref, dès 1600 
« Amsterdam s’en va estre une des belles villes du monde273. » 

                                                
267 Ibid., p. 157. Rohan a vu la citadelle tout juste achevée. Avec la conquête des provinces au-
dessus de la Meuse, la fortification devient inutile. Elle est démolie avant la Trêve. Rohan est 
l’un des rares voyageurs à avoir vu l’éphémère construction. Après la conquête de la ville 
catholique de Bois-le-Duc en 1629, une citadelle similaire est construite en 1637. Avec le 
château fort d’Utrecht (Vredenburg, démoli en 1577, pendant les Troubles), ce sont les seuls 
exemples aux Provinces-Unies de citadelles, destinées à contrôler la population. 
268 MACHIAVEL, Discours, II, xxiv, p. 581 : « Elles [les forteresses] servent ou à s’opposer à des 
ennemis, ou à se défendre contre des sujets. Dans le premier cas, elles ne sont pas 
nécessaires ; dans le second, elles sont nuisibles. » 
269 ROHAN, Voyage, p. 223. 
270 Ibid., p. 157. 
271 Ibid., p. 160. La reprise du flambeau de la Flandre, et l’extraordinaire croissance sont 
également présents dans Parival, op. cit., p. 5. « Sous le nom des Pais bas sont comprises les dix 
sept Provinces, dont la plus estimée estoit la Flandre devant les troubles, voire les Provinces 
esloignées, par icelle entendoient touts les Pais bas. Aujourd’huy la Hollande est la principale, 
& par une revolution admirable est doublement ce que fut jadis la Flandre, la plus noble plus 
illustre & la plus debattüe compté de l’univers. » 
272 ROHAN, Voyage, p. 163-164. Tout en donnant aux chiffres une tournure vertigineuse, 
Rohan a bien cerné la spécialisation d’Amsterdam, c’est-à-dire le commerce en vrac. La 
navigation sur la mer baltique (importation de céréales, essentiellement), est appelée la « mère 
des négoces ». Le voyageur signale également le commerce au long cours, tout récent (la VOC 
n’est fondée qu’en mars 1602). Voir Hans DEN HAAN, Moedernegotie en grote vaart. Een studie over 
de expansie van het Hollandse handelskapitaal in De 16de en de 17de eeuw, Amsterdam, SUA, 1977, 
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En Frise, l’auteur tient un raisonnement identique. Pour le port de 
Harlingen, il déclare : « Son grand accroissement & embelissement n’est que 
depuis 15 ou 16 ans ; n’estant renommée auparavant que pour un bon port 
qui y est, lequel ils veulent encor fort accroistre. Elle est aussi tres bien 
fortifiée274. » L’étonnante précision date de 1585 exactement le début de 
l’efflorescence de la ville. Rohan voit-il un lien avec la fondation en cette 
année de « l’Université de toute la Frise275 » dans la ville de « Franicker » 
[Franeker] voisine ? Fait-il le lien avec la chute d’Anvers, en août 1585, suivie 
du blocus de l’Escaut, ruinant le principal port des Pays-Bas du Sud ? 

Le plus plausible semble que le noble calviniste voit en la nomination, 
en novembre 1585, de Maurice de Nassau comme stathouder de Hollande et 
de Zélande l’origine de la prospérité militaire et économique de la 
République. L’Histoire du duc de Rohan affirme que le gentilhomme « passa en 
Hollande, par la seule passion de voir Maurice Prince d’Orange, qu’il croyoit 
comparable aux plus grands Capitaines de l’antiquité, de mesme que 
Guillaume son pere un des plus sages Politiques du monde, & il en estoit si 
persuadé, qu’il disoit, que depuis ces illustres Grecs & Romains on n’avoit rien veu de 
pareil à Guillaume pour fonder un Estat, & à Maurice pour le conserver276. » 

Pour succéder au pater patriæ, Maurice est préféré à son demi-frère 
aîné, Philippe-Guillaume d’Orange (1554-1618). Celui-ci, pris en otage au 
début de la Révolte sur ordre de son parrain Philippe II, est élevé en 
Espagne dans la foi catholique. Les charges au sein de la République 
reviennent par conséquent à son frère puîné, Maurice. En avril 1588, le 
stathouder est en outre promu Capitaine Général des Provinces-Unies, c’est-
à-dire le commandant en chef des armées de la République. Voici donc un 
« Parfaict capitaine » aristocrate et calviniste, fils de « Guillaume de Nassau, 
prince d’Orange, qui le seul en ce siècle a eu l’honneur de fonder un État277 » 
en digne héros machiavélien ! 

                                                                                                           
Pierre JEANNIN, Marchands du Nord : Espaces et trafics à l’époque moderne, Paris, Presses de l’ENS, 
1996. 
273 Ibid., p. 165. 
274 Ibid., p. 159-160. 
275 Ibid., p. 159. 
276 FAUVELET DU TOC, op. cit., p. 14. C’est Fauvelet du Toc qui souligne. Il est à noter que le 
titre de Prince d’Orange ne revient à Maurice qu’au décès de son frère aîné Philippe-
Guillaume en février 1618. Les Délices de la Hollande de l’auteur catholique Jean-Nicolas Parival, 
amplement diffusés au XVIIe siècle, véhiculent la même opinion : « Veritablement le jeune 
Comte Maurice ayant pris le fardeau du gouvernement sur les épaules, les Hollandois ont plus 
fait en 20 ans que les Romains apres l’etablissement de leur Republique, en deux cents. » 
PARIVAL, op. cit., p. III. Voir Andreas NIJENHUIS, « La Hollande du Siècle d’Or à l’aune des 
Délices de la Hollande de Jean-Nicolas de Parival », in : Gilles BERTRAND (éd.), Voyage et 
représentations réciproques (XVIe-XIXe siècle). Méthode, bilans et perspectives, Grenoble, CRHIPA, 
2009 (Les Cahiers du CHRIPA, n° 15). 
277 Christian LAZZERI (éd.), Henri de Rohan, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, 
Paris, PUF, 1995, p. 211 (Textes). 
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Lors de sa visite en Hollande, Rohan est reçu par le stathouder 
Maurice de Nassau. L’entrevue ne transparaît dans le Voyage qu’à travers la 
description lyrique de la résidence du stathouder : « Je tiens la Haye estre 
aussi remarquable, & aussi rare que chose que j’aye vue en mon voyage […] 
pour estre le plus beau, le plus grand, & le plus riche village de la Chrestienté, 
& qui tout ensemble convia Guillaume Comte de Hollande d’y transporter sa 
Cour (comme il se voit encor aujourd’huy) qui estoit auparavant à 
Gravelande ; & d’y bastir (comme il fit du temps qu’il estoit Roy des 
Romains) un fort beau chasteau, ou demeure maintenant le Comte 
Maurice278. » 

À l’époque du voyage, Maurice de Nassau est auréolé des nombreux 
sièges victorieux (notamment lors de la campagne de 1597) et de la toute 
récente bataille rangée de Nieuport, gagnée en juillet 1600 sur l’archiduc 
Albert d’Autriche (1559-1621). Par conséquent, il est considéré par Rohan 
comme un héros du parti calviniste, au même titre que Jacques VI « le Roy 
d’Escosse […] qui doit estre executeur de ce que Dieu veut faire279 », 
« restaurateur de son Eglise280 » ou « Henry le Grand, restaurateur de cét 
Estat [de France]281. » 

La solidarité calviniste (car il est « lié par la conscience avec tous les 
Protestans de la Chrestienté282 ») amène Rohan à se rendre une nouvelle fois 
auprès du « gentil Capitaine » lorsque le redoutable Spinola (1569-1630) 
menace l’Est de la République. Durant l’été 1606, déjà colonel dans l’armée 
française, Rohan s’éclipse de la cour de France et se rend aux Provinces-
Unies. Avec Soubise, il participe à la campagne aux côtés du stathouder. Le 
20 octobre, le prince de Léon, qui s’est subrepticement « dérobé pour venir 
en ce pays283 », écrit au duc De la Force depuis la Rhénanie près de 
Rhinbourg. La ville est tombée entre les mains de Spinola le 1er octobre, et 
l’armée de la République campe dans les parages pour tenir en échec le 
général italien au service de l’Espagne. En novembre, le gentilhomme 
français participe au siège de Grolle [de nos jours Groenlo], malgré les 
protestations espagnoles puisque la France est en paix avec l’Espagne depuis 
1598. De retour, par voie maritime, à Boulogne à la fin de novembre 1606, il 
se justifie « pour que je voulois voir l’événement du siége de Groll […]. Je 

                                                
278 ROHAN, Voyage, p. 167-168. « Guillaume Comte de Hollande » est Guillaume II (1228-
1256), comte de Hollande et de Zélande (1234-1256) et « Roy des Romains », c’est-à-dire 
Empereur du Saint Empire romain germanique (dès 1248). 
279 Ibid., p. 207-208. 
280 Ibid., p. 208. 
281 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 260. 
282 Ibid., p. 260. 
283 Marquis DE LA GRANGE, Mémoires authentiques de Jacques Nompar de Caumont, Duc de la Force, 
Paris, Charpentier, 1843, tome I, p. 447. Lettre à Jacques Nompar de Caumont de Boulogne, 
« du camp, près Wesel », datée du 20 octobre 1606. 
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me suis résolu de voir la fin de la tragédie (laquelle n’a été fort sanglante)284. » 
L’échec du siège (30 octobre-9 novembre) et la retraite de l’armée des États, 
refusant le combat malgré une supériorité numérique, inspirent des regrets au 
colonel français : « Je suis bien fâché que les nouvelles que je lui porte [à 
Henri IV] ne soient telles que je les désire, et que nous n’ayons renommé le 
siége de Groll par le bruit d’une bataille285. » 

La déception de 1606 est effacée par l’intervention victorieuse de 
Maurice de Nassau au siège de Juliers. Pendant l’été 1610, l’alliance anti-
habsbourgeoise (France, Provinces-Unies, princes protestants d’Allemagne) 
est ressuscitée de fait, malgré la Paix de Vervins et la Trêve de Douze Ans. 
Rohan participe avec ses Suisses et ses Grisons à l’investissement de Juliers, 
aux côtés de Maurice de Nassau. Début septembre, les troupes impériales 
présentent leur reddition aux coalisés. 

Dans son Discours écrit pendant la Trêve, il récapitule : « Le Pays-Bas 
est un Estat le pouvoir duquel ie prise merveilleusement ; Ils ont esté 40. ans 
en guerre avec le Roy d’Espagne, ils n’en font que sortir, ils ont l’eslite des 
bons Capitaines & soldats, entretenus en pleine paix, & ont des moyens ; ont 
une armee de 15000. hommes de pied, & de 3000. chevaux, & sa suite preste 
de marcher où l’on veut. Pour la mer, ils en sont les Maistres sans contredit : 
de façon qu’ils peuvent, quand ils veulent secourir leurs amis, & empescher 
le secours de leurs ennemis, tesmoin l’armee du Prince de Parme contre 
l’Anglois [en 1588], qu’ils ont empeschee de sortir de leurs havres : & les 
places maritimes de l’Archiduc, lesquelles durant la guerre, on esté tousiours 
blocquees par mer286. » Une armée permanente, bien équipée et menée par 
« l’eslite des bons Capitaines » pour frapper « l’ambition de la Monarchie 

                                                
284 Ibid., p. 448. Lettre à Jacques Nompar de Caumont de Boulogne, datée du 25 novembre 
1606. Quasiment au même moment, la bonne entente franco-espagnole est illustrée par le 
mariage, le 23 novembre à Fontainebleau, de Philippe-Guillaume d’Orange et d’Éléonore-
Charlotte de Bourbon-Condé (1587-1619). Le frère aîné de Maurice de Nassau, proche de 
l’archiduc Albert, est également rétabli par l’entremise d’Henri IV dans ses droits sur la 
principauté d’Orange, où il fait son entrée en 1607. 
285 Ibid., p. 448-449. Lettre de Boulogne, datée du 25 novembre 1606. Henri IV ordonne à 
Rohan de se rendre dans son fief sans se présenter à la cour, pour être intervenu contre 
l’Espagne malgré la paix faite avec la France. 
286 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 257-258. La référence à « l’armee du Prince de 
Parme » concerne l’Invincible Armada, défaite pendant l’été 1588 (année même de la 
naissance de la République) par les efforts conjugués des Anglais et des États. Elle devait 
transporter les troupes d’Alexandre Farnèse (1545-1592, gouverneur des Pays-Bas dès 1578), 
duc (et non prince) de Parme, des Pays-Bas en Angleterre, afin de rétablir le catholicisme dans 
ce pays. L’« Archiduc » est Albert d’Autriche (1559-1621) qui règne sur les Pays-Bas avec 
l’infante d’Espagne Isabelle Claire Eugénie (1566-1633). Le blocus maritime frappe 
essentiellement Anvers, mais s’applique à toute la côte entre Anvers et Dunkerque, ruinant 
ainsi le commerce maritime autrefois si florissant aux Pays-Bas espagnols. 
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Chrestienne287 » dès que l’occasion se présente, voilà l’idéal géopolitique de 
Rohan. 

Dans le Parfaict capitaine, composé après la disparition de Maurice de 
Nassau survenue en 1625, le militaire se réfère une nouvelle fois 
élogieusement au protecteur de la République, tout en réservant la place 
d’honneur à César, inatteignable étoile. L’auteur affirme que « tout ce que nous 
admirons d’Ostande, de Breda, de Bolduc & plusieurs sieges du feu Prince Maurice, qui a 
surpassé tous les autres en cette matiere là, est infiniment au dessous des deux 
circonvalations d’Alexie288. » 

 
  

                                                
287 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 258. « Monarchie Chrestienne » dans le sens 
d’européenne, englobant toute la Chrétienté. L’expression désigne ici l’Espagne dans son 
ambition messianique, proclamée par maints auteurs ibériques. 
288 ROHAN, Le Parfaict capitaine, p. 72. C’est Rohan qui souligne dans ses « Remarques » à 
propos de la « Neufiesme guerre. Livre VII » des Commentaires sur la Guerre des Gaules de César. 
Reconnaissant les mérites de l’ennemi, il met en exergue une des victoires emblématiques de 
l’annus mirabilis espagnole (Breda). « Ostande » se réfère au siège homérique d’Ostende (juillet 
1601-septembre 1604) terminé par Spinola ; « Breda » à la prise par le même de cette ville 
(août 1624-juillet 1625) ; « Bolduc » à l’investissement de Bois-le-Duc par Frédéric-Henri de 
Nassau (d’avril à septembre 1629). Des circonvallations sont utilisées dans tous ces exemples, 
comme par César à « Alexie » (Alésia). Maurice de Nassau a réintroduit la technique lors des 
sièges de Coevorden (d’août à septembre 1592) et Geertruidenberg (de mars à juin 1593). 
Pour le siège de Bois-le-Duc, vu par Turenne, voir Andreas NIJENHUIS, « État calviniste et 
société multiconfessionnelle à l’aune de récits français dans le contexte de la Révolte (1568-
1648). L’exemple des Pays de la Généralité après la prise de Bois-le-Duc (1629) », in : Chrétiens 
et sociétés, Lyon, Resea, 2010, n° 17. 
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Figure 13 - L’itinéraire du Voyage  du duc  de  Rohan  aux Provinces-
Unies 

Présent dans la République à l’automne de 1600, Rohan a visité les provinces 
maritimes des Provinces-Unies au cours de son voyage (hormis la région de la Frise 
occidentale). Ses présences ultérieures, privée (en 1606) et en mission (en 1610), sont 
également reportées sur la carte. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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La « vraye Religion », le « Tyran » et la « liberté » 
 
Fidèle à sa double perspective politique et confessionnelle, le Français 

cerne l’organisation confédérale de la République, née au cours de la Révolte. 
Malgré la fascination aristocratique pour le chef de guerre, le stathouder 
Maurice (« neantmois n’estant que chef des armées d’un Estat, & non Prince 
souverain & absolu289 »), le livre se réfère systématiquement aux États 
Généraux, simplement appelés « les Etats290. » Ceux-ci forment le corps 
politique de la fédération des « Provinces mises en liberté291 ». Hérités de 
l’époque bourguignonne, l’institution fondée par Philippe le Bon (1396-1467) 
est sous Philippe II d’Espagne (1527-1598) en pointe dans la lutte politique 
qui débouche sur la Révolte. Au détriment du Conseil d’État, les États 
Généraux deviennent de facto l’instance politique suprême de la République, 
exerçant les pouvoirs législatif et exécutif. Aussi, il est question dans le 
Voyage des « Pays bas unis sous les Estats292 » (par opposition aux Pays-Bas 
espagnols), du « parti des Estats293 », voire des « Estats unis294. » Ce dernier 
terme traduit l’organisation politique du pays, constituée de sept États 
Provinciaux confédérés dans les États Généraux. 

L’historien retrace les conditions de l’avènement de « la chose 
publique295 » confédérale : « Charles quint devenant heritier [des Pays-Bas], 
puis apres son fils [Philippe II], non à l’imitation de Charles maigne, qui pour 
les remettre en la foy Chrestienne les conquist, mais tout au contraire leur 
voulant oster des cœurs la vraye Religion par bruslements & cruautés 
extraordinaires, les perdit, estant maintenant libres & unis aux sept autres 
Provinces, qui se maintiennent contre ce Tyran avec beaucoup d’ordre & de 
police296. » Pourtant, les premiers martyres ont eu lieu dans les Pays-Bas sous 
Charles Quint. Cette vision participe de la légende noire de Philippe II, telle 
qu’initié en particulier par l’Apologie de Guillaume d’Orange, rédigée par 
Duplessis-Mornay297. Une décennie après sa peregrinatio, Rohan confirme sa 
lecture politique dans le Discours sur l’estat de la France : « Les Pays-Bas ne font 
que sortir de sa tyrannie, la hayssent, la redoutent & plustost perdront tout, 

                                                
289 ROHAN, Le Parfaict capitaine, p. 228. 
290 ROHAN, Voyage, p. 155. 
291 Ibid., p. 161. 
292 Ibid., p. 223. 
293 Ibid., p. 160. 
294 Ibid., p. 160. 
295 Ibid., p. 251. 
296 Ibid., p. 153. Les « bruslements & cruautés extraordinaires » désignent la répression 
politico-religieuse par l’Inquisition, accentuée après l’iconoclasme de 1566 par l’instauration 
du Conseil des Troubles (1567-1576) : environ 1 000 exécutions et 10 000 bannissements. 
297 Apologie ou defense de Guillaume prince d’Orange contre le ban et edit publie par le roi d'Espagne 
ensemble le dit Ban ou proscription, Delft, 1581 (le texte est présenté aux États Généraux en 
décembre 1580). 
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que d’y r’entrer. Chacun sçait combien est douce la liberté : & que ne feroit 
un peuple, pour conserver celle qu’ils ont acquise298. » 

Un discours sensiblement identique (incriminant cependant les 
« Ministres d’Espagne », plutôt que le monarque lui-même) innerve la Relation 
du Voyage de Jean le Laboureur (1623-1675). Ce gentilhomme français, 
fervent catholique, semble emprunter l’avis de son aîné huguenot, en 
évoquant les « nobles des Pays-bas, que la tyrannie des Ministres d’Espagne 
obligea de hazarder leur salut, & celuy de tant de peuples, pour conserver sa 
vie, & pour vanger sa liberté […] quand les Espagnols, qui cherchoient un 
pretexte pour enchaisner les Flamens & Hollandois, voulurent introduire aux 
Pays-bas la nouvelle cabale des juges de l’Inquisition, dont l’institution en 
Espagne fut moins une intention Chrestienne qu’un stratageme de Politique, 
pour se defaire plus facilement des Grands, dont la puissance seroit 
redoutable, sous pretexte de crime de Religion299. » 

Cette analyse politico-religieuse est largement partagée à l’époque. 
Bien avant les monarchomaques français (qu’ils soient calvinistes ou 
catholiques) du temps des guerres de religion, l’idée d’une résistance légitime 
à un pouvoir devenu tyrannique apparaît dans la pensée politique dès le XIIe 
siècle, avec le Policraticus de Jean de Salisbury (vers 1115-1180)300. Toutefois, 
il est également possible que les écrits de Rohan aient, dans ce cas précis, 
directement influencé Le Laboureur. Les copies manuscrites en circulation 
ou les premières éditions (1644, 1646), contemporaines du voyage et de la 
rédaction de sa relation, ont pu servir de guide. Ce d’autant que les textes 
viatiques sont encore rares pour la région dans la première moitié du XVIIe 
siècle. L’ancienne Description de tout le Païs-Bas de Louis Guichardin (1521-
1589) date d’avant les Troubles ; pour le Siècle d’Or, seuls les récits de 
Nicolas Bénard (né en 1596) et de Rohan sont antérieurs au voyage de Le 
Laboureur301. 

                                                
298 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 256. 
299 Jean LE LABOUREUR, Histoire et relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la 
Mareschalle de Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, 
l’Austriche, Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, 
par où elle a passé, Paris, Jean Camusat, 1647, p. 61-62. 
300 Pour l’ecclésiastique Salisbury, la transgression de la loi divine fait basculer le prince dans la 
tyrannie. Cf. Cary J. NEDERMAN (trad., éd.), Jean DE SALISBURY, Policraticus, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1990, p. 25 (livre III, xv) : « [...] whoever does not prosecute him 
[the tyrant […] a public enemy] transgresses against himself and against the whole body of the 
earthly republic. »; Ibid., VII, xvii; xviii; xx; xxi, p. 206 : « [...] it is lawful and glorious to kill 
public tyrants [...] »; xxiii. 
301 Louis GUICHARDIN, Description de tout le Païs-Bas, autrement dict la Germanie inférieure ou Basse-
Allemagne, par messire Lodovico Guicciardini, Anvers, G. Silvius, 1567. Lodovico Guicciardini est 
un marchand florentin, installé à Anvers (et parenté à l’historien François Guichardin). Son 
texte original, Commentarii di Lodovico Guicciardini delle cose più memorabili seguite in Europa, 
specialmente in questi Paesi Bassi, dalla pace di Cambrai, del 1529, insino a tutto l’anno 1560, Venise, N. 
Bevilacqua, 1565, est traduit et régulièrement réédité tout au long du siècle. Il s’arrête toutefois 
en 1560, c’est-à-dire avant l’iconoclasme de 1566 et le début de la Révolte. Le journal de 
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Le chanoine Claude Joly rapporte, avec davantage de distance, une 
opinion similaire lorsqu’il évoque « Guillaume d’Orange, que les Hollandois 
tiennent pour leur liberateur de la tyrannie Espagnole302. » Vers la fin de sa 
vie, Rohan revient sur la fondation de la République par le pater patriæ : « Car 
ayant rencontré des peuples qui en tous siècles ont affecté plus leur liberté 
que leurs propres vies, il [Guillaume d’Orange] n’a pu changer les conditions 
auxquelles ils se joignaient à lui. Ce qui a causé en cet État autant de 
républiques que de villes entre lesquelles en une résolution générale la 
pluralité des voix n’a point de lieu : pour ce que si une ville ne l’approuve, 
elle n’est pas obligée de la suivre303. » Dans le cas néerlandais, la résistance au 
souverain espagnol pour des motifs politique et religieux aboutit à une 
République confédérale, où les libertés locales sont défendues avec la 
dernière énergie, l’emportant le cas échéant sur la majorité. 

À l’échelle de l’Empire (auquel les Pays-Bas appartiennent jusqu’en 
1648), le Voyage du Duc de Rohan souligne que les libertés allemandes 
favorisent l’établissement de la « vraie religion » dans les villes s’étant de fait 
constituées en républiques indépendantes. Il illustre cette liberté allemande 
par l’exemple de cités de Brunswick (luthérienne dès 1528), Lunebourg 
(passée au luthéranisme en 1531) et Emden (calviniste depuis 1544) qui se 
sont soustraites par la force à leurs souverains jugés trop absolus. Ainsi, le 
Breton, se référant approximativement aux statuts de l’Empire, affirme pour 
l’« Allemaigne : lequel pays encor qu’il soit le seul qui reste subject à 
l’Empire, je le trouve le plus libre de l’Europe. Car outre toutes les villes & 
Republiques, qui en effect ne doivent que ce qu’elles veulent audit empire, 
les Princes ont une espece de liberté, pour ce qu’ils ne rendent respect ny 
obeissance qu’en ce qu’il leur plait à l’Empereur : & quand ils se veulent 
rendre plus absolus qu’ils ne sont en leur pays, nous voyons comme les 
peuples leur ostent ou retranchent leur authorité. Brunswick, Lunebourg, & 
ceste ville d’Emden en serviront d’exemple. Ce qui me faict conclurre que 
celuy qui porte maintenant le nom d’Empereur en la Chrestienté, est celuy 
qui l’est le moins en effect304. » 

Les observations de jeunesse du futur chef huguenot participent aussi 
d’une vision de l’équilibre politique européen qui date des Valois et du 

                                                                                                           
Bénard, aux Pays-Bas pendant la Trêve, ne comporte pas d’analyse politique. Nicolas 
BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Benard Parisien 
Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par l’Italie, 
Suisse, Allemagne, Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une ample 
description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints lieux 
cy dessus de Hierusalem, Paris, Denis Moreau, 1621. 
302 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 
1670, p. 142. Claude Joly se rend à deux reprises aux Provinces-Unies, à l’automne 1646 et au 
printemps 1647. 
303 Christian LAZZERI (éd.), Henri DE ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, 
Paris, PUF, 1995, p. 211 (Textes). 
304 ROHAN, Voyage, p. 149-150. 
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premier Bourbon. Dans les Discours politiques, la conception géopolitique est 
détaillée. Le changement d’orientation intervenue sous la régence menace le 
rapport des forces. Désormais, « L’Europe prend toute une autre face, 
laquelle estoit autrefois ballancee par les deux puissances de France, & 
d’Espagne. La premiere ayant sans contredict, tous les Protestans en la 
protection, ou asseuree pour elle, & nous partissant avec la derniere le party 
des Catholiques Romains. […] L’Alliance de France & d’Espagne fait ouvrir 
les yeux à tous leurs Confederez, sur tout à ceux de France, qui voyent bien 
qu’elle n’a esté recherchee que pour sa ruyne, & par consequent la leur305. » Il 
prend acte de fait de l’absence de l’Angleterre sur le continent en guerre. 

La République des Provinces-Unies, dont Maurice de Nassau 
(« capitaine auquel on doit le rétablissement de l’ancienne discipline306 ») est 
la figure de proue militaire, demeure une entité essentielle de l’équilibre 
européen ; elle est l’une des chevilles ouvrières du système politique prôné 
par Rohan. En cette qualité, cette République aristocratique a bonne presse 
dans le Voyage. L’idéal du noble calviniste semble toutefois être l’instauration 
d’une monarchie confessionnelle, à l’image de l’Écosse de Jacques VI. Dans 
son récit, le Français fait l’éloge du roi d’Écosse, plaçant en lui de grands 
espoirs : « Certes si nous considerons particulierement la façon de vivre 
publique & particuliere du Roy d’Escosse, ses mœurs, ses actions, 
l’excellence de son esprit, son sçavoir & son eloquence, nous le jugerons 
digne de gouverner son Royaume & beaucoup d’avantage. […] Ce sera donc 
pour le [c’est-à-dire, le Royaume] changer & le remettre en une main, (Dieu 
vueille que j’en sois Prophete) qui reduise toute ceste belle isle de la grande 
Bretagne (chose encor jamais advenuë) sous un mesme Dieu, une mesme 
foy, une mesme loy, un mesme Roy307. » 

Rohan en vient même à « esgaler en cest endroit à ma nation308 » le 
royaume de Jacques VI, faisant de lui et d’Henri IV les deux princes idéaux 
de sa Chrétienté idéale. 

 
  

                                                
305 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 255. La même lecture politique d’une alliance 
mutuellement bénéfique entre la France et la République des Provinces-Unies se rencontre 
chez Parival, op. cit., p. III : « Cette noble Republique a receu de grandes assistences de la 
France, aussi a-t-elle fait de puissantes diversions en faveur de ce royaume, & a tousiours eu 
un soin tres particulier de secourir ses alliez, desquels elle avait été aidée au besoin. » 
306 ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, p. 209. 
307 ROHAN, Voyage, p. 207-208. Jacques VI d’Écosse, en succédant à Élisabeth Ière en 1603, ne 
réalise que l’union personnelle des deux royaumes et devient Jacques VI-Jacques Ier. 
308 Ibid., p. 206. 
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III - Les Provinces-Unies, Venise, et la Suisse : Républiques 
comparées 

 
Comparer des régimes politiques est cher à Rohan depuis son œuvre 

de jeunesse. Pour se livrer à cet exercice, il applique le principe de Machiavel, 
qui met en relation mœurs, lois et constitutions. Son Voyage comporte dans 
sa partie finale quatre paires de « nations309 », les « plus conformes en 
gouvernement310. » « Maintenant que j’ay achevé la description des pays & 
villes que le temps que j’ay donné à mon voyage m’a permis de voir, je veux 
pour la fin conferer [comparer] les nations les unes aux autres, & remarquer 
sans passion la conformité & la diversité de leurs naturels, de leurs mœurs, 
de leurs gouvernements, & ce en quoy les Princes & les subjects sont plus 
heureux ou plus malheureux les uns que les autres. Pour ce faire je 
compareray les nations non les plus conformes de mœurs ni de façons de se 
gouverner, mais celles qui le devroient estre pour la ressembance exterieure 
de leur gouvernement, afin de monstrer la conformité & la diversité qui sont 
entre elles, comme […] la République de Venize qui est une partie de l’Italie 
à celle des Pays bas unis qui sont une partie d’Allemaigne311. » La 
comparaison a pour objet les États modernes, sans référence à l’Antiquité. 
En dehors du domaine militaire, « Rome, qui tousjours a voulu avoir le 
premier rang sur toutes les autres villes du monde, anciennement en vertu, 
maintenant en vices & meschancetés abominables312 » n’est manifestement 
plus un exemple. Rome n’est plus à Rome… 

De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté donne ultérieurement un 
cadre théorique à la règle pragmatique appliquée au Voyage : « on ne peut 
établir une règle immuable dans le gouvernement des États. […] C’est 
pourquoi, ceux qui en ces matières se guident plus par les exemples du passé 

                                                
309 Rohan emploie le terme pour désigner un peuple : « notre roy & sa nation » (Voyage, p. 43), 
« notre nation » (Ibid., p. 214), « ma nation » (Ibid., p. 226) et « la nation Françoise » (Ibid., 
p. 233) désignent par exemple la France, et le peuple français. 
310 ROHAN, Voyage, p. 226. 
311 Ibid., p. 225. 
312 ROHAN, Voyage, p. 58. Toutefois, pour l’art de la guerre, Rohan conserve l’antiquité 
romaine comme modèle. ROHAN, Le Parfaict capitaine, p. 209 : « Bref ceux qui s’approchent le 
plus de la maniere de guerre des anciens Romains, aussi bien aux sieges qu’à la campagne, ce 
sont ceux qui se rendent les plus excellents Capitaines. » Un auteur catholique comme Jean-
Nicolas Parival conserve le modèle antique, mais argue que les Provinces-Unies ont dépassé 
les Anciens : « Que les Romains ne se vantent plus d’avoir subjugué l’Afrique, & combattu 
contre des serpens & des bestes venimeuses, & d’avoir estendu les limites de leur estat jusques 
au mont Atlas, qu’ils n’oserent passer : les Macedoniens d’avoir passé ces pais sablonneux qui 
par certains vents, & en certains temps, couvrent les chemins, accablent les armées & 
semblent mettre des barrieres pour defendre le passage. Je chante bien d’autres merveilles, des 
entreprises bien plus difficiles, des exploits plus glorieux, & des sources inepuisables de plus 
grans butins, que n’ont pas fait ces nations susdites, lesquelles au milieu de leur Navigation 
ont fait naufrage, ou apres leur victoire sont tombez entre des escueils ; qui les ont fait perir. » 
PARIVAL, op. cit., p. 181-182. 
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que par les raisons présentes, font par nécessité des manquements 
notables313. » 

 

La « ressemblance exterieure » des régimes politiques : Les Provinces-Unies et Venise 
comparées 

 
Le texte met en présence les deux principales Républiques 

européennes de l’époque. Un premier rapprochement géographique est fait 
dès la première partie du Voyage. Comme le fera près de deux siècles et demi 
plus tard Maxime du Camp, qui évoque « la ressemblance qui existe entre 
Amsterdam et Venise », la « Venise du Nord » et la « vieille ‘reine de 
l’Adriatique’314 », Rohan souligne des analogies : « Apres Venise je ne vois 
point de ville plus admirable que Amsterdam, qui mesme luy ressemble en 
beaucoup de choses en son assiette. Et encor qu’elle ne soit située toute dans 
la mer, toutefoys en estant une bonne partie circuite [c’est-à-dire entourée de 
fortifications et de fossés], & l’autre si marecageuse, avec quantité de larges 
canaux autour & dedans la ville, elle ne laisse d’en approcher en 
ressamblance. Elles sont toutes deux basties universellement sur pilotis. 
Venise est fort ancienne : Amsterdam essés [est très] nouvelle. Mais pour 
cela peu de villes en la Chrestienté les esgalent ou approchent en richesses & 
en beauté. L’une & l’autre comme Republiques sont magnifiques en edifices 
publics : toutes deux fertiles à produire de bons ouvriers, particulierement 
des peintres315. » Et Rohan de conclure sur une note plus politique, 
comparant la structure étatique des deux républiques : « Bref je ne trouve 
rien en l’une qui n’ait beaucoup de conformité en l’autre, sinon que Venise 
est le chef de ceste belle Republique, qui est la plus florissante de l’Europe : 
Amsterdam n’est de la sienne qu’une bien petite partie316. » Car, souligne 
l’auteur, « il faut noter qu’icelle Repub. n’est comme Venise, qui n’a qu’une 
seule ville pour chef ; mais que ce sont communautés ressemblantes à celles 
des Suisses317 », c’est-à-dire une confédération. 

La partie finale du journal élabore davantage le rapprochement entre 
les deux puissances commerçantes et maritimes, dont « l’une est assise dans 
la mer mediterranée, l’autre sur la mer Oceane318. » L’autonomie politique 
des deux républiques justifie une analyse spécifique (et ô combien 
pertinente) : « Encores qu’il sembleroit que la Republique de Venise & celle 
des Pays bas participassent à la comparaison que j’ay faicte d’Allemaigne & d’ 
                                                
313 ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, p. 159 (Dédicace). 
314 DU CAMP, op. cit., p. 159 (lettre datée du 22 février 1857). Du Camp reconnaît néanmoins à 
Venise un caractère « unique et incomparable ». 
315 ROHAN, Voyage, p. 162-163. 
316 Ibid., p. 163. 
317 Ibid., p. 247-248. 
318 Ibid., p. 247. 
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Italie ; toutefois quand je considere leurs grandeurs, les divers moyens par 
lesquels elles sont parvenues, les puissants ennemis qu’elles ont eü & ont, & 
qu’elles ne tiennent ny l’une ny l’autre du Pape ny de l’Empereur ; j’ay pensé 
qu’elles meritoient bien une particuliere pour elles deux, afin de voir plus 
particulierement quel est leur heur & malheur. Je diray donc que leur 
conformité est que ce sont deux Republiques, que toutes deux sont 
Aristocraties, toutes deux esgalement puissantes : les puissances desquelles 
sont beaucoup plus grandes par mer que par terre : ce qui cause que toutes 
deux sont traffiquantes, & par consequent fort riches319. » 

À la différence du « bizarre ordre de republique320 » de Strasbourg, 
jugé démocratique (« Estat populaire321 » aux mains de la « populace322 »), ou 
de Florence lors des discordes entre guelfes et gibelins entraînant de 
multiples « changements de gouvernement, toutefois tousiours populaire323 », 
les deux républiques aristocratiques recueillent l’estime de Rohan (qui préfère 
en bon aristocrate calviniste la sanior pars à la maior pars). 

Naturellement, le futur général (qui visite volontiers les forts et 
arsenaux dans les pays qu’il traverse324) examine de près les choses militaires. 
Les républiques de Venise et des Provinces-Unies sont dans des situations 
très différentes en la matière : « L’une est aujourd’huy en grande pais, l’autre 
en tresgrande guerre325. » Mais, la dissimilitude entre les deux républiques 
n’est pas simplement conjoncturelle. En effet : « Encore que toutes deux 
soient Aristocraties, si diffèrent[-]elles [quant] aux moyens qu’elles tiennent 
pour se maintenir & s’accroistre. Car celle de Venise comme la plus timide se 
desarme elle mesme, ne permettant à aucun Venitien que l’exercice de 
marchandise, au lieu de celuy des armes, & comme plus ambitieuse ne veut 
nulles compaignes [compagnies, ou milices bourgeoises]. Au contraire, encor 
                                                
319 Ibid., p. 245-246. 
320 Ibid., p. 9. 
321 Ibid., p. 9. 
322 Ibid., p. 7. 
323 Ibid., p. 52. Tout le dédain d’un noble de haute extraction à l’égard des enfants illégitimes 
transparaît dans la suite de l’historique : « Mais apres tant de discordes & de mutations, du 
temps du Pape Clement 7 (qui estoit de la maison de Medicis) & à sa requeste l’empereur 
Charles quint envoya Philippe prince d’Orange [Philibert de Chalon, 1502-1530] pour assieger 
la ville : laquelle s’estant rendue l’an 1530, receut Alexandre [de Médicis, 1510-1537] fils 
bastard de Lorenzo de Medicis [Laurent II de Médicis, 1492-1519, dédicataire du Prince de 
Machiavel et père de Catherine de Médicis, 1519-1589] pour leur Duc, auquel ledit Charles 
quint donna sa bastarde nommée Marguerite [de Parme, 1522-1586, gouvernante des Pays-
Bas, 1559-1567] pour femme. Mais ce mariage de bastards n’estant reüssi, ledite Alexandre au 
bout de 6 ans fust tué par Diego Francesco de Medicis [Lorenzino de Médicis, dit Lorenzaccio, 
1514-1548], sans avoir laissé aucuns enfans. » Ibid., p. 52-53. S’y exprime aussi vis-à-vis de 
l’Empereur, catholique, et du Pape tout son rejet. 
324 À Milan, Rohan a recours à un subterfuge digne d’un espion pour visiter les fortifications, 
« me disant estre Lorrain j’entray dans la Citadelle, que je vis fort à mon aise ; pource que 
comme François il es tres difficile & presque impossible de la voir, à cause que les Espagnols 
craignent plus ce nom qu’ils ne l’ayment. » Rohan, Voyage, p. 41. 
325 Ibid., p. 247. 
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le traffic soit fort commun à la Repub. des Pays bas, comme plus courageuse 
elle ne laisse de s’adonner aux armes, & comme moins ambitieuse elle 
souffre des compaignes326. » 

L’approche radicalement différente de la question militaire n’est pas 
uniquement conditionnée par l’état de guerre. Le conflit est certes quasi 
permanent aux Pays-Bas depuis les années 1560, mais également endémique 
pour Venise. Les « vilains » ont peu d’intérêt pour une armée en guerre. 
L’anti-modèle strasbourgeois de la république démocratique en fournit 
l’exemple : « Ils n’ont point de Canon de batterie : leur raison tient fort du 
roturier : car à ce qu’ils disent ils ne veulent attaquer personne, mais 
seulement se deffendre327. » 

Si Rohan se montre peu amène avec les milices bourgeoises, que l’on 
« souffre » dans les villes néerlandaises, il a davantage de considération pour 
l’armée des États. Le Voyage loue le principe d’une armée permanente (ces 
« soldats, entretenus en pleine paix328 » évoqués dans les Discours). Adoptée 
dès 1596 par les États Généraux sur proposition du Capitaine Général 
Maurice de Nassau et de Guillaume Louis de Nassau-Dillenburg (1560-1620, 
stathouder de Frise dès 1584, puis de Groningue dès 1594), la mesure 
permet de disposer d’un noyau de soldats bien entraînés, complété lors des 
campagnes de nouvelles recrues329. En outre, le gentilhomme se reconnaît 
dans la noblesse néerlandaise, qui fournit « l’eslite des bons Capitaines330 », 
tout comme l’aristocratie française. 

La noblesse et la bourgeoisie vénitiennes se tiennent, quant à elles, 
éloignées des métiers militaires. Il n’y a par conséquent « nulles compaignes » 
roturières, et les gentilshommes se cantonnent à « l’exercice de 
marchandise », activité bourgeoise s’il en est. Le voyageur rappelle la 
constitution du Livre d’Or, né du « besoin d’establir des loys pour vivre 
ensemble331. » « Ils ordonnerent donc une forme de gouvernement entreux, 
dont ils exclurent tous ceux qui y venoient habiter depuis cest 
establissement : de façon que quand ces nouveaux habitans furent accrues, ils 

                                                
326 Ibid., p. 247. 
327 Ibid., p. 10. Pourtant, l’équipement militaire de Strasbourg est érigé en exemple, Ibid., p. 9-
10 : « L’arsenal [est] autant admirable qu’il est possible, pour la quantité d’artilleries & autres 
armes, & grand nombre de munitions pour les mettre en œuvre : si bien entretenuës, si nettes 
& si bien ordonnées (comme celles à mon advis qui n’ont encore point veu le jour) qu’il ne se 
peut rien voir au monde de plus beau. Le nombre de ladite artillerie est de 370 pieces de fonte, 
montées par rouets [c’est-à-dire sur des affûts de fortification, et non de batterie de campagne, 
à roues]. » Le sujet des villes allemandes qui se préparent à la guerre pour maintenir la paix est 
également traité par Machiavel, dans son Rapport sur les choses d’Allemagne, p. 128 et passim, repris 
dans le Prince. 
328 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 257. 
329 Hans L. ZWITZER, ‘De militie van den staat’. Het leger van de Republiek der Verenigde Nederlanden, 
Amsterdam, Van Soeren, 1991, p. 44. 
330 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 257. 
331 ROHAN, Voyage, p. 250. 
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se nommerent Gentilhommes, & appellerent les autres le peuple332. » Il s’agit 
d’une noblesse par convention, davantage « vilaine » que « gentille. » Si ce 
système, dans ce cadre de République oligarchique, est un gage de stabilité 
politique intérieure, la Sérénissime est intrinsèquement obligée d’avoir 
recours aux mercenaires pour se défendre contre les ennemis extérieurs. 
Concernant la nature de l’armée vénitienne, le théoricien politique rejoint 
l’opinion de Machiavel en affirmant : « Quant aux dangers qu’elles ont toutes 
deux à craindre d’ennemis descouverts, les armes des Venitiens (seuls 
moyens de s’en garantir) sont bien plus foibles que celles des Pays bas ; 
pource que les armes auxiliaires ou mercenaires sont aussi infideles que les 
naturelles sont fideles333. » 

Pour désigner les troupes de puissances étrangères (« armes 
auxiliaires ») ou composées de mercenaires, par opposition à une armée 
propre au pays (à défaut d’être nationale), le lecteur de Machiavel emprunte 
les termes exacts du Prince : « Je conclus, donc, que si une Principauté n’est 
bien garnie de ses propres gens d’armes, jamais elle ne sera sûre ; au contraire 
elle est toute dépendante de la fortune, n’ayant point de valeur qui la défende 
en l’adversité. Et a été toujours une opinion et dicton des sages quod nihil sit 
tam infirmum aut instabile, quam fama potentiae non sua vi nixa ex334. Les forces 
propres sont celles qui sont composées de sujets ou de citoyens ou d’autres 
gens que tu auras faits : toutes les autres espèces sont mercenaires ou 
auxiliaires335. » 

La question de la sûreté de l’État est le corollaire de la question 
militaire, chez Rohan comme chez Machiavel. « Or maintenant il reste de 
voir lequel de ces deux moyens, tant pour le maintien que pour 
l’accroissement de tels genres de Repub. est le plus seur. Pour mon opinion 

                                                
332 Ibid., p. 250-251. Ibid., p. 249-250 : « Car il faut considerer que ce qui a gardé Venise des 
divisions, & par consequent conservé de ruine interne, c’est la façon de laquelle leur 
Republique s’est faicte. » Cf. MACHIAVEL, Discours, I, lvi, p. 499 : « […] Le nom de 
gentilhomme n’est chez eux qu’un titre fait pour attirer la considération, le respect, et n’est 
nullement établi sur aucun des avantages dont les nobles jouissent ailleurs. Venise n’est divisée 
en noblesse et en peuple que comme les autres républiques sous des noms différents ; il est 
convenu que les nobles y ont tous les honneurs, toutes les places, que le peuple en est exclu ; 
ce partage ne provoque aucun désordre, et nous en avons dit les motifs. » 
333 Ibid., p. 248-249. 
334 Citation approximative de TACITE, Annales, XIII, xix : « Nihil mortalium tam instabile ac 
fluxum est quam fama potentiæ non sua vi nixæ », c’est-à-dire « Rien n’est si faible ou instable que le 
renom d’une puissance qui ne s’appuie pas sur une force à elle. » 
335 MACHIAVEL, Le Prince, XIII, p. 332. Cf. MACHIAVEL, Discours, II, xx, p. 570 : « Si je n’avais 
pas traité fort au long dans un autre ouvrage [c’est-à-dire Le Prince, et non l’Art de la Guerre, 
postérieur] du peu d’avantage qu’on peut retirer des troupes mercenaires et auxiliaires, et de 
l’utilité d’employer une milice nationale, je m’y étendrais davantage ici, mais puisque j’en ai 
longuement écrit, je serai bref. » ; Discours, III, xxxi, p. 688-689 : « Il ne me paraît point hors de 
propos de répéter ici ce que j’ai déjà dit ailleurs : que les armées bien composées sont l’appui 
le plus solide de tous les États, et qu’il ne peut y avoir sans elles ni lois sages, ni aucun 
établissement utile ; on constate leur nécessité à chaque page de l’histoire romaine. » 
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je tiens que c’est celuy du Pays bas. pour ce que les Venitiens se desarmans, 
ne considerent que la crainte qu’ils ont que quelqu’un d’eux n’occupe la 
tyrannie ; & ne considerent pas que commettant des armes estrangeres à un 
estranger, ils luy donnent la puissance ; & qu’estants plus supportables des 
compaignons que des subjects, il est bien plus facile de leur faire rebeller 
leurs anciens sujets que d’en conquester de nouveaux336. » Ce qui fait 
conclure à la supériorité de la République des Provinces-Unies, établissant le 
lien entre le choix des armes et la stabilité politique : « Mais par le moyen que 
tiennent les Pays bas de s’armer & d’acquerir [de nouvelles provinces sur les 
Pays-Bas espagnols], il est bien plus facile de s’empescher de la tyrannie ; & 
estant toutes leurs communautés d’esgale authorité, il est bien plus difficile, 
& mesme presque impossible de les desunir les unes des autres337. » 

 

Stabilité et longévité politiques 
 
La question de la stabilité politique suscite celle de la longévité des 

deux régimes républicains comparés. C’est une réflexion de pure théorie 
politique, puisque l’ancienneté de l’une et la nouveauté de l’autre opposent 
les deux États : « Quant à leur dissemblances, la ville & Republique de 
Venise sont tres anciennes, y ayant pres de 1200 ans qu’elles firent ensemble 
leur naissance ; s’estant l’une par l’autre maintenuë & accreuë comme nous le 
voyons. Au contraire la Republique & villes du Pays bas pour la plus part 
sont fort nouvelles, & ont changé plusieurs foys de sorte de gouvernement & 
de Seigneurs338. » En effet, la République des Provinces-Unies n’a que douze 
ans lors du voyage de Rohan, alors que Venise est une république depuis 
plus d’un millénaire ! 

Prenant comme point de départ la critique du système militaire de 
Venise, le Voyage fait la distinction entre la stabilité intérieure (l’ordonnance) 
du pays et sa politique étrangère (la puissance). « Et pource que qu’on me 
pourroit demander la dessus, comment il est possible qu’une Republique mal 
ordonnée, se soit accreüe ou maintenuë l’espace de 1200 ans, sans qu’elle ait 
jamais changé ; & dire que quand celle du Pays bas aura ce temps la, & sera 
aussi grande, alors on pourra estimer son gouvernement aussi bon, & non à 
ceste heure : je respon que ce n’est pas la mesme chose, & ne dis pas que 
pour empescher qu’aucuns de ses citoyens n’usurpe la tyrannie, la Repub. de 
Venise ne soit aussi bien ordonnée que celle des Pays bas : mais seulement 
pour se rendre forte contre ses ennemis externes qui s’en voudroient 

                                                
336 ROHAN, Voyage, p. 248. 
337 Ibid., p. 248. 
338 Ibid., p. 246-247. 
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emparer, ou pour conquerir, je la maintiens beaucoup plus mal ordonnée que 
l’autre339. » 

Venise ne devrait son salut militaire qu’à sa situation naturelle 
inexpugnable. « Aussy ne voy-je point que rien aye esté capable de faire 
prendre cette bizarre assiette de ville à personne du monde que la peur, (car 
elle fust commencée du temps qu’Attila mettoit à feu & sang toute l’Italie) 
[…] de telle façon que d’une retraicte de pauvres paoureux il s’en est 
aujourd’huy rendu une Republique la plus riche & la plus redoutable de toute 
la Chretienté340. » « Quant aux raisons de leur conservation contre les 
ennemis externes, ils ne la doivent attribuer qu’à l’assiette seule de leur ville 
qu’on ne peut aborder cinq mille à la ronde par terre, ny par mer que par un 
seul canal tout tortu. Ce que je veux prouver par un exemple fraichement 
advenu sans chercher les plus anciens : qui fust qu’en la seule poursuite de la 
bataille de Chiaradda [Agnadel, en Lombardie] que le Roy Louys XII gaigna 
contre eux, il leur prit tout ce qu’ils tenoient en Italie, & leur eut aussi 
aisément enlevé leur ville que les autres (qui sont tres fortes) s’il y eut peu 
aborder341. » 

Une nouvelle fois, l’analyse du prince de Léon correspond, en des 
termes plus policés, à celle de Machiavel. Le Florentin ne fait que peu de cas 
de l’ordonnance vénitienne, à partir du même exemple historique : « On a vu 
les Vénitiens tenir une conduite tout opposée [à la maxime : Les grands 
hommes et les républiques bien constituées conservent le même courage au 
sein de la prospérité et dans les revers]. Dans la bonne fortune, qu’ils 
attribuaient à une virtù qu’ils n’avaient pas, leur insolence alla jusqu’à traiter le 
roi de France [Louis XII] de bambino de Saint-Marc. Ils faisaient bon marché 
de l’Église, trouvaient l’Italie trop petite pour eux, et s’étaient mis en tête de 
se tailler un empire pareil à celui des Romains. Mais dans la suite, la fortune 
les eut à peine abandonnés, après la demi-déroute que leur infligèrent les 
Français à Vaïla, qu’on les vit non seulement perdre tous leurs États révoltés, 
mais en livrer une bonne partie au pape et à l’Espagne, par pure lâcheté et 
abjection342. » Nonobstant l’aplomb de l’assertion de Machiavel, le 
                                                
339 Ibid., p. 249. Dans la description de la ville dans la première partie du texte, l’auteur affirme 
(p. 31) que Venise n’a « jamais changé de gouvernement depuis 1100 ans qu’il y a qu’elle 
dure. » Dans l’historiographie vénitienne traditionnelle, la fondation de la cité a lieu en 452 
(soit 1 148 ans avant le voyage de Rohan). L’indépendance de Venise date de 781, et est 
confirmée par Charlemagne en 810. Voir l’ancien mais complet Auguste BAILLY, La sérénissime 
république de Venise, Paris, Fayard, 1958. 
340 Ibid., p. 30-31. Cf. MACHIAVEL, Discours, I, xxxiv, p. 457 typant la république aristocratique 
vénitienne : « La république de Venise, qui mérite la réputation de sagesse dont elle jouit, a 
réservé à un petit nombre de citoyens une autorité qui, dans les besoins urgents, leur donne la 
faculté de s’accorder pour prendre seuls des déterminations jugées nécessaires. » 
341 Ibid., p. 251. Cf. Encyclopédie, tome XVII, p. 5, article « VENISE, (Géog. mod.) » : « Quoique 
Venise soit ouverte de toutes parts, sans portes, sans murailles, sans fortifications, sans 
citadelle & sans garnison ; elle est cependant une des plus fortes places de l’Europe. » 
342 MACHIAVEL, Discours, III, xxxi, p. 687-688. « Vaïla » est Agnadel, où Venise a été défaite 
par les Français en mai 1509. Cf. « demi-déroute » et Gasparo CONTARINI, The commonwealth 
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renversement des alliances opéré par le pape Jules II en 1511 a permis de 
limiter les conséquences de la défaite des condottieri de Venise343. L’Âge d’Or 
vénitien est toutefois bien terminé, au moment où les Provinces-Unies 
entament le leur. 

Machiavel et Rohan laissent par ailleurs de côté la marine de guerre. 
Cependant, celle de Venise approcherait l’idéal machiavélien, puisque ce sont 
des « forces propres », voire « une milice nationale ». Rohan se borne dans 
son analyse à la réflexion « que les puissances [de Venise et des Provinces-
Unies] sont beaucoup plus grandes par mer que par terre344. » Dans la 
relation de voyage proprement dite, la flotte de guerre des Vénitiens est 
simplement mentionnée lorsque le voyageur visite « leur rare & superbe 
Arsenal, ou il y a 100 galeres si bien garnies tant d’artillerie & d’autre sortes 
d’armes, que de toutes choses qui y peuvent estre necessaires345. » Par 
ailleurs, le Breton revient brièvement sur la flotte néerlandaise dans ses 
Discours politiques, jugeant : « Pour la mer, ils en sont les Maistres sans 
contredit346. » 

Rohan termine le volet politique et militaire en revenant au cas des 
Provinces-Unies : « Lesquels advantages pour durer long temps, la Repub. du 
Pays bas n’a pas. Car son assiette n’est point inaccessible, ny n’est point née 
libre. Ce qui faict qu’encor qu’elle ne durast, ny s’accreust tant que Venise, il 
ne s’ensuivroit pas que son gouvernement soit pire : au contraire les guerres 
qu’elle soustient depuis son comencement jusques à cest heure, contre un si 
puissant ennemy que le Roy d’Espaigne, auxquelles elle s’accroist au lieu d’y 
perdre, monstre son gouvernement meilleur que celuy de Venise, qui en sa 
plus grande splendeur n’a jamais eu guerre que contre les Turcs, contre le 
Roy de France, ou contre un seul Duc de Milan, qu’elle n’ait toujours eu du 
pire. Ce qui me fait conclurre par la raison & par les exemples, que deux 
Republiqes de pareille forme, de pareille assiette, de pareil commencement, 

                                                                                                           
and government of Venice, traduit de l’Italien en anglais par Lewes Lewkenor ESQUIRE, Londres, 
1599 : « our armie had been vanquished […] with incredible slaughter ». L’ouvrage De 
magistratibus ac reppublica venetorum libri V de Gasparo CONTARINI est également traduit du latin 
en français par Jehan CHARRIER : Des Magistratz et république de Venise, Paris, Galiot Du Pré, 
1544, 104 ƒ. 
343 MACHIAVEL, Discours, I, vi, p. 397 évoque la suite de la quatrième guerre d’Italie : « Les 
conquêtes entraînent la perte des républiques faibles. Sparte et Venise en sont la preuve. La 
première, ayant soumis presque toute la Grèce, à la plus légère attaque, découvrit la faiblesse 
de ses fondations. A peine Thèbes se fut-elle révoltée, ayant Pélopidas en tête, que les autres 
villes de la Grèce se soulevèrent également, et Sparte fut presque détruite. Venise occupait une 
grande partie de l’Italie, et elle l’avait acquise moins par les armes que par la ruse et l’argent : 
quand elle fut obligée de faire l’épreuve de ses forces, elle perdit tout en une journée, à 
Ravenne [en avril 1512, lorsque Louis XIII bat les troupes de la Sainte Ligue]. » 
344 ROHAN, Voyage, p. 245-246. 
345 Ibid., p. 31. 
346 ROHAN, Discours politiques du Duc de Rohan, p. 258. Cf. PARIVAL, op. cit., p. 178 : « les 
Hollandois sçavent aussi bien tenir la balance des interest au couchant & au Nort, que les 
Venetiens au midy & en Italie. » 
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l’une gouvernée comme Venise, & l’autre comme le pays bas, le seroient 
esgalement bien pour empescher les divisions internes : mais que la derniere 
seroit beaucoup mieux pour se deffendre des estrangers, & pour 
s’accroistre347. » 

À la même interrogation, Jean-Louis Guez de Balzac (1595-1654) 
apporte, dans un écrit de jeunesse datant de 1612, une même réponse 
lyrique : « Si on doute de la duree de cette Republique, ell’est eternelle, 
puisqu’ell’a Dieu pour fondateur, & la Religion pour fondement. Si on 
mesure sa grandeur par celle de la mer, où elle commande ; elle est des plus 
grandes : si on compte ses annees par ses victoires ell’est des plus anciennes. 
[…] Concluons hardiment, que ceste liberté qui se rencontre si souvent en ce 
discours ne finira point qu’a la fin de la Republique ; & que ce peuple ne sera 
plus, ou sera tousjours libre348. » Hardi, en effet. 

Au XVIIIe siècle, l’Encyclopédie, nourrie par les lectures du Grand 
Siècle, reprend cette idée. « C’est par-là [par la capacité de résistance à un 
ennemi extérieur] que la Hollande, l’Allemagne, les ligues Suisses, sont 
regardées en Europe, comme des républiques éternelles. […] Cette sorte de 
république [fédérative], capable de résister à la force extérieure, peut se 
maintenir dans sa grandeur, sans que l’intérieur se corrompe : la forme de 
cette société prévient tous les inconvéniens349. » 

Pourtant, pendant la Trêve la toute jeune République frôle la guerre 
civile pour des motifs politiques et religieux. Une controverse théologique à 
l’Université de Leyde conduit à un conflit religieux ouvert, doublé par une 
lutte politique entre le Grand Pensionnaire Johan van Oldenbarnevelt (1547-
1619) et le stathouder Maurice de Nassau. En 1619, l’affaire « si pernicieuse 
qu’elle pensa ruiner cette république350 » se dénoue avec l’exécution 
d’Oldenbarnevelt, l’emprisonnement de Grotius, et l’interdiction du culte des 
calvinistes arminiens. 

L’épreuve péniblement surmontée inspire à Rohan une nouvelle 
réflexion quant à la stabilité politique des Provinces-Unies. « Maurice, son fils 

                                                
347 ROHAN, Voyage, p. 251-253. Cf. PARIVAL, op. cit., p. 1 : « j’entreprends de parler des delices 
de cette Republique, une des plus augustes, plus heureuses & puissantes qui fut jamais, & de 
ce qui s’est passé de plus memorable, tant devant que durant les troubles, jusques a la 
publication de la Paix [de 1648], dont nous joüissons aujourd’huy avec tant de gloire, & 
benediction de ses armes […]. » 
348 Jean Louis GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des Pays-Bas, par 
J.L.D.B. Gentilhomme François, Leyde, Jean Maire, 1638, p. VI. La citation provient de l’épreuve 
d’imprimeur corrigée par Guez de Balzac en personne. Bibliothèque nationale de France, 
collection des Manuscrits Dupuy, n° 517, f° 157-161v. Pour la controverse avec Heinsius 
menant à la publication de cet exercice discursif, voir Andreas NIJENHUIS, « État calviniste et 
société multiconfessionnelle à l’aune de récits français dans le contexte de la Révolte (1568-
1648). L’exemple des Pays de la Généralité après la prise de Bois-le-Duc (1629) », in : Chrétiens 
et sociétés, Lyon, Resea, 2010, n° 17. 
349 Encyclopédie, tome XIV, p. 158, article « République fédérative, (Gouvernem. polit.) ». Le tome 
XIV est paru en décembre 1765. 
350 ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, p. 214. 
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[de Guillaume d’Orange, fondateur de cet État], élevé dès son enfance dans 
les armes, a songé principalement à l’établissement de la discipline militaire 
comme la seule nécessaire alors pour maintenir l’État. En quoi il a surpassé 
tous les capitaines de son temps ; si bien que cet État se trouvant très bien 
établi pour subsister à la guerre est très mal pour se maintenir dans la paix, il 
est évident que son vrai intérêt est de continuer la guerre351. » La devise de la 
République, Concordia parvæ res crescunt, discordia maximæ dilabuntur, prend tout 
son sens352. La guerre reprend dès 1621, la Trêve échue, sous la conduite du 
« Capitaine Maurice », puis de son demi-frère et successeur Frédéric-Henri 
(1584-1647), rétablissant l’entente « nationale ». Depuis Venise, puis la 
Suisse, Rohan continue de suivre le sort des Provinces-Unies. Dans un 
manuscrit des Maximes, il évoque les « braves voleurs de l’Océan qui ont osé 
river le clou à la fortune espagnole353. » Il s’agit, dans le langage imagé de 
l’auteur, d’une référence à la prise, en septembre 1628, d’un convoi d’argent 
en provenance d’Amérique par la WIC (une compagnie de commerce dotée 
de droits régaliens fondée en 1621). Le butin, de plusieurs millions de florins, 
permet de financer la campagne menée en 1629 par les États dans les futurs 
Pays de la Généralité, et qui aboutit à la prise de Bois-le-Duc. 

 
Le jeune voyageur termine son analyse des deux républiques 

« amphibies » en utilisant le bonheur comme critère politique. « Il reste à voir 
laquelle est la plus heureuse ; la ou sans mentir je trouve Venise plus 
heureuse que le Pays bas. Car outre son revenu, elle a de grands tresors, & 
jouït de fort tranquille paix : & l’autre est affligée par guerre d’un des plus 
puissants Princes du monde [Philippe III], qui luy oste bien le loisir 
d’amasser des grands tresors : au contraire ils ne peuvent fournir à la 
despence qu’il convient faire pour subvenir à leur besoin : de façon que, 
selon mon jugement, Venise se peut dire plus heureuse que le Pays bas ; mais 
non si bien gouvernée pour se maintenir contre de puissants ennemis, ny 
pour s’accroistre354. » 

 
 

                                                
351 Ibid., p. 212. 
352 « La concorde donne de la force à ce qui en manque ; la discorde détruit la puissance la 
plus grande. » Généralement, seule la première partie de la devise (issue de la Guerre de Jugurtha 
de Salluste) est employée, par exemple sur la monnaie des Provinces, que Rohan a sans doute 
eu en main. Louis de Jaucourt (1704-1779) la rapporte dans son intégralité, et résume dans 
l’article « République fédérative, (Gouvernem. polit.) » de l’Encyclopédie, tome XIV, p. 158 : 
« Après tout, la concorde est le grand soutien des républiques fédératives ; c’est aussi la devise 
des Provinces-unies confédérées : concordiâ res parvae crescunt, discordiâ dilabuntur. » 
353 DEYON, op. cit., p. 154. 
354 ROHAN, Voyage, p. 253. 
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« L’intérêt des Suisses et des Provinces-Unies des Pays-Bas » 
 
La Suisse, exclue de l’itinéraire du voyage, ne fait pas partie de 

l’analyse du Voyage, où la confédération helvétique est mentionnée 
subrepticement. Cet « oubli » est réparé dans les Intérêts et maximes des princes et 
des États souverains. L’observation politique est nourrie par l’observation 
directe et les expériences de voyage antérieures, suivant en cela 
fondamentalement la même démarche que dans le Voyage. L’ouvrage, 
composé lors de son séjour suisse, est dédié au principal ministre de 
Louis XIII. L’ancien chef des huguenots s’attache, sans concession à l’égard 
des prédécesseurs de Richelieu, sans renier ses anciens engagements, à 
« montrer combien on s’est éloigné de ce vrai intérêt [qui est de combattre 
l’hégémonie espagnole], ou pour n’avoir pas été entendu par le prince, ou 
pour lui avoir été déguisé par la corruption de ses ministres355. » 

Dans ce tableau géopolitique, le théoricien passe en revue « les vrais 
intérêts356 » de la France et de l’Espagne, ainsi que des autres États, « qui 
semblent en quelque façon dépendre de leur protection357. » Le Discours VI 
analyse « l’intérêt des Suisses et des Provinces-Unies des Pays-Bas. » Les 
deux pays se prêtent à la comparaison, car, comme Rohan le souligne d’ores 
et déjà dans son Voyage les deux formes de gouvernement sont confédérales. 
En effet, les Provinces « sont communautés ressemblantes à celles des 
Suisses358 », avec « toutes leurs communautés d’esgale authorité359. » 

Le bref Discours présente une remarquable synopsis des deux États : 
« Des deux côtés de l’Allemagne, à l’entrée de cette vaste province, se sont 
formées deux républiques formidables entre les autres puissances de la 
chrétienté et pour la valeur de leurs peuples et pour la forme de leur 
situation : de sorte qu’à bon droit on les pourrait appeler les deux bras 
d’Allemagne [les deux pays se détachent formellement de l’Empire en 1648 
seulement]. 

Le droit est la Suisse, le gauche est le Pays-Bas uni : l’un est entre les 
rochers et les précipices, l’autre est entre les mers et les marées : l’un domine 
les Alpes et l’autre l’océan. Le naturel des peuples de l’un et de l’autre est si 
conforme à la nature du pays qu’ils habitent que les Suisses semblent faits 
pour la montagne et les montagnes pour les Suisses, la mer pour les 
Hollandais et les Hollandais pour la mer360. En Suisse, chaque canton, aux 
Pays-Bas, chaque province est une république. Les Suisses vendent la liberté 
de leurs corps aux autres [comme mercenaires, depuis François Ier] et gardent 

                                                
355 ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, p. 162. 
356 Ibid., p. 162. 
357 Ibid., p. 162. 
358 ROHAN, Voyage, p. 247-248. 
359 Ibid., p. 248. 
360 Selon une théorie des climats qui remonte à l’Antiquité, reprise par Machiavel, et qui est 
celle complexifiée de Bodin, citant également la Suisse. 
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pour eux celle du pays. Les Hollandais gardent leur liberté toute entière. La 
longue paix a enrichi ceux-là, ceux-ci fleurissent par la continuation de la 
guerre. L’intérêt des Suisses est la paix et les Hollandois doivent avoir pour 
maxime assurée d’être toujours en armes [pour éviter la discorde apparue 
durant la Trêve]. Ces deux républiques ne peuvent pour leur subsistance, 
s’allier mieux qu’avec la France qui, pour contrecarrer l’Espagne, enrichit les 
Suisses par son argent et soutient les Hollandais par son conseil et par ses 
armes. Ces deux puissances ne se doivent jamais désunir entre elles, ni par 
jalousie ni par religion : ce sont les seules maladies qui leur peuvent causer la 
mort361. » 

Avec son souffle coutumier, l’auteur résume les propriétés 
géographiques, politiques, économiques et morales des deux Républiques. 
Mais, avant tout, il esquisse son dessein d’un équilibre européen articulé 
autour de l’alliance française. Dans cette vision idéale, les deux puissances 
prennent en tenaille les Habsbourg d’empire ; c’est effectivement ce qui se 
dessine lors de la phase française de la Guerre de Trente Ans. Ce grand 
dessein politique et le destin personnel s’entrecroisent : Henri II de Rohan 
trouve la mort au cours du conflit. 

 
  

                                                
361 ROHAN, De l’intérêt des princes et des États de la chrétienté, p. 181-182. Rohan a modifié son 
opinion quant au lien entre la guerre et la prospérité. Cf. Rohan, Voyage, p. 253 : la République 
des Provinces-Unies « est affligée par guerre d’un des plus puissants Princes du monde, qui 
luy oste bien le loisir d’amasser des grands tresors : au contraire ils ne peuvent fournir à la 
despence qu’il convient faire pour subvenir à leur besoin. » 
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La République calviniste 
 
Durant les cinquante-huit ans de sa vie, Henri II de Rohan a été un 

voyageur infatigable. Il passe environ onze ans de sa vie à l’étranger, 
essentiellement dans les républiques des Provinces-Unies (1600, 1606, 1610), 
de Venise (1600, 1629-1631, 1634) et de Suisse (1631-1634, 1635-1638). Le 
grand noble semble, de prime abord, un homme paradoxal : tout en 
idéalisant la monarchie incarnée par Henri IV ou Jacques VI, il est au service 
des principales républiques de la Chrétienté ; tout en célébrant la France, il 
combat son roi Louis XIII au cours des guerres huguenotes. Sa vision de 
l’équilibre politique de l’Europe et son loyalisme sans faille au parti huguenot 
priment, in fine, sur la fidélité politique due au monarque. 

Dans sa triple qualité de voyageur, de stratège, et de théoricien 
politique et militaire, le gentilhomme français fréquente les idées 
républicaines. Il rejette la république démocratique ou « populaire », mais 
témoigne de la considération pour les républiques aristocratiques, et 
notamment celles de Venise et des « Pays bas unis sous les Estats362. » Avec 
la confédération helvétique, ce sont les principales républiques européennes 
des temps modernes, avant celle, éphémère, de l’Angleterre régicide. 

L’admiration du futur chef huguenot pour la République des 
Provinces-Unies tient à la fois à son caractère confessionnel, et à son rôle 
dans l’équilibre européen. Maurice de Nassau, qu’il a fréquenté entre 1600 et 
1610, apparaît comme un défenseur de la foi calviniste et comme importante 
force anti-habsbourgeoise, précieuse alliée de la France. Dans le Voyage de 
Rohan, la « Hollande » est par conséquent avant tout décrite en idéal, comme 
une nouvelle Rome calviniste, avant même d’être une nouvelle Rome 
républicaine, car pour lui l’aspect confessionnel de l’État prime sur la forme 
de son gouvernement. 

Malgré la lecture assidue des auteurs classiques, le cadre politique de 
Rohan est constitué par l’Europe de son temps, et non par une Antiquité 
idéalisée, telle que donnée par le modèle référentiel de la culture humaniste 
de son temps. Parmi les penseurs modernes, Machiavel occupe une place 
importante. Le Breton partage certaines idées malgré l’anti-machiavélisme de 
rigueur, y compris dans son milieu calviniste363. Son plaidoyer pour les 

                                                
362 ROHAN, Voyage, p. 223. 
363 L’huguenot français Innocent GENTILLET (1535-1588) publie durant son exil à Genève un 
Discours sur les moyens de bien gouverner et soutenir en bonne paix un royaume ou autre principauté. Contre 
Machiavel, s.l. [Genève, F. Etienne], 1576. Le catholique Richard VERSTEGAN dénonce aux 
Pays-Bas dans son Theatre des Cruatez des Heretiques de nostre temps, traduit du latin en français, 
Anvers, Adrien Hubert, 1588, p. 69-85 : les « persecutions contre les catholiques par les 
Protestants Machiavellistes en Angleterre. » Voir également Christine VICHERD, « Les 
Frondeurs, Machiavel et la monarchie française », in : Laurence CIAVALDINI RIVIERE, Anne 
LEMONDE-SANTAMARIA, Ilaria TADDEI (éd.), op. cit. 
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« armes […] naturelles364 » et l’analyse des institutions républicaines à l’aune 
de leurs organisations militaires et de leurs mœurs et traditions fait écho aux 
préoccupations machiavéliennes. De même, il emprunte au Florentin la 
méthode pragmatique de la « vérité effective », conférant une importance 
fondamentale à l’observation directe. L’expérience du voyage en prend un 
singulier relief dans sa vie quotidienne et intellectuelle. 

Sans descendance masculine, le duc de Rohan connaît une postérité à 
travers ses multiples écrits. Jusqu’aux lendemains de la Révolution française, 
l’œuvre, très diverse, connaît de multiples réimpressions. Les auteurs de 
l’Encyclopédie se réfèrent au duc à plusieurs reprises ; l’influence d’Henri de 
Rohan, esprit marqué par les guerres de religion du XVIe siècle, mais 
également fin observateur de son temps, a perduré au Siècle des Lumières 
quand se développent les critiques de la monarchie de droit divin et du 
despotisme, nouveau nom de la tyrannie. 
  

                                                
364 ROHAN, Voyage, p. 249. 
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IV - État calviniste et société multiconfessionnelle à 
l’aune de récits français dans le contexte de la Révolte 
(1568-1648). L’exemple des Pays de la Généralité après 

la prise de Bois-le-Duc (1629) 
 
 

« Si on doute de la duree de cette Republique, 
ell’est eternelle, puisqu’ell’a Dieu pour 
fondateur, & la Religion pour fondement. Si on 
mesure sa grandeur par celle de la mer, où elle 
commande ; elle est des plus grandes : si on 
compte ses annees par ses victoires ell’est des 
plus anciennes. Son peuple est celui qui a esté 
nommé autresfois le frere des Romains, & 
aujourdhui heritier de leur vertu, produit des 
courages, qui ne font rien qui ne merite destre 
escrit, & des esprits qui n’escrivent rien qui ne 
merite d’estre leu. Les Romains comme leurs 
freres ne les ont jamais fait servir, les Espagnols 
ne l’ont pas peu faire comme leurs maistres. 
Concluons hardiment, que ceste liberté qui se 
rencontre si souvent en ce discours ne finira 
point qu’a la fin de la Republique ; & que ce 
peuple ne sera plus, ou sera tousjours libre365. » 
 
Jean Louis Guez de Balzac (1595-1654) 

 
 

Dans les décors peints de la grande galerie de Versailles, les Provinces-
Unies apparaissent comme le double spéculaire de la France. L’allégorie de la 
République est ornée d’une parure hautaine, brodée d’or, qui doit dissimuler 
sa nature plébéienne, tandis que la France est associée à la figure gracieuse du 
jeune Louis XIV dotée des attributs royaux. 

Au temps du Roi Soleil, les relations entre la France et les Provinces-
Unies sont dominées par l’opposition opiniâtre des deux pays. Les guerres, 
qu’il s’agisse de la Guerre de Hollande (1672-1678), de la Guerre de la Ligue 
d’Augsbourg (1688-1697), ou de la Guerre de Succession d’Espagne (1701-
1714), ont accrédité l’idée d’une opposition diamétrale des deux puissances. 

                                                
365 Jean Louis GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des Pays-Bas, par 
J.L.D.B. Gentilhomme François, Leyde, Jean Maire, 1638, p. VI. Le texte cité provient de 
l’épreuve d’imprimeur corrigée par l’auteur lui-même, conservée dans la collection des 
Manuscrits Dupuy, n° 517, f° 157-161v, de la Bibliothèque nationale de France. 
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Les propagandes respectives, de la grande galerie à Versailles aux libelles et 
autres « pasquilles » néerlandais, ont figé les perceptions réciproques 
négatives de la fin du XVIIe siècle. La Guerre de Succession d’Autriche 
(1740-1748) ravive une nouvelle fois l’animosité au XVIIIe siècle. 

Toutefois, cette illusion rétrospective de fatalité, pour emprunter la 
formule de Raymond Aron, est trompeuse366. La réalité est plus contrastée, 
ne serait-ce que dans le domaine diplomatique. Les périodes d’alliance et de 
collaboration militaire, pendant la Révolte ou Guerre de Quatre-Vingts Ans 
(1568-1648), et la Guerre de Trente Ans (1618-1648) notamment, excèdent 
largement l’ère antagonique367. Dès 1592, la France est la première puissance 
à nouer des contacts diplomatiques officiels avec la République naissante, et 
la Triple Alliance conclue en 1596 à La Haye entre la France, l’Angleterre et 
les Provinces-Unies inaugure plus d’un demi-siècle de relations étroites entre 
les deux pays, dans le contexte d’une lutte tenace contre l’ennemi commun, 
la Maison de Habsbourg368. 

L’entente cordiale franco-néerlandaise coïncide avec une période 
fondamentale pour la République, celle de sa création au cours de la Révolte 
(1568-1648). Cette longue période de guerre civile donne naissance à un État 
confessionnel, avec « Dieu pour fondateur, & la Religion pour 
fondement369 » comme l’affirme éloquemment Jean-Louis Guez de Balzac, 
catholique insoupçonnable de sympathies calvinistes. 

 
                                                
366 « […] la rétrospection crée une illusion de fatalité qui contredit l’impression contemporaine de 
contingence. » Raymond ARON, Introduction à la philosophie de l’histoire. Essai sur les limites de 
l’objectivité historique, Paris, Gallimard, 1981, p. 224 (C’est Aron qui souligne ; 1ére édition : 
1938). 
367 Le XVIIe siècle (courant jusqu’à la mort de Louis XIV) compte 27 ans de guerre ouverte 
entre la France et la République, contre 54 ans de guerres conjointes : engagement français 
dans la Révolte dès 1596 (Traité de La Haye), puis 1624 (Traité de Compiègne), alliance au 
cours de la Guerre de Trente Ans dès 1635 (Traité de Paris), et l’intervention française dans 
les conflits simultanés de la République avec l’Angleterre, en 1665-1667, et avec l’évêque de 
Münster, Bernard « le canonnier » von Galen (1606-1678), en 1665-1666. 
La césure se situe à la Guerre de Dévolution (1667-1668), avec d’une part le début d’une 
guerre économique contre les Provinces-Unies (adoption, à l’initiative de Colbert, de tarifs 
douaniers, désavantageux pour la République, 1667), et d’autre part la constitution de la Triple 
Alliance de 1668 (Provinces-Unies, Suède, Angleterre) pour contenir l’expansion française aux 
Pays-Bas espagnols, suivant l’adage diplomatique néerlandais Gallus amicus, sed non vicinus. Cf. 
l’observation du voyageur François Boullaye le Gouz, aux lendemains de la Paix de Münster : 
« [La République] n’a autre visée que de maintenir dans l’egalité les forces d’Espagne & de 
France, & ne redoute rien que d’avoir pour voisins les François. » François BOULLAYE-LE-
GOUZ, Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz, Paris, François Clouzier, 1653, 
p. 470. 
368 Le Lorrain Jean-Nicolas de Parival (1605-après 1667), installé à Leyde depuis 1624, 
constate en 1650 : « La plus forte alliance que les Provinces unies ayent aujourd’huy, est avec 
la France ». Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. Avec un traité du 
Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, Leyde, 
Abraham Geervliet, 1655, p. 215. 
369 Jean LOUIS GUEZ DE BALZAC, op. cit., p VI. 
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Si « la Hollande, qui est la meilleure Province des Estats unis370 », offre 
dès l’aurore du siècle le visage d’une société prospère, la République n’en 
demeure pas moins un État en guerre. À l’Est (sièges de Bredevoort de 1607, 
d’Oldenzaal et de Groenlo (ou Grolle) en 1626 et 1627, irruption hispano-
impériale en 1629, occupation rhénane de 1635) et dans le Sud (conquête de 
parties de la Flandre, du Brabant, de la Haute Gueldre, et du Limbourg), la 
guerre fait rage. Exception faite de la Trêve de Douze Ans, sièges et 
campagnes opposant la République calviniste aux Pays-Bas catholiques se 
succèdent jusqu’à la Paix de Westphalie [Fig.]. 

La dimension confessionnelle du conflit est particulièrement 
perceptible dans les provinces qui n’appartiennent pas à l’Union d’Utrecht de 
janvier 1579, et partiellement conquises sur les Espagnols au cours du 
conflit. Ces territoires de la Flandre, du Brabant et du Limbourg occupés à 
l’époque de Maurice d’Orange (1567-1625) et de son successeur Frédéric-
Henri d’Orange (1584-1647) ne sont pas représentés dans les instances 
confédérales de la République. Dépendant des États-Généraux, ces régions 
sont appelées les Pays de la Généralité. À la fin de la Révolte, ils consistent 
en des parties de la Flandre et du Brabant, ainsi que la région de Maëstricht 
(en condominium avec la principauté de Liège)371. La conquête de ces 
territoires, peuplés très majoritairement de catholiques, s’apparente à une 
« réduction » : là où l’autorité de la République s’établit, le culte public 
catholique est interdit. 

Le fonctionnement religieux pluraliste de la République, capable 
d’assurer à la fois les échanges économiques extérieurs et la concorde civile 
intérieure, conformément à sa devise « Concordia res parvæ crescunt372 », trouve 
                                                
370 Henri DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas Uni, 
Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646, p. 160. 
371 S’agissant de territoires non signataires de l’Union d’Utrecht de 1579, les pays suivants sous 
autorité de la République sont gouvernés directement par les États Généraux (et par le 
Conseil d’État quant à l’administration et les impôts) : les parties septentrionales de la Flandre 
(près de l’Écluse et Hulst) et du Brabant (principalement les quartiers de Breda, de Bois-le-
Duc et d’Eindhoven), et la région de Maëstricht (Overmaze, en co-souveraineté avec le 
Prince-Évêque de Liège). Formellement, la région à l’est de Groningue (autour de Bourtange) 
fait partie de ces Pays ; après 1715, une partie de la Haute Gueldre (la région de Venlo) rejoint 
ces territoires à statut politique particulier. 
372 La devise de la République est empruntée à SALLUSTE (86-35 av. J.C.), Bellum Iugurthinum, 
X : « nam concordia parvæ res crescunt, discordia maximæ dilabuntur » ou « La concorde donne de la 
force à ce qui en manque ; la discorde détruit la puissance la plus grande », selon la traduction 
de François RICHARD (trad.), Conjuration de Catilina - Guerre de Jugurtha - Histoires, Paris, GF 
Flammarion, 1993, p. 87. Cf. Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. 
Avec un traité du Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 
1650, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. 180 : « Je conclus donc que c’est par la marine que 
la Hollande s’est fait connoistre, s’est embellie, & enrichie jusques au point où nous la voyons 
aujourd’huy, & que la roüe de sa fortune est attachée avec un clou de diamant, pourveu que 
ceux qui gouvernent cet invincible vaisseau s’accordent bien, & demeurent en parfaite 
intelligence. Par ce moyen ils sont parvenus au sommet de cette grande felicité dont ils 
joüissent, & par son contraire ils sont menacez de beaucoup de malheurs selon leur devise, qui 
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ses limites dans les Pays de la Généralité. La politique coercitive à l’égard des 
catholiques, en vigueur pendant le conflit, et même jusqu’à la Guerre de 
Hollande, ne laisse guère que la liberté de conscience à des citoyens privés de 
droits civiques et politiques. 

Motivations, opérations militaires et faits de guerre, et conséquences 
d’ordre religieux caractérisent la Révolte. Ce texte propose l’analyse 
thématique de la perception de ce triptyque propre à la Révolte, telle qu’elle 
apparaît au détour d’écrits de voyageurs et d’acteurs français du drame. Le 
siège de Bois-le-Duc, entre mai et septembre 1629, fournit un exemple 
emblématique du conflit, et de ses conséquences en matière de cohabitation 
confessionnelle, notamment dans les Pays de la Généralité. 

En vertu de leur alliance, les contacts se multiplient entre la France et 
les Provinces-Unies. En l’absence d’une frontière commune, le contact 
bilatéral repose essentiellement sur le voyage. Au cours de la première moitié 
du XVIIe siècle, la nature des voyages évolue sensiblement. Dans la phase 
civile du conflit surtout, lorsque la rupture entre la « Belgica fœderata » et la 
« Belgica regia » est définitivement consommée, mais que la jeune République 
demeure encore fragile, le militantisme coreligionnaire motive une partie des 
déplacements. À l’époque d’Henri IV et de Louis XIII, la « connexité des 
affaires373 » française et néerlandaise entraîne l’afflux de calvinistes français, 
comme le maréchal Jacques Nompar de Caumont (1558-1652)374, Henri II 
de Rohan (1579-1638)375, ou encore Henri de La Tour d’Auvergne, vicomte 
                                                                                                           
leur doit tousiours estre en la memoire, que les plus grans Estats se dissipent par les 
divisions. ».  
Lors de l’établissement du Royaume des Pays-Bas en mars 1815, la devise de Guillaume 
d’Orange, « Je maintiendrai », a remplacé la devise « Vrijheid, Gelijkheid en Broederschap » de la 
République batave, laquelle avait eu raison, en 1795, des Provinces-Unies et de leur maxime 
antique. En ancien néerlandais (Eendragt maakt magt), la maxime a servi de devise au Transvaal 
jusqu’en 1994, et à Brooklyn ; en français, la devise apparentée « L’union fait la force » officie 
à Haïti, mais également en Belgique. 
373 « SIRE, la connexité des affaires de Vre Majesté avec les nostres nous a faict évidament 
appercevoir le fruict du progrès de la prospérité de celles de Vre Majesté, dont avons esté bien 
aises d’entendre plus amplement les particularités par le Sr d’Incarville à sa venue en ces pays 
[…] Prians le Créateur, Sire, de continuer et maintenir toujours celles de Vre Majesté 
prospères et vous donner plaine victoire sur nos ennemis communs. De La Haye ce Xe jour 
de septembre 1590. De Vre Majesté/Très humbles serviteurs/Les Estats Généraux des 
Provinces Unies des Pays-Bas ». Document cité dans Jacques DE MONTS DE SAVASSE, Yves 
SOULINGEAS, Stéphane GAL, L’Europe d’Henri IV. La correspondance diplomatique du secrétaire 
d’État Louis de Revol (1588-1593), Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2004, p. 105 
(La Pierre et l’Écrit). 
374 La correspondance du duc de la Force est publiée au XIXe siècle : Marquis DE LA GRANGE, 
Mémoires authentiques de Jacques Nompar de Caumont, Duc de la Force, Paris, Charpentier, 1843, 
4 vol. Jacques Nompar de Caumont (vers 1559-1652) est le père d’Armand Nompar de 
Caumont. Proche d’Henri IV, il se trouvait dans son carrosse lors de l’assassinat de celui-ci en 
mai 1610. 
375 Le voyage de Rohan, entamé en mai 1600, a fait l’objet d’une publication posthume chez 
Elzévir à Amsterdam. Henri DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, 
Allemaigne, Pays-Bas Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646. À propos de 
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de Turenne et futur génie militaire français (1611-1675)376, ainsi qu’une foule 
de volontaires, parfois anonymes, n’ayant pas laissé de traces écrites. 

Dès la Trêve de Douze Ans (1609-1621), alors que la République est à 
l’orée de son Siècle d’Or, le voyage d’agrément prend le relais. Grâce à 
l’extraordinaire épanouissement du nouvel État, les Provinces-Unies 
deviennent une étape incontournable des voyages éducatifs, y compris pour 
des catholiques comme le pèlerin Nicolas Bénard (né en 1596)377, le chanoine 
Claude Joly (1607-1700)378, François de la Boullaye le Gouz (vers 1610-
1664)379, ou Jean le Laboureur (1623-1675)380, futur aumônier du roi. La 
vogue des récits de voyage, notable dès le milieu du siècle, reflète le 
développement du « tourisme » mondain. 

Les voyages ont été effectués, entre 1600 et 1650, par des Français de 
confession aussi bien catholique que protestante. Des correspondances 
privées et des récits de voyage publiés entre 1621 et 1670 rendent compte 
des impressions glanées dans la République. Pris individuellement, ces textes 

                                                                                                           
la République, constituée depuis vingt ans seulement, il écrit, p. 160 : « Ce petit pays de 
Hollande m’a apporté autant de merveille que chose que j’ay veu en mon voyage : quand je 
considere qu’il n’a que 60 lieuës de circuit, & qu’en iceluy il se voit 29 belles villes. (Et 
comprenant celles qui ne sont closes, mais qui laissent d’avoir mesme privilèges, sans conter 
encore la Haye il y en a 35 : entre lesquelles les six principales, Dordrecht, Harlem, Delft, 
Leiden, Rotterdam & Amsterdam sont comparables aux plus belles villes qui se voyent, tant 
en richesses comme en nombre de peuple & beaux edifices) & 400 villages. » 
376 Dès le XVIIIe siècle, les écrits de Turenne sont rassemblés : Philippe-Henri DE GRIMOARD, 
Collection des lettres et mémoires trouvés dans les portefeuilles du maréchal de Turenne, pour servir de preuves 
et d’éclaircissements à une partie de l’histoire de Louis XIV, et particulièrement à celle des campagnes du 
général français, Paris, Nyon l’Aîné, 1782, 2 vol. 
377 Le récit du voyage de Bénard, présent aux Pays-Bas en 1617, paraît à Paris dès 1621 : 
Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Benard 
Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par 
l’Italie, Suisse, Allemagne, Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une 
ample description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints 
lieux cy dessus de Hierusalem, Paris, Denis Moreau, 1621. 
378 Le récit de Joly est publié un quart de siècle après le voyage : Claude JOLY, Voyage fait a 
Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 1670. 
379 Dans la foulée de son périple, Boullaye le Gouz publie son journal à Paris : François 
BOULLAYE-LE-GOUZ, Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz gentil-homme Angevin, 
où sont décrites les Religions, Gouvernemens, & situations des Estats & Royaumes d’Italie, Grece, Natolie, 
Syrie, Palestine, Karamenie, Kaldée, Assyrie, grand Mogol, Bijapour, Indes Orientales des Portugais, Arabie, 
Egypte, Hollande, grande Bretagne, Irlande, Dannemark, Pologne, Isles & autres lieux d’Europe, Asie & 
Affrique, où il a séjourné, le tout enrichy de Figures, Paris, François Clouzier, 1653. 
380 Entre le 22 décembre 1645 et le 8 janvier 1646, Le Laboureur parcourt, dans la suite de 
Renée du Bec (1614-1659), Maréchale de Guébriant, les villes et bourgs de Tilburg, Heusden, 
Gorinchem (ou Gorcum), Vianen, Utrecht, Amsterdam, Amersfoort, Harderwijk, Hattem, 
Zwolle, Ruinen, Rolde, et Zuidbroek. Son livre est publié dès son retour à Paris : Jean LE 

LABOUREUR, Histoire et relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, Veuve Jean Camusat, 1647. 
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n’offrent qu’un témoignage parcellaire ; l’intérêt naît de la convergence de 
leurs sujets. 

La finalité du récit de voyage, censé fournir à la fois des informations 
utiles au voyageur et des agréments exotiques au lecteur sédentaire, explique 
la ressemblance formelle des narrations couvrant une variété de voyages dans 
des contextes différents. Le caractère descriptif, égrenant les villes 
parcourues, ne laisse de prime abord que peu de place à des réflexions plus 
personnelles. Les considérations politiques et militaires se devinent au détour 
des exposés d’ordre historique et géographique qui font invariablement 
partie de ces écrits. La correspondance privée, généralement de caractère 
familial, donne davantage un aperçu de la vie quotidienne, voire banale, que 
des analyses politiques ou religieuses. 

Dans ces deux genres d’écrits, dominés par des nobles et des hommes 
de lettres, la religion même n’est souvent qu’« une question incidente381. » 
Toutefois, l’altérité religieuse forme, en ce qu’elle représente de « curieux », 
un élément prisé des récits de voyage. En outre, sous l’Ancien Régime, la 
confession est constitutive de l’identité, tant chez le voyageur que dans le 
pays d’accueil. Si bien que « dans la vérité on ne sçauroit jamais trop éclaircir 
& trop fermement appuyer ces matieres de Foy si importantes, quand 
l’occasion s’en presente382. » 

L’expérience « immersive » du voyage confronte donc l’identité 
confessionnelle du voyageur au fonctionnement religieux du pays d’accueil. 
Est-ce que la religion fonctionne comme grille de lecture, induisant une 
spécificité de la perception du pays en fonction de l’appartenance religieuse ? 
Ou bien, est-ce que le jugement politique, voire l’appartenance à une nation, 
l’emporte sur la dimension confessionnelle ? 
  

                                                
381 JOLY, op. cit., p. 116. 
382 Ibid., p. 116. 
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Figure 14 - Les Provinces-Unies en 1648 

Tous les voyageurs ayant laissé un récit de voyage ont visité la Hollande, et 
notamment Amsterdam. Trois voyageurs ont traversé les provinces d’Utrecht et de 
la Gueldre (Bénard, Joly, Le Laboureur) ; les provinces de Groningue (Rohan, Le 
Laboureur), d’Overijssel (Joly, Le Laboureur) et de Zélande (Rohan, Boullaye le 
Gouz), ainsi que les Pays de la Généralité (Joly, Le Laboureur) ont reçu deux 
voyageurs ; la Frise (Rohan) et la Drenthe (Le Laboureur) ont accueilli un voyageur 
chacune. 
Les itinéraires des volontaires français au siège de Bois-le-Duc n’ont pas été 
indiqués. Turenne s’y rend au sein de l’armée, depuis sa garnison de La Haye ; 
Caumont visite Amsterdam avant de se rendre au Brabant. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis]  
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I - L’État confessionnel en guerre. La Révolte dans les récits de 
voyage 

 
Depuis Amsterdam, qui, dès le début du XVIIe siècle, « s’en va estre 

une des belles villes du monde383 », les rigueurs de la guerre ne sont guère 
perceptibles. Toutefois, la Révolte est intimement liée à la République, et les 
frontières mêmes de la République sont en constante évolution durant le 
conflit. L’empreinte du conflit est tangible dans les relations de voyage. 

 

Dimensions politique et religieuse restituées 
 
Vers la toute fin de la guerre, Jean le Laboureur (1623-1675), 

généalogiste et futur ecclésiastique originaire de Montmorency, a traversé les 
Pays de la Généralité et le cœur de la République. Faisant partie d’une 
mission diplomatique française en route pour la Pologne, il sillonne, entre 
décembre 1645 et janvier 1646, les routes de la République du Brabant à la 
province de Groningue. Le jour de Noël 1645, la compagnie fait un bref 
séjour dans la propriété des Brederode, l’une des familles initiatrices de la 
Révolte au XVIe siècle384. À cette occasion, le jeune homme donne, dans son 
Histoire et relation du Voyage, une analyse incisive des origines du conflit : 

« Ce fut en cette maison de campagne [à Vianen, en Hollande] ; que 
l’on peut dire le berçeau de la Republique Holandoise ; que se firent les 
assemblées des nobles des Pays-bas, que la tyrannie des Ministres d’Espagne 
obligea de hazarder leur salut, & celuy de tant de peuples, pour conserver sa 
vie, & pour vanger sa liberté. Henry Seigneur de Brederode, l’un des plus 
considerables pour sa naissance, qu’il tiroit des anciens Comtes de Hollande, 
[…] presta son nom & sa maison à cette conjuration ; quand les Espagnols, 
qui cherchoient un pretexte pour enchaisner les Flamens & Hollandois, 
voulurent introduire aux Pays-bas la nouvelle cabale des juges de 
l’Inquisition, dont l’institution en Espagne fut moins une intention 
Chrestienne qu’un stratageme de Politique, pour se defaire plus facilement 
des Grands, dont la puissance seroit redoutable, sous pretexte de crime de 
Religion. Ils avoient desja fort avancé dans les Pays-bas par la creation d’un 
grand nombre d’Evesques, pour faire ce nouveau party : ne doutans pas 
qu’ils ne fussent bien aises d’avoir occasion de gourmander les Nobles, & de 
partager leur authorité ; mais le mesme motif de Religion seul capable pour 
lors de défendre ceux-cy, eut le sucez que nous voyons385. » 

                                                
383 ROHAN, op. cit., p. 165. 
384 Henri Brederode (1531-1568) a été, au cours des années 1560, l’un des membres les plus 
actifs, et même radicaux, du Compromis des Nobles. Aux lendemains de l’iconoclasme de 
1566, il a tenté de soulever Amsterdam. Il est mort en exil en Allemagne, en février 1568. 
385 LE LABOUREUR, op. cit., p. 61-62. 
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Soulignant la corrélation des dimensions politique et religieuse du 
conflit, Le Laboureur résume ainsi la suite de la Révolte : 

« Apres s’estre en vain opposez à l’establissement de l’Inquisition, ils 
demanderent la liberté de conscience, & firent semer par tout les opinions de 
Luther & Calvin, que le peuple animé receut d’abord comme par desespoir & 
par despit : eux-mesmes les embrasserent : leurs domestiques & leurs subjets 
firent de mesme pour la pluspart, la nouvelle Religion fut en moins de rien 
establie, le peuple armé, la Republique des Estats commencée, & depuis 
affermie386. » 

Est-ce cette lecture des libertés traditionnelles qui a fait de Le 
Laboureur le prête-nom de certains opposants à l’absolutisme à l’époque de 
Louis XV ? Une Histoire du gouvernement de la France ; de l’origine et de l’autorité des 
pairs du royaume et du parlement. Par M. Le Laboureur, prônant une part plus 
importante pour l’aristocratie dans l’exercice de la souveraineté, paraît 
pendant la Guerre de Succession d’Autriche387. 

À l’opposé de cette analyse éminemment politique de Le Laboureur, le 
voyageur catholique Nicolas Bénard retient essentiellement, dans son Voyage 

                                                
386 Ibid., p. 62. 
387 Le Laboureur [Henri de Boulainvilliers (1658-1722)], Histoire du gouvernement de la France ; de 
l’origine et de l’autorité des pairs du royaume et du parlement. Par M. Le Laboureur. On y a joint un traité 
des pairies d’Angleterre et un autre de la grandesse d’Espagne, La Haye/« Francfort sur Meyn » [La 
Haye], aux dépens de la Compagnie [Jean van Duren selon l’encart p. 379], 1743. Le même 
texte, « par M. D. B. » est publié à Londres en 1740, 1745, et 1753. De Boulainvilliers, 
historien et généalogiste comme Le Laboureur, a sans doute consulté les ouvrages de son 
aîné ; en outre, les premières éditions du texte attribué conjointement à Le Laboureur et à 
Boulainvilliers proviennent du même atelier. L’édition de La Haye de 1743 prêtée à Le 
Laboureur, et celle prétendument de Londres datée de 1740, imputée à « Monsieur D. B. », 
sont rigoureusement identiques : seule la page de titre diffère. L’attribution à Le Laboureur 
(Antoine-Alexandre Barbier, Examen critique et complément des dictionnaires historiques les plus 
répendus, depuis le dictionnaire de Moréri, jusqu’à la biographie universelle inclusivement, Paris, Rey et 
Gravier, 1820, t. I, p. 144-145) est hypothétique ; paru chez le même éditeur, l’ouvrage est à 
rapprocher des autres publications, toutes posthumes, de Henri de Boulainvilliers, comme 
l’Histoire de l’ancien gouvernement de la France. avec 14 lettres historiques sur les parlements ou états 
generaux par M. de Boulainvilliers, La Haye/Amsterdam, aux dépens de la Compagnie, 1727, 
3 tomes (remaniée et rééditée à « Londres » en 1753). Dans la Lettre II Des Parlemens, & de la 
maniere dont Charlemagne les assemblois, de l’édition amstellodamoise de 1727, t. I, p. 224, on 
trouve un bel exemple de contestation de l’absolutisme : « En effet il en faut revenir à la 
maixime que tout Souverain qui gouverne sans menagement pour les droits de ses Sujets, sans 
atention à leur caractère, sans consideration pour le bonheur public, sans prevoyance pour 
ceux qui lui doivent succeder, & sans desir de fonder sa gloire sur la justice de son 
gouvernement, ce Prince, dis-je, loin de meriter le titre d’un bon Souverain, ne peut jamais 
être regardé par la postérité que comme un oppresseur, c’est-à-dire, que comme un prince qui 
a abusé de son pouvoir, qui se livrant à ses passions, & n’étant bon que pour lui même, s’est 
séparé du corps de la Société, pour jouir seul des avantages qui ne peuvent cesser d’être 
communs sans detruire politiquement cette même Société. » Dans les Lettres sur les anciens 
parlemens de France que l’on nomme États-Généraux. Par M. de Boulainvilliers, Londres, T. Wood & S. 
Palmer, 1753, 3 tomes, le texte est sensiblement identique (Cf. Lettre II, t. I, p. 47-48 pour le 
présent passage). 
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de Hierusalem publié en 1621, la propagation de « la fausse opinion & erreur 
de Luther & Calvin lesquels avec leurs compagnons & disciples ont presque 
infecté toute la Hollande & l’Allemagne au grand regret de bons 
catholiques388. » 

L’ironie dont l’histoire a le secret détourne le pèlerin Bénard de sa 
route vers la France, l’obligeant à passer de la Terre Sainte à la République 
calviniste, en passant par l’Empire à la veille de la Guerre de Trente Ans. Le 
Parisien, né vers 1596, traverse les Provinces-Unies en septembre 1617 « au 
Printemps de mon aage389. » Faisant route avec « un honneste homme 
Sergent d’une compagnie qui venoit de la guerre de Piedmont, & avec un 
bon passeport s’en vouloit retourner à la ville de Nimegue en Hollande390 », il 
est aux Pays-Bas (« Holande et Flandre ») pendant l’accalmie de la Trêve. La 
compagnie du militaire français au service de la République sensibilise peut-
être le voyageur aux choses militaires, puisqu’il relève systématiquement la 
présence de garnisons françaises dans les villes de la République qu’il 
traverse391. À Nimègue, en Gueldre, il souligne :  

« Il ne se faut point esmerveiller s’il y a si grande garnison, car à la 
distance de demie journee de là est la ville de Weesel dans laquelle y a pres de 
quatre mille Espagnols en garnison comme dit est : & ainsi ces deux villes 
voisines ennemies l’une de l’autre à cause de la religion diverse se tiennent 
nuict & jour sur leur garde comme en temps de guerre ouverte392. » 

La visite de l’ancienne ville archiépiscopale d’Utrecht, où le culte 
catholique est interdit depuis 1580, aux lendemains de l’Union d’Utrecht de 
janvier 1579, inspire de nouveaux regrets au pèlerin. L’auteur fait abstraction 

                                                
388 Bénard, op. cit., p. 631. Cf. Rohan, op. cit., p. 1 : « je voulois aller voir l’Empire des Turcs : 
non par superstition, comme la plus part de ceux qui faisant ce voyage, y vont seulement pour 
voir Hierusalem ». 
389 Le portrait gravé en médaillon par Jasper Isac à la suite du « Discours au lecteur », 
représente « Nicolas Bénard Parisien aagé de 25 ans », en 1621. La légende en inscrite 
cartouche résume son voyage : « Le ciel favorisant mon Vœu et mon Voyage/Iay Veu 
Hierusalem, cité saincte Sion/Visité Bethelehem, Lieux de devotion/Dieu m’en a faict la grace 
au Printemps de mon aage ». Bénard, op. cit., p. XII. 
390 Bénard, op. cit., p. 596. 
391 À Nimègue, le voyageur dénombre « six compagnies françoises », la moitié de la garnison, 
Bénard, op. cit., p. 629 ; à La Haye, il signale « pour la garde duquel chasteau y a toujours deux 
cens soldats françois qui sont comme en garnison & sont souldoyez par ledict Seigneur Prince 
Maurice, & aux depens des estats de Hollande », BENARD, op. cit., p. 640. À Rotterdam, « Lors 
que nous y estions y avoit bonne garnison de François pour Monsieur de Chastillon qui estoit 
Colonnel pour Mesieurs des estats contre l’Espagnol & l’Archiduc », BENARD, op. cit., p. 644. 
Dans les récits de l’époque, il est par ailleurs courant de décrire les fortifications, 
« boulevards » (du néerlandais bolwerk, bastion) et « forts de gazon », toutes généralement 
qualifiées d’imprenables. 
392 BENARD, op. cit., p. 629. Pendant la Trêve, la République et l’Espagne s’opposent lors de la 
Guerre de Succession de Juliers et de Clève (1610-1614). Le duché, situé en Rhénanie, 
commande l’accès à la Gueldre et revêt par conséquent une importance stratégique pour les 
deux belligérants, d’où la présence de fortes garnisons. 
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des motivations politiques de la Révolte, réduisant le conflit à une guerre de 
religion. Il relate :  

« mais comme la zizanie de la fausse doctrine & heresie eut prins 
fondement tant en Allemagne, Hollande, Zelande qu’en d’autres divers lieux, 
Utrecht s’est ressentie des premieres de ceste contagieuse maladie de l’ame & 
ayant secoüé le joug & l’obeyssance du Roy d’Espagne, [les États d’Utrecht] 
ont toujours esté depuis comme encores ils sont sous la protection des estats 
de Hollande duquel pays ils sont tous joignans & voisins, & neantmoins ont 
un estat & seigneurie [indépendants]393. » 

 
Trente ans plus tard, un autre Parisien, le chanoine Claude Joly, a 

voyagé aux Provinces-Unies. Présent à Münster lors du congrès 
diplomatique préparant les Traités de Westphalie, l’ecclésiastique s’est rendu 
deux fois dans la République, en 1646 et 1647. Malgré l’intention, annoncée 
dans la préface de son Voyage fait à Munster en Westphalie, « de conserver les 
marques de la joye publique des peuples, qui leur rendoient ces honneurs 
avec une allegresse incroyable, dans l’esperance qu’ils avoient d’une 
prochaine Paix394 », le livre de Claude Joly ne comporte guère de références à 
la guerre. Dans la narration de son premier voyage dans la République, 
effectué en août et septembre 1646, il évoque toutefois la « tyrannie 
Espagnole ». L’homme d’église décrit, dans un style sobrement descriptif,  

« le tombeau de Guillaume d’Orange, que les Hollandois tiennent 
pour leur liberateur de la tyrannie Espagnole ; lequel y fut assassiné dans la 
maison des Anglois de trois balles de mousquet, le 10 juillet de l’année 1584. 
Il est representé en marbre en deux façons, premierement couché tout de 
long sa femme à costé & encore en son seant & armé, dessous un toict 
soustenu de quatre colomnes, où il y a quatre statuës de femmes, qui 
representent des vertus395. » 

Nicolas Bénard, qui a passé l’après-midi du 9 septembre 1617 à Delft, 
ne cite à cette occasion ni Guillaume d’Orange, ni son tombeau. Le texte 
mentionne bel et bien le « temple de sainct Ursule396 », qui en est l’écrin, mais 
fait l’impasse sur le tombeau qui se construisait alors en lieu et place de 
l’ancien autel principal397. La lacune est peut-être imputable à la brièveté du 
séjour à Delft, mais il est vraisemblable qu’il s’agisse d’une omission 

                                                
393 BENARD, op. cit., p. 632-633. 
394 JOLY, op. cit., p. X. 
395 Ibid., p. 142. Joly visite Delft le 4 septembre 1646. 
396 BENARD, op. cit., p. 641. La désignation de Bénard est une synthèse entre la nouvelle 
destination de temple calviniste, de l’ancienne église Sainte-Ursule. Ne pratiquant pas le culte des 
saints, les calvinistes appellent le bâtiment du XVe siècle « Nouveau Temple » (Nieuwe kerk), 
par opposition à l’« Ancien Temple » (Oude kerk) du XIVe siècle, anciennement l’église Saint-
Hippolyte. 
397 Le monument funéraire de Guillaume d’Orange est dessiné par Hendrick de Keyser (1565-
1621), et construit entre 1614 et 1623. 
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délibérée sous la plume du pèlerin. Le « Comte398 » ou « Prince399 » Maurice, 
fils du pater patriæ et chef politique de la République à cette époque, est 
pourtant mentionné dans l’ouvrage. 

 
À l’opposé des catholiques Bénard, Joly et Le Laboureur se trouve le 

futur chef du parti huguenot français, Henri II de Rohan. Le vicomte, futur 
gendre de Sully (1559-1641), a voyagé au cours de sa jeunesse dans les 
provinces maritimes des Provinces-Unies, « me voyant inutile en France la 
paix estant faicte, & mon peu d’aage plus propre à apprendre qu’à servir 
pour l’heure la patrie400. » Son Voyage se réfère sans cesse aux événements 
survenus lors de la Révolte, encore toute récente. Lorsque le Breton entame 
son périple en mai 1600, les campagnes dans les provinces orientales (1590-
1597) sont encore dans toutes les mémoires. La bataille de Nieuport, l’une 
des rares batailles rangées d’une guerre essentiellement faite de sièges, a 
même lieu pendant le voyage de Rohan. Le « si gentil Capitaine401 » Maurice 
d’Orange, célébré par l’auteur, bat en juillet 1600 l’armée du gouverneur des 
Pays-Bas, Albert d’Autriche (1559-1621) au cours d’une incursion dans les 
Pays-Bas espagnols. 

Rohan a, lui aussi, visité la ville de Delft. Dans la relation de son 
voyage au « Pays-Bas Uni402 », il évoque l’assassinat du prince : 

« La mort du Prince d’Orenge qui fust en ceste ville [de Delft], me fera 
en finissant la description d’icelle, remarquer la meschanceté du Roy 
d’Espaigne, qui n’estant encor rassasié des cruautés qu’avoit exercées le Duc 
d’Albe en ce pays, le fit tuer en trahison403. » 

Intarissable au sujet des Espagnols qu’il avait combattus, dès l’âge de 
dix-huit ans lors du siège d’Amiens, le jeune homme rappelle sans cesse la 
« meschanceté du Roy d’Espaigne » et de ses généraux. 

« Je veux que Harlem serve encor d’exemple pour monstrer l’infidelité 
& cruauté des Espaignols, en estant picqué d’une juste douleur. Car apres 
qu’ils eurent soutenu un tres long siege, avec l’ayde particulierement de cinq 
ou six cents François qui y avoyent esté mis, apres toute extremité ils se 
rendirent au Duc d’Albe, la vie sauve ; lequel contre la foy promise & d’une 
cruauté plus que barbare, les fit tous desarmer & tuer de sang froid dans la 
grande Eglise (qui est fort belle) sans respecter le lieu ; ne craignant pour une 

                                                
398 BENARD, op. cit., p. 629. 
399 Ibid., p. 639. Frédéric-Henri hérite la Principauté d’Orange de son demi-frère aîné, Philippe 
Guillaume d’Orange (1554-1618). Au moment du voyage de Bénard, Frédéric-Henri est 
comte de Nassau. 
400 ROHAN, op. cit., p. 1. Rohan, né le 25 août 1579, a vingt ans au début de son voyage. 
401 Ibid., p. 156. L’adjectif gentil s’entend à cette époque comme dans gentilhomme : noble et 
vaillant. Rohan l’oppose à la « meschanceté », dans l’acception de mauvais, voire minable, des 
Espagnols. 
402 Henri DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas Uni, 
Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646, 256 p. 
403 ROHAN, op. cit., p. 172. 
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si belle œuvre polluer leur temple : eux dis-je par hypocrisie le rebeniroient 
s’ils sçavoient qu’un de la religion y fust enterré404. » 

Dans un bref rappel de l’histoire politique de la Frise, Rohan emploie 
également le terme de tyran, de manière moins circonspecte que Claude Joly, 
pour qualifier Philippe II (1527-1598) : 

« Et finalement estant tombée & la Hollande & la Frize entre les 
mains du Duc de Bourgogne en l’an 1435, elle luy est demeurée jusques à le 
fin, dont Charles quint devenant heritier, puis apres son fils, non à l’imitation 
de Charles maigne, qui pour les remettre en la foy Chrestienne les conquist, 
mais tout au contraire leur voulant oster des cœurs la vraye Religion par 
bruslements & cruautés extraordinaires, les perdit, estant maintenant libres & 
unis aux sept autres Provinces, qui se maintiennent contre ce Tyran avec 
beaucoup d’ordre & de police405. » 

Cette description de la Frise fait écho à celle de la Hollande, « tombée 
en la maison de Bourgoigne, & la maison de Bourgoigne en celle 
d’Espaigne ; qui l’ayant par leur cruauté perdue, elle est des premieres 
Provinces qui se soient mises en liberté, & la principale de tout le parti des 
Estats406. » Et le prince de Léon (en Bretagne) de conclure, triomphant : 
« Voila comme il n’y a rien de faible en ce monde407. » 

 

Religion, tyrannie et résistance. Une mise en lumière des thèses « monarchomaques » 
 
Rohan oppose la « cruauté » du règne espagnol à la « liberté » acquise 

par la formation de la République, qui est typée comme une 

                                                
404 Ibid., p. 166-167. Le « Duc d’Albe » en question est Fadrique (Frédéric) Álvarez de Toledo 
(1537-1583), fils du Gouverneur espagnol des Pays-Bas, le « Duc de Fer » Fernando Álvarez 
de Tolède (1507-1582, gouverneur de 1567 à 1573). Au moment du siège de Haarlem 
(décembre 1572-juillet 1573), Don Fadrique est duc de Huéscar ; il ne reçoit le titre de duc 
d’Albe qu’au décès de son père, survenu exactement un an avant le sien. Les sièges de 
Malines, Zutphen, Naarden, et Haarlem, tous advenus au cours de la campagne de 1572-1573, 
sont systématiquement marqués par des massacres après la reddition. 
ROHAN évoque, Ibid., p. 235-236, dans des termes similaires les massacres de la Saint-
Barthélémy en France, « journée qui sera aussi malheureuse en l’autre monde aux inventeurs 
& executeurs d’icelle, qu’elle le fust en cesluy-cy aux gens de bien : journée aussi indigne 
d’estre advenuë en la Chrestienté, que sont indignes d’estre appellés Chrestiens les executeurs 
de telles cruautés : journée dis-je advenue en France non naturellement, mais par l’art du 
Diable, qui eust par permission de Dieu ceste puissance sur ses serviteurs, afin de monstrer la 
constante resolution de ceux qui resterent, & que ce n’estoit la prudence humaine de ces 
massacrés qui maintenoit son Eglise, mais la seule divine puissance. » 
405 ROHAN, op. cit., p. 153. Les Ducs de Bourgogne s’établissent en Flandre dès 1384. L’année 
1435 mentionnée par Rohan correspond au Traité d’Arras, conclu entre Philippe le Bon 
(1396-1467) et Charles VII (1403-1461). 
406 Ibid., p. 161. 
407 Ibid., p. 162. 
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« Aristocratie408. » L’auteur entreprend de « conferer409 » « la République de 
Venize qui est une partie de l’Italie à celle des Pays bas unis qui sont une 
partie d’Allemaigne410. » S’agissant de l’organisation politique des Provinces-
Unies, « il faut noter qu’icelle Repub. n’est comme Venise, qui n’a qu’une 
seule ville pour chef ; mais que ce sont communautés ressemblantes à celles 
des Suisses411. » Dans son analyse, l’établissement de la liberté, dans ce cadre 
républicain, découle de la rébellion contre « le feu Roy d’Espaigne 
Philippe II412. » L’interaction entre la dimension confessionnelle et l’aspect 
politique de la Révolte, donne corps au principe d’une résistance légitime à 
un prince tyrannique. 

Ce discours est relayé par Le Laboureur, dont la Relation ne se réduit 
pourtant nullement à un panégyrique de la République et de ses habitants. 
Lors de son passage dans la ville hollandaise de Gorcum, à la lisière du 
Brabant, il note aussi, sensible aux mœurs : « Les habitants en sont rudes, & 
traittent assez inhumainement tous les passants413. » Sa toute dernière étape 
aux Provinces-Unies se fait en Groningue, à « Zuijdtbrouck [Zuidbroek], 
bourg un peu plus logeable [que « Frolle », qui est probablement Foxhol, à 
proximité], basti par cantons, dont tous les habitans sont plus barbares que 
les Arabes414. Ils ne vouloient recevoir personne, loüer d’escuries, ny vendre 
les provisions necessaires pour les hommes & pour les chevaux. Les civilitez, 
l’argent, ny les menaces ne pouvans rien, la force nous logea415. » 

                                                
408 Ibid., p. 247. 
409 Ibid., p. 247. 
410 Ibid., p. 247. 
411 Ibid., p. 247-248. 
412 Ibid., p. 156. 
413 LE LABOUREUR, op. cit., p. 58. Le Laboureur fait étape à « Gorchum » [Gorcum ou 
Gorinchem] le 24 décembre 1645. 
414 La référence aux Arabes, sans doute barbaresques, est à rapprocher de la crainte du Turc, 
vivace en Europe au XVIIe siècle. Cf Sophie LINON-CHIPON (éd.), Turcs et turqueries (XVIe-
XVIIIe siècles), Paris, PUPS, 2009. 
415 LE LABOUREUR, op. cit., p. 82-83. À Amersfoort, « Le premier jour de l’an mil six cens 
quarante-six […] Elle [la reine de Pologne] arriva sur le soir, & fut logée en une maison du 
faux-bourg la plus commode, qui estoit un Convent avant le changement de Religion ; dont 
madame la Mareschalle de Guébriant eut une portion, pour elle & pour les filles. Nous autres 
fusmes à l’Hostellerie, où nous trouvasmes une hostesse encor plus barbare que toutes les 
autres, qui se fit payer six fois plus qu’elle n’avoit demandé auparavant ; & compta dans la 
despense le débris de la maison, le loüage des tables, des lits & des escuries à part, sans crainte 
du Bourgue-mestre, qui s’entendit avec elle, ou qui n’eut pas assez d’authorité. », Ibid., p. 76-
77. À Ruinen, en Drenthe, la peur des pillards motive l’inhospitalité : « Il nous fallut avoir 
deux heures de combat contre l’hoste de madame la Mareshale de Guébriant, qui ne nous 
voulut point donner de paille pour nous coucher : En ayant fait apporter, il se mit à crier, & fit 
venir à son secours ving ou trente coquins avec leurs brins d’estoc ; mais ils n’y trouverent pas 
bien leur compte. Il y en eut deux ou trois bien battus, & le reste se sauva. Le maistre nous 
abandonna tout à discretion, & s’excusa sur ce qu’il croyoit que nous voulussions mettre le feu 
à son logis : il nous donna tant de paille qu’il nous plust, & le lendemain il compta fort 
raisonnablement. », Ibid., p. 81-82. 
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Arrivé le lendemain 8 janvier 1646 à Emden en Frise orientale, le 
jeune voyageur compare ces habitants de l’Empire à ceux de la République 
qu’il vient de quitter : « Ces bonnes gens, qui boivent d’une eau plus douce 
que les Holandois & Frisons Occidentaux, sont aussi d’une humeur 
beaucoup moins austere, & n’ont aucun rapport de Religion, estans tous 
Protestans416. » Le « Calvinisme puritanisé417 » des Provinces-Unies, décrit à 
la même époque par le voyageur François de la Boullaye le Gouz (vers 1610-
1664), ne sied manifestement guère à Le Laboureur. 

Mais, dans le volet historique de son récit l’auteur souligne 
l’imbrication des aspects politiques (« stratageme de Politique418 ») et religieux 
(« intention Chrestienne419 ») dans le gouvernement espagnol, comme dans la 
Révolte des nobles, avec « le mesme motif de Religion seul capable pour lors 
de défendre ceux-cy420. » Chez le calviniste Rohan comme dans le récit du 
catholique Le Laboureur, un lien étroit est établi entre l’oppression religieuse 
et la résistance aux autorités qui en résulte. Les États Généraux, avec le 
« consentement des peuples qui se sont unis avec eux421 » représentent 
l’échelon local de l’autorité qui résiste au pouvoir du souverain espagnol jugé 
arbitraire. 

L’identité de vue des deux auteurs ne démontre pas nécessairement 
une influence directe, même si Le Laboureur a pu prendre connaissance de 
l’ouvrage de son illustre compatriote pendant la rédaction de sa propre 
chronique. Il a préparé avec célérité sa Relation, parue à Paris en 1647, 
puisque le livre est déjà sous presse l’année suivant son retour en France. À 
cette date, l’ouvrage posthume du huguenot vient d’être publié par Elzévir à 
Amsterdam, en 1646. 

Sans doute, les deux perceptions de la Révolte s’inscrivent surtout 
dans un langage politique alors couramment admis parmi les partisans des 
libertés « traditionnelles » opposées à l’absolutisme. Ainsi, Jean-Louis Guez 
de Balzac (1595-1654) élève la Révolte en « exemple mémorable » de la 
défense de la liberté politique au nom du droit naturel : 

« Les Provinces du Pays-Bas, qui ont eschappé des mains du Roy 
d’Espagne, pour les avoir voulu trop serrer, doivent leur liberté a l’extremité 
de leur servitude, jouissent de la paix, pour avoir esté contraintes a la guerre, 

                                                
416 LE LABOUREUR, op. cit., p. 86. Le Laboureur décrit la province de Groningue comme 
faisant partie de la Frise : « la belle Ville de Grœninge, qui fait un Estat particulier, qui de tout 
temps a esté chef d’une province dans la Frise », Ibid., p. 82. Depuis 1609 la ville allemande 
d’Emden, calviniste, est placée sous la protection de la République, contre les Comtes de Frise 
orientale, luthériens. La garnison de la République demeure dans la ville jusqu’au milieu du 
XVIIIe siècle. Il existe par conséquent bien un « rapport de Religion », que Le Laboureur ne 
relève pas. 
417 BOULLAYE LE GOUZ, op. cit., p. 470. 
418 LE LABOUREUR, op. cit., p. 62. 
419 Ibid., p. 62. 
420 Ibid., p. 62. 
421 Ibid., p. 78. 
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font une belle leçon a tous les souverains, de ce qu’ilz doivent envers leurs 
peuples, & donnent un exemple memorable a tous les peuples de ce qu’ilz peuvent contre 
leurs souverains. Elles ont la justice de leur costé, puis qu’elles ont eu la 
necessité. Elles meritent d’avoir Dieu seul pour Roy, puis qu’elles n’ont peu 
endurer un Roy pour Dieu : & de ne relever que de sa puissance, puis 
qu’elles ont combatu pour sa seule querelle. Celui qui estoit leur maistre, 
estant devenu leur ennemi, a perdu les droits qu’il avoit sur elles, ayant violé, 
ceux que Dieu a sur lui. Voulant traitter ses subjets en bestes, il les a 
contraints de se souvenir qu’ilz estoient hommes : & ayant rompu le droit 
des gens par la mort de leurs Ambassadeurs, il les a obligés à recourir au droit 
de nature, par l’acquisition de leur liberté : Point de merveilles donc s’il a 
perdu le Pays duquel il a voulu perdre le peuple ; si ceux qu’il a violentés en 
leur foy, se sont oubliés de leur fidelité422. » 

L’élan monarchomaque du Discours politique sur l’estat des Provinces Unies 
des Pays-Bas est certainement imputable à l’influence de l’Université de Leyde 
que son auteur fréquentait alors. Écrit dès 1612 lorsque Guez de Balzac, âgé 
de dix-sept ans, réside dans la République, le pamphlet paraît seulement en 
1638, et à Leyde même. Sa publication se fait sous l’impulsion du professeur 
de Leyde Daniel Heinsius, engagé dans une polémique littéraire avec Guez 
de Balzac423. L’auteur du Socrate chrétien se retrouve, bien malgré lui, en 

                                                
422 Jean Louis GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des Pays-Bas, par 
J.L.D.B. Gentilhomme François, Leyde, Jean Maire, 1638, p. I-II. C’est Guez de Balzac qui 
souligne. Les « Ambassadeurs » sont Lamoral, comte d’Egmont (1522-1568) et Philippe de 
Montmorency, comte de Horne (1524-1568), exécutés en juin 1568 à Bruxelles. Le dernier 
paragraphe fait référence à l’Acte de Déposition de juillet 1581, par lequel les États Généraux 
déclarent Philippe II déchu de ses droits de souverain des Pays-Bas. Pour une description 
synthétique de l’idéologie de la Révolte : Martin VAN GELDEREN, The political thought of the 
Dutch Revolt 1555-1590, Cambridge, Cambridge University Press, 1992. 
423 La controverse naît de la critique de Guez de Balzac sur la pièce de HEINSIUS Herodes 
infanticida, publiée en 1632. Le 2 février 1633, Guez de Balzac écrit à son propos à Constantin 
Huygens (1551-1624) : « J’ay seulement à vous proposer un petit scrupule, et ne sçay pas bien 
pourquoy Tisiphone est introduite avec Mariamne, qui parle du Styx, du Cocyte, et de 
l’Acheron ; ny s’il se peut former un corps naturel de deux pieces si differentes, que sont à 
mon advis la religion juifve et la payenne. Mon doute vient de mon ignorance, et non pas de 
ma presomption. Je demande enseignement, et ne cherche pas querelle. Particulierement avec 
un homme qui regne en ces matieres critiques, et que je reconnois pour le vray et le legitime 
successeur du grand Scaliger ». Jacob Adolf WORP (éd.), Constantijn HUYGENS, Briefwisseling, 
La Haye, Martinus Nijhoff, 1911, tome 1 (1608-1634), p. 386 ; GUEZ DE BALZAC, Discours sur 
une tragédie de Mr Heinsius intitulée Herodes infanticida, Paris, Rocolet, 1636. 
Les épreuves d’imprimeur du Discours politique, conservées à la BnF, portent les traces de la 
querelle qui s’ensuit avec Heinsius. La phrase « […] des esprits qui n’escrivent rien qui ne 
merite d’estre leu » du texte définitif s’y lit : « […] de ces grans personages, Douza, Grotius, 
Heinsius, Baudius, Esprits qui n’escrivent rien qui ne merite d’estre leu ». Guez de Balzac a 
corrigé, en soulignant partiellement : « voici comme il y a dans la copie qui a esté baillee a 
l’imprimeur (f° 160) : qui ne font rien qui ne merite d’estre escrit, et des esprits qui n’escrivent 
rien qui ne merite d’estre leu » et « il fault lire comme il y a dans l’original, et des esprits, qui 
n’escrivent rien &c. ». Dans la version imprimée, la mention « Ces grans personages./Douza, 
Grotius, Heinsius, Baudius », tous formés ou liés à l’Université de Leyde, est imprimée dans la 
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compagnie de penseurs résolument calvinistes, comme Théodore de Bèze 
(1519-1605) ou Duplessis-Mornay (1549-1623). 

Dans cet écrit de jeunesse, Guez de Balzac se fait l’avocat de la 
déposition du souverain tyrannique, évoquant le « droit de nature » de 
résistance, en vertu de la primauté du contrat des peuples avec Dieu sur 
l’obligation de fidélité au souverain. Ces propos font écho aux vocables de 
Rohan (« ce Tyran424 »), de Le Laboureur (« la tyrannie des Ministres 
d’Espagne425 »), mais également de Joly (« la tyrannie Espagnole426 »). 

Seul le Voyage de Bénard ne comporte aucune expression de ce 
registre. Pour Bénard, l’opposition entre la « religion pretenduë reformee427 » 
et la « vraye religion428 » catholique prime sur les considérations politiques. 
Nonobstant la référence au « joug » espagnol, secoué durant la Révolte, 
Bénard semble se placer du côté de l’ancienne puissance de tutelle, l’Espagne 
catholique. Le récit très légitimiste, affirme par exemple à propos de la ville 
de Nimègue en Gueldre, conquise par les États Généraux en 1591, « qu’elle 
est usurpee par les estats de Hollande429. » Aussi, dans son voyage de Hierusalem 
paru à Paris en pleine ascension de Richelieu, le Parisien se range parmi les 
« bons Catholiques430 » du parti dévot, voire « Espagnolite », qui s’opposent 
depuis la fin du XVIe siècle aux « bons Français » adeptes d’une vision 
politique des intérêts de la monarchie431. 

Un dernier « Voyageur catholique », selon la légende de son portrait 
en regard du frontispice de ses Voyages et observations432, François de la 
Boullaye le Gouz, présente un cas de figure similaire. Il traverse furtivement 
la République lors de son voyage vers la Scandinavie en août 1650, aux 
lendemains de la Paix. Ses observations délaissent l’aspect politique, et font la 
part belle au différend religieux. L’auteur termine le chapitre consacré au 

                                                                                                           
marge du texte. Jean Louis GUEZ DE BALZAC, Discours politique sur l’estat des Provinces Unies des 
Pays-Bas, par J.L.D.B. Gentilhomme François, Leyde, Jean Maire, 1638 [MS. Dupuy-517, f° 160-
160v]. 
424 ROHAN, op. cit., p. 153. 
425 LE LABOUREUR, op. cit., p. 62. 
426 JOLY, op. cit., p. 142. (« Voyage de Hollande »). Joly visite Delft le 4 septembre 1646. 
427 BENARD, op. cit., p. 683. 
428 Ibid., p. 632. 
429 Ibid., p. 629 : « depuis qu’elle est usurpee par les estats de Hollande, elle se maintient contre 
ses ennemis, & d’ordinaire six compagnies françoises, & six autres compagnies, tant Allemans, 
Anglois, Escossois que Wallons pour la garnison & garde de la ville qui sont sous la charge & 
commandement du Comte Maurice qui les entretient pour & au nom des estats de Hollande. » 
L’on constate, par ailleurs, que la coexistence religieuse touche également la milice des États. 
430 BENARD, op. cit., p. 625. 
431 Cf. Étienne THUAU, Raison d’Etat et pensée politique à l’époque de Richelieu, Paris, Albin Michel, 
2000 ; Seung-Hwi LIM, « Mathieu de Morgues, Bon Français ou Bon catholique ? », in : XVIIe 
siècle, Paris, Presses Universitaires de France, 2001/4, n° 213, p. 657. 
432 BOULLAYE-LE-GOUZ, op. cit. Le portrait de l’auteur est accompagné de la légende : 
« Portrait du sieur la Boullaye le Gouz, en habit levantin, connu en Asie et en Afrique, sous le 
nom d’Ibrahim-Bey, et en Europe, sous celui de Voyageur catholique ». 
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« Commerce, Interest & Religion des Estats d’Hollande » par une longue 
remarque théologique, portant entre autres sur la transsubstantiation, « s’il 
m’est permis de dire mon sentiment de vostre Religion […] vous n’avez 
aucune raison pour appuyer vostre croyance433. » Et de conclure sur une note 
plus amicale : 

« […] je ne pretend pas de vous convertir, mais bien de vous dire la 
verité, la foy est de l’oüye, l’esprit souffle où il veut, la contrainte ne fait pas 
le Chrestien mais la volonté, le zele que j’ay de vous voir dans l’Eglise m’a 
fait vous tenir ce discours estant asseuré que vous ne diminuerez en rien de 
l’amitié que nous avons contractée, quoy que nous soyons differends de 
croyance : Laissons donc cette matiere, & revenons à la suitte de mes 
voyages434. » 

 
  

                                                
433 BOULLAYE-LE-GOUZ, op. cit., p. 471. 
434 Ibid., p. 472. 
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II - L’emblématique siège de Bois-le-Duc (1629), bastion 
catholique et forteresse stratégique du Brabant. Le témoignage 

de Turenne 
 
Nées dans le contexte de la Révolte, les « Provinces ont continué la 

guerre avec tant d’avantages, l’espace d’environ 80 ans, contre les trois 
puissants Philippes, Rois d’Espagne ; sous la prudence & admirable conduite 
de Monsieur le Prince d’Orenge Guillaume, compte de Nassou, & de ses deux 
Filz, Maurice & Frederic Henry tous deux Princes d’Orange, que tout le monde 
est demeuré ravi, & dont nous parlerons cy dessous fort brievement435. » 

La guerre aux Pays-Bas, évoquée dans cette chronique contemporaine, 
s’inscrit dans une lutte globale. Ainsi, les périodes de prospérité et d’adversité 
des armes alternent au gré des événements diplomatiques et militaires à 
l’échelle européenne. Après la Paix de Vervins de mai 1598 avec la France, 
puis le Traité de Londres signé pendant l’été 1604 par Jacques Ier (1566-1625, 
roi d’Angleterre dès 1603) avec les Ibériques, la République, privée de ses 
alliances française et anglaise, doit supporter seule le poids des armées 
espagnoles. Sous la conduite d’Ambrogio Spinola (1569-1630), celles-ci 
s’emparent, au terme d’un siège homérique de trois ans, d’Ostende en 
Flandre (1604), d’Oldenzaal en Overijssel (1605), de Groenlo en Gueldre 
(1606), puis après la Trêve de Breda au Brabant (1625). 

Avec la nomination de Frédéric-Henri à la tête des milices des États, 
suite au décès de son demi-frère Maurice en avril 1625, la République 
reprend l’initiative. Après la reprise d’Oldenzaal en juillet 1626, et de 
Groenlo en août 1627, le territoire au-dessus de la barrière naturelle des 
grands fleuves est entièrement sous contrôle de la République. Désormais, la 
lutte se déroule presque exclusivement dans les Pays de la Généralité. 

 

La campagne de 1629. Une illustration de la guerre de siège 
 
Avec Breda, Bois-le-Duc est l’une des principales villes du Brabant 

septentrional. Située près de la Meuse, au confluent de deux petites rivières, 
l’Aa et le Dommel, elle commande un important arrière-pays. Située à 
équidistance de Maëstricht et d’Anvers, la ville sert également de base aux 
opérations des armées royales espagnoles pour des incursions dans la 
République, au-delà de la Meuse voisine. Sous autorité espagnole depuis 
juillet 1579, la ville reçoit pendant la Trêve de nouveaux remparts, complétés 
par deux fortifications détachées (Isabelle, en l’honneur de l’archiduchesse, 
avec son annexe Saint-Antoine, nommé d’après le gouverneur, et Pettelaar, 
devant les murailles à l’ancienne au sud-est) et un système d’inondation des 

                                                
435 PARIVAL, op. cit., p. 169. Les noms propres figurent en italique dans le texte. 
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prairies au pied des bastions. Cette « merveilleuse assiette436 », ainsi que la 
résistance victorieuse à Maurice en 1591, 1601, 1603, et 1622 fondent la 
renommée de cette « forteresse vierge », réputée inexpugnable437. Toutefois, 
depuis mars 1600 les États contrôlent grâce au fort Crèvecœur la Meuse, 
coupant ainsi la communication de la ville avec le Nord, tout en faisant 
planer une menace permanente. 

Au cours de l’année 1628, les circonstances deviennent très favorables 
à la République. La reddition de Groenlo, le 19 août 1627, couronne avec 
succès le premier siège mené par Frédéric-Henri. Cet exercice grandeur 
nature permet de parfaire la poliorcétique employée par la suite au Brabant. 
En France, le siège de La Rochelle s’achève à la fin d’octobre 1628 ; le 
royaume reprend aussitôt la lutte contre les Habsbourg, dans le cadre de la 
Guerre de Succession de Mantoue (1628-1631). Le redoutable Spinola part 
en Espagne, puis en Lombardie pour combattre les Français, laissant une 
présence militaire affaiblie aux Pays-Bas espagnols. 

À cette conjoncture internationale propice s’ajoute un événement 
exceptionnel. Agissant pour le compte de la WIC (West-Indische Compagnie, 
fondée en 1621) au large de Cuba, le capitaine Piet Hein (1577-1629) réussit 
à s’emparer en septembre 1628 d’un des deux convois annuels transportant 
l’argent de l’Amérique vers Séville. Le butin, estimé à près de douze millions 
de florins, prive l’Espagne de Philippe IV (1605-1665, roi depuis 1621) des 
revenus nécessaires à la guerre, et intervient peu après la quatrième 
banqueroute de l’État en 1627438. A contrario, la République dispose pour 
1629 de tous les fonds utiles à une campagne d’envergure, même sans 
subsides étrangers, et notamment français. Sur le frontispice de l’Histoire du 
siège de Bol Duc publiée par l’historiographe des États Généraux, Daniel 
Heinsius (1580-1655), les réaux tombent du ciel… [Fig.]. 

 

                                                
436 DE LA GRANGE, op. cit., t. III, p. 310. Lettre datée du 18 septembre 1629, « du camp devant 
Bois-le-Duc ». 
437 Frans VAN GAAL et Peter VERHAGEN, Dans l’enceinte de Bois-le-Duc, une exploration historique, 
Bois-le-Duc, Les Éditions Adriaan Heinen, 2001, p. 68. 
438 Ronald PRUD’HOMME VAN REINE, Admiraal Zilvervloot. Biografie van Piet Hein, Amsterdam, 
De Arbeiderspers, 2003, p. 160 rapporte le chiffre de 11 509 524 florins, et estime, Ibid., 
p. 139, le coût mensuel des armées espagnoles à 750.000 florins aux lendemains de la Trêve. 
Le butin correspondrait alors à 16 mois de frais de campagne, c’est-à-dire quatre ans de guerre 
à raison d’une moyenne de quatre mois de campagnes. 
Bien entendu, le butin de WIC profite en premier lieu à ses actionnaires, mais les États 
Généraux empruntent à la Compagnie des fonds nécessaires à la campagne. Le financement 
des opérations de 1629 relève aux Provinces-Unies des autorités de la République et 
d’emprunts institutionnels, alors que les Pays-Bas espagnols sont réduits aux prélèvements 
auprès du public. Cf. John Huxtable ELLIOTT, The Count-Duke of Olivares : the statesman in an age 
of decline, New Haven/Londres, Yale University Press, 1986. 
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Figure 15 - Frontispice de l’Histo i r e  du s i èg e  de  Bo l  Duc  

Daniel Heinsius, Histoire du siège de Bol Duc et de ce qui s’est passé ès Pais Bas 
Unis l’an MDCXXIX, faicte françoise du latin de Daniel Heinsius, Leyde, Elzévir, 
1631, 216 p. Gravure de Cornelis Claesz. Duysend, 18,7 x 29,6 cm. 
Des angelots font pleuvoir des pièces sur une vue de la flotte d’argent. Le cartouche 
du titre de l’ouvrage du professeur de l’Université de Leyde et historiographe des 
États Généraux est encadré par les allégories de Bois-le-Duc, baissant ses défenses 
dix fois laurées, et de la République, portant le symbole de la prévoyance. 
Une vue du siège avec une Bois-le-Duc « afflicta » sous l’arbre qui la symbolise, et la 
ville présentant, une fois « la liberté, certes tardivement, établie », son hommage à la 
République disposant ses armes à la manière d’un trophée antique, concluent la 
narration picturale. Les armes de Frédéric-Henri figurent au centre inférieur du 
frontispice. 
Le livre est de facture prestigieuse, au grand format (in-folio) à la tranche dorée, et 
pourvu de dix cartes et figures (dont quatre pliantes). La traduction française, qui 
emploie le nom espagnol Bol Duc [Bolduque] pour désigner Bois-le-Duc, est du 
théologien français André Rivet (1572-1651), alors également professeur à Leyde. 
Avec l’aimable autorisation du Legermuseum, Delft. [Inv. 00112042/001]  
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Turenne, calviniste de naissance et d’éducation, est un témoin 
privilégié de la lutte pour Bois-le-Duc au cours de l’année 1629. Petit-fils de 
Guillaume d’Orange (1533-1584), Henri II de La Tour d’Auvergne a passé 
quatre ans de son adolescence aux Provinces-Unies, entre 1625 et 1629. Il a 
fait ses classes, dès l’âge de quatorze ans, dans un régiment français placé 
sous les ordres de son oncle, le Stathouder Frédéric-Henri d’Orange439. Dans 
les lettres que le vicomte adresse avec régularité à sa mère, Élisabeth de 
Nassau440, il évoque la campagne militaire à l’aune de sa propre expérience. 

La dimension confessionnelle du quotidien se mêle subrepticement au 
récit de la vie militaire. Ainsi, lorsque sa compagnie est cantonnée à La Haye, 
durant l’hiver 1628-1629, Turenne s’attache à apprendre le flamand à l’aide 
d’un livre d’exercices singulier. « Le peu de choses qui se passent ici441 », 
avant le début de la nouvelle campagne, lui en laissent le loisir. En janvier 
1629, il écrit : « je ne trouve pas le flamand difficile à l’égal de ce que l’on 
disoit, expliquant assez courant le Nouveau Testament, & la prononciation 
n’en étant pas fort mal aisée : je tâcherai de m’y rendre savant442. » Début 
février, il réitère ses propos, entre une référence aux « marques de ma petite-
vérole443 » et une mission d’honneur : « Le flamand me semble à cette heure 
assez facile, entendant le Nouveau Testament444. » De retour à La Haye en 
novembre, après une saison de guerre très mouvementée, le jeune Henri, âgé 
tout juste de dix-huit ans, assure à sa mère une nouvelle fois le sérieux de ses 
études néerlandaises : « j’apprends tous les jours le flamand que je n’ai point 
oublié comme je pensois, le parlant presque tout courant ; sachant que vous 
le desirez, je m’y rendrai fort sujet, & en tout ce qu’il vous plaira me faire 

                                                
439 Les armées de Maurice (1567-1625), puis Frédéric-Henri d’Orange (1584-1647), font office 
d’école de la guerre pour la noblesse, française et protestante. Turenne perpétue la tradition 
familiale lors qu’il préconise, en mars 1643 : « Quand ma sœur de Duras [Élisabeth de La 
Tour d’Auvergne (1606-1685)] n’enverroit pas son second fils en Hollande, je serois fort 
d’avis que l’aîné fût avec moi à l’armée, deux ou trois mois avant l’autre ; car il me semble que 
quand deux frères sont ensemble, ils ne se quittent jamais, & cela les empêche d’être tant 
connus, que quand ils sont seuls. », DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 37. Cela reflète trait pour 
trait la façon dont Turenne lui-même et son frère aîné, le bouillonnant Frédéric Maurice de La 
Tour d’Auvergne (1605-1652), ont servi simultanément aux Provinces-Unies, dans deux 
régiments distincts. 
440 Élisabeth de Nassau (1577-1642) est issue de l’union de Guillaume d’Orange (1533-1584) 
et de l’ancienne abbesse Charlotte de Bourbon (vers 1547-1582), épousée en troisièmes noces. 
Installée en France avec sa belle-mère Louise de Coligny (1555-1620), quatrième épouse de 
Guillaume le Taciturne, elle épouse en secondes noces en 1595 Henri de la Tour d’Auvergne 
(1555-1623). 
441 Philippe-Henri DE GRIMOARD, Collection des lettres et mémoires trouvés dans les portefeuilles du 
maréchal de Turenne, pour servir de preuves et d’éclaircissements à une partie de l’histoire de Louis XIV, et 
particulièrement à celle des campagnes du général français, Paris, Nyon l’Aîné, 1782, tome I, p. 483. 
Lettre datée du 21 janvier 1629. 
442 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 483. Lettre datée du 5 février 1629. 
443 Ibid., t. I, p. 483. Lettre datée du 21 janvier 1629. 
444 Ibid., t. I, p. 483. Lettre datée du 21 janvier 1629. 
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l’honneur de me commander445. » L’obéissance témoignée à « Madame » sa 
mère et l’influence de la cour du Stathouder campent le cadre confessionnel 
dans lequel Turenne évolue. Rien d’étonnant, en somme, que les Écritures lui 
servent de cahier de textes. L’étude de la Bible correspond à la piété 
personnelle calviniste, si familière au cadet. 

Les rares références directes au culte protestant sont les événements 
religieux évoqués qui rompent la monotonie de la vie militaire avant la 
campagne. Convié, début 1629, au baptême d’un enfant de Frédéric V du 
Palatinat, éphémère roi de Bohème et cousin germain de Turenne, il évoque 
un office « sans nulle cérémonie446. » L’austérité habituelle de la cérémonie a 
sans doute été renforcée par les circonstances. En effet, le décès accidentel 
de Frédéric-Henri du Palatinat (1614-1629), fils aîné, a endeuillé le couple 
royal un mois plus tôt447. 

 
Fin avril, le cadet quitte son casernement à La Haye pour rejoindre les 

milices des États. Forte de près de 30 000 hommes, l’armée se regroupe près 
de Nimègue, à l’Est de la République. Feignant ainsi une entrée imminente 
dans l’Empire, Frédéric-Henri d’Orange traverse rapidement la Meuse près 
de Grave et pénètre en Brabant. Turenne relate, dans une missive datée du 
10 mai 1629, écrite « Au camp devant Bois-le-Duc », comment les troupes 
entretiennent le doute quant à la destination finale : « L’armée marcha quatre 
jours devant que de venir à Bois-le-Duc, qui étoit la plus belle [marche] que 
l’on ait jamais vu dans le pays. Je marchai un jour dans la compagnie de 
M. de Maisonneuve, & passai devant M. le Prince. On n’ose rien mander à 

                                                
445 Ibid., t. I, p. 487. Lettre datée du 18 novembre 1629. 
446 Ibid., t. I, p. 483. Lettre datée du 5 février 1629 : « Les États d’Utrecht en étoient les 
parrains sans nulle cérémonie ». L’enfant baptisé sous le parrainage des États d’Utrecht est 
sans doute Charlotte (1628-1631), née du mariage de Frédéric V (1596-1632) et d’Élisabeth 
Stuart (1596-1662). Contraint à la fuite, après la bataille de la Montagne Blanche en novembre 
1620, le roi de Bohème a trouvé refuge dans la principauté de Sedan auprès de son oncle 
Henri de La Tour d’Auvergne (1555-1623), puis aux Provinces-Unies auprès de Maurice 
d’Orange (1567-1625). 
Au cours de son « Voyage de Hollande », Claude Joly s’est rendu à la résidence de la reine de 
Bohème, Élisabeth d’Angleterre (1596-1662), installée dans la province d’Utrecht : « Elle 
[Madame de Longueville] vint donc coucher le 7. Septembre [1646] à Rhenen, qui est un assez 
beau Chasteau situé sur un bras du Rhin appellé en cét endroit Lech, basti par la Reyne de 
Bohème à qu’il appartenoit : c’estoit auparavant un convent de Religieuses. La ville est petite, 
mais bastie assez proprement à la mode des Hollandois, comme en effet elle leur appartient à 
présent. » JOLY, op. cit., p. 167-168. Turenne n’est pas de cet avis, selon la lettre à sa mère, 
datée du 12 novembre 1629 : « Le Roi & la Reine de Bohême sont à Rénen. On s’étonne fort 
quel divertissement ils peuvent prendre. Ils y font bâtir une maison qui coûtera beaucoup, & 
dont la dépense sera assez inutile, la ville étant fort vilaine ». De GRIMOARD, op. cit., t. I p. 7. 
447 Ironie du sort, le décès intervient au cours d’un voyage en janvier 1629 à Amsterdam pour 
venir admirer le butin de la flotte d’argent conquise par Piet Hein. Une collision avec un autre 
navire coule l’embarcation de la famille royale. 
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cause des ennemis. Je finirai tout court448. » Au lieu de Breda, cible attendue, 
c’est Bois-le-Duc qui fait l’objet du siège. 

Dès le 1er mai, la ville est encerclée. Aussitôt, une double ceinture de 
fortifications légères est construite autour de la ville. Les retranchements se 
composent d’une contrevallation, ou « digue, que l’on a faite sur le 
marais449 », et d’une circonvallation à l’extérieur de celle-ci. Longue d’environ 
quatorze lieues (soit près de 45 kilomètres), le retranchement extérieur 
protège les troupes de siège des attaques destinées à briser l’encerclement. 
« Nous avons l’autre semaine, M. de la Force & moi fait le tour de toute la 
circonvallation, à quoi on emploie huit heures à toujours marcher450. » Les 
six quartiers généraux de l’armée des États, disposés en face des principaux 
bastions de la ville, sont reliés grâce à ce double système d’enceintes. 

Fin mai, les retranchements sont prêts, grâce aux soldats qui sont eux-
mêmes chargés des travaux de génie, et de nombreux journaliers 
réquisitionnés. Turenne rapporte, le 22 mai, l’état d’esprit du commandant en 
chef : « Je mange toujours avec M. le Prince qui, à ce que tout le monde dit, 
n’a jamais été plus gai dans armée que dans celle-ci ; & aussi tout lui réussit à 
souhait & principalement ses ouvrages desquels il se loue fort, & qui sont 
tous parachevés451. » 

Le soldat Turenne a ses quartiers « Au camp de Vucht », au sud-ouest de 
la ville, et accompagne régulièrement son oncle : 

« M. le Prince s’en va se promener tous les jours autour du 
retranchement […]. Nous ne sommes revenus [aujourd’hui] qu’à huit heures 
du soir de la promenade, & avons été fort long-temps à pied sur une digue, 
que l’on a faite sur le marais, assez près d’un fort, sans que l’on n’en tire pas 
un coup. Ils laissent tout le monde en un si grand repos, que l’on ne court 
pas plus de danger qu’à Sedan452. » 

                                                
448 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 1-2. Lettre du 10 mai 1629. Des lettres interceptées peuvent 
fournir des renseignements à l’ennemi, comme Turenne le signale (infra) durant le siège. 
449 Ibid., t. I, p 2. Lettre du 15 mai 1629. 
450 Ibid., t. I, p 2. Lettre du 22 mai 1629. César introduit l’usage d’une vallatio dans l’histoire 
militaire, lors du siège d’Alésia (52 av. J.C.). Pendant la Révolte, cette méthode avait été mise 
en œuvre par Frédéric-Henri au siège de Groenlo ; dans le camp adverse, Alexandre Farnèse 
(1545-1592) respectivement Spinola ont également eu recours à ce système aux grands sièges 
d’Anvers (juillet 1584-août 1585), d’Ostende (juillet 1601-septembre 1604), et de Breda (août 
1624-juin 1625). Pour célébrer le dixième anniversaire de ce succès, Spinola a commandé à 
Vélasquez (1599-1660) sa célèbre Reddition de Breda (mieux connue comme Les lances, visible au 
musée du Prado à Madrid). Le tableau est achevé en 1635, mais la ville est (re-)conquise par 
les Provinces-Unies dès octobre 1637. 
451 Ibid., t. I, p 3. Lettre du 22 mai 1629. 
452 Ibid., t. I, p 2. Lettre du 15 mai 1629. Au début de la campagne de 1629, les autorités de 
Bois-le-Duc n’ont pas pu disposer, malgré les demandes auprès de Bruxelles, des fonds 
nécessaires pour garnir les stocks de munitions. Aussi, les assiégés sont obligés de les 
économiser pour résister défensivement jusqu’à l’arrivée des secours escomptés. Fin août, les 
réserves sont quasi épuisées. 
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Les fortifications circulaires font également office de digues autour 
des marais et des prairies inondées qui interdisent le creusement des 
tranchées d’approche des courtines. L’Aa et le Dommel sont détournés, ainsi 
que la rivière Dieze qui naît de leur confluence et qui traverse la ville. Ces 
travaux hydrologiques, auxquels contribue l’ingénieur civil Jan Adriaanszoon 
Leeghwater (1575-1650) devenu célèbre par la suite, transforment une partie 
des fossés de Bois-le-Duc en polder453. Dès lors, les travaux d’approche 
peuvent être entamés. En juin, les forts détachés qui couvrent le bastion de 
Vught sont investis. Avec le creusement d’approches, de contre-approches, 
et de galeries de mines, le siège prend des allures de guerre de tranchées 
[Fig.]. 

Après la prise des forts, les 18 et 19 juillet, la voie est libre pour saper 
l’enceinte principale. À la mi-août, Turenne rapporte : « L’on a marchandé 
ces six jours ici, une galerie qui doit être faite dans quinze jours, au bout 
desquels on espère une reddition prompte de la ville ; ce qu’un homme qui 
étoit de considération là dedans, & quelques lettres interceptées font 
juger454. » Nonobstant, les combats durent jusqu’en septembre, l’ennemi 
s’étant « opiniatré455. » Les 10 et 11 septembre, des brèches sont pratiquées 
dans la demi-lune et le bastion de Vught, en face du retranchement de 
Frédéric-Henri. Pour éviter la prise d’assaut, désormais inévitable, qui expose 
la ville au pillage selon les usages martiaux de l’époque, le gouverneur 

                                                                                                           
La principauté de Sedan est le fief des de la Tour d’Auvergne ; Turenne y est né le 11 
novembre 1611. 
453 Le patronyme de naissance de Leeghwater est In de Rijp. Le nom de laag water (« eau 
basse ») est en quelque sorte un nom commercial, utilisé pendant sa carrière de spécialiste des 
polders. Dès 1608, il a supervisé la création de nombreux polders en Hollande, mais 
également près de Bordeaux (1628), et de Metz (1630). Autour de Bois-le-Duc, Leeghwater 
installe des pompes, mues par le vent ou par les chevaux de la cavalerie, pour assécher les 
terres autour de Bois-le-Duc délimitées par la contrevallation. 
454 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 4. Lettre du 13 août 1629. La galerie « marchandée » (ici, 
construite) en question est un ouvrage en terre, protégé par des gabions, jeté dans les fossés 
perpendiculairement à la courtine, afin d’ouvrir une brèche dans celle-ci, en l’occurrence à 
l’aide d’une mine. Dans la même lettre, il écrit : « Il y a deux jours que l’on surprit deux 
espions, qui sortoient de la ville avec des lettres de Grobendonck [Grobbendonk, le 
gouverneur de Bois-le-Duc] à l’Infante [Isabelle d’Espagne (1566-1633), archiduchesse des 
Pays-Bas], qui ont été déchiffrées ; & par lesquelles il fait connoître ses nécessités, & qu’il sera 
contraint de se rendre si’il n’est bientôt secouru. ». L’« homme qui étoit de considération là 
dedans » est un officier de « Champaigne », sans doute Champagne dans les Ardennes, qui a 
fait défection le 7 août lors d’un échange de prisonniers entre les deux camps. Cf. Daniel 
Heinsius, Histoire du siège de Bol Duc et de ce qui s’est passé ès Pais Bas Unis l’an MDCXXIX, faicte 
françoise du latin de Daniel Heinsius, Leyde, Elzévir, 1631, p. 148 : « un certain Prevost de camp 
(qu’on appelle maintenant Capitaine de Campagne, & qui se disoit adjoutant du Sergent 
major) ». 
455 Ibid., t. I, p 4. Lettre du 13 août 1629. Turenne évoque une « traverse qu’ils avoient 
opiniâtré » au mois d’août, c’est-à-dire la défense acharnée d’un retranchement, lorsque les 
approches arrivent aux portes de Vught, située au sud-ouest, et de Hintham, située au nord de 
la ville. 
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Grobbendonk fait battre la chamade, et des négociations s’engagent456. Le 
14, après dix-neuf semaines de siège, la garnison se rend.  

                                                
456 Anthonie ou Antoine Shetz (1572-1640), baron de Grobbendonk. Pendant l’été de 1635, 
Grobbendonk et Frédéric-Henri se sont opposés une nouvelle fois, lors du siège de Louvain ; 
l’armée franco-néerlandaise lève le camp début juillet, fournissant une revanche au vieux 
gouverneur. Le Laboureur fait référence, en 1645, à des possessions de la famille 
Grobbendonk au Brabant : « La Royne de Pologne partit de Turnhowt le vingt-deuxiéme du 
mois [de décembre 1645] au matin pour Tilbourg, qui en est à huict heures, village appartenant 
à la Dame Doüairiere de Grobbendonck, de la mesme Comté de Taxandrie. » LE LABOUREUR, 
op. cit., p. 54. 
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Figure 16 - Cornelis Claesz. Duysend, « Typus Cir cumval ia t ion i s  
Castrorum ad Sy lvamduc i s  »  

Cornelis Claesz. Duysend, « Typus Circumvaliationis Castrorum ad Sylvamducis », in 
Histoire du siège de Bol Duc et de ce qui s’est passé ès Pais Bas Unis l’an 
MDCXXIX, faicte françoise du latin de Daniel Heinsius, Leyde, Elzévir, 1631, en 
regard de la p. 42. Gravure dépliante, 36,0 x 49,2 cm. 
Bois-le-Duc et ses forts détachés se situent au centre de la gravure. Le Nord est à 
gauche, où l’on distingue la Meuse, le fort Crèvecœur, et le port avec un grand 
nombre de navires amarrés. Les six camps retranchés de l’Armée des États 
Généraux, et le système de circonvallation et de contrevallation apparaissent 
clairement. Le camp du prince d’Orange, où Turenne réside, figure à droite en bas 
de la carte. 
Les tranchées d’investissement zigzaguent vers les points stratégiques attaqués, et 
notamment la porte de Hintham au Nord, les fortifications Isabelle et Saint-Antoine 
au Sud, le fort Pettelaar au Sud-est, et la porte de Vught. Le plan représente la 
situation à la fin du siège, puisque la brèche dans la demi-lune devant la porte de 
Vught est détaillée. 
Avec l’aimable autorisation du Legermuseum, Delft. [Inv. 00112042/001] 
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Figure 17 - Pieter Saenredam, vues de Bois-le-Duc 

Pieter Saenredam (1597-1665), « shertogenbos [Bois-le-Duc] » (encre sur papier, 4,9 x 
37 cm), daté « 1632 den 7 Jülij [le 7 juillet 1632] ». 
En bas : « Een hoeckje der stadt s’hartogen bosch in brabandt [Une partie de la ville Bois-le-
Duc au Brabant] », daté « Den 23 Julij [le 23 juillet 1632] ». Au-dessus du paysage, les 
mots « schans [fort, en l’occurrence Isabelle], Engelen [l’emplacement du camp du 
comte de Solms], Crevekeur [Crèvecœur], Bommel, Orten [le camp de Guillaume de 
Nassau-Siegen (1592-1642)] ». 
 
Saenredam, pourtant casanier, a séjourné à Bois-le-Duc pendant l’été de 1632 (du 29 
juin au 23 juillet). Il est hébergé par Johannes Petri Junius (vers 1587-1635), pasteur 
originaire d’Assendelft (comme Saenredam), appelé à Bois-le-Duc à l’automne 
1630457. 
Pour dessiner sa vue de Bois-le-Duc [en haut], Saenredam s’est placé à 
l’emplacement de l’ancienne digue de circonvallation évoquée par Turenne, près de 
Vught, c’est-à-dire à proximité immédiate du campement où Turenne a séjourné. La 
vue, dessinée seulement deux ans après la fin du siège, documente remarquablement 
ce que le jeune Français a pu observer pendant les long mois du conflit. Au premier 
plan le fort Isabelle, à gauche l’ouvrage à cornes de la porte de Vught. 
Pour le croquis [en bas], Saenredam s’est tenu à proximité de l’écluse sur le Dommel, 
qui avait permis le détournement de cette rivière pendant le siège. 
Avec l’aimable autorisation du Noordbrabants Museum, Bois-le-Duc. [Inv. 12127 et 
12128] 

 
  

                                                
457 J. DE HOND, « Saenredam tekent dominee Junius. Prent uit Dresden nader bezien », in : 
Bossche Bladen, 2002/2, p. 54-58. 
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La guerre religieuse au Brabant. La mise en exergue du double enjeu confessionnel et 
stratégique 

 
L’importance stratégique de Bois-le-Duc explique en partie l’intensité 

de la lutte que les Provinces-Unies et les Pays-Bas espagnols livrent pendant 
de longs mois pour sa possession. Toutefois, la dimension religieuse de cette 
capitale régionale polarise encore davantage le conflit. Depuis la 
réorganisation épiscopale de 1559, Bois-le-Duc est érigé en évêché, 
suffragant de la nouvelle province ecclésiastique de Malines. L’évêché 
compte une importante population, quasi intégralement rendue à la 
catholicité grâce aux efforts de la réforme tridentine dont les évêques de 
Bois-le-Duc sont la cheville ouvrière au Brabant. Le conflit militaire se 
double par conséquent d’un affrontement religieux458. 

Afin de favoriser le succès des armes de la République, une prière 
générale est décrétée dans tout le pays, le mercredi 9 mai 1629. Turenne 
mentionne, dans son courrier du 15 mai, ce « jeûne qui se fit partout dans le 
pays il y aura après-demain huit jours459. » L’aide de Dieu est invoquée dans 
la guerre contre les « papistes ». Le recours à la piété intervenait 
régulièrement au cours de la guerre. Ainsi, la nouvelle de la victoire de 
Maurice à Nieuport donna, par exemple, lieu à des remerciements, adressés à 
Dieu le 4 juillet 1600. 

Aux Pays-Bas catholiques, tous les efforts sont également déployés 
pour briser le siège de l’évêché de Bois-le-Duc. Malgré les difficultés de 
trésorerie, le gouvernement de Bruxelles réagit avec la dernière énergie, et 
pour dégager la ville plusieurs attaques et diversions sont lancées par les 
Habsbourg d’Espagne et d’Empire. Fin juin, l’armée des Pays-Bas, 
commandée par Henri van den Bergh460, successeur de Spinola, s’approche 
des troupes de Frédéric-Henri, son cousin. Le 19 juin, Turenne rapporte à sa 
mère : 

                                                
458 Louis ROGIER, Geschiedenis van het katholicisme in Noord-Nederland in de 16e en de 17e eeuw, 
Amsterdam, Urbi et Orbi, 1967, t. I, p. 371 : « Het was het Bossche bisdom beschoren, dit intensieve 
katholieke reformatieproces te ondergaan van de ambtsaanvaarding van Gijsbertus Maas in 1594 tot aan de 
inneming van Den Bosch door Frederik Hendrik in, 1629. Op het krachtige episcopaat van Gijsbertus 
Maas, dat tot 1614 duurde, volgde dat van Nicolaas van Zoes, een man van hetzelfde slag en een even 
positieve persoonlijkheid. Hij stierf in 1625 en werd opgevolgd door de Predikbroeder Michael Ophovius. ». 
459 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 2. Lettre du 15 mai 1629. 
460 Henri van den Bergh (1573-1638), fils de Guillaume IV van den Bergh (1537-1586, 
stathouder de Gueldre entre 1581 et son ralliement à la République en 1583) et Maria de 
Nassau (1539-1599), sœur de Guillaume d’Orange, a fait carrière aux Pays-Bas des archiducs 
Albert d’Autriche (1559-1621) et Isabelle de Habsbourg (1566-1633). Insatisfait de l’influence 
espagnole aux Pays-Bas, accrue après le décès d’Albert et le retour des Pays-Bas sous l’autorité 
de Madrid, il collabore avec son cousin le Stathouder Frédéric-Henri dès 1632 (reddition de 
Venlo et de Ruremonde en Haute Gueldre dont il est le gouverneur), avant de passer avec 
armes et bagages aux Provinces-Unies l’année suivante. 
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« les ennemis approchent & sont à deux journées. M. le Prince est allé 
ce matin vers le quartier où on les attend, voir s’il est en état, & ne reviendra 
que sur le soir. Il fit partir hier des compagnies de chaque nation, pour aller à 
une île à deux lieues d’ici461. » 

Jusqu’à la mi-juillet, des escarmouches et tentatives de renforcer la 
garnison assiégée, sans doute inférieure à quatre mille hommes, interviennent 
régulièrement462. Mais la circonvallation et les camps retranchés 
prémunissent les troupes des États de toute surprise : 

« Il y a cinq ou six jours que le Comte Henri de Bergues donna une 
grande allarme par tous les quartiers, pour faire entrer quinze cens hommes 
dans la ville. On leur avoit dit cela tout aisé ; mais voyant qu’ils entroient 
dans l’eau jusqu’au cou & qu’il y avoit des gens qui les attendoient, ils s’en 
retournèrent ayant laissé quelques mousquets. Ce matin leur cavalerie 
s’approcha des retranchemens ; quelques-uns des nôtres en sortirent, [c’est] 
là où M. de Mauve fut tué463. » 

Abandonnant la confrontation directe au Brabant, le comte Van den 
Bergh se dirige vers la région rhénane. À Wesel, son armée est rejointe par 
un fort contingent de l’armée impériale, mené par le général Montecuccoli464. 
Celle-ci a les mains libres depuis la Paix de Lübeck de mai 1629, 
sanctionnant l’échec de l’intervention du roi du Danemark, Christian IV 
(1577-1648), dans la Guerre de Trente Ans. Dès la fin de juillet, ces armées 

                                                
461 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 3. Lettre du 19 juin 1629. Les troupes ennemies tentent de 
faire entrer des troupes dans Bois-le-Duc entre le 27 juin et le 9 juillet. À cause des problèmes 
financiers, qui ont retardé la mise sur pied de l’armée, la première réaction intervient trop 
tardivement pour briser l’encerclement. Depuis plus d’un mois, les retranchements de la 
circonvallation sont en état de défense. 
462 Un inventaire dressé à la toute fin du siège, le 13 septembre, évoque 1.356 soldats sains, 
465 soldats tombés, et 1.570 blessés ou malades, pour un total de 3.391 [le document en 
comptabilise 3.392…]. Le nombre de déserteurs est inconnu. Relation des soldats effectifs faicte le 
13 de 7bre 1629, conservée aux Archives de l’État, Bruxelles (collection d’Ursel L.266, C. 
N° 6), citée par Peter DE CAUWER, Tranen van bloed. Het beleg van ’s-Hertogenbosch en de oorlog in de 
Nederlanden, 1629, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2008, p. 178. Turenne mentionne 
les troupes qui évacuent la ville le 17 septembre : « Ceux de guerre ont emmené six piéces de 
canon. Ils étoient quelque quinze cens de sains ». DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 6. Lettre datée 
du 19 septembre 1629. 
463 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 3. Lettre du 9 juillet 1629. La lettre du 15 mai 1629 relate un 
événement similaire, survenu avant l’achèvement des retranchements : « Je ne pus l’autre 
semaine achever la mienne [de lettre] que je fermai en grande hâte, parce que mon frère, 
m’envoya querir à onze heures du soir vingt cornettes de cavalerie, devant monter à cheval, 
sur un avis que M. le Prince avoit eu de quelque secours qui devoit entrer dans Bois-le-Duc ; 
nous en revinmes sur les dix heures du matin ». Ibid., p. 2. Début mai, avant la fermeture de la 
circonvallation, 800 soldats sont effectivement entrés, à la faveur de la nuit, dans Bois-le-Duc. 
464 Il s’agit d’Ernesto Montecuccoli (1582-1633), oncle de Raimondo Montecuccoli (1609-
1680). Ce dernier est le général opposé à Turenne à la bataille de Sasbach le 27 juillet 1675, au 
cours de laquelle le maréchal français a trouvé la mort. Les deux Montecuccoli se trouvent 
ensemble à la tête de l’armée impériale qui fait irruption en Gueldre avec l’armée des Pays-
Bas. Pour ne pas s’immiscer officiellement dans le conflit, les soldats impériaux sont « prêtés » 
à Madrid. 
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des Habsbourg d’Espagne et d’Empire combinées entrent en Gueldre. Dès 
le 30 juillet, Turenne signale dans sa correspondance les préparatifs de 
défense, « les ennemis étant entrés dans le Velau465. » La ville d’Amersfoort, 
dans la province d’Utrecht, tombe le 13 août, après une résistance si courte 
et symbolique que son gouverneur, Tertullien van Dorp, est par la suite 
banni des Provinces-Unies466. 

L’approche de cette armée du cœur de la République, à une 
cinquantaine de kilomètres seulement d’Amsterdam, inquiète les États 
Généraux au plus haut point. Le souvenir de la guerre en Hollande du temps 
du duc d’Albe demeure vivace. Dans sa chronique, courant « jusques à l’an de 
grace 1650 », Jean-Nicolas de Parival remémore : 

« Lors que le Pais a esté en quelque danger & que lesdits Estats ont eu 
affaire d’argent, ils en ont trouvé autant qu’il leur a pleu au denier vingt 
[c’est-à-dire au dernier sou]. Ce que plusieurs Princes de l’Europe n’ont peu 
recouvrer en leur grande necessité ; en quoy Messieurs d’Amsterdam ont 
monstré leur zele principalement l’an 1629. Lorsque le Prince d’Orenge tenoit 
Bois-le-Duc assiegé, & le Compte Henry de Bergue avoit jette la terreur & 
l’espouvante jusques au coeur de la Hollande467. » 

Frédéric-Henri trouve la parade en envoyant ses troupes prendre la 
ville de Wesel, afin de couper l’approvisionnement de Van den Bergh et 
Montecuccoli. La ville rhénane est conquise par surprise dès le 19 août468. 
                                                
465 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 3. Lettre du 30 juillet 1629. Le « Velau » est le Veluwe, 
quartier de la Gueldre. De là, les troupes font des incursions, notamment dans la province 
d’Utrecht. 
466 Turenne écrit le 21 août 1629 : « Une petite ville s’est rendue au Comte Ernest 
[Montecuccoli] sans résistance, où il a trouvé force vivres. Celui qui commandoit dedans sera 
puni. Une autre qui valoit bien moins [Hattem, en Gueldre], a souffert deux assauts & n’est 
pas encore prise. » DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 5. Cf Kees SCHULTEN, L’indépendance des 
Provinces Unies (1559-1659). Cent ans de sièges et de guerres, Paris, Economica, 2009, p. 257. Le Récit 
véritable de la prise de Vezel. Ensemble ce qui s’est faict & passé au siège de Bolduc, depuis le 21 Aoust 
iusques à présent, Paris, Jean Martin, 1629, p. 4-5, évoque la prise de « Mexfort » ou 
« Damexfort » et l’emprisonnement de « Dorp, Capitaine dans le Regiment de Zelande, & 
frere de celuy qui estoit Vice-Admiral de l’Admiral Hautin, lors qu’il vint devant la Rochelle 
[en 1628] ». 
467 PARIVAL, op. cit., p 165-166. C’est Parival qui souligne. L’argent récolté a permis de lever 
des troupes, entre autres avec des soldats débandés de la Guerre de Trente Ans : « Il y est 
venu par bonheur bien dix mille hommes, (depuis quinze jours que l’on a été en ce quartier 
là), du débris de la guerre de Dannemarck. » Lettre de Turenne du 30 juillet. De Grimoard, op. 
cit., p. 3. 
468 L’événement est relaté dans une courte Relation et mémoire des munitions qui ont esté trouvées dans 
la ville de Vezel, tant de bouche que de guerre, pour donner secours à la ville de Bolduc, & le nombre de 
prisonniers qui ont esté pris : Ensemble la grande quantité d’or & d’argent qui l’ont trouvé dans ledit Vezel, 
Paris, Jean Brunet, 1629. 
Conquise à la faveur d’une attaque sur une fortification inachevée à l’aube du 19 août. En 
vertu de la soumission armée de la ville, celle-ci est livrée au pillage. Plusieurs confessions 
coexistant dans la ville, les officiers permettent un sac selon des critères confessionnels, c’est-
à-dire des maisons espagnoles, catholiques ou juives (en épargnant les intérêts calvinistes et les 
luthériens), mais les hommes de troupe volent sans distinction. Cf. De Cauwer, op. cit., p. 121. 
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Forcées d’évacuer les Provinces-Unies, les armées catholiques 
continuent cependant à manœuvrer en Rhénanie jusqu’à la toute fin de la 
saison de guerre. Début octobre encore, lorsque Bois-le-Duc est déjà 
tombée, les Espagnols passent à nouveau la frontière, provoquant un 
nouveau recours aux prières générales : 

« Le Comte Ernest [Montecuccoli] marcha hier avec les troupes qu’il 
a, qui peuvent bien être de quinze mille hommes de pied. On dit qu’il s’en va 
droit aux forts sur l’Issel. M. le Prince est à cette heure à Bois-le Duc, où on 
fait des prières générales & par-tout ce pays-ci469. » 

La missive met en évidence la dimension confessionnelle des 
Provinces-Unies. Turenne lui-même participe, naturellement, à l’élan 
religieux en se rendant au service wallon. 

 
L’intensité de la lutte, qui couvre toute la période entre la fin d’avril et 

octobre 1629, et sa couverture géostratégique, reflètent l’enjeu de l’affaire 
pour les deux parties adverses. Le rôle de « chef-lieu » catholique de Bois-le-
Duc exacerbe encore l’antagonisme. Le siège du diocèse est effectivement un 
bastion catholique, autant qu’une forteresse stratégique. L’évêque de Bois-le-
Duc, Michael Ophovius (1570-1637) est personnellement présent dans la 
place assiégée. Ce Dominicain, auparavant actif dans l’ancienne province 
ecclésiastique d’Utrecht, a connu les prisons de la République. Comme 
messager de l’autorité archiducale, il a contacté en 1623 le gouverneur de la 
ville hollandaise de Heusden, limitrophe du Brabant, pour proposer une 
reddition spontanée de cette ville aux Espagnols. Jeté aussitôt en prison par 
le gouverneur de la place, il est libéré seulement fin 1624 après presque deux 
ans d’emprisonnement ; peu après, il a reçu la crosse épiscopale de sa ville 
natale, Bois-le-Duc. 

En sa qualité de prélat, Ophovius représente, avec le gouverneur 
Grobbendonk, l’autorité de la ville. Turenne prête d’ailleurs aux 
ecclésiastiques un rôle actif dans la défense de la forteresse, relayant en cela 
une conviction, peut-être fantasmée, qui règne parmi les troupes des États. 
En août, il écrit à propos d’un volontaire français capturé par les assiégés : 
« Un Gentilhomme françois fort riche est mort là dedans, d’une blessure 
qu’il avoit reçue, quant il fut pris prisonnier ; les Prêtres, à ce que l’on dit, 
l’ont extrêmement tourmenté470. » 

Parmi les assiégeants également, la guerre comporte manifestement un 
aspect religieux. Si le conflit attire, en ces temps troublés, de nombreux 
mercenaires, comme les « débris de la guerre de Dannemarck471 », l’armée 

                                                
469 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 6. Lettre datée du 2 octobre 1629. 
470 Ibid., t. II, p. 4. Lettre datée du 13 août 1629. Début août, une attaque française des 
fortifications devant la porte de Vught échoue, et occasionne de nombreux blessés ; 
l’anonyme gentilhomme français a pu être fait prisonnier à cette occasion. 
471 Ibid., t. II, p. 4. Lettre datée du 30 juillet 1629. Dans la même correspondance, Turenne 
mentionne : « Lambermont [un officier wallon] a mille hommes qu’il dit avoir amenés, qui 
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des États comporte également une abondante « noblesse volontaire, qui 
estoit venuë là pou exercer sa valeur472 », généralement mue par l’idéal 
calviniste. Les volontaires français présents au siège en forment le parfait 
exemple. Pour ne pas pêcher dans les mêmes eaux que la France alliée, 
également en guerre contre l’Espagne, l’armée de Frédéric-Henri est 
essentiellement recrutée en Écosse et en Allemagne473. Les Français que 
Turenne évoque sont par conséquent principalement des gentilshommes 
calvinistes venus en aide à leurs coreligionnaires de leur propre chef, et non 
des mercenaires. 

L’alliance des noblesses calvinistes des deux pays, voire d’autres 
puissances protestantes, mène, dès le XVIe siècle, à la constitution d’un 
réseau calviniste international474. L’anonyme « Gentilhomme françois fort 
riche » est sans doute de « ceux de la religion475 » venus aux Provinces-Unies 
dans ce cadre. Loin d’être statique ou figé, un siège se caractérise à cette 
époque par un va-et-vient continuel de troupes et de curieux. Au plus chaud 
de l’été, après plus de trois mois de siège, en bon témoin Turenne rapporte, 
par exemple : « Il y a quelques volontaires qui commencent à se lasser & s’en 
retournent en France476. » 

Une foule d’autres nobles entoure le cadet Turenne, et figure dans les 
courriers adressés à Élisabeth de Nassau. Côtoyant aux Provinces-Unies la 
famille de sa mère (le Stathouder, Frédéric V), il est entouré de nombreux 
coreligionnaires français. Au début de la campagne, début mai, il est « assez 
mal logé ici, étant dans une chambre avec M. le Marquis de la Force & tout 
son train477. » Il s’agit de Jacques Nompar de Caumont (1558-1652, maréchal 
dès 1622), accompagné par son fils Armand Nompar de Caumont (1585-

                                                                                                           
pourtant en lui veulent pas trop bien obéir. » Il s’agit sans doute de mercenaires, et non de 
volontaires, davantage motivés. 
472 HEINSIUS, op. cit., p. 66. 
473 Le recours aux troupes étrangères est conforme à l’usage de l’époque. Bénard, op. cit., 
p. 629 signale la composition de la garnison de Nimègue en 1617, comportant « six 
compagnies françoises, & six autres compagnies, tant Allemans, Anglois, Escossois que 
Wallons ». En lecteur éclairé de Machiavel, ROHAN, op. cit., p. 180, note à propos du recours 
aux mercenaires (par la République de Venise) : « Icy la maxime de Machiavel ne se trouve 
mauvaise, qui tient qu’il n’y a rien de si dangereux que le secours estranger. Car s’ils veulent ils 
font le contraire de ce pourquoy vous les requerés : comme firent apres les Saxons & Anglais, 
lesquels apres avoir trouvé & gousté ce pays meilleur que le leur, s’accorderent avec les Pictes 
& Escossais, & firent venir nouvelles troupes de leur pays, soubs la conduite de Hengiste & 
Horsé, & qui chasserent l’an 464 les Bretons, mettant tout a feu & à sang. ». Cf. La furie 
française contre Anvers en janvier 1583, à l’époque de François d’Alençon, duc d’Anjou 
(1554-1584). 
474 Herbert Lüthy évoque une « internationale huguenote », notamment bancaire, créée suite à 
la Révocation de 1685. Herbert LÜTHY, La banque protestante en France de la révocation de l’Édit de 
Nantes à la Révolution, Paris, SEVPEN, 1959, 2 tomes. 
475 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 484. Lettre signée à La Haye et datée du 12 mars 1629. 
476 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 4. Lettre du 13 août 1629. 
477 Ibid., t. I, p 1. Lettre du 10 mai 1629. 
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1675), comme Turenne un futur maréchal de France. Fin août, Caumont 
participe à un coup de main de la cavalerie des États contre les troupes 
d’Henri van den Bergh : « M. le Marquis de la Force y étoit & quelques-uns 
des volontaires ; mais point M. de Duras. M. de Straquenbrouc commandoit 
le parti478. » Un autre maréchal célèbre de la partie est Gaspard III de Coligny 
(1584-1646), petit-fils de l’Amiral de Coligny (1519-1572). Ce cousin de 
Frédéric-Henri (également descendant de Gaspard de Coligny via sa mère, 
Louise de Coligny) se présente à Bois-le-Duc le 13 mai 1629, pour 
commander les volontaires : « M. le Maréchal de Châtillon arriva ici avant-
hier, & quatre ou cinq capitaines français avec lui479. » C’est le même 
personnage dont Nicolas Bénard signale la présence, mais non la confession, 
à Rotterdam en 1617 : « Lors que nous y estions y avoit bonne garnison de 
François pour Monsieur de Chastillon qui estoit Colonnel pour Mesieurs des 
estats contre l’Espagnol & l’Archiduc480. » 

Ainsi, les grands noms du protestantisme français se joignent à leurs 
homologues néerlandais dans la lutte contre l’ennemi espagnol. En plein 
marais brabançon, l’entourage du cadet est si français que le jeune homme ne 
pratique guère le flamand, si bien qu’à la fin de la campagne, il rapporte avec 
soulagement « que je n’ai point oublié [cette langue] comme je pensois481. » 

La famille même De la Tour d’Auvergne est très présente. Frédéric 
Maurice de la Tour d’Auvergne (1605-1652), frère aîné de Turenne a servi 
simultanément avec lui aux Provinces-Unies. 

« Mon frère est logé dans le retranchement [de Vught], & [j’]ai grande 
commodité d’aller chez lui, n’étant qu’à cent pas d’ici. Je vas souvent avec lui 
quand il va visiter ses gardes ; il a traité aujourd’hui les Colonels de sa 
brigade, parmi lesquels il est parfaitement bien482. » 

Le duc de Bouillon, âgé de 24 ans, a son propre régiment de cavalerie, 
tandis que Turenne, de six ans son cadet, aspire à la succession de la 
compagnie d’infanterie de M. de Mauve, volontaire français dont la mort au 
combat en juillet 1629 est évoquée plus haut483. Après un détour guerrier par 
la Lombardie, les deux frères servent de nouveau dans l’armée de leur oncle 
                                                
478 Ibid., t. I, p 5. Lettre du 28 août 1629. « M. de Straquenbrouc » est le général Thomas van 
Stakenbroeck (†1644), lui-même Brabançon, nommé lieutenant général de la cavalerie en 
1626. 
479 Ibid., t. I, p 2. Lettre du 15 mai 1629. 
480 BENARD, op. cit., p. 644.  
481 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 487. Lettre de La Haye, datée du 18 novembre 1629. 
482 Ibid., t. I, p 2. Lettre du 15 mai 1629. 
483 Ibid., t. I, p 3. Lettre datée du 9 juillet 1629 : « Le bruit a couru ici que j’aurois sa 
compagnie. Mon frère m’a bien dit qu’il en verroit le sentiment de M. le Prince ». Mais, selon 
la lettre datée du 6 août 1629, les choses n’ont guère évolué: « Il n’y a rien de plus avancé pour 
moi à la charge de feu M. de Mauve qu’auparavant, mon frère n’en ayant point parlé depuis la 
première fois ». Ibid., p. 5. HEINSIUS, op. cit., p. 67 fait référence à « Mauve puisné de la maison 
de Qeurgrois, entre les plus anciennes de la noblesse de Bretagne, jeune homme de grande 
esperance, & desja Capitaine d’une compagnie de cavalerie sous le Duc de Buïllon 
[Bouillon]. » 



ÉTAT CALVINISTE ET SOCIETE MULTICONFESSIONNELLE 
 

195 

Frédéric-Henri jusqu’à la fin de 1633. Turenne commande désormais « mon 
régiment484 » de fantassins. Ils participent notamment à la campagne de la 
Meuse de 1632, aboutissant aux prises de Ruremonde en Haute Gueldre, et 
de Maëstricht. Dans la famille proche de Turenne, active au siège de Bois-le-
Duc, figure également « M. de Duras », c’est-à-dire Guy-Aldonce de Durfort 
(1605-1665), marquis de Duras, beau-frère de Turenne par son mariage 
célébré en 1624 avec Élisabeth-Charlotte de la Tour d’Auvergne (1607-
1685)485. Il fait également partie du contingent français déjà en casernement à 
La Haye au début de l’année 1629. Il se rend avec Turenne au baptême de 
l’enfant royal de Bohème, mentionné dans la correspondance. Armand 
Nompar de Caumont, cité précédemment, devient par la suite le beau-père 
de Turenne, qui épouse en 1653 Charlotte de Caumont de la Force (1623-
1666). 

En raison de son jeune âge et pour parfaire sa formation, Turenne est 
accompagné aux Provinces-Unies de son précepteur, Henri de Vassignac, 
gouverneur de la vicomté de Turenne. À la toute fin du siège, ce dernier 
décède, apparemment d’une rupture d’anévrisme. Le 19 septembre, Turenne 
écrit : 

« Madame. La dernière fois que je me donnai l’honneur de vous écrire 
[le 28 août], on ne s’attendoit pas à un si grand accident que celui de la mort 
de M. de Vassignac qui, une heure devant se portoit mieux qu’il n’avoit fait. 
On en attribue la cause à la veine-cave qui s’est pourrie. J’ai un si 
extraordinaire ressentiment de ce malheur, qu’il m’est impossible de m’ôter 
cette pensée, & toutes les choses qu’il m’a jamais dites, me reviennent 
incessamment à la mémoire. Je tâcherai de les effectuer, & m’assurerai par ce 
moyen de ne vous être pas désagréable. Il étoit extrêmement aimé chez M. le 
Prince, qui m’en a demandé lui-même une ou deux fois des nouvelles486. » 

La disparition brutale de son précepteur coïncide pour Turenne avec 
la reddition de la ville épiscopale de Bois-le-Duc, et ternit l’éclat de 
l’événement tant attendu. 

« On a trouvé à propos de le faire enterrer ici, où Madame la Princesse 
& la Reine de Bohême sont depuis deux jours : elles vinrent pour voir sortir 
ceux de Bois-le-Duc, qui fut lundi [17 septembre] fort tard. Il y avoit de 

                                                
484 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 17. Lettre datée du 8 janvier 1633 : « J’ai reçu à ce soir une 
lettre du Roi qui me mande de retrancher deux compagnies de mon régiment ». 
485 DE LA GRANGE, op. cit., t. III, p. 309. La lettre datée du 11 septembre 1629, « du camp 
devant Bois-le-Duc », fait référence à Duras : Le Marquis de Duras partira d’ici au premier 
jour [d’octobre] ; il y a longtemps qu’il s’y ennuie. ». DE LA FORCE fait également mention, 
Ibid., p. 309, d’« un cousin de feu M. de Mauves, qui s’appelle M. d’Auvaugour, qui a été 
presque tout crevé d’un coup de canon par terre qui se trouvait devant ; on ne sait s’il en 
mourra. » Or, Henri III de Trémoille, seigneur d’Avaugour (1598-1674), est un beau-frère de 
Turenne, par le mariage célébré en janvier 1619 avec Marie de la Tour d’Auvergne (1601-
1665). 
486 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 5-6. Lettre datée du 19 septembre 1629. 
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grandes réjouissances pour tout le monde, hors pour moi qui à cette heure 
n’en peux avoir beaucoup487. » 

 
  

                                                
487 Ibid., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. Le traité conclu avec la garnison prévoit 
« Que le Gouverneur de Bois-leduc, avec tous Officiers de guerre & soldats de quelque qualité 
& condition qu’ils soient, tant à Cheval qu’à pied, nuls exceptez, encores mesmes qu’ils 
eussent abandonné le service de Messieurs les Estats, & ce rendus à celuy du Roy d’Espagne, 
sortiront de la ville sans aucun destourbier ou empeschement avec armes & bagages, la 
Cavallerie sonnant la trompette, l’estendart volant, armez de toute pieces, les armes en main. 
L’infanterie tambour battant, drappeau desployé, mesches allumees par les deux bouts, & balle 
en bouche, en tel rang & forme comme ils ont accoustumé de marcher en bataille, le tout 
leurs biens & vivres sauves iusques à la ville de Diest [aujourd’hui en Belgique]. », La Reduction 
de la ville de Bois-Leduc aux Estats d’Holande. Avec les articles accordez par Monsieur le Prince d’Orange, 
au Gouverneur de la ville de Bois-leduc, & aux Capitaines & gens de guerre estans en icelle, s.l. [Paris], 
Pierre Des-Hayes, 1629, p. 3-4, Article I. Ibid., p. 13, Article XV, prévoit la sortie pour 
« Lundy prochain de bon matin, qui sera le dixseptiesme de ce mois de Septembre » et non 
« fort tard » comme rapporté par Turenne. 
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III - Autorités calvinistes et société multiconfessionnelle. La 
politique religieuse des États dans les Pays de la Généralité 

 
La reddition du siège de l’évêché après 137 jours d’une âpre lutte 

donne lieu à de « grandes réjouissances pour tout le monde488 » parmi les 
vainqueurs. L’événement attire de nombreux « mondains » curieux. Ainsi, 
Turenne évoque la visite de « Madame la Princesse & la Reine de Bohême », 
c’est-à-dire respectivement Amélie de Solms (1602-1675), l’épouse du 
Stathouder, et Élisabeth Stuart (1596-1662), la femme de Frédéric V : 

« Ces Dames ont couché les deux nuits ici à l’armée, durant lesquelles 
j’ai prêté mon lit à la sœur de Madame la Princesse, & l’ai fait tendre là où 
elle a voulu. Elles iront aujourd’hui coucher à Bois-le-Duc […] On dit que 
M. le Prince demeurera encore ici quelques quinze jours, durant lesquelles 
toutes les Dames qui y sont y demeureront489. » 

L’Histoire du siège de Bol Duc de Heinsius rapporte l’afflux des nobles 
invités, parmi lesquels Turenne se trouve sans doute, mais également du 
peuple. L’historiographe des États Généraux souligne la nouveauté de cet 
engouement populaire :  

« Le dixseptiême les gens de guerre sortirent de la ville, une multitude 
incroyable de peuple y ayant de toutes parts accouru, sur le bruit de la 
reddition. Ce peuple ainsi espandu des Provinces & des villes, venu pour 
veoir, estoit encore plus regardé luy mesme comme un spectacle nouveau. Le 
victorieux avoit faict dresser une tente non loin de la ville, de laquelle le Roy 
& la Reyne de Boheme, le Prince de Dannemark, les Ducs de Wirtemberg & 
de Holstein, avec plusieurs autres, qui tous avoient esté presens & tesmoins, 
pouvoient faire jugement de la beauté de ce jour là, & de la joye & liesse 
commune. Quant au General [Frédéric-Henri], qui estoit cause de la feste, il 
estoit là, vestu simplement a la Soldate, asséz relevé d’ailleurs & esclatant, 
aux yeux de ceux qui regardoient a sa vertu & au bon succés : Et avec la 
Princesse son espouse là presente, en un si grand concours de peuple, il 
voyoit es autres l’honneur qu’on luy rendoit, & l’estat qu’on faisoit de sa 
victoire.490 » 

Du gouverneur Grobbendonk, confronté aux curieux venus voir sa 
reddition, l’Histoire rapporte le sarcasme « QUE LA HOLLANDE ESTOIT A 
CETTE HEURE BIEN SAGE, DESCHARGEE DE TANT DE SOTS.491 » 

 

                                                
488 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. 
489 Ibid., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. La sœur d’Amélie de Solms est la 
comtesse Ursula de Solms (1594-1657). La résidence de la cour de Bohème en exil, à Rhenen, 
se trouve à onze lieus à vol d’oiseau de Bois-le-Duc (35 kilomètres) ; on pouvait par 
conséquent y entendre, les jours de vent du Sud-Ouest, le vacarme de l’artillerie. 
490 HEINSIUS, op. cit., p 188. 
491 Ibid., p 190. Heinsius emploie les petites capitales pour la citation. 
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Sensibilité aux bouleversements religieux institutionnels induits par la Révolte 
 
Les réjouissances sont à la hauteur de l’ampleur de la lutte qui 

s’achève, d’autant que la portée symbolique de la conquête d’un nouveau 
diocèse est importante. Plus tôt dans la guerre, la province ecclésiastique 
d’Utrecht, créée sous Philippe II, a déjà disparu. À la fin du XVIe siècle, sont 
restés vacants après le décès ou le départ de leur titulaire l’archevêché 
d’Utrecht (1580, décès) et ses évêchés suffragants de Deventer (1591, 
expulsion après prise de la ville), de Groningue (1594, expulsion après prise), 
de Haarlem (1578, départ après révolte) de Leeuwarden (1576, départ après 
révolte) et de Middelbourg (1574, expulsion après prise). 

Dans leurs écrits, les voyageurs catholiques se réfèrent au passé 
ecclésiastique des villes explorées. Claude Joly signale que Haarlem, visitée le 
30 août 1646 « estoit […] autrefois un Evesché492. » En Gueldre, le chanoine 
décrit l’ancien chapitre de Nimègue, qu’il confond avec une résidence 
épiscopale : « Auprés de la grande Eglise il y a un College, qu’on me dit avoir 
esté autrefois la maison de l’Evesque, laquelle n’est pas considerable493. » À 
propos d’Utrecht, le chanoine rapporte qu’« elle est des plus anciennes, & 
estoit autrefois un grand Archevesché494. » Exactement dix-neuf ans 
auparavant, le pèlerin Bénard a également souligné que « jadis y avoit un 
Evecsché & l’Eglise cathedrale avoit pour patron sainct Martin495. » Il 
regrette que « les plus puissans de la ville chasserent les catholiques Romains 
du moins leur empescherent l’exercice libre et publique de la vraye religions, 
admettans & imitans ces nouveaux protestans les erreurs de ces meschans 
Luther et Calvin496. » Enfin, Le Laboureur a pu visiter personnellement 
l’ancien palais épiscopal d’Utrecht, à l’occasion du somptueux accueil réservé 
à la suite de la future Reine de Pologne, Marie-Louise de Gonzague (1611-
1667), fin décembre 1645. Le Parisien en donne une description pittoresque 
et animée, tel un paysage d’hiver d’Avercamp : 

« Un grand nombre de Bourgeois couroit presque tout le canal glacé 
sur des patins à glisser, pour aller voir la Royne de Pologne; que leur 
impatience ne leur permettoit pas d’atendre en la Ville : & l’ayant ateinte à 
my-chemin; les uns la suivirent à pied sur la levée; les autres la costoyérent 
sur le canal jusques à son entrée, qui fut tres-solennelle; car toute la Noblesse 
du pays, qui fait sa residence en cette Ville, la plus noble des Estats, la vint 
recevoir à la porte, avec les Bourgue-mestres, & autres Officiers, & toute la 
milice. Apres une salve de cinquante canons, elle fut conduite au Palais 
Episcopal, à present dechue de son tiltre, & converti en celui, d’Hotel du 
                                                
492 JOLY, op. cit., p. 123. (« Voyage de Hollande »). 
493 Ibid., p. 277 (« Retour de Munster à Paris »). Il s’agit d’un ancien collège de chanoines, situé 
à proximité de la Grande Église, ancienne église Saint-Étienne. 
494 Ibid., p. 147. (« Voyage de Hollande »). Joly a fait étape à Utrecht le 5 septembre 1646. 
495 BENARD, op. cit., p. 630. Bénard est à Utrecht le 7 septembre 1617. 
496 Ibid., p. 632. 
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Gouverneur; où toute la Musique estoit assemblée, avec ses habits & ses 
instrumens de ceremonie, pour chanter à son arrivée497. » 

 
Avec la campagne de 1629, la République conquiert, pour la première 

fois depuis plus de trois décennies, un nouvel évêché. Après une première 
reconnaissance à Bois-le-Duc, Turenne « mande » le 19 septembre des 
nouvelles à Sedan : « La ville est fort belle & presqu’aussi grande que Rhims 
[Reims]498. » La République reprend l’offensive, après la fin difficile du 
stathoudérat de Maurice d’Orange. Avec la prise de la cité épiscopale, une 
nouvelle étape est franchie, puisque la province ecclésiastique de Malines est 
entamée. 

Soulignant par ce geste l’importance à leurs yeux de la conquête, et ses 
conséquences institutionnelles et politiques, les États Généraux de la 
République se déplacent de La Haye pour siéger à Bois-le-Duc le 23 
septembre. Mais malgré le soutien originel de Breda, fief des Orange, à 
l’Union d’Utrecht, le Brabant des États n’est pas associé au gouvernement 
des Provinces-Unies. En dépit de la déclaration que la ville et ses habitants 
« sera & seront recues & traittez en toute douceur & benignité, pour 
d’oresnavant vivre en toute amitié & concorde avec les autres provinces 
Unies & villes, & traitter & marchander ensemble sur leur ancienne 
liberté499 » le bailliage de Bois-le-Duc rejoint les Pays de la Généralité, et 
demeure jusqu’en 1648 sous un régime dit de rétorsion500. 

 

Libération ou réduction ? Une résolution éloignée du régime de l’Édit de Nantes 
 
Suite aux négociations sur la reddition, Turenne rapporte de façon 

laconique que « les habitans ont eu telle capitulation qu’ils ont voulu, hors la 

                                                
497 LE LABOUREUR, op. cit., p. 64-65. (« Entrée de la Royne de Pologne à Utrecht », datée du 26 
décembre 1645). Hendrick Avercamp (dit le Muet, 1585-1634) est un spécialiste du genre des 
joyeux paysages d’hiver peuplés de patineurs. Marie-Louise de Gonzague-Nevers, ou de 
Mantoue, épouse en mars 1646 Ladislas IV de Pologne (1595-1648), au terme du voyage 
diplomatique, et hivernal, mené par Renée du Bec Crespin, Maréchale de Guébriant (1614-
1659). 
498 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. 
499 Articles accordez par Monsieur le Prince d’Orange, et les Deputez de Messieurs les Estats Generaux des 
Provinces Vnies, aux Ecclesiastiques, Magistrats, & Bourgeois de la ville de Bois-le-Duc, Paris, Jean 
Martin et Pierre Des-Hayes, 1629, p. 5 (Article VI). Cf. Ibid., p. 8, Article XIIII : « Les 
Habitans de Bois-le-Duc, & ceux qui au plat Païs sous contribution sont donnez, seront 
traittez comme autres bons Habitans des Provinces Unies, tant dans les villes qu’au plat Païs 
demeurans. » 
500 Cf. M.P. CHRIST, De Brabantsche saecke. Het vergeefse streven naar een gewestelijke status voor Staats-
Brabant. 1585-1675, Tilburg, Stichting Zuidelijk Historisch Contact, 1984 ; H.F.J.M. VAN DEN 
EERENBEEMT (dir.), Geschiedenis van Noord-Brabant, 3 tomes, Amsterdam/Meppel, Boom, 1996-
1997. 
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liberté de la religion501. » La population de la ville peut donc rester, mais le 
culte public catholique est interdit. Les conséquences institutionnelles sont 
immédiates : le diocèse de Bois-le-Duc est aussitôt supprimé. Et le soldat de 
poursuivre son témoignage : « On a laissé quelques Couvens de Religieuses, 
mais chassé tous les gens de l’église502. » En effet, selon les termes de la 
capitulation, l’évêque et les réguliers doivent quitter la ville dans un délai de 
deux mois503. 

Sur le tableau célébrant l’événement, peint par le paysagiste spécialiste 
des affaires militaires Pauwels van Hillegaert (1596-1640), le long cortège qui 
quitte Bois-le-Duc dans l’après-midi du lundi 17 septembre est précédé par 
des ecclésiastiques [Fig.]. Sous l’œil des stathouders Frédéric-Henri et Ernest-
Casimir, reconnaissables à leurs panaches et ceintures orange, une longue 
colonne de chariots et de gens à pied quitte la ville de Bois-le-Duc, visible en 
arrière-plan. Le carrosse dans lequel on devine l’évêque Ophovius, entouré 
de religieux de différents ordres (un Dominicain, des Jésuites, des 
Franciscains), précède la file. Sous les apparences scrupuleusement réalistes, 
la scène a essentiellement une portée symbolique : Ophovius n’a quitté la 
ville que le 20 novembre, et la présence de quelques réguliers de chaque 
ordre autour de lui a surtout valeur d’échantillon des ordres expulsés de la 
ville. 
  

                                                
501 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. 
502 Ibid., t. I, p 6. Lettre datée du 19 septembre 1629. 
503 Ibid., p. 140. 



ÉTAT CALVINISTE ET SOCIETE MULTICONFESSIONNELLE 
 

201 

 
 

Figure 18 - Le départ de Bois-le-Duc 

Pauwels van Hillegaert (1596-1640), huile sur toile, 109 x 173 cm, peinte vers 1630-
1635. 
Le peintre a consacré plusieurs tableaux au siège de Bois-le-Duc. 
Avec l’aimable autorisation du Rijksmuseum, Amsterdam. [Inv. SK-A-435] 
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Un cas similaire s’est présenté en 1627, à l’issu du siège de Groenlo. 
La petite ville n’est certes pas un évêché, mais le vicaire apostolique de la 
Mission Hollandaise (Missio Hollandica ou Batavica, créée en 1622) est présent 
dans ses murs lors du siège. Philippus Rovenius (1574-1651, vicaire 
apostolique depuis octobre 1614), ainsi que les réguliers installés depuis vingt 
ans, obtiennent un sauf-conduit pour quitter la ville dans les deux mois. 

De même, pendant l’occupation par les États de la Haute Gueldre, un 
second évêché suffragant de Malines est supprimé par les États. En juin 
1632, la ville épiscopale de Ruremonde est conquise, lors de la campagne de 
la Meuse. Toutefois, dès septembre 1637 l’armée du Cardinal-Infant 
Ferdinand d’Autriche (1609-1641) s’empare de nouveau de la cité. Suite au 
retour dans le giron des Pays-Bas espagnols, la dignité ecclésiastique est 
aussitôt rétablie. Le vieil évêque, Jacobus de Castro (1560-1639), peut 
retourner à Ruremonde et se réapproprier la cathédrale du Saint-Esprit, 
affectée au service calviniste depuis l’été 1632. 

Seule concession faite aux institutions catholiques de Bois-le-Duc, 
« les Nonnains & autres femmes Ecclesiastiques pourront demeurer dans la 
Ville, & seront alimentez leur vie durant504. » Toute nouvelle admission dans 
les ordres étant proscrite, l’extinction de cette présence est inhérente à la 
disparition des religieuses, qui intervient vers 1675. Cette mesure de 
clémence à l’égard de la gent féminine n’est pas inhabituelle. Les séculières 
étant propriétaires de leurs logements au béguinage, elles peuvent continuer à 
jouir de leur propriété personnelle ; ailleurs dans la République, des couvents 
sont également tolérées jusqu’au décès de leurs occupantes, qui perçoivent 
en outre une pension de subsistance. 

Dans la partie du Brabant proche de l’indépendante seigneurie de 
Ravenstein, enclavée dans le Brabant, le chanoine Joly décrit une situation 
similaire. Pendant son voyage de retour de Münster à Paris entamé à la fin du 
mois de mars 1647, il passe à Grave, ville conquise par les États en 
septembre 1602. Claude Joly note : 

« Le deuxiesme Avril [1647] nous quittasmes le bras du Rhin nommé 
Vahal, & nous vinsmes coucher par terre à Grave, qui est une petite ville du 
Brabant, size sur la Meuse à main gauche [en venant de l’Est], où nous 
entrasmes aprés avoir passé la riviere sur un pont de bateaux. La ville 
appartient en propre au Prince d’Orange, qui l’a bien fortifiée, & 
principalement de bons dehors. Il n’y a point dans la ville aucune Eglise pour 
les Catholiques, sinon un petit convent de Beguines vestuës comme des 
seculieres, hormis que leurs robes sont de couleur de minime, & qu’elles sont 
sur leurs testes de petits voiles blancs505. » 

                                                
504 Articles accordez par Monsieur le Prince d’Orange, p. 4 (Article « IIII »). L’alimentation en 
question désigne une pension à vie accordée par les autorités. 
505 JOLY, op. cit., p. 279-280 (« Retour de Munster à Paris »). « Coucher par terre » signifie que 
toute la compagnie de Mme de Longueville, dont Claude Joly fait partie, passe la nuit dans la 
ville de Grave, et non sur le navire qui les transporte depuis leur départ de Cologne. 
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À « Harderwich » [Harderwijk, en Gueldre], pourtant sous la 
République depuis la fin du XVIe siècle, Le Laboureur signale, en 1645 
encore, la présence de « pauvres Religieuses » : 

« Elle a la mer d’Occident [la Zuyderzee], qui bat ses murs; & son port 
est à present deserté, à cause d’Amsterdam, où l’on porte toutes les 
marchandises. Il estoit gelé quand nous y arrivasmes; & la Royne le fut voir 
le lendemain, qu’elle sejourna pour reposer ses équipages. Tous les habitans 
sont Protestans : toutefois ils souffrent des pauvres Religieuses, qui sont cinq 
ou six, la pluspart Angloises, en une meschante maison506. » 

 
Toutefois, comme ailleurs, les religieuses de Bois-le-Duc sont privées 

de leurs églises, la pratique religieuse officielle étant réservée à l’Église 
Publique, calviniste. Début octobre, Turenne évoque dans ses courriers 
l’organisation du service calviniste à l’intérieur de la ville conquise : « Je m’en 
vas toute à cette heure au prêche, à l’église qu’on a destiné pour le prêche 
françois507. » Situé au centre de la ville, le temple est aménagé dans l’ancienne 
chapelle Sainte-Anne, confisquée à cet effet. L’Église calviniste wallonne, 
dotée de sa propre organisation synodale, a le statut de culte « protégé » aux 
Provinces-Unies et s’apparente à l’Église Publique. Vers 1650, une 
quarantaine d’églises wallonnes desservent les communautés calvinistes 
venues des Pays-Bas méridionaux au cours de la Révolte, mais également les 
troupes françaises incorporées dans les Milices des États. L’existence même 
de ce réseau d’Églises francophones témoigne de l’interconnexion franco-
néerlandaise du premier XVIIe siècle. 

La monumentale cathédrale Saint-Jean de Bois-le-Duc, à proximité du 
modeste Temple wallon fréquenté par Turenne, est également soustraite au 
culte catholique. Dès le 19 septembre, le Prince d’Orange et tous ses hôtes 
de marque y assistent au premier service calviniste. Tous les hauts lieux du 
catholicisme subissent le même sort. Le collège des Jésuites, où les cours ont 
continué jusqu’au début de septembre, est converti en résidence du 
gouverneur ; les monastères des ordres masculins de la ville sont fermés. À la 

                                                
506 LE LABOUREUR, op. cit., p. 78. Ralliée à la République dès 1580, la ville devient par 
conséquent formellement calviniste ; la dernière occupante du couvent de chanoinesses de 
Saint-Augustin ne décède cependant qu’en 1641. Jan FOLKERTS, Geschiedenis van Harderwijk, 
Amsterdam, Boom, 1998, p 45. Selon Le Laboureur, des religieuses subsistent en 1645. 
Nonobstant la remarque péremptoire que « Tous les habitans sont Protestans », Harderwijk 
est la station d’une présence jésuite dans le cadre de la Missio Hollandica, à partir de 1628. 
ROGIER, op. cit., t. I, p. 125. En cette partie de la Gueldre, la basse noblesse est souvent restée 
favorable au catholicisme. 
507 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 6. Lettre datée du 2 octobre 1629. Ce temple wallon reste en 
service jusqu’en 1819 ; suite à un incendie dû à la foudre, le culte wallon déménage dans 
l’ancienne église Sainte Gertrude, avant la construction, en 1847, d’un temple dans un style 
néogothique (l’actuelle temple luthérien). Depuis 1956, le temple wallon est situé dans le 
quartier méridional de la ville. 
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différence de la pratique courante au XVIe siècle, les lieux de culte ne 
subissent toutefois pas d’iconoclasme. La reddition prévoit 

« que tous les Ecclesiastiques & Religieux personnes masles, sortiront 
de la ville dans le terme de deux mois, en se comportant cependant selon les 
Placarts du pays, & pourront prendre & transporter avec eux leurs meubles, 
Images, peintures, & ornements d’Eglise508. » 

Néanmoins, tous les lieux de culte ne sont pas affectés au rite 
calviniste. En effet, nonobstant l’installation d’une population (re-)venue 
d’autres régions de la République, les habitants de la ville brabançonne 
demeurent très majoritairement catholiques509. Au 23 décembre 1629, la 
nouvelle circonscription ou classe (classis) ecclésiastique calviniste compte 
seulement 266 membres, dont les deux tiers proviennent d’autres parties de 
la République510. 

 

Liberté de conscience 
 
Désormais, donc, Bois-le-Duc et son bailliage brabançon ou « plat 

Païs sous contribution511 » sont réputés calvinistes, puisqu’ils appartiennent à 
la République confessionnelle des Provinces-Unies. Tout signe extérieur, 
voire populaire, du culte catholique (messe, procession, carnaval, etc.), est 
désormais prohibé512. Faute de pratiquants calvinistes, une partie des 
anciennes églises catholiques reste simplement vacante ; d’autres servent 
d’entrepôt, voire d’écurie. Dans le bailliage de Bois-le-Duc, désormais sous 

                                                
508 Articles accordez par Monsieur le Prince d’Orange, p. 4 (Article II). 
509 Sous Louis Napoléon (1778-1846, monarque du Royaume de Hollande 1806-1810), un 
premier recensement systématique permet de connaître l’étendue de la population, ainsi que sa 
composition confessionnelle en 1809. Ainsi, ce recensement de l’époque napoléonienne 
dénombre 11 183 catholiques pour 13 900 âmes, soit plus de 80 pour cent des citadins. Jan DE 
KOK, Nederland op de breuklijn Rome-Reformatie. Numerieke aspecten van protestantisering en katholieke 
herleving in de Noordelijke Nederlanden, 1580-1880, Assen, Van Gorcum, s.d. [1964], p. 437. Les 
chiffres relevés pour Bois-le-Duc sont : 13 900 habitants, dont 11 183 catholiques (80,45 %), 
2.346 « Réformés néerlandais » (16,88 %), 274 Luthériens (1,97 %), 97 Juifs (0,70 %). Malgré 
une présence des États à Grave depuis 1602, les chiffres pour Grave sont : 2 129 habitants, 
dont 1 890 catholiques (88,8 %). La Réforme catholique semble avoir eu son effet. Pour le 
Brabant septentrional de 1809, les proportions sont les suivantes : 294 956 habitants, dont 
258 346 catholiques (87,59 %), 34 604 calvinistes (11,73 %), 973 luthériens (0,33 %), 1 009 
juifs (0,34 %), 3 sans confession (0,01 ‰). Ibid., p. 296-297. Dans les villes, la présence 
calviniste est plus forte du fait de la présence de l’administration et de garnisons, composées 
de calvinistes (néerlandais, écossais, français), de luthériens (allemands, scandinaves) et de 
catholiques (wallons, français). 
510 ROGIER, op. cit., t. I, p. 605. 
511 Articles accordez par Monsieur le Prince d’Orange, p. 8 (Article « XIIII »). 
512 W.T.M. FRIJHOFF « Problèmes spécifiques d’une approche de la ‘religion populaire’ dans 
un pays de confession mixte : le cas des Provinces-Unies », Guy DUBOSCQ, Bernard 
PLONGERON, Daniel ROBERT, La Religion populaire, Paris, CNRS, 1979, p. 38. 
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l’autorité nominale de la République selon les termes de la reddition de Bois-
le-Duc, les mêmes règles s’appliquent. 

L’article II de l’accord précise « Que les habitans de ceste ville se 
comporteront en suivant les Placarts du Pays, en iouyssant de la liberté de 
conscience, comme par tout est faict513. » Les catholiques sont par 
conséquent tolérés, mais contraints de célébrer leur religion dans le domaine 
privé. À proximité de la ville, à Rosmalen, un couvent de l’Ordre de Sainte-
Brigitte subsiste en vertu de la grâce accordée aux ordres féminins. Les 
confrères masculins du couvent double de Coudewater partent pour l’exil 
aux Pays-Bas du Sud, mais la présence des Brigittines se prolonge au-delà de 
la guerre. Les paroissiens de Bois-le-Duc sont accueillis dans la chapelle 
conventuelle. Pour éviter l’extinction, le couvent est toutefois déplacé au 
début du XVIIIe siècle vers la seigneurie indépendante de Ravenstein, située 
à proximité. Partant, le culte catholique trouve refuge dans l’enceinte privée 
ou dans des églises clandestines. 

Partout dans les Pays de la Généralité, la situation est sensiblement 
identique. Près de vingt ans après la prise de Bois-le-Duc, Joly fait étape à 
Eindhoven, chef-lieu d’un quartier également conquis en 1629. Située à 
proximité de la frontière avec les Pays-Bas espagnols, la petite ville est 
emblématique de la situation religieuse à la veille de la Paix de Westphalie : 

« Le cinquiesme [avril 1647] nous vinsmes à Eindhove, qui est un des 
plus gros & meilleurs bourgs du Brabant, & dans ces deux lieux là de Saint 
Yonne & d’Eindhove, Madame de Longueville fit dire la Messe dans les 
Eglises parochiales, pource qu’on ne l’avoit point dit depuis plusieurs années, 
mesme dans celle d’Eindhove depuis onze ans, par faute de Prestres, & 
qu’on disoit n’avoir point esté profanées. Et elle crût en tout cas que ce saint 
Sacrifice les purgeroit de toute sorte de malice, suivant l’exemple qu’en 
rapporte S. Augustin en ses livres de la Cité de Dieu, où il parle d’un 
Hesperius, dont la maison estans infectée de malins esprits, en fut delivrée 
par ce moyen. Perrexit unus, dit-il, obtulit ibi sacrificium Christi, orans 
quantum potuit ut cessaret illa vexatio. Deo protinùs uniferante cessavit514. » 

                                                
513 Ibid., p. 4 (Article II). 
514 JOLY, op. cit., p. 281-282 (« Retour de Munster à Paris »). SAINT AUGUSTIN écrit, dans De 
civitate dei, XXII, chapitre VII : « Perrexit unus, obtulit ibi sacrificium corporis Christi, orans quantum 
potuit, ut cessaret illa vexatio: Deo protinus miserante cessavit » [Un (chapelain) y allait, y offrait le 
sacrifice du corps du Christ, priant autant que possible que la vexation cesse. Elle a cessé 
immédiatement, grâce à la miséricorde de Dieu]. 
Le dénombrement de 1809 mentionne 91 calvinistes sur une population de 2 210 (4,12 %). 
DE KOK, op. cit., p. 434. Eindhoven, modeste ville avant l’ère de Philips au XXe siècle, reçoit 
son premier pasteur résident en 1631. Le temple compte alors 53 membres. Comme ailleurs 
au Brabant, le culte catholique est interdit depuis le placard du 20 octobre 1629. Toutefois, 
lorsque Claude Joly se rend dans la région, il n’y a plus de pasteurs au bailliage de Bois-le-Duc 
en dehors de la ville elle-même et de Vught, à cause des conditions difficiles. ROGIER, op. cit., 
t. I, p. 605-610. Judith POLLMANN, « Burying the dead ; reliving the past: ritual, resentment 
and sacred space in the Dutch Republic », in : B. KAPLAN, B. MOORE, H. VAN NIEROP et 
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L’organisation, certes ponctuelle, du culte public catholique dans les 
anciennes églises paroissiales, à la faveur du prestige de Mme de Longueville 
et de la situation de ces contrées à la périphérie de l’autorité de la 
République, demeure un fait exceptionnel515. D’une manière plus discrète, la 
mission diplomatique de Guébriant assiste également les catholiques 
néerlandais au cours de son passage aux Provinces-Unies. Ainsi, Le 
Laboureur rapporte l’œuvre clandestine des ecclésiastiques français à 
Amsterdam : 

« Les Catholiques y ont moins de liberté que les Juifs, à qui l’on 
souffre des Synagoges publiques : il y en a toutefois grand nombre ; & Mr 
l’Evesque d’Orange, que le Roy [Louis XIII] avoit choisy à cause de sa 
doctrine, pour accompagner la Royne de Pologne en son Voyage, eut la 
devotion de les confirmer ; comme il avoit fait en plusieurs autres lieux, où 
ce Sacrement n’avoit point esté practiqué de long temps516. » 

Avant de passer quelques jours à Amsterdam, les voyageurs ont fait 
étape dans des localités avec une forte présence catholique (Tilburg au 
Brabant, Heusden, Gorinchem et Vianen en Hollande, et Utrecht). La 
solidarité coreligionnaire y a sans doute également été exercée, comme Le 
Laboureur le laisse entendre. Ailleurs au Brabant, le culte s’organise 
également à l’abri des regards, dans le domaine privé. Ainsi, le chanoine Joly 
rapporte l’organisation clandestine du culte par les béguines de Grave, déjà 
évoquées : 

« Elles faisoient dire la Messe dans une Chapelle qu’elles ont dans une 
chambre, leur Eglise estant occupée par les Calvinistes, & par un Ministre qui 
y demeuroit. Ces bonnes filles estoient fort zelées ; au moins il y en eut une 
qui me montrant avec le doigt une petite aurmoire qui étoit sur l’autel, où elle 

                                                                                                           
J. POLLMANN, Catholic communities in Protestants states. Britain and the Netherlands c. 1570-1720, 
Manchester, Manchester University Press, 2009, p. 84-86, rapporte un passionnant exemple de 
lutte quasi physique entre le pasteur Paulus Arleboutius (1608-1672) et le prêtre Augustinus 
Wichmans (1596-1661) pour le lieu de culte à Tilburg en 1633. L’effort de « calvinisation » 
reprend après 1648.  
515 Lors de son premier voyage aux Provinces-Unies, en septembre 1646, Mme de Longueville 
a été contrainte d’organiser une messe en dehors de la ville, près de Rhenen dans la province 
d’Utrecht : « Le lendemain 8. [septembre 1646] qui estoit le jour de la Nativité de la Vierge, 
Me de Longueville voulut auparavant partir du logis faire dire la Messe : mais on ne voulut pas 
luy permettre : de sorte qu’il fallut l’aller dire hors de la ville en pleine campagne, où l’on 
dressa à cette fin une table sur deux tretteaux qu’on para des ornemens de sa chappelle, & sur 
laquelle on mit une pierre d’autel que j’avois donnée à Paris à son Ausmonier, ayant prevenu 
qu’elle nous pourroit servir en quelque rencontre. Plusieurs personnes de la ville y 
accoururent, & y assisterent par curiosité, considerans attentivement nos ceremonies qu’ils 
n’avoient jamais veuës, dont aucuns se rioient : mais on ne pouvoit pas les faire retirer. Et il ne 
faut pas s’en étonner : car c’estoient tous [des] Calvinistes ». JOLY, op. cit., p. 168 (« Voyage de 
Hollande »). 
516 LE LABOUREUR, op. cit., p. 70-71. De 1640 à 1646, l’évêque d’Orange est Jean Vincent de 
Tulles († 1668). Cf P. HURTUBISE, « La famille de Tulle et l’épiscopat d’Orange », in Archivum 
historiae Pontificiae, Rome, Pontificia Universita Gregoriana, 1987, vol. 25, p. 411-430. 
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vouloit dire que le Saint Sacrement estoit caché, elle me dit avec une parole 
& un visage qui témoignoit de l’amour & de la joye, que là dedans estoit tout 
leur bonheur & toute leur consolation. Aussi est-il vray que les Catholiques 
sont communement plus devots en ces païs là, où la Religion Romaine est 
deffenduë, que parmy nous517. » 

Le Laboureur partage cette appréciation louangeuse avec son 
compatriote. Il a traversé le Brabant en décembre 1645, passant par Tilburg, 
avant de faire étape à Heusden et à Vianen en Hollande. Sur un grenier, il a 
assisté à la célébration clandestine de Noël avec des catholiques locaux : 

« Leur devotion me donna autant d’admiration que de pitié & 
apprehension, car il faut confesser que Dieu reserve des graces & des 
recompenses à ces pauvres gens oppressez, que nous ne meritons point dans 
la liberté dont nous jouyssons518. » 

L’« oppression » évoquée n’est pas propre aux périodes de guerre 
ouverte. Lorsque Nicolas Bénard traverse le pays pendant la Trêve, il fait 
déjà une lecture religieuse de la géographie, récapitulant pour chaque étape « 
où lesdites villes sont situees, & […] la posession de religion de chacune519 » : 

« Cleves ville & Duché qui est limitrophe du mesme Duché de 
Gueldres, Cranembourg, Nimegue, Rehenen aussi situee en Gueldres, 
Utrecht estat & Seigneurie separee & joignante la Holande, Amsterdam & 
Leyden, la Haye, Delft, Rotterdam, Dorth, Houlamesta [Hellevoetsluis ?], 
sont des villes Hollandoises & toutes de la religion pretenduë reformee : mais 
la ville d’Anvers, Malines, Louvain & Bruxelles villes de Duché de Brabant 
usant de la langue Flamande, la ville de Monts en Haynaut, Valenciennes, & 
Cambray qui est un pays separé appellé le Cambresi sont aussi 
catholiques520. » 

Dans la marge du texte, en regard de la première série de localités, la 
mention « autres villes heretiques » souligne la dichotomie, inhérente à 
l’appartenance respective à la République ou aux Pays-Bas espagnols, entre 
les peuples « catholiques Romains521 » et de « la religion pretenduë 
reformee522. » Certes commode, cette grille de lecture est pourtant réductrice. 

                                                
517 JOLY, op. cit., p. 280-281 (« Retour de Munster à Paris »). 
518 LE LABOUREUR, op. cit., p. 63. Il s’agit de la ville de Vianen, fief autonome des Brederode, 
mais située à cette époque dans la province de Hollande. 
519 BENARD, op. cit., p. 682. « Recapitulation generale de ce que l’autheur a veu depuis son 
entree au pays des Suisses, jusques en la ville de Peronne » 
520 Ibid., p. 683-684. Le duché de Clèves ne fait pas partie de la République, et compte une 
population multiconfessionnelle. Le Cambrésis est un évêché formellement indépendant des 
Pays-Bas espagnols. Il est incorporé à la France avec le Traité de Nimègue de 1678. Le pèlerin 
conclut sa description par une considération linguistique : « les habitans du pays parlent 
langage walon qui est langage françois fort corrompu. » Bénard signale les langues parlées 
dans chaque région ; les frontières linguistiques ne coïncident nullement avec les aires 
confessionnelles. 
521 Ibid., p. 632. 
522 Ibid., p. 684. 
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Si la « calvinisation » de la République fonctionne en effet au XVIe siècle, il 
demeure néanmoins au XVIIe siècle une forte minorité catholique dans la 
plupart des provinces, variant d’un pourcentage négligeable en Drenthe à 
près de la moitié de la population en Utrecht ou même davantage dans les 
campagnes de Hollande. Dans les territoires des Pays de la Généralité, 
conquis au XVIIe siècle, les effets de la réforme tridentine, ainsi, sans doute, 
que leur statut politique inférieur, attachent solidement la population presque 
tout entière au catholicisme. 

La défiance à l’égard des sujets catholiques, suspectés en cas de crise 
de sympathie, voire de solidarité confessionnelle avec l’ennemi espagnol, 
préside à la construction d’une citadelle à Bois-le-Duc. Dès 1637, sa 
construction est entreprise, au confluent de l’Aa et du Dommel. La 
fortification reçoit le nom officiel « Guillaume et Marie » en l’honneur du 
mariage célébré en mai 1641 de Guillaume II d’Orange (1626-1650, 
Stathouder dès 1647) et de Marie Henriette Stuart (1631-1660). Rapidement, 
le sobriquet « lunette papiste » (papenbril) apparaît, puisque sa fonction 
militaire se double d’un rôle de surveillance civile. Ainsi, l’artillerie est 
également braquée sur la ville, et le quartier et l’ancienne église Saint-Pierre 
jouxtant la redoute sont rasés pour avoir le champ libre à cet effet. 

La ville de Groningue connaît, au début du XVIIe siècle, un traitement 
analogue. Un fort est construit sur ordre des États suite à la réduction de la 
ville en juillet 1594. Le duc de Rohan mentionne l’ouvrage éphémère, 
construit en 1600 mais d’ores et déjà démantelé avant la Trêve : « la Citadelle 
qu’ont basti les Estats ne leur plait point : par ce qu’outre la haine ordinaire 
qu’ont tous peuples de se voir bridés par là, ceux là sont des plus 
seditieux523. » Restée sous l’autorité catholique jusqu’en 1594, la présence 
catholique est encore importante à Groningue à cette époque. Ce fait motive 
sans doute le jugement de Rohan, qui sous-tend la question de la fidélité des 
catholiques à la République calviniste. 

 
Aux populations non-calvinistes, seule la liberté de conscience est 

accordée. Dans ce cadre général, la liberté confessionnelle et civile des 
catholiques des Pays de la Généralité est par conséquent moins étendue que 
celle dont jouissent les huguenots en France. L’Édit d’Alès, dit de Grâce, clôt 
en juin 1629 la période de guerres civiles (1620-1622, 1625-1629) durant 
laquelle le duc de Rohan se distingue comme chef suprême des calvinistes 
français. Le parti huguenot conteste l’orientation politique de la royauté 
française, de peur qu’elle limite ses libertés religieuses et rompe avec la 
tradition diplomatique française anti-habsbourgeoise, appliquée depuis le 
XVIe siècle. Toutefois, la liberté de culte, certes limitée, et l’égalité civile, 
prévues par l’Édit de Nantes, restent en vigueur sous le règne de Louis XIII ; 
seules les libertés politiques sont supprimées. 

                                                
523 ROHAN, op. cit., p. 157. Rohan a visité la ville en 1600. 
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La situation des calvinistes en France au début du règne de Louis XIII 
et dans les années 1620 provoque un vif émoi aux Provinces-Unies. Dans 
une lettre envoyée depuis La Haye en date du 12 mars 1629, Turenne fait 
référence aux événements récents : 

« J’ai vu [chez M. le Prince d’Orange] les deux Ambassadeurs [de la 
République] qui sont revenus de France, qui m’ont fort parlé des misères 
qu’il y a pour ceux de la religion. M. de Vassinhac qui y étoit, vous en 
mandera à ce que je crois plus de particularités, & de toutes les levées [de 
troupes] qui s’y font, dont on parle extrêmement524. » 

Le principe d’une cohabitation confessionnelle, admis de fait dans la 
République et étendu à de nombreuses religions, tranche toutefois avec les 
autres terres d’Empire (dont la République relève formellement jusqu’en 
1648). La Paix de religion d’Augsbourg de 1555 prévoit une liberté religieuse 
pour les princes, et non pour leurs sujets ; la Guerre de Trente Ans en a par 
ailleurs rendu caducs les termes. 

Dans son Abrégé, mis à jour aux lendemains de la Paix de Münster, 
Parival, le Lorrain catholique installé à Leyde, résume à merveille la place des 
catholiques dans la société multiconfessionnelle de la République : 

« Les Catholiques sont les seuls exclus de la grace universelle, dont 
tous les autres joüissent, & n’ont aucune exercice libre du tout, quoyque leur 
nombre ne soit pas petit, & que ceux qui suivent cette Religion, soyent pour 
la plus part vrais Hollandois & d’ancienne extraction. Leurs ancestres ont 
aussi bien contribué leur zele & leur argent à l’entiere expulsion des 
Espaignols que tous les autres, ils ont fait plus de la moitié de la besogne, 
laquelle sans eux seroit demeuré imparfaite, mais les premiers pretextes 
estant changez & quelques articles mis en oubly : par une secrette maxime 
d’estat on ne leur accorde que la liberté de conscience, en laquelle ils se 
reposent pacifiquement sans remuer aucunement par un zele importun & 
plain de desobeissance. Plusieurs Politiques de notre siecle, ont creu que 
c’estoit à cause que le Roy d’Espagne fait profession de ladite croyance & 
que par consequent il estoit dangereux d’accorder l’exercice public aux 
Catholiques. Que la force des Espagnols estant affoiblies, & la paix faite, 
c’est à dire la crainte estant ostée ; on les traiteroit plus doucement : mais ces 

                                                
524 DE GRIMOARD, op. cit., t. I, p. 484. Détail saillant, illustrant les dimensions politique et 
religieuse du conflit, opposant solidarité religieuse et raison d’État, les États Généraux ont 
apporté une aide maritime, certes modeste, à Louis XIII lors du siège de La Rochelle de 1627-
1628 ; les navires sont retirés suite au tollé provoqué par cette « Realpolitik » heurtant les 
intérêts des coreligionnaires rochelais. HEINSIUS, op. cit., p. 3, évoque cette affaire en ces 
termes : « A tout cela survint que la France fut soudainement divertie par une guerre civile, 
durant laquelle nous ne pouvions esperer de secours en nos affaires, & a peine en pouvions 
nous donner, que cela ne fust odieux, & conjoinct avec le dommage des deux partis. Le Roy 
allié de si long temps, & qui pouvoit donner secours au besoin, en demandoit de droit. Les 
autres sembloient dignes de commiseration, & la Religion estoit mise en avant, que plusieurs 
estoient bien aises de veoir opprimer par occasion ; quelques uns travailloient a ce que ce 
secours ne fust donné, moins prudemment qu’il n’eust esté requis […] ». 
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Politiques là ont fort mal mis leurs lunettes, & n’ont pas bien penetré au 
fond de l’affaire. […] Je ne dispute pas si ces doutes ont esté fondez ou non, 
je dis seulement qu’ils ont donné de l’apprehension. Il est vray que dans 
plusieurs villes où l’on se souvient encore des services rendus a la republique 
par les ancestres, on tolere que lesdits Catholiques facent leurs assemblées 
dans leurs maisons secrettement, mais en petit nombre, encore payent ils 
assez cherement cette petite grace. Les villageois principalement demeurent 
constants en ladite Religion ; & leurs assemblées ne sont pas si contraintes 
que dans les villes, on tasche par tous les moyens de l’abbastardir & de la 
rendre odieuse : aussi n’y en a t’il point qui soit plus exposée aux brocards du 
peuple que la Catholique525. » 
  

                                                
525 PARIVAL, op. cit., p 149-150. Parival illustre ses propos d’un exemple antique, tiré de Tite-
Live : « Pour moy je croy qu’ils l’ont fait a l’imitation des Romains, lesquels ayant chassé les 
Tarquins & goustans la liberté à long traits n’espargerent pas mesme Collatin, qui en avoit esté 
un des Principaux Autheurs, & qui s’estoit rendu suspect pour estre de la race des Rois, & 
pour avoir traité trop mollement les enfants de Brutus, qui estoient accusez d’avoir voulu 
favoriser le retour desdits Tarquins. Voir un Consul afin de leur lever l’ombrage que sa maison 
leur donnoit, pour estre fort eslevée, la fit renverser sur ses fondemens. » La « grace 
universelle, dont tous les autres joüissent » est à nuancer : la tolérance du culte des religions en 
dehors de l’Église Publique est limitée au domaine privé, et répond à une hiérarchie 
confessionnelle bien précise. Cf. Andreas NIJENHUIS « La coexistence confessionnelle aux 
Provinces-Unies du Siècle d’Or. Pratiques religieuses et lieux de culte dissimulés à Amsterdam 
», in : David DO PAÇO et al. (dir.), Unités urbaines et diversités religieuses. Les stratégies de coexistence 
dans la diversité religieuse. Le cas des espaces urbains européens, XVIe-XVIIIe siècle, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, 2010. 
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Conception politique et appartenance religieuse à l’épreuve de la 
Révolte 

 
La conquête de Bois-le-Duc en 1629 a une portée symbolique à 

plusieurs titres. Après les difficultés politiques et militaires consécutives à la 
Trêve, les Provinces-Unies entament une période nettement plus favorable. 
La conquête d’une ville importante en Brabant étend le territoire de la 
République au-delà des grands fleuves, et confirme la réputation de Frédéric-
Henri le Poliorcète. Avec le bailliage de Bois-le-Duc, les terres dites Pays de 
la Généralité sont agrandies substantiellement. Suite aux campagnes de 1632 
et de 1637, la vallée de la Meuse autour de Maëstricht et la région de Breda 
rejoignent ces Pays. 

Cette expansion territoriale, soulignée par la prise emblématique d’un 
évêché, pose avec acuité le problème de la coexistence religieuse. Dès sa 
création au XVIe siècle, la République abrite une société 
multiconfessionnelle. La cohabitation est fondée sur la liberté de conscience, 
prévue par l’Union d’Utrecht de 1579, et le souci pragmatique de la concorde 
civile, et de la prospérité des affaires. Néanmoins, les Pays de la Généralité 
présentent deux singularités. D’une part, leur statut juridique inférieur prive 
sa population des droits politiques ; d’autre part, les effets de la Réforme 
tridentine limitent la mobilité confessionnelle. Les habitants de ces territoires 
demeurent par conséquent très majoritairement fidèles à l’Église catholique, 
et l’effort de « calvinisation » entrepris dès la conquête, échoue. Jusqu’à la 
Guerre de Hollande, les conditions de la cohabitation religieuse demeurent 
plus strictes qu’ailleurs aux Provinces-Unies. 

Pendant toute l’existence de la République, dont la durée n’a pas été 
éternelle nonobstant l’enthousiasme juvénile de Guez de Balzac, l’État 
confessionnel doit compter avec des minorités religieuses. Même après 
l’avènement d’un État séculier, au XIXe siècle, lorsque la liberté de 
conscience est transformée en liberté de culte, leur existence demeure 
essentielle. La société néerlandaise reste principalement structurée en 
fonction de l’appartenance religieuse, puis également politique avec 
l’établissement de la démocratie, des groupes qui la composent. 
L’organisation sociologique verticale en « colonnes » (le phénomène appelé 
verzuiling526) a perduré jusqu’aux lendemains de la Seconde Guerre Mondiale. 

 

                                                
526 Pour une étude des expressions contemporaines de cette organisation sociale et politique 
verticale, garante de la pacification politique, voir Arend LIJPHART, Verzuiling, pacificatie en 
kentering in de Nederlandse politiek, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2008 (1ère édition 
1967), traduction anglaise : The Politics of Accommodation. Pluralism and Democracy in the 
Netherlands, Berkeley, University of California Press, 1968 ; J.C.H. BLOM, E. LAMBERTS (dir.), 
Geschiedenis van Nederland, Baarn, HB Uitgevers, 2007 (1ère édition 1993), p. 343-357. 
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En 1629, la dimension confessionnelle de la guerre qui fait rage entre 
la République calviniste et les Pays-Bas catholiques est exacerbée par 
l’importance symbolique de Bois-le-Duc, bastion de l’Église catholique. La 
présence de nombreux volontaires français huguenots dans l’armée des États 
n’est pas le fruit du hasard. Toutefois, les voyages « de Hollande » ne sont 
pas entrepris exclusivement par des « militants » calvinistes. Le principe 
classique des voyages pour acquérir de l’expérience, essentiellement militaire, 
et la pratique naissante du périple servant à l’édification et à l’agrément se 
côtoient aux Provinces-Unies. L’ancienne habitude est surtout répandue 
parmi la noblesse d’épée ; le déplacement nouveau style est en vogue chez les 
hommes de lettres, les ecclésiastiques, la noblesse de robe, et même les 
femmes (toutefois à cette époque de haut rang exclusivement). C’est par 
conséquent un public mêlé, y compris en matière religieuse, qui fréquente la 
République au XVIIe siècle. La production littéraire (correspondance, récits 
imprimés) varie selon le type de voyage entrepris. Les deux usages se 
rencontrent à l’occasion de la reddition de Bois-le-Duc, lorsque les touristes 
mondains rejoignent les volontaires calvinistes. Après la Paix de Westphalie, 
le voyage d’agrément devient la pratique majoritaire. 

Une lecture purement confessionnelle de la Révolte par les auteurs des 
récits ferait apparaître un clivage entre des calvinistes et leurs homologues 
catholiques. Dans tous les écrits, le lien entre les dimensions politiques et 
religieuses de la Révolte est bien souligné. Toutefois, le jugement de la 
République et de la guerre qu’elle livre participe davantage du politique que 
du religieux dans la grande majorité des cas. Le futur chef huguenot Rohan 
et le pèlerin Bénard ont certes un discours profondément marqué par leur 
appartenance religieuse, mais la majeure partie des voyageurs fait une analyse 
politique, voire « nationale », de la Révolte. L’alliance diplomatique de la 
France et des Provinces-Unies l’emporte, dans leurs écrits, sur la différence 
confessionnelle entre la fille aînée de l’Église et la Genève du Nord. La 
représentation des idées monarchomaques dans le contexte de la Révolte, y 
compris par les auteurs catholiques, en fournit une éloquente illustration. 

 
Le contraste entre la perception de la République dans les récits, 

comme celui du chanoine Joly paru à la veille de la Guerre de Hollande, et sa 
représentation orchestrée par Louis XIV est saisissant. Dans les grands 
tableaux du cycle iconographique de la Grande Galerie de Versailles, la 
République est déclassée en faire-valoir de la monarchie française 
triomphante. Et l’absolutisme de la monarchie catholique l’emporte sur la 
République calviniste des Provinces-Unies527. 

Turenne, alors passé du statut de simple soldat sous Frédéric-Henri à 
celui de Maréchal de France en 1643, apparaît dans l’unique composition où 

                                                
527 Voir à ce sujet Andreas NIJENHUIS, « L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans 
l’iconographie de Versailles », in : Dix-septième siècle 1/2001 (n° 210), p. 75-98. 
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figurent des personnages historiques aux côtés du roi, ailleurs exclusivement 
entouré de divinités et d’allégories. Elle relate les préparatifs de l’invasion des 
Provinces-Unies en juin 1672, sous le titre « Le Roi donne ses ordres pour 
attaquer en même temps quatre des plus fortes places de la Hollande, 
1672528. » Charles Le Brun (1619-1690) représente Turenne en général 
romain, dans l’environnement familier d’un campement militaire. Avec le 
Grand Condé (1621-1686), Monsieur (1640-1701), et Louis le Grand en 
personne, il scrute la carte militaire des Provinces-Unies. Parmi les places 
stratégiques sur le Rhin, dont les plans détaillés gisent au sol, se trouve 
Wesel. Il s’agit, bien entendu, de la ville conquise au cours de la campagne à 
laquelle Turenne a participé 43 ans auparavant [Fig.]. 

La présence de Turenne est un hommage posthume : le général, 
converti au catholicisme après le décès de son épouse, est mort au cours de 
la Guerre de Hollande, une décennie avant l’achèvement des décors peints 
de la Galerie des Glaces. Sa disparition en juillet 1675, en pays de Bade, 
intervient alors qu’il s’apprêtait à affronter Raimondo Montecuccoli (1609-
1680), ce même général impérial qui avait tenté de desserrer l’étau autour de 
Bois-le-Duc en 1629. Ainsi, suite à un renversement d’alliances radical, les 
deux protagonistes se trouvent une nouvelle fois dans des camps adverses, 
mais à fronts renversés. La loyauté politique prime sur les considérations 
confessionnelles. 

À l’Âge d’Or des rapports franco-néerlandais succède l’âge de fer des 
guerres intermittentes entre les anciennes alliées. L’antagonisme dure jusqu’à 
la Quatrième Guerre Anglo-Hollandaise (1780-1784), au crépuscule de la 
République et de la monarchie française, éclipsant, du moins dans le discours 
officiel, l’entente originelle. 
  

                                                
528 Les titres actuellement visibles sont de la main de Jean Racine (1639-1699), et remplacent 
les textes intermédiaires de François Charpentier (1620-1702), en l’occurrence « Le roi forme 
le dessein d’assiéger en même temps Wesel, Burich, Orsoy, Rhimberg, et en règle les 
préparatifs avec ses Généraux », et originaux en latin de Paul Tallemant (1642-1712) : 
« Qvattvor vrbes simvl expvgnatæ/Regis. Invictissimi. in. Bataviam. ingressvs. 
M.DC.LXXII/Orsoy Wesel Bvrich Rhimberg ». Nicolas Milovanovic, Versailles, la Galerie des 
Glaces. Catalogue iconographique, Paris, Éditions de la Réunion des musées nationaux, 2008 
(Catalogues des collections) ; Andreas NIJENHUIS, « La Guerre de Hollande (1672-1678) et la 
glorification de Louis XIV à Versailles », in : Jean Garapon (dir.), Armées, guerre et société dans la 
France du XVIIe siècle, Tübingen, Gunter Narr Verlag, 2006 (Biblio 17), p. 293-321. 
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Figure 19 - « Le Roi donne ses ordres pour attaquer en même temps 
quatre des plus fortes places de la Hollande, 1672 » 

Charles Le Brun, « Le Roi donne ses ordres pour attaquer en même temps quatre 
des plus fortes places de la Hollande, 1672 », toile marouflée du cycle 
iconographique de la Grande Galerie et des Salons de la Guerre et de la Paix (1681-
1687). 
Louis XIV en Roi de Guerre préside un conseil de guerre. Son bras droit, reposant 
sur le bâton du commandant, désigne quatre places fortes tenues par les Provinces-
Unies en Rhénanie, à l’endroit où l’invasion de la République a lieu en juin 1672. Des 
divinités et allégories (Minerve, la Gloire, la Prévoyance, le Secret, etc.) tiennent la 
carte des Provinces-Unies. 
Subtilement disposés selon une hiérarchie bien précise, les personnages de sang 
royal, Monsieur (sur l’estrade avec son frère aîné le roi), et Louis II de Bourbon (un 
pied sur l’estrade), se tiennent du côté du regard royal ; Turenne, prince étranger car 
vicomte de la seigneurie souveraine de Turenne est debout de l’autre côté de la scène 
(sur le degré inférieur de l’estrade). 
Les rouleaux des cartes détaillées de « Wesel », « Burich », « Orsoy », et « Rhimberg », 
prises dès juin 1672, sont négligemment posés au pied de l’estrade. 
[Cliché Andreas Nijenhuis]  
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V - Appartenance et tolérance confessionnelles aux 
Provinces-Unies à la lueur des récits de voyageurs 

français catholiques (1600-1650) 
 
 

« Twee geloven op een kussen, daar slaapt de duivel 
tussen ». 
[« Deux confessions sur un traversin ; le diable 
dort au mitan »] 

Maxime néerlandaise du XVI
e
 siècle. 

 
« La tolérance est en général la vertu de tout 
être foible, destiné à vivre avec des êtres qui lui 
ressemblent. L’homme si grand par son 
intelligence, est en même tems si borné par ses 
erreurs & par ses passions, qu’on ne sauroit 
trop lui inspirer pour les autres, cette tolérance 
& ce support dont il a tant besoin pour lui-
même, & sans lesquelles on ne verroit sur la 
terre que troubles & dissentions ». 
 
Pasteur Jean-Edme Romilly (1739-1779), 

Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, Tome XVI, 
article « Tolérance » 

 
 

Au sein de la Respublica literaria et christiana de l’Europe du XVIIe siècle, 
les Provinces-Unies occupent une place particulière. Durant la longue 
Révolte (1568-1648) contre la tutelle espagnole qui a donné naissance à cet 
État, un principe nouveau en matière de religion y est appliqué : la tolérance. 
Celle-ci prend racine dans les motivations de la Révolte. La répression de la 
Réforme aux Pays-Bas espagnols a été le révélateur de mécontentements 
d’ordre politique et économique. Afin d’instaurer une paix sociale et d’unir 
les diverses confessions dans la lutte commune contre l’autorité espagnole, la 
tolérance religieuse a été instaurée. 

Elle a permis à la République de jouer son rôle de refuge au sein d’une 
Europe où l’intolérance religieuse était la règle. Ainsi, sa population a doublé 
au cours des Troubles. Lorsque la Paix de Westphalie confirme en 1648 
l’indépendance, conquise de facto depuis la Trêve de Douze Ans (1609-1621), 
les Provinces-Unies comptent environ 1,9 million d’habitants. Ce sont 
essentiellement les villes de Hollande et d’Utrecht qui ont absorbé 
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l’abondante immigration, donnant à la République l’aspect étonnamment 
moderne d’un pays très urbanisé, prospérant grâce au commerce. 

La coexistence de populations d’origines et de confessions diverses 
dans la République constitue un motif d’étonnement pour les observateurs 
étrangers. La confession est au XVIIe siècle un élément fondamental de 
l’identité. Or, un voyage en terre protestante et la confrontation à l’identité 
religieuse d’autrui aiguisent le sentiment d’appartenance religieuse d’un 
voyageur catholique. Par conséquent, la question de la perception de 
l’appartenance religieuse au sein d’une société comportant de multiples 
confessions se pose. Quel regard porte un voyageur catholique sur la 
pratique religieuse d’une population protestante? Quelle est sa perception de 
ses coreligionnaires sur place? Quel est son jugement de la tolérance 
religieuse? Existe-t-il un débat théologique avec ses hôtes? 

 

Voyageurs catholiques en terre protestante 
 
La prospérité économique et l’intensité de la vie culturelle au Siècle 

d’Or des Provinces-Unies ont fait de la République une destination de choix. 
Carrefour des échanges économiques, les Provinces-Unies étaient également 
un carrefour intellectuel, occupant une place centrale dans la République des 
lettres au XVIIe siècle529. En vertu des liens forts avec la France, les Français 
ont été nombreux à entreprendre le « voyage de Hollande ». La littérature de 
voyage, phénomène littéraire nouveau au début du XVIIe siècle, a laissé un 
certain nombre de récits. 

Dans cette communication, les remarques sur les pratiques religieuses 
et la tolérance aux Provinces-Unies ont été relevées dans quatre récits de 
voyages imprimés. Les voyageurs, tous de confession catholique, ont 
effectué leurs voyages dans la République entre 1617 et 1650. Différentes 
raisons motivent les périples, rendant l’analyse de l’expérience du voyage 
d’autant plus intéressante. 

Le pèlerin Nicolas Bénard a fait le détour par l’Italie, la Suisse, 
l’Allemagne et les Provinces-Unies pour, finalement, regagner la France par 
bateau depuis Dordrecht. Il voyage dans la République entre le 5 et le 12 
septembre 1617. Son récit, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, 
a été édité à Paris en 1621530. Le livre ne laisse aucun doute sur l’orthodoxie 
catholique de son auteur, « Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre 
Seigneur Jesus Christ » selon le titre de son ouvrage. 
                                                
529 Cf. Paul DIBON, Regards sur la Hollande du siècle d’or, Naples 1990. 
530 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Bénard 
Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par 
l’Italie, Suisse, Allemagne Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une 
ample description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints 
lieux cy dessus de Hierusalem, Paris, 1621. 
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Le chanoine de Notre-Dame de Paris, Claude Joly (1607-1700), 
accompagne la duchesse de Longueville aux Provinces-Unies depuis Münster 
où le duc de Longueville, son époux, participe au congrès de la paix. Le 
premier voyage aux Provinces-Unies a comme destination Amsterdam, et se 
déroule du 22 août au 10 septembre 1646. La seconde visite a lieu sur le 
chemin du retour en France. À cette occasion, Claude Joly traverse (du 30 
mars au 6 avril 1647) les « Pays de la Généralité », où la population est 
majoritairement catholique. Les deux périples aux Provinces-Unies font 
l’objet d’une description dans son Voyage fait a Munster en Westphalie, et autres 
lieux voisins, en 1646 & 1647, imprimé en 1670531. Petit-fils du juriste Antoine 
Loisel, Claude Joly « tint un rang honorable dans la république des lettres, 
mêlant avec choix l’érudition ecclésiastique et profane532 ». Dans son récit, 
Claude Joly donne un aperçu de sa sensibilité religieuse à l’occasion d’une 
excursion à la mer : « La premiere fois que je la vis […] je fus saisy d’abord, 
tout indevot que je suis, d’une sainte horreur, ou si vous voulez, d’une 
admiration de la grandeur de Dieu, en considerant un ouvrage d’une si vaste 
& merveilleuse étenduë, dont il est le Createur533 ». 

Jean le Laboureur (1623-1675) était un jeune gentilhomme de la suite 
de la Maréchale de Guébriant, première ambassadrice de l’histoire 
diplomatique française. Le cortège traverse les Provinces-Unies entre le 22 
décembre 1645 et le 8 janvier 1646. La Relation du Voyage de la Royne de Pologne, 
et du retour de la Mareschalle de Guebriant, ambassadrice Extraordinaire est donnée 
au public l’année suivante534. Peu après son retour en France, Le Laboureur a 
embrassé la carrière ecclésiastique et a été nommé parmi les aumôniers du 
roi, Louis XIV. 

Le voyageur François de la Boullaye le Gouz (vers 1610-1664) clôt la 
série de récits compulsés. Issu de la noblesse angevine, Le Gouz a acquis une 
certaine notoriété parmi les hommes de lettres par ses voyages en Europe et 
en Inde, publiés dans Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz535. 

                                                
531 Claude JOLY, Voyage fait à Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 
1670. 
532 Joseph-François MICHAUD, Biographie universelle, ancienne et moderne, Paris, 18542, tome 21, 
p. 118-119. 
533 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, Paris, 1670, p. 139. 
534 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, 1647. Renée du Bec, maréchale de Guébriant, a été chargée par Louis XIII de 
convoyer Louise-Marie de Gonzague (1611-1667) à son époux, Ladislas IV de Pologne (1595-
1648, élu roi en 1632). Il faut attendre le XXe  siècle pour qu’une nouvelle mission 
diplomatique soit confiée à une femme. 
535 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz gentil-
homme Angevin, où sont décrites les Religions, Gouvernemens, & situations des Estats & Royaumes d’Italie, 
Grece, Natolie, Syrie, Palestine, Karamenie, Kaldée, Assyrie, grand Mogol, Bijapour, Indes Orientales des 
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En chemin vers Copenhague, le « Voyageur catholique536 » passe aux 
Provinces-Unies au mois d’août 1650. 

Si les buts des voyages diffèrent sensiblement, entre retour de 
pèlerinage et divertissement touristique, les récits de voyage partagent une 
structure identique. Genre littéraire naissant dans la première moitié du 
XVIIe siècle, les récits de voyage ont en premier lieu une vocation 
descriptive. Le récit sert au lecteur à la fois de guide pratique et 
d’introduction historique au pays. Par conséquent, la matrice des différents 
récits est la même : il s’agit de décrire l’itinéraire suivi, les lieux circonvoisins 
des villes visitées -le tourisme du XVIIe siècle est une affaire urbaine- puis 
l’historique et les apparences de la ville d’étape (fortifications, principaux 
édifices civils et religieux) et enfin l’activité la plus remarquable qui s’y 
exerce. 

C’est au détour de ces informations concrètes que se glanent les 
opinions personnelles des auteurs au sujet des liturgies observées, de la 
tolérance religieuse ou du débat théologique au sein de la République des 
Lettres. Les remarques explicites et les indications « entre les lignes » 
permettent de cerner les impressions de voyage relatives aux affaires 
confessionnelles. Une première partie est consacrée aux descriptions des 
pratiques protestante et catholique et leurs lieux de culte aux Provinces-
Unies ; la seconde partie analyse la perception de la tolérance religieuse et le 
dialogue interconfessionnel. Les récits content l’expérience du déplacement 
(le vécu), tout en laissant transparaître un ensemble d’idées acquises au 
préalable (l’imaginaire). 
  

                                                                                                           
Portugais, Arabie, Egypte, Hollande, grande Bretagne, Irlande, Dannemark, Pologne, Isles & autres lieux 
d’Europe, Asie & Affrique, où il a séjourné, le tout enrichy de Figures, Paris, 1653. 
536 Le portrait de l’auteur, placé en en-tête de son ouvrage, est légendé ainsi : « Portrait du 
sieur la Boullaye le Gouz, en habit levantin, connu en Asie et en Afrique, sous le nom 
d’Ibrahim-Bey, et en Europe, sous celui de Voyageur catholique ». 
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I - Appartenance confessionnelle et pratiques cultuelles 
 

Les protestants 
 
Dans le chapitre « Commerce, Interest & Religion des Estats 

d’Hollande537 » de ses Voyages et observations, Boullaye le Gouz affirme en 
préambule : « De toutes les nations qui sont sous le Soleil, il n’y en a aucune 
qui aye moins de Religion en apparence, que la Hollandoise, elle Professe 
toutefois le Calvinisme puritanisé, & devroit avoir plus d’exterieur que toutes 
les autres sectes, elle permet toutes les Religions excepté la Catholique538 ». 
En une phrase, l’auteur désigne toute la complexité de la vie religieuse aux 
Provinces-Unies. Évoquant le calvinisme dominant, l’existence (plus ou 
moins tolérée) d’une multitude d’autres courants religieux et l’interdiction 
formelle de l’Église catholique romaine, il décrit la singularité confessionnelle 
de la République dans l’Europe du XVIIe siècle. 

Les matières religieuses constituent un élément clef dans la description 
du pays traversé par les voyageurs. Cependant, les remarques concernant la 
pratique religieuse protestante sont rares dans les récits analysés. 
L’appartenance des voyageurs français à une autre confession que la majorité 
des habitants des Provinces-Unies, jointe à la nature essentiellement 
descriptive des récits, forment un obstacle à la perception des cultes 
protestants. Par conséquent, aucun des voyageurs étudiés ici n’a assisté au 
service protestant. Seul le chanoine Joly fait directement référence à la 
liturgie protestante, évoquant les « Calvinistes, qui n’admettent point dans 
leur service divin, ny aucuns ornemens, ny aucunes ceremonies539 ». 

Un aperçu des pratiques religieuses du « Calvinisme puritanisé540 », 
pour reprendre l’expression de Boullaye le Gouz, nous vient de la description 
des lieux de culte. Étape obligée de la description d’une ville, les temples 
protestants sont décrits dans les journaux de voyage. Ainsi, c’est parmi les 
autres édifices de la ville que Claude Joly décrit les églises d’Amersfoort, où il 
fait halte le 25 août 1646 : « La ruë par laquelle nous entrasmes est la plus 
belle & principale, dont les maisons sont assez bien peintes par dehors. Elle 
aboutit à une place triangulaire, à costé de laquelle il y en a une autre, plus 
grande où est l’Hostel de Ville, & auprés une assez belle Eglise. Mais la plus 
grande & principale est plus éloignée & de l’autre costé de ces deux places, & 
elle est remarquable par un clocher fort haut & fort massif541 ». L’approche 

                                                
537 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470, titre. 
538 Ibid., p. 470. 
539 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 168-169. 
540 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470. 
541 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, Paris 1670, p. 102-103. 
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descriptive prédomine dans les récits de voyage, particulièrement lors de la 
visite de villes mineures. 

Toutefois, si la durée de l’étape le permet, les églises d’une ville font 
systématiquement l’objet d’une visite. Au début du XVIIe siècle les temples 
sont le plus souvent des églises catholiques converties. Ce fait n’échappe pas 
à nos voyageurs. La description de l’intérieur de l’église de Deventer par 
Claude Joly, donne une impression des lieux de culte aux Provinces-Unies. 
« La grande Eglise est assez belle, blanchie par dedans, comme sont toutes 
les Eglises de Hollande qui servent à present de Temples aux Calvinistes542 ». 
L’austérité des lieux, où la chaux couvre les anciennes décorations murales de 
l’ère catholique, est désignée de façon elliptique. 

La transformation des églises catholiques en lieux de culte protestant a 
également frappé le pèlerin Bénard. Dans la relation de son voyage, il note à 
propos de la ville de Nimègue : « on void encore plusiers belles Eglises : la 
principalle est celle de sainct Etienne protomartyr que jadis etoit collegiale : 
mais elle comme toutes les autres de ladicte ville servent maintenant de 
temples & retraictes à ceux de la religion pretenduë reformee pour y faire 
leur presche543 ». Près de trente ans plus tard, Claude Joly décrit la ville à son 
tour : « Il y a une grande place où est l’hostel de ville, & auprés est la grande 
Eglise qui est assez belle, & qui sert maintenant de Temple aux 
Calvinistes544 ». 

Nicolas Bénard entre davantage dans le détail et laisse libre cours à sa 
désapprobation en décrivant l’intérieur de l’ancienne cathédrale d’Utrecht : 
« Dans ce beau temple de sainct Martin où nous entrasmes en passant, il ne 
s’y void autre chose que les murailles tout y estant desolé, les images ostees, 
& brisees, bref il n’y a qu’une chaize au milieu où monte le ministre545 ». 
Tout en signalant les transformations subies par les églises catholiques, 
Claude Joly est plus modéré dans ses propos. À Delft, il a visité « deux 
temples, au plus grand desquels, est dans le chœur, au lieu où estoit autrefois 
le grand Autel, le tombeau de Guillaume d’Orange, que les Hollandois 
tiennent pour leur liberateur de la tyrannie Espagnole546 ». Pour le service, 
l’autel, à l’emplacement duquel s’élève désormais le tombeau du « Père de la 
Patrie », a été remplacé par la chaire du prédicateur, qui se trouve 
généralement à l’intersection de la nef et du transept. La transformation 
désignée ici est révélatrice du changement de la liturgie ; la parole du pasteur 
est adressée sans cérémonie ostentatoire à ses paroissiens dans un temple 
dépourvu d’ornements. 

                                                
542 Ibid., p. 102. 
543 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, p. 628. 
544 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 276. 
545 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, p. 631-632.  
546 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 141-142. 
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Dans son récit, le pèlerin Bénard préfère omettre la tombe de 
Guillaume d’Orange. Il s’en tient à sa description habituelle : « Il y a encores 
plusieurs belles Eglises, la principalle est celle dediee à sainct Hippolite, mais 
toutes servent à l’usage des protestants Lutheriens547 ». La description des 
églises dépossédées de leur richesse cultuelle catholique, revient comme 
leitmotiv dans la relation de Bénard, qui décrit les temples comme des 
ruines : « On voit encore de bouts les murailles de plusieurs Eglises, […] 
mais d’autant qu’elles sont toutes prophanees & servent maintenant à faire le 
presche, tout y est au dedans desolé & rompu, ce qui empesche le curieux 
Catholique de s’arrester à veoir une telle desolation548 ». 

La ségrégation confessionnelle qui a cours dans l’Europe de l’Ancien 
Régime, y compris dans la République, implique l’absence d’observations 
directes de la pratique cultuelle des protestants. Par conséquent, le « curieux 
Catholique549 » ne peut que rapporter en des termes génériques la vie 
religieuse protestante aux Provinces-Unies. La description des temples, 
visités en dehors des services, laisse entrevoir l’austérité du culte calviniste, 
confirmant en cela l’imaginaire catholique. L’absence d’images (les fresques 
étant chaulées, les tableaux ôtés) et la disparition de l’autel au profit d’une 
simple chaire marquent les voyageurs catholiques. Les récits ici analysés 
rapportent -dans des termes variés- ces éléments constitutifs des lieux de 
culte calvinistes. Les voyageurs perpétuent la tradition catholique de désigner 
les lieux de culte par le nom de leur saint patron, alors que cet usage se perd 
chez les protestants au profit d’une dénomination chronologique (« vieux 
temple », « temple neuf »), descriptive (« grand temple ») ou géographique 
(« temple de l’Ouest », « temple du Nord »). 

 

Les catholiques aux Provinces-Unies 
 
Aux Provinces-Unies, la politique religieuse est à l’image du système 

de gouvernement : d’une composition empirique, complexe et particulière. 
Née de la Révolte contre la suzeraineté espagnole qui prend racine dans le 
rejet de l’Inquisition et de la répression de la Réforme, la République permet 
selon les voyageurs « toutes les Religions excepté la Catholique550 ». 

Cependant, une minorité catholique subsiste aux Provinces-Unies. Au 
cœur de la République, certaines villes ne se rallient que tardivement à la 
rébellion. À titre d’exemple, la municipalité d’Amsterdam reste catholique 
jusqu’à « l’Altération » de 1578 ; alors que ses pourtours, les « Ommelanden », 
étaient acquis à la Révolte dès ses débuts, la ville de Groningue n’est 

                                                
547 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris 1621, p. 641-642. 
548 Ibid., p. 636. 
549 Ibid., p. 636. 
550 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470. 
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conquise qu’en 1594 et une citadelle veille dès lors sur son orthodoxie 
calviniste. 

Prenant l’exemple de Vianen, possession du seigneur de Brederode 
dans la province de Hollande, Jean Le Laboureur explique le lien entre la 
solidarité des habitants dans la lutte contre l’Espagne et l’institution de la 
tolérance : « plusieurs des habitans changerent leur Religion, les autres 
demeurerent fermes en la Catholique, & aussi dans leur devoir envers leur 
Maistre. […] C’est pourquoy il souffre les Catholiques dans l’exercice libre, 
mais non public, de leur foy551 ». 

Des progrès de la Réforme sur son territoire, de la survivance d’une 
minorité catholique et de l’immigration massive de populations d’origines 
religieuses diverses résulte la cohabitation de plusieurs confessions au sein de 
la République. Lorsqu’il se rend à Amsterdam, en août 1646, Claude Joly 
constate l’ambiguïté de la politique religieuse, si caractéristique de la 
République : « L’exercice de toute sorte de Religion est permis à Amsterdam, 
exceptée la Catholique, dont pourtant l’exercice est toléré dans les maisons si 
publiquement, que ceux qui en font possession, dont il y a fort grand 
nombre, ne s’en cachent point552 ». 

La formation par étapes du territoire de la République implique une 
diversité des appartenances religieuses de la population en fonction de 
l’ancienneté de l’acquisition des terres par les États Généraux. Dans les 
provinces de l’Union d’Utrecht conquises avant la Trêve de Douze Ans, le 
culte catholique est très minoritaire, sauf dans des villes ralliées tardivement à 
la cause calviniste. En revanche, dans les territoires dits « Pays de la 
Généralité » il en va autrement. Ces provinces (la Flandre zélandaise, le 
Brabant septentrional et le Limbourg actuels), conquises par les Provinces-
Unies entre la fin de la Trêve en 1621 et la Paix de Münster de 1648, étaient 
directement administrées par les États Généraux sans être associées au 
gouvernement de la République. Grâce à l’œuvre de la Réforme catholique 
(ou Contre-Réforme selon le point de vue de l’historiographie protestante), 
la part de la population calviniste y avait diminué sensiblement avant la 
conquête. Des villes importantes comme Maëstricht ou Breda n’ont été 
acquises définitivement à la République qu’en 1632 et 1637 respectivement. 
La mission espagnole y a donc eu libre cours pendant des décennies. 

Utrecht, siège de l’archevêché des Pays-Bas septentrionaux avant les 
Troubles, offre un exemple éloquent de la coexistence des religions. Visitant 
l’ancienne cathédrale d’Utrecht, Jean le Laboureur constate même la 
cohabitation des défunts, remarquant « plusieurs modernes Epitaphes 
meslez, de Catholiques & de Calvinistes553 ». Le chanoine Joly y a rendu 
visite, en septembre 1646, à des collègues dont le statut est tout à fait 

                                                
551 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 63. 
552 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 107-108. 
553 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 75. 
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incertain : « L’Eglise de S. Jean qui est Canoniale n’est pas si grande, mais elle 
est située dans une fort belle place bien plantée d’arbres, qui est le cloistre 
des Chanoines, lesquels quoyque Calvinistes tiennent encore leurs prebendes, 
& leurs maisons. Il y en a mesme quelques uns de Catholiques ; un desquels 
nous fit voir leur chapelle, où il y a un tableau de S. Jean Baptiste, dont il dit 
qu’ils avoient refusé une grande somme d’argent. […] Il n’est resté en tout 
qu’un autel en un coin de la nef554 ». La description de Claude Joly trouve un 
écho dans un tableau parfaitement contemporain, peint en 1645 par Pieter 
Saenredam. Dans L’intérieur de l’église Saint-Jean à Utrecht [Fig.], on distingue 
des catholiques en prière, agenouillés devant un autel dans la nef latérale du 
temple. 

Les observations des Français, confirmées par la peinture, montrent 
un enchevêtrement des lieux de culte, lié à l’exigence pragmatique de la 
pacification religieuse. Le cas d’Utrecht, ancien centre catholique, est 
cependant particulier. La minorité catholique y était plus forte qu’ailleurs 
dans le nord et les membres du clergé qui dépendaient auparavant de 
l’archidiocèse, nombreux. L’importance du passé catholique de la ville 
explique sans doute la situation confuse des « Chanoines Calvinistes » ayant 
conservé des parties d’églises converties par ailleurs au culte protestant555. 

Si le partage des lieux de culte demeure une exception, la cohabitation 
de différentes confessions est courante dans toutes les grandes villes de la 
République. Les voyageurs français soulignent la présence de leurs 
coreligionnaires dans les villes où ils font étape. La présence de minorités 
confessionnelles a pour corollaire l’existence de lieux de culte qui leur sont 
dédiés. À défaut d’églises conventionnelles, c’est-à-dire publiques, la minorité 
catholique a recours à des lieux de culte cachés. Initialement, la maison d’un 
des membres de la paroisse servait généralement de lieu de rencontre. 

Grâce à la Relation de Jean le Laboureur, nous avons un aperçu de la 
célébration d’une messe chez un particulier. En effet, la suite de la maréchale 
de Guébriant fait étape le jour de Noël 1645. Jean le Laboureur célèbre ce 
moment liturgique capital dans la ville hollandaise de Vianen, en assistant aux 
matines chez un particulier : « Ils s’assemblent au logis d’un Prestre où je 
couchay, & font l’Office dans un grenier, ou je me trouvay avec eux le 
lendemain de nostre arrivée, qui estoit le jour de Noel, sur les cinq heures du 
matin556 ». Si grâce aux églises clandestines, ou « cachées » pour traduire 
littéralement l’expression néerlandaise schuilkerken, il peut y avoir une 
continuité de la célébration du culte catholique, la hiérarchie ecclésiastique 
fait défaut à la minorité catholique.  

                                                
554 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 147-148. La valeur marchande du tableau rivalise 
étrangement avec sa signification religieuse. 
555 Il est à souligner que les chanoines calvinistes siégeaient dans les États d'Utrecht, le seul 
collège provincial de la République ayant conservé la représentation du clergé. 
556 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 62-63. 
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Figure 20 - Pieter Jansz. Saenredam (1597-1665), « La chapelle Saint 
Antoine » 

La chapelle de Saint Antoine dans l’Église Saint Jean à Utrecht, 1645. 
Huile sur panneau, 41,7 x 34 cm. Sur le pillier à droite, le peintre à inscrit « Pieter 
Saenredam [heeft] dit gemaeckt / in ’t jaer 1645 / dit is inde St. Janskerck binnen / 
aldus te sie[n] tot Utrecht » [Pieter Saenredam a fait ceci / l’an 1645 / ceci est dans 
l’église St.-Jean / telle que visible à Utrecht]. 
[Collection Centraal Museum, Utrecht, Inv. n° 10390] 
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L’interdiction de l’Église catholique dans la République implique la 
disparition de la structure diocésaine sur son territoire, privant les 
catholiques néerlandais de leur encadrement religieux. Les hommes d’église 
accompagnant les voyageurs français ont parfois temporairement comblé 
cette lacune. Jean le Laboureur évoque les catholiques d’Amsterdam, qui ont 
reçu les soins spirituels d’un membre de la suite de la Maréchale de 
Guébriant lors de son séjour en décembre 1645 : « Mr l’Evesque d’Orange, 
que le Roy avoit choisy à cause de sa doctrine, pour accompagner la Royne 
de Pologne en son Voyage, eut la devotion de les confirmer ; comme il avoit 
fait en plusieurs autres lieux, où ce Sacrement n’avoit point esté practiqué de 
long temps557 ». 

De même, l’aumônier de Madame de Longueville pallie, le temps de 
l’étape à Eindhoven et Sainte-Yonne, l’absence de prêtres dans le sud des 
Provinces-Unies. Claude Joly rapporte l’événement dans son Voyage : 
« Madame de Longueville fit dire la Messe dans les Eglises parochiales, 
pource qu’on ne l’avoit point dit depuis plusieurs années, mesme dans celle 
d’Eindhove depuis onze ans, par faute de Prestres, & qu’on disoit n’avoir 
point esté profanées558 ». 

La célébration de la messe dans des églises catholiques « point 
profanées » revêt toutefois un caractère exceptionnel, dû au statut spécifique 
des Pays de la Généralité. La situation confessionnelle y diffère du reste du 
pays. Les églises paroissiales sont fermées dans ces territoires, sans pour 
autant être transformées systématiquement en temples, faute de 
communautés calvinistes. 

L’homme d’église Claude Joly est sensible au sort des catholiques de la 
ville de Grave, dans le Brabant septentrional : « Il n’y a point dans la ville 
aucune Eglise pour les Catholiques, sinon un petit convent de Beguines 
vestuës comme des seculieres, hormis que leurs robes sont de couleur de 
minime, & qu’elles ont sur leurs testes de petits voiles blancs. Elles faisoient 
dire la Messe dans une Chapelle qu’elles ont dans une chambre, leur Eglise 
estant occupée par les Calvinistes, & par un Ministre qui y demeuroit. Ces 
bonnes filles estoient fort zelées ; au moins il y en eut une qui me montrant 
avec le doigt une petite aurmoire qui étoit sur l’autel, où elle vouloit dire que 
le Saint Sacrement estoit caché, elle me dit avec une parole & un visage qui 
témoignoit de l’amour & de la joye, que là dedans estoit tout leur bonheur & 
toute leur consolation. Aussi est-il vray que les Catholiques sont 
communement plus devots en ces païs là, où la Religion Romaine est 
deffenduë, que parmy nous559 ». Claude Joly partage en cela le sentiment de 
Jean le Laboureur, qui observe à propos de la minorité catholique : « Leur 
devotion me donna autant d’admiration que de pitié & apprehension, car il 

                                                
557 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 72. 
558 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 281-282. 
559 Ibid., p. 280. 
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faut confesser que Dieu reserve des graces & des recompenses à ces pauvres 
gens oppressez, que nous ne meritons point dans la liberté dont nous 
jouyssons560 ». 

Exclue du gouvernement de la République, la majorité catholique du 
sud des Provinces-Unies subit dans sa pratique religieuse les contraintes 
imposées par La Haye. Il en résulte une double infériorité (politique et 
religieuse), qui fait ressortir encore davantage l’acuité de l’interdiction du 
culte catholique. L’expérience des voyageurs catholiques prend par 
conséquent une autre forme dans les Pays de la Généralité qu’ailleurs dans la 
République. 

 

La pratique religieuse des voyageurs 
 
La confrontation à la pratique religieuse des catholiques aux 

Provinces-Unies, gênés dans leur culte par des restrictions, aiguise la 
conscience de sa propre situation en la matière. L’exercice de la religion 
catholique dans la République, certes toléré, implique des contraintes 
quotidiennes. Jean le Laboureur en rapporte un exemple avec la célébration 
nocturne au grenier (cf. supra) ; Claude Joly en a également fait l’expérience, 
lors du voyage de retour à Münster. Ayant fait étape à Rhenen, petite ville sur 
le Rhin dans la province d’Utrecht, la suite de Madame de Longueville 
rencontre des difficultés pour la célébration de la messe : « le jour de la 
Nativité de la Vierge, Me de Longueville voulut auparavant partir du logis 
faire dire la Messe : mais on ne voulut pas luy permettre : de sorte qu’il fallut 
l’aller dire hors de la ville en pleine campagne, où l’on dressa à cette fin une 
table sur deux tretteaux qu’on para des ornemens de sa chapelle, & sur 
laquelle on mit une pierre d’autel que j’avois donnée à Paris à son 
Ausmonier, ayant prevenu qu’elle nous pourroit servir en quelque 
rencontre561 ». Le déroulement de la messe rappelle les célébrations « dans le 
désert » des calvinistes aux Pays-Bas dans les années 1560. Les hagenpreken 
selon le mot néerlandais, signifiant littéralement « prêches derrière la haie », 
rassemblaient les croyants calvinistes à la campagne, en dehors des limites de 
la ville. 

Les récits montrent une inversion complète des rapports des forces 
comparée à la situation des calvinistes en France du temps de l’Édit de 
Nantes. À l’instar des protestants de Paris, obligés de se rendre à Charenton 
pour célébrer leur service, les voyageurs français sont contraints de célébrer 
la messe en dehors des murs de la ville. 

Coutumier du fait, Claude Joly signale cette situation dans la 
description de la ville allemande de Cologne, proche de la frontière avec la 

                                                
560 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 62-63. 
561 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 168. 
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République : « Pour les Protestans, Lutheriens & Calvinistes, ils n’ont nulle 
liberté d’y excercer leur Religion. Leurs assemblées se font pour cela en un 
lieu appellé Mulheim, qui est au delà du Rhin, à une demie lieuë au dessous 
de Coulogne562 ». La ségrégation est au XVIIe siècle un fonctionnement 
confessionnel reconnu et accepté. 

 
L’expérience confessionnelle du voyageur catholique aux Provinces-

Unies est très variée. L’impression qui prédomine est celle d’une 
confrontation à un pays protestant. Ce sont essentiellement les observations 
indirectes qui renseignent sur la pratique religieuse calviniste. L’austérité des 
lieux de culte et le dépouillement cérémonial décrits renforcent l’imaginaire 
du public catholique en la matière. 

Cependant, la présence d’une minorité catholique dans le nord des 
Provinces-Unies est signalée dans tous les récits. Les lieux privés ou les 
bribes de l’ancien patrimoine catholique qui servent de lieux de culte ont 
marqué les voyageurs. Ayant également traversé les Pays de la Généralité, 
Jean le Laboureur et Claude Joly relèvent l’importance de la population 
catholique dans le sud et l’absence de hiérarchie ecclésiastique, qui prive cette 
population de son encadrement religieux et la laisse livrée à elle-même pour 
la survie de la foi catholique. 

 
  

                                                
562 Ibid., p. 247. « Coulogne » est Cologne. 
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II - Les échanges interconfessionnels 
 
Malgré la notion de ségrégation confessionnelle si courante au XVIIe 

siècle, le voyage de Hollande fournit l’occasion d’une prise de contact avec la 
population protestante, en dehors de ses lieux de culte. L’appartenance 
religieuse est déterminante dans la qualification des individus rencontrés. 
L’importance identitaire de la religion ressort des mentions, assez clairsemées 
par ailleurs, d’interlocuteurs expressément identifiés comme protestants. 

L’unique mention d’une rencontre avec un protestant dans le récit de 
Boullaye le Gouz, concerne un batelier « anabaptiste », qui a transporté le 
voyageur d’Amsterdam à Enkhuizen par le Zuiderzee : « le maistre de la 
barque estoit Anabaptiste & naturel d’Amsterdam, ces gens ne se deffendent 
jamais & mettent tout leur negoce en la providence divine, ne baptisent leurs 
enfans que lors qu’ils sont en aage de rendre raison de leur foy563 ». L’auteur 
a manifestement eu le loisir d’échanger avec ce marin mennonite durant le 
trajet, même si, concision du récit oblige, le compte-rendu en est très 
succinct. 

Le chanoine Joly a également eu l’occasion de s’entretenir avec un 
protestant, « à Steinfort, où l’on me donna mon logement avec l’Aumônier 
de Madame de Longueville chez un Ministre qui estoit de gaye humeur, & 
qui voulut que nous prissions de la biere auparavant nous aller coucher, pour 
boire à sa santé. Mais apres il s’advisa de nous faire aussi goûter de son vin 
pour boire à la santé de son Altesse Madame564 ». Le récit ne nous renseigne 
pas sur les sujets abordés entre l’aumônier, le chanoine et le pasteur, mais 
Claude Joly rapporte avec amusement que le pasteur, dont la « gaye 
humeur565 » tranche avec l’austérité attendue, fait boire ses hôtes catholiques 
à sa santé, avant de servir du vin en l’honneur de Madame de Longueville. 
L’aspect symbolique d’ecclésiastiques catholiques buvant à la santé d’un 
pasteur protestant est passablement saisissant. Par ailleurs, il est à noter que 
le vin, boisson importée et par conséquent plus prestigieuse, est réservé pour 
trinquer à la santé de la princesse de Longueville, respectant ainsi le sens de 
la hiérarchie sociale. L’expérience lui inspire une conclusion empreinte de 
bienveillance : « Biere ou vin, il faut que les Hollandois boivent, & qu’on 
boive avec eux ; autrement ils se défient des personnes, & ne les tiennent pas 
pour leurs amis566 ». 

Pourtant, quelques jours auparavant, un autre contact avec la 
population protestante avait failli tourner à l’incident. En effet, la messe 

                                                
563 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 473. 
564 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 171-172. L’Athénée calviniste de Burgsteinfurt 
(« Steinfort » dans le texte), en Westphalie, était fréquenté par de nombreux ressortissants des 
Provinces-Unies. 
565 Ibid., p. 171. 
566 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 172. 
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« dans le désert » dans les environs de Rhenen (cf. supra), attire des badauds 
protestants : « Plusieurs personnes de la ville y accoururent, & y assisterent 
par curiosité, considerans attentivement nos ceremonies qu’ils n’avoient 
jamais veuës, dont aucuns se rioient : mais on ne pouvoit pas les faire retirer. 
Et il ne faut pas s’en étonner : car c’estoient tous Calvinistes567 ». Avec 
clémence, l’incident est mis sur le compte de la curiosité humaine. 

Le cas inverse s’est produit lors du voyage de Jean le Laboureur. 
Ayant assisté à la messe de Noël sur le grenier du prêtre où le gentilhomme 
était logé, à Vianen, les fidèles catholiques désirent se joindre à la messe 
célébrée au château de Brederode. La maréchale de Guébriant en était l’hôte 
et avait fait célébrer la messe à l’intérieur même du château, fief d’une famille 
qui comptaient pendant la Révolte parmi les éléments calvinistes les plus 
radicaux568. « Leur Service finy, ils voulurent encor venir en foule au chasteau 
pour assister aux devotions de la Royne, & toute sa Cour ; autant ravis de 
voir une Princesse Catholique faire triompher sa Religion dans le chasteau & 
dans la chambre mesme du Seigneur protestant, que si le grand Jour fut 
arrivé du retour du peuple de Dieu hors de sa captivité, de son 
restablissement en sa Loy, & de la repurgation du Temple569 ». 

La rencontre chargée de symbolique entre les catholiques de la ville, 
dont l’auteur du récit, et les calvinistes du château de Brederode ne se fait pas 
sans heurts : « Les Officiers & les Gardes du chasteau, qui avoient desja 
murmuré en voyant apporter de la Ville un Autel & quelques autres meubles 
de Chappelle, trouverent mauvais que tant de Catholiques y arrivassent : ils 
se mirent en devoir de les empescher, & en frapperent quelques-uns ; mais 
Mr de Fleury Confesseur de la Royne, leur en fit reprimende : Il leur fit 
entendre que c’estoit violer la dignité Royale, & que qui reçoit Roy ou Royne 
dans sa maison y perd son auhorité tant qu’ils y demeurent570 ». 

Si une tolérance de fait règne aux Provinces-Unies, les frictions entre 
les différentes confessions demeurent le reflet de l’intolérance religieuse qui y 
avait marqué le XVIe siècle. Les témoignages des voyageurs sont à ce titre 
intéressants. La célébration des messes dans la suite de la maréchale de 
Guébriant ou celle de la princesse de Longueville, est perçue par la 
population protestante comme une incursion qui menace l’équilibre entre les 
calvinistes majoritaires et les minorités religieuses tolérées. 

Il est à souligner que les récits de voyage rapportent les incidents sans 
leur conférer une grande importance. L’impression se dégage qu’il s’agit 
d’incidents mineurs dans un pays dont on retient essentiellement la liberté de 
conscience accordée aux confessions minoritaires. Claude Joly et Jean le 
                                                
567 Ibid., p. 168. 
568 L’hôte du cortège français, Jean-Loup Brederode (1599-1655), beau-frère du Stathouder 
Frédéric-Henri d’Orange-Nassau (1584-1647), était issu d’une famille qui comptait parmi les 
initiateurs de la Révolte. 
569 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 63. 
570 Ibid., p. 63. 
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Laboureur rapportent la moquerie respectivement l’hostilité dont ils font 
l’objet en quelques paragraphes seulement. Les exigences du genre littéraire 
prévalent sur le zèle religieux. 

 

Étendue et limites de la tolérance 
 
Les voyageurs français catholiques sont familiers avec la coexistence 

religieuse instaurée par l’Édit de Nantes. Lors de leur voyage aux Provinces-
Unies, ils sont cependant confrontés à une situation singulière. À la 
différence de la situation française, il n’y a pas aux Provinces-Unies un 
partage du territoire en fonction des confessions. La Pacification de Gand de 
1576 et la Paix de Religion de 1578 avaient été des tentatives infructueuses 
d’aboutir à la paisible coexistence des calvinistes et des catholiques aux Pays-
Bas. L’Union d’Utrecht de 1579, acte fondateur des Provinces-Unies, rompt 
avec cette logique. Elle confère au calvinisme le statut d'Église publique 
(publieke kerk), et interdit la célébration du culte catholique. L’Union prévoit 
la liberté de conscience mais pas la liberté de culte. Néanmoins, la lutte 
contre l’Espagne demande que s’unissent toutes les forces de la République 
naissante. L’exigence pragmatique de la cohabitation et de la collaboration de 
différentes confessions induit la tolérance de ce qui ne peut être interdit sans 
rompre l’équilibre de la société. 

Pour les voyageurs français la tolérance constitue un signe distinctif 
des Provinces-Unies. Ils soulignent que la République « permet toutes les 
Religions excepté la Catholique571 » ; que « l’exercice de toute sorte de 
Religion est permis à Amsterdam, exceptée la Catholique572 » ; ou encore que 
l’on « souffre les Catholiques dans l’exercice libre, mais non public, de leur 
foy573 ». À une époque où l’intolérance de part et d’autre était la règle, le pays 
fait, on l’a vu, figure d’exception. 

Toutefois, la tolérance imposée par nécessité n’est nullement 
systématisée dans la République. Il serait anachronique de parler d’une liberté 
de culte ; celle-ci n’est accordée qu’au temps de la République Batave, la 
Constitution de 1796 instaurant la séparation de l’État et de l’Église réformée 
néerlandaise574. 

Dans la première moitié du XVIIe siècle, l’interdiction cultuelle ne 
s’appliquait pas uniquement aux catholiques. Les anabaptistes, les luthériens 
et, après, le synode de Dordrecht de 1618-19, les remontrants ou arminiens 
                                                
571 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470. 
572 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 108. Claude Joly indique néanmoins, ibid., p. 136, que 
des livres catholiques sont imprimés à Amsterdam, « où il y a une grande liberté pour cela ». 
573 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 62. 
574 La Constitution de 1848 élargit la liberté de culte limitée prévue par les patriotes, mais 
interdit globalement les processions. Cette interdiction n’est levée qu’en 1983 sous la pression 
de la Communauté Européenne. 
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étaient également interdits de culte public. La remarque selon laquelle la 
République « permet toutes les Religions excepté la Catholique575 » n’est pas 
tout à fait exacte. L’inégalité devant la loi selon l’appartenance religieuse 
demeure une réalité dont seul le Laboureur rend compte dans sa Relation 
lorsqu’il évoque la ville de Gorinchem : « Il y a plusieurs Catholiques : mais 
l’exercice public de leur Religion est defendu ; comme aussi l’entrée dans les 
charges de la Ville576 ». 

Cet état de fait n’est rapporté par aucun des autres récits analysés. Cela 
semble indiquer que l’identité protestante de la République est perçue dans 
sa globalité, sans toutes les différences qui séparaient les minorités 
protestantes de l’Église publique d’obédience calviniste. D’autre part, il 
apparaît que l’observation minutieuse des pratiques religieuses est réservée 
aux coreligionnaires catholiques. 

 
Vers le milieu du siècle, une fois que la tolérance à leur égard a été 

définitivement acquise, les différentes confessions interdites ont pu créer 
leurs propres lieux de culte. Dans un premier temps, les fidèles se 
réunissaient chez l’un d’eux, comme l’a rapporté Jean le Laboureur relatant 
« l’Office dans un grenier577 ». Après la Trêve, le paiement d’une 
« reconnaissance » (ou recognitie) à la municipalité aidant, les dissidents ont pu 
construire des églises banalisées. Derrière une façade d’habitation (ou de 
grange, à la campagne) se dissimule une église correspondant à la liturgie en 
question. Il subsiste à Amsterdam l’église catholique « Notre Seigneur au 
Grenier578 », dont l’étrange nom renvoie aux temps de la clandestinité de la 
paroisse. 

La tolérance à l’égard de leurs coreligionnaires néerlandais est pour les 
voyageurs français un point important, auquel ils accordent une large place 
dans leurs récits. Mais, ce qui frappe encore davantage les voyageurs, c’est la 
liberté du culte judaïque. À l’occasion de la description d’Amsterdam, la ville 
la plus cosmopolite de la République où tous les voyageurs se sont rendus, 
les récits de Boullaye le Gouz, Jean le Laboureur et de Claude Joly font 
référence au statut des Juifs. 

Boullaye le Gouz est frappé par la condition des Juifs à Amsterdam : 
« Les Juifs de cette ville n’ont aucune marque pour estre distinguez des 
Chrestiens579 ». Claude Joly observe que les Juifs y jouissent d’une liberté de 

                                                
575 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470. 
576 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 58-59. 
577 Ibid., p. 63. 
578 Consacrée à Saint Nicolas, l’église dissimulée est construite entre 1661 et 1663 dans les 
étages de l’habitation d’un marchand catholique, Jan Hartman (1619-1688, immigré de 
Westphalie), et aménagée sur ses deniers entre 1661 et 1663. Jusqu’au XIXe siècle, son nom 
est dérivé des symboles de la façade, « le Coquelet et le Cerf » (Het Haantje en het Hert). Wim 
Tepe OP, XXIV paepsche vergaderplaetsen. Schuilkerken in Amsterdam, Amstelveen, Luyten, 1984. 
579 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 470. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

232 

culte refusée aux catholiques : « Les Juifs mesme ont une fort belle 
Synagogue580 ». Les propos de Jean le Laboureur confirment la liberté 
cultuelle des Juifs : « Les Catholiques y ont moins de liberté que les Juifs, à 
qui l’on souffre des Synagoges publiques581 ». 

Accueilli dans la synagogue, le chanoine Joly donne un aperçu des 
lieux et du culte hébraïque : « C’est une longue salle haute, à l’entour de 
laquelle il y a des galleries pour mettre les femmes à part. Au bout d’en haut 
sont les tables de Moyse en Hebreu sur l’autel ; & à costé est une armoire 
dans laquelle estoit enfermé le Pentateuque, c’est à dire les cinq livres de 
Moyse, qu’ils appellent la Loy, laquelle ils firent prendre par un de leurs 
chantres, qui la porta vers le bas de la Synagogue sur une espece de perron 
ou tribune, où il chanta quelques versets en Hebreu ; & puis tous les Juifs 
ensemble se mirent aussi à chanter en Hebreu des benedictions à leurs 
Altesses582 ». 

Le sort des Juifs à Amsterdam est perçu à l’aune de la condition de la 
minorité catholique. Les remarques concernant les différentes pratiques 
religieuses rencontrées aux Provinces-Unies cristallisent systématiquement 
l’appartenance catholique des auteurs. La liberté dont jouissent les Juifs, 
comparée à la tolérance civile limitée accordée aux catholiques, constitue à la 
fois une « curiosité » (dont les récits sont si friands) et un révélateur de 
l’identité religieuse des auteurs. Celle-ci régit le regard des voyageurs aux 
Provinces-Unies, puissance dont l’appartenance au monde protestant est un 
élément fondateur. 

 

Critiques des protestants néerlandais 
 
Au détour des descriptions qui, genre littéraire oblige, se veulent 

objectives, apparaît le jugement de l’altérité confessionnelle. Au prisme de 
l’identité catholique des voyageurs, les différents courants protestants se 
fondent en une désignation générique. Elle indique davantage la non-
catholicité de ces religions que leur nature exacte. Ainsi, les voyageurs qui se 
définissent eux-mêmes le plus clairement comme catholiques, c’est-à-dire 
Boullaye le Gouz583 et le pèlerin Bénard, emploient respectivement les 
termes « Calvinisme puritanisé584 », « religion pretenduë reformee585 » et 
« protestants Lutheriens586 » pour qualifier la religion et les croyants aux 
Provinces-Unies. 
                                                
580 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 108. 
581 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 70. 
582 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 108-109. 
583 Cf. supra, note 10. 
584 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 471. 
585 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, p. 683. 
586 Ibid., p. 642. 
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Or, le seule culte autorisé dans la République est le calvinisme. 
Boullaye le Gouz transpose sans doute la dénomination des puritains anglais, 
qu’il a connus lors de son séjour en Angleterre en 1643. Quant à Nicolas 
Bénard, il venait de traverser l’Allemagne dont une partie était notoirement 
luthérienne, et il applique sans distinction les deux adjectifs pour désigner les 
protestants néerlandais. Avec davantage d’exactitude, l’érudit Claude Joly les 
qualifie systématiquement de « Calvinistes587 ». Son jeune collègue, Jean le 
Laboureur, emploie aussi bien le terme « Protestants588 » que 
« Calvinistes589 » pour désigner, avec justesse, les fidèles calvinistes. 

Une critique de la politique religieuse aux Provinces-Unies sous-tend 
certains récits. L’ampleur des critiques varie en fonction de la sensibilité des 
auteurs. Jean le Laboureur exprime sa compassion à l’égard de la minorité 
catholique, ces « pauvres gens oppressez590 ». Le jeune Français est également 
choqué par le sort des églises catholiques, notamment à Utrecht : « Il y a 
plusieurs belles Eglises, dont les Protestants ont fait des Temples ; & 
entr’autres la grande Eglise Cathedrale de Sainct Martin, qu’ils prophanent au 
poinct, qu’elle leur sert d’avantage pour lieu d’assemblée & de pourmenade, 
que d’oraison591 ». Ainsi, l’auteur semble dénier au temple sa qualité de lieu 
de culte, puisque l’austérité du temple l’éloigne tant de l’apparence d’une 
église catholique. Nicolas Bénard décrit les lieux comme une ruine : « il ne s’y 
void autre chose que les murailles tout y estant desolé, les images ostees, & 
brisees592 ». 

 L’évocation du passé catholique de la ville, où le pèlerin a séjourné en 
septembre 1617, est le point de départ d’une diatribe contre les protestants 
d’une richesse sémantique remarquable. Un florilège en forme de résumé 
donne une idée précise de l’étendue des critiques que le pèlerin nourrit à 
l’égard des calvinistes de la République : « (ô grand malheur!) […] au grand 
regret de bons catholiques593 » la « zizanie de la fausse doctrine & heresie [de] 
ces meschans Luther et Calvin594 » a, comme une « contagieuse maladie de 
l’ame595 », « presque infecté[e] tout la Hollande596 ». Par conséquent les 

                                                
587 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 76, 102, 147, 168, 213, 247, 271, 276, 280. 
588 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 75. Le terme « protestant » 
est utilisé à deux reprises dans le récit du voyage de Hollande. L’écrivain mentionne, ibid., 
p. 61, les « opinions de Luther & Calvin » dans l’historique de la Révolte pour désigner la 
Réforme en général. 
589 Ibid., p. 75. Le mot « calvinistes » n’est employé qu’une seule fois dans le récit du voyage de 
Hollande, ibid., p. 76. 
590 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 61-63. 
591 Ibid., p. 75. 
592 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, p. 631-632. 
593 Ibid., p. 630. 
594 Ibid., p. 632. 
595 Ibid., p. 632. 
596 Ibid., p. 630. 
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églises catholiques « sont toutes ruynees & prophanees597 » et servent de 
« temples & retraictes à ceux de la religion pretenduë reformee598 », voire de 
« spelonques des sectaires599 » où le pasteur peut « mal endoctriner ses 
auditeurs trop credules & desvoyez de leur salut600 ». 

La description de Leyde, citadelle de la foi calviniste (ou « ville 
partialisee & divisee en croyance de religion601 » selon les termes du pèlerin), 
donne lieu à une dernière polémique : « Depuis quelques annees y a esté 
erigee une Université avec un College par les estats d’Hollande, mais il se 
doit plustost appeller un seminaire d’estudiants & suivans de l’heresie & 
erreur de Luther & Calvin602 ». 

Trente-trois ans plus tard, Boullaye le Gouz passe également par 
Leyde, mais il se contente de désigner la ville et son université par un 
laconique « Leyden fameuse université603 ». L’existence des Provinces-Unies 
n’est, à cette époque, plus remise en cause. La paix acquise, la spécificité 
néerlandaise en matière de religion est généralement admise. Il en résulte un 
jugement plus clément de l’altérité confessionnelle du pays. 

 

Le dialogue entre catholiques et protestants dans la République des Lettres 
 
Vers le milieu du siècle, l’intransigeance cède la place au dialogue. Au 

sein de la République des Lettres, il existe une grande liberté d’expression, 
malgré la censure qui veille sur les propos. Dans ses Voyages, Boullaye le 
Gouz entame une discussion théologique, en s’adressant directement aux 
Hollandais, dans un monologue sur la transsubstantiation : « s’il m’est permis 
de dire mon sentiment de vostre Religion, […] vous n’avez aucune raison 
pour appuyer vostre croyance, vous dites que vous ne voulez point de 
tradition, & toutesfois vostre Bible & votre Catechisme ne s’en esloignent 
pas, vous niez que le Corps de Christ soit dans la sacrée Eucharistie, parce 
que vous ne pouvez pas entendre ce mystere, faute de sçavoir la nature […] 
[le Christ] le dit si clairement que personne de bon sens ne peut souffrir 
l’explication que vous y donnez, de dire qu’un corps se prenne 
spirituellement, ce n’est pas entrer dans le sens de l’Escriture604 ». 

Boullaye le Gouz continue « toutes ces altercations605 » en abordant 
pêle-mêle les questions du baptême des enfants, de l’absence de l’office du 

                                                
597 Ibid., p. 637. 
598 Ibid., p. 628. 
599 Ibid., p. 630. « Spelonque », du grec spêlaion, caverne; Cf le néerlandais spelonk, antre. 
600 Ibid., p. 632. 
601 Ibid., p. 638. 
602 Ibid., p. 638. 
603 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observation, p. 469. 
604 Ibid., p. 472. 
605 Ibid., p. 472. 
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soir, de la polygamie, du dies dominicus, et de la croyance en les miracles et 
reliques. Les marges du texte fournissent de multiples renvois vers les 
Écritures pour étayer la dialectique catholique606. 

Le voyageur termine son incursion dans le débat théologique sur une 
note relativiste : « je ne pretends pas de vous convertir, mais bien de vous 
dire la verité, la foy est de l’oüye, l’esprit souffle où il veut, la contrainte ne 
fait pas le Chrestien mais la volonté, le zele que j’ay de vous voir dans l’Eglise 
m’a fait vous tenir ce discours estant asseuré que vous ne diminuerez en rien 
de l’amitié que nous avons contractée, quoy que nous soyons differends de 
croyance607 ». 

Quant à Claude Joly, il a fait honneur à sa qualité d’homme de lettres 
« à Leyden, où j’allay voir M. Heinsius qui me fit beaucoup d’accueil, 
sçachant que j’estois petit fils de M. Loisel, Advocat au Parlement de Paris, 
qui a êté celebre parmy les gens de lettres. J’allay aussi rendre visite à M. 
Saumaise, que j’avois connu à Paris, & lequel vint saluer leurs Altesses en 
leur logis608 ». Dans sa description de la ville universitaire, Claude Joly fait 
montre d’un relativisme qui tranche avec la sévérité des propos de son 
prédécesseur Bénard : « La ville de Leyden est le principal lieu des Lettres, & 
la premiere Academie de toute la Hollande. C’est pourquoy l’exercice de la 
Religion Catholique ne s’y permet pas si librement qu’ailleurs, à cause de la 
residence qu’y font leurs Docteurs en Theologie, qui sont zelez dans leur 
Religion, comme nous dans la nostre609 ». Ce qui n’empêche nullement les 
échanges, comme ici avec les doctes calvinistes Heinsius et Saumaise 
(rencontrés séparément, brouille universitaire oblige). 

À Utrecht, le chanoine a eu, en compagnie de l’aumônier de Madame 
de Longueville, un entretien, en latin, avec Anne Marie de Schurman (1607-
1678), l’une des « curiosités » des Provinces-Unies. « l’Eclesiastique avec qui 
j’estois luy ayant fait une question sur la predestination, elle nous écouta 
attentivement, & à l’instant elle nous répondit en beaucoup meilleurs termes 
que je ne luy avoit parlé. Je remarquay que ce qu’elle disoit, elle le prononçoit 
posément, & comme une personne qui s’écoutoit, & se possedoit fort610 ». 

                                                
606 Notamment « Luc 22. 19 », « Luc Eu. 24. 38 », « Eph. 5. 28 », « Genese 29. 14 » et « Marc. 
16. 16 » pour la question de la transsubstantiation évoquée ici. 
607 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 472-473. 
608 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 130-131. Élève de Joseph Juste Scaliger (Agen, 1540-
Leyde, 1609), Daniel Heinsius (Gand, 1580-Leyde, 1655) était philologue, traducteur, éditeur 
et poète, professeur et bibliothécaire de l’Université de Leyde. En 1627, il est nommé 
historiographe des États Généraux, et rend en cette qualité compte de la prise de Bois-le-Duc 
en 1629. Son collègue Claude Saumaise (Semur-en-Auxois, 1588-Spa, 1653), est nommé 
professeur à Leyde en 1631 ; les deux philologues entrent en conflit sur un point linguistique 
concernant le Nouveau Testament. 
609 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 136. 
610 Ibid., p. 154. Anne Marie de Schurman (Cologne, 1607-Wieuwert, en Frise, 1678) était 
célèbre pour ses connaissances linguistiques, son érudition et sa correspondance avec des 
savants de l’Europe entière. 
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Le récit ignore le contenu de la réponse sur la question théologique, et ne 
s’attache qu’à la forme dont l’auteur admire la qualité. Le Laboureur a 
également rencontré mademoiselle Schurman, qui « argumenta tres-
subtilement en Latin sur quelques poincts de Theologie611 ». Le dialogue avec 
des protestants n’est pas entravé, chez Claude Joly et Jean le Laboureur, par 
des différends religieux. 

 
En matière de dialogue interconfessionnel, l’échantillon de récits de 

voyage fait apparaître deux approches distinctes. Nicolas Bénard, pèlerin 
traversant une terre hostile sur le plan confessionnel, oppose les « bons 
caholiques612 » à ceux de la « religion pretenduë reformee613 ». Il rejette 
fermement les « hérétiques614 » des Provinces-Unies, faisant preuve d’une 
lecture purement religieuse de son expérience du voyage. 

Boullaye le Gouz occupe une position intermédiaire. L’auteur rejoint 
le pèlerin dans l’opposition de « nostre foy615 » à « vostre Religion616 » et son 
récit comporte une certaine critique des calvinistes, jugeant la République à 
l’aune de critères religieux. Toutefois l’auteur ne suit pas son prédécesseur 
dans le rejet catégorique. Entamant un dialogue, il retient « l’amitié que nous 
avons contractée617 ». Son jugement du pays est positif, malgré l’identité 
religieuse différente. 

À l’autre extrémité du spectre se trouvent le futur aumônier Le 
Laboureur et le chanoine Joly. Dans leurs récits la dimension religieuse est 
prise en compte au sein d’un jugement global incluant également d’autres 
aspects de la société. Le jeune gentilhomme (il a vingt-deux ans lorsqu’il se 
rend aux Provinces-Unies) se montre globalement tempéré en matière 
religieuse, alors qu’il fait preuve de causticité dans d’autres domaines. Un 
leitmotiv de sa Relation est, à titre d’exemple, son insatisfaction quant à 
l’hospitalité de la population, notamment à la campagne618. 

Claude Joly, âgé de quarante ans lors de son deuxième périple, fait 
d’ores et déjà pleinement partie de la République des lettres, et entreprend 
son voyage d’agrément et d’instruction avec l’esprit d’ouverture le plus 
remarquable des quatre voyageurs. 

 
Le poids de l’appartenance religieuse sur le jugement porté sur les 

Provinces-Unies, varie selon deux éléments. Dans le deuxième quart du 

                                                
611 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 66. 
612 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, p. 630. 
613 Ibid., p. 683. 
614 Ibid., p. 683. 
615 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations, p. 471. 
616 Ibid., p. 471. 
617 Ibid., p. 472-473. 
618 Cf. Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, p. 58 : « Les habitants en 
sont rudes, & traittent assez inhumainement tous les passants ». 
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XVIIe siècle, le pays, dont l’existence est désormais admise et la prospérité 
bien établie, devient une étape de choix dans le tour européen. L’importance 
de la dimension confessionnelle du voyage diminue par conséquent au fil du 
temps. En outre, vers le milieu du siècle l’importance de la « Hollande » dans 
la République des Lettres est à son apogée. Sa place particulière dans le tissu 
intellectuel européen place le débat confessionnel dans un cadre savant. Ce 
dernier point est notamment tangible dans le récit de Claude Joly. 
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L’expérience du voyage à l’aune de la religion 
 
Dans la première moitié du XVIIe siècle, les Provinces-Unies 

acquièrent leur lettres de noblesse dans l’Europe érudite. Le jeune pays, né 
de la Révolte contre l’autorité espagnole, devient rapidement une destination 
prisée des voyageurs européens et intègre le « Grand Tour ». Parmi ces 
voyageurs, les Français sont particulièrement bien représentés grâce aux liens 
politiques qui unissent les deux pays. 

De l’analyse d’un échantillon de récits de voyages publiés par des 
voyageurs catholiques français, il apparaît que l’appartenance confessionnelle 
fonctionne comme grille de lecture de l’expérience de voyage. 

Les pratiques religieuses des protestants sont décrites succinctement, 
essentiellement à travers les lieux de cultes, c’est-à-dire des églises 
catholiques transformées en temples protestants. Le sort de la minorité 
catholique reçoit une attention particulière des voyageurs français. Les récits 
témoignent de la compassion à l’égard de leurs coreligionnaires néerlandais, 
tout en reconnaissant la liberté de conscience qui leur est accordée. 

Dans le contexte d’une période marquée par des conflits comportant 
un versant religieux (la Révolte, la Guerre de Trente Ans), la tolérance 
religieuse qui rend les Provinces-Unies si particulières parmi les États de 
l’Ancien Régime, frappe les esprits. La liberté de culte dont jouissent les Juifs 
est décrite à l’aune de le situation des catholiques qui sont privés de culte 
publique. 

Dans l’ensemble, deux approches distinctes caractérisent les récits. Les 
récits de Nicolas Bénard et François Boullaye le Gouz sont le fruit d’une 
lecture essentiellement religieuse du pays traversé. La République est jugée 
selon des critères religieux. Les relations de voyage de Claude Joly et Jean le 
Laboureur englobent l’aspect religieux dans un ensemble de critères de 
jugement embrassant tous les domaines de la société619. 

Vers la fin de la Révolte, la discussion confessionnelle est davantage 
dépassionnée qu’au début du siècle, lorsque le conflit aux Pays-Bas ravivait la 
mémoire des guerres de religion du XVIe siècle français. L’aspect partisan du 
voyage de Hollande du début du XVIIe siècle, lorsque des nobles calvinistes 
venaient prêter main forte à la Révolte, s’efface pour laisser la place au 
tourisme. La critique de la politique religieuse du pays cède la place à un 
dialogue interconfessionnel, policé par la bienséance qui a cours dans la 
République des Lettres. 

In fine, l’étude des récits de voyages permet peut-être davantage d’avoir 
un aperçu de l’identité du voyageur, et en l’occurrence de son appartenance 

                                                
619 Pour un regard dépassant le seul cadre religieux, voir le chapitre « Le chanoine, le 
philologue, la « damoiselle » et le rabbin. Rencontres et débats interconfessionnels aux 
Provinces-Unies à la veille de la Paix de Westphalie, dans le Voyage de Claude Joly ». 
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confessionnelle, que de dégager une idée précise du fonctionnement religieux 
des Provinces-Unies, dont la complexité échappe à la plupart des voyageurs. 

La modernité du pays (dont l’urbanisation et l’intense activité 
commerciale émerveillent les voyageurs) ne doit pas induire en erreur : la 
tolérance est une concession aux minorités (qu’elles soient protestante ou 
catholique), accordée pour des motifs pragmatiques. Il serait anachronique 
d’évoquer une liberté de confession, dans la mesure où l’on tolère seulement 
ce qui ne peut être interdit sans mettre en danger la paix sociale qui est 
d’abord essentielle pour la lutte commune contre l’Espagne, puis nécessaire 
au développement du commerce, seule véritable richesse du pays. Restent, 
cependant, la liberté de conscience et la coexistence de nombreuses 
confessions, comme le montrent les parcours emblématiques de Juste Lipse, 
de Daniel Heinsius, de Joost van den Vondel, de Baruch Spinoza, de René 
Descartes ou de tous ceux, anonymes, qui ont trouvé refuge aux Provinces-
Unies aux XVIe-XVIIIe siècles. 

« Mais c’en est assez & trop dit pour une question incidente, quoique 
dans la vérité on ne sçauroit jamais trop éclaircir & trop fermement appuyer 
ces manieres de Foy si importantes, quand l’occasion s’en presente620 ». 

 
  

                                                
620 Claude JOLY, Voyage fait à Munster, p. 116. 
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VI - La coexistence confessionnelle aux Provinces-
Unies du Siècle d’Or. Pratiques religieuses et lieux de 

culte dissimulés à Amsterdam 
 
 

« L’exercice de toute sorte de Religion est 
permise à Amsterdam, exceptée la Catholique, 
dont pourtant l’exercice est toléré dans les 
maisons si publiquement, que ceux qui en font 
profession, dont il y a fort grand nombre, ne 
s’en cachent point621. » 
 

Claude Joly (1607-1700) 
 
 

Née dans le tourbillon des conflits religieux des XVIe et XVIIe siècles, la 
République des Provinces-Unies devient, avec la signature en mai 1648 de la 
Paix de Münster qui consacre sa souveraineté, l’une des principales 
puissances protestantes d’Europe. Le nouvel État est une République 
confessionnelle, avec une seule Église dont le culte est admis publiquement. 
Le cadre légal régissant les affaires religieuses, est façonné par le contexte 
d’un conflit civil, la Révolte (1568-1648), qui revêt une apparence de guerre 
de religion. Si la Réforme s’est manifestée de prime abord aux Pays-Bas sous 
les traits du luthéranisme (années 1520), puis de l’anabaptisme (années 1530), 
c’est l’Église calviniste qui parvient à s’établir au cours de la Révolte. De type 
presbytérien, et mue par une idéologie de résistance des autorités locales à la 
« tyrannie espagnole », l’Église Réformée offre la première alternative 
structurée à l’« ancienne Église » catholique. 

Au cœur de la République, en Hollande et en Zélande, le culte 
catholique est interdit dès 1573, sous peine de confiscation des biens, voire 
de bannissement des contrevenants. La Paix de Religion de 1578, conçue par 
Guillaume d’Orange (1533-1584) en s’inspirant de l’Édit de Paris (dit de 
Beaulieu) de 1576, proposant une liberté de culte là où les fidèles en font la 
demande (la présence de cent familles de confession catholique ou calviniste 
suffit pour que les autorités civiles assignent un lieu de culte, conférant à 
l’État le rôle de régisseur des religions), reste globalement inappliquée. Le 
texte de l’Union d’Utrecht de janvier 1579, considéré a posteriori comme loi 
fondamentale de la République, prévoit seulement la liberté religieuse des 
particuliers, c’est-à-dire la liberté de conscience. Dans le contexte du conflit 
                                                
621 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 
François Clousier, 1670, p. 107-108 (Chapitre « Voyage de Hollande »). 
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armé, les placards anti-catholiques se succèdent entre 1581 et 1649 sur le 
territoire, en cours de formation, des Provinces-Unies. Là où les milices de la 
République s’établissent, les cultes non-calvinistes disparaissent de l’espace 
public. La Grande Assemblée de 1651, convoquée après la Paix de 
Westphalie, confirme le statut public de l’Église Réformée, unique religion 
autorisée à célébrer son culte ostensiblement. 

 

État confessionnel et droits civique et politique 
 
Nonobstant son air calviniste, la société néerlandaise demeure, pour 

diverses raisons, fondamentalement multiconfessionnelle622. Des minorités 
de maintes confessions subsistent dans toutes les Provinces qui composent la 
République ; dans les territoires du Sud, conquis dans la dernière phase de la 
Révolte, après la Trêve de Douze Ans (1609-1621), les catholiques forment 
même une grande majorité de la population. Au cours de la guerre civile, la 
République accueille de nombreux réfugiés, essentiellement de diverses 
mouvances protestantes, y compris non-calvinistes (sacramentaires, 
luthériens, mennonites), exilés des provinces des Pays-Bas sous autorité 
espagnole. L’activité économique des Provinces-Unies, devenues au 
XVIIe siècle le plus important pôle marchand d’Europe, est également une 
source de diversité confessionnelle. L’agriculture emploie, par exemple, des 
saisonniers catholiques venus des Pays-Bas, la Milice des États et les grandes 
compagnies de commerce (V.O.C., W.I.C.) engagent des troupiers et des 
matelots luthériens d’Empire et de Scandinavie, et le négoce multiplie les 
contacts avec quasi toutes les nations et religions que compte la terre. Enfin, 
l’essor artistique et intellectuel de la République entraîne l’afflux d’étrangers 
(voyageurs, étudiants, immigrants, etc.), également de confessions variées. 

Lorsque la guerre cesse en 1648, les États-Généraux, gouvernement 
confédéral de la République des Provinces-Unies, ont autorité sur un 
territoire qui se compose de deux parties inégales en taille et en droits. Les 
sept provinces au Nord de la Meuse constituent le corps politique de la 
République, et leurs habitants jouissent des droits civiques623. Les catholiques 
y sont toutefois exclus des charges, tout en bénéficiant d’une certaine 

                                                
622 Willem FRIJHOFF, « Kalvinistische Kultur, Staat und Konfessionen in den Vereinten 
Provinzen der Niederlande », dans Religion und Kultur im Europa des 17. und 18. Jahrhunderts, 
Peter Claus HARTMANN dir., Francfort-sur-le-Main, Peter Lang, 2004, p. 109-142 (Mainzer 
Studien zur Neueren Geschichte, n° 12). 
623 La représentation politique aux États Généraux est conditionnée par la contribution au 
budget commun de la République. Les quotes-parts (quoten, indiquées en chiffres arrondis) 
sont fixées à partir de 1634, dans l’ordre protocolaire, pour : la Gueldre (5 %), la Hollande 
(58 %), la Zélande (9 %), Utrecht (6 %), la Frise (11 %), l’Overijssel (3 %), et Groningue 
(6 %). La province de Drenthe contribue au budget à hauteur de près d’un pour cent, mais ne 
bénéficie d’aucune représentation aux États Généraux. 
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tolérance en matière religieuse. Dès avant la Paix de Münster, les premiers 
lieux de culte dissimulés sont aménagés, d’abord pour les protestants qui ne 
font pas partie de l’Église Réformée, puis pour les catholiques. Les Pays de la 
Généralité, c’est-à-dire les territoires non signataires de l’Union d’Utrecht de 
1579 conquis par la République, sont gouvernés directement par les États-
Généraux (et par le Conseil d’État pour l’administration et la levée des 
impôts), sans être politiquement associés à la République. Il s’agit de parts de 
la Flandre et du Brabant, complétées après 1715 d’une partie de la Haute 
Gueldre. Au cours de la période d’appartenance aux Pays-Bas espagnols la 
population de ces territoires est restée (ou, localement, redevenue) très 
majoritairement catholique, sous l’impulsion de la Contre Réforme. Sans 
aucune représentation politique au sein des États-Généraux, cette population 
est à la fois privée de droits civiques et des droits politiques. 

En vertu d’une application plus stricte des placards anti-catholiques 
pendant la guerre, et d’une méfiance à l’égard de la population ensuite, le 
culte catholique demeure prohibé aux Pays de la Généralité pendant plus 
longtemps qu’ailleurs dans la République. Suite à la Guerre de Hollande 
(1672-1678), épreuve au cours de laquelle les catholiques ont majoritairement 
montré leur loyauté « nationale », la tolérance religieuse est étendue à ces 
territoires. Le culte catholique est finalement toléré en privé, sensiblement 
aux mêmes conditions qu’ailleurs dans la République. Enfin, le cas des Juifs, 
très minoritaires, est spécifique mais emblématique pour la République. 
Traités comme étrangers, les Juifs n’ont aucun droit civique ou politique, et 
leur admission est laissée à la discrétion des autorités locales. 

Par conséquent, pour préserver la concorde civile, nécessaire à la 
survie du pays, et pour assumer le rôle de carrefour européen, le cadre légal 
de l’exclusivité de l’Église Publique est tempéré par une tolérance 
pragmatique. La liberté de conscience demeure un acquis indiscutable, 
fondement de la politique confessionnelle de la République. Les multiples 
échelons caractéristiques des autorités de cette République fondée sur la 
défense des privilèges locaux laissent également un espace de liberté. En 
effet, les villes et Provinces, souveraines dans ce domaine, ont toute latitude 
d’appliquer, ou non, des restrictions « fédérales » relatives aux minorités 
confessionnelles. 

L’existence d’une « offre religieuse » variée, assortie jusqu’au milieu du 
XVIIe siècle d’une certaine mobilité interconfessionnelle (l’exemple de Joost 
van den Vondel (1587-1679), ancien mennonite devenu catholique, est 
éloquent), déterminent les rapports entre les autorités calvinistes et les 
citoyens de la République. Autour de 1648, les différentes Églises, 
protestantes et catholique, prennent la forme qui leur reste propre jusqu’au 
milieu du XIXe siècle. La société multiconfessionnelle se développe ainsi dans 
un cadre oscillant entre la rigueur calviniste et une tolérance pragmatique 
caractéristique de la République des Provinces-Unies durant toute son 
existence. 
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Dans ce contexte, Amsterdam occupe une place particulière. La ville 
connaît un développement fulgurant au cours du Siècle d’Or, et est 
incontestablement la capitale économique de la République. Sa population, 
passée de moins de 30 000 habitants avant 1578 à 100 000 autour de 1621, 
culminant à 200 000 vers 1685, est résolument multiconfessionnelle. Ralliée 
tardivement à la Révolte, à l’occasion de l’Altération ou Alteratie de mai 1578, 
la ville héberge une importante minorité catholique. Après la chute d’Anvers 
en août 1585, des protestants se fixent en nombre sur l’Amstel. Le trafic 
commercial international entraîne la présence d’étrangers, installés à demeure 
ou de passage, de nombreuses confessions. Dès la fin du XVIe siècle, des 
Juifs séfarades (d’abord marranes, puis ouvertement de confession juive) 
s’installent également, bientôt rejoints par des ashkénazes. 

La coexistence religieuse, fait de société, implique l’organisation des 
différents cultes. Dans le cadre des lois et des pratiques confessionnelles 
propres aux provinces de la République, dont Amsterdam est la figure de 
proue, les autorités de la ville et les minorités tolérées (ou en instance de 
l’être) adoptent des stratégies originales, basées sur la distinction des espaces 
privé et public. Les lieux de culte publics étant réservés à l’Église Réformée, 
sur l’ensemble du territoire de la République, les autres confessions sont 
autorisées, selon une chronologie différente en fonction des autorités locales 
et de la religion en question, à aménager dans des bâtiments existants leurs 
propres lieux de culte, puis à en édifier à la condition qu’ils soient 
« dissimulés624 », adoptant l’apparence d’une construction civile. Durant toute 
l’existence de la République, les constructions de ce type se multiplient. 

La ville-monde d’Amsterdam abrite, de par sa taille et son caractère 
cosmopolite, des lieux de culte dissimulés de toute la hiérarchie 
confessionnelle, allant des Églises calvinistes publiques aux multiples 
mouvances protestantes, catholiques et, enfin, non-chrétiennes, c’est-à-dire 
juives [Fig.]. 

 
  

                                                
624 L’adjectif « dissimulé » a été préféré à « clandestin » puisque l’apparence civile des lieux de 
culte, dont l’existence est notoire, prime (surtout après 1648) sur le caractère secret, 
clandestin, des lieux de culte non-publics. 
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Figure 21 - Lieux de culte publics et dissimulés à Amsterdam au XVIIe 
siècle 

Tous les clochers de la veduta d’« Amsteldam » du cartouche appartiennent à des 
temples réformés publics. 
Cartographie : Andreas Nijenhuis ; fond de carte d’après la carte de Daniel Stalpaert 
(1615-1676), utilisée avec l’aimable autorisation de l’Université d’Amsterdam. 
[Inv. UB Kaartenzl 102.01.01] 
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I - Calvinistes, dissidents, connivents 
 
Si, selon le voyageur François de la Boullaye le Gouz (vers 1610-

1664), « de toutes les nations qui sont sous le Soleil, il n’y en a aucune qui aye 
moins de Religion en apparence, que la Hollandoise, elle Professe toutefois 
le Calvinisme puritanisé, & devroit avoir plus d’exterieur que toutes les autres 
sectes, elle permet toutes les Religions exceptée la Catholique625 », la pratique 
est plus contrastée. 

Le « Calvinisme puritanisé », selon la terminologie du voyageur 
français, regroupe l’Église Réformée et ses consœurs, dites protégées, 
wallonne, anglaise et écossaise (les deux dernières formant ensemble l’Église 
d’Emden). À partir de l’Altération de 1578, les lieux de culte catholiques sont 
dépouillés des ornements liturgiques et convertis en temples (stadskerken) au 
profit de ces Églises presbytériennes. L’augmentation rapide de la population 
entraîne également la construction de temples dans les nouveaux quartiers 
aux points cardinaux de la ville : la Zuiderkerk (1612), la Noorderkerk (1623), 
la Westerkerk (1631), et l’Oosterkerk (1671). Un temple « temporaire » en 
bois, l’actuelle Amstelkerk, est également édifié en 1670. 

La grande majorité des temples est affectée à l’Église publique ; 
quelques-unes sont mises à disposition des exilés et des passagers « de la 
religion ». Ainsi, la communauté wallonne, venue des Pays-Bas du Sud, reçoit 
dès 1586 l’église conventuelle Saint-Paul, renommée sobrement Temple 
Wallon (sur la partie de l’Oudezijds Achterburgwal appelée aujourd’hui Place 
des Wallons, ou Walenplein). La chapelle du béguinage d’Amsterdam devient 
dès 1607 le Temple Anglais, fréquenté entre autres par des marins et soldats 
anglais. La présence des béguines, pourvues d’une pension et autorisées à 
demeurer dans leurs maisons, bien que privées de leur chapelle, donne lieu à 
une coexistence, voire à une promiscuité, confessionnelle. À leur décès, elles 
sont enterrées au cimetière mixte, jusque dans l’ancienne chapelle, foulée par 
l’étranger calviniste et anglais. 

 

Dissension calviniste, la Fratrie Remontrante 
 
Toutefois, au cours de la Trêve de Douze Ans, la première dissension 

calviniste apparaît. Le différend théologique entre deux professeurs de 
théologie de l’Université de Leyde, Franciscus Gomarus (1563-1641) et 
                                                
625 François BOULLAYE LE GOUZ, Les voyages et observations du sieur de la Boullaye-le-Gouz gentil-
homme Angevin, où sont décrites les Religions, Gouvernemens, & situations des Estats & Royaumes d’Italie, 
Grece, Natolie, Syrie, Palestine, Karamenie, Kaldée, Assyrie, grand Mogol, Bijapour, Indes Orientales des 
Portugais, Arabie, Egypte, Hollande, grande Bretagne, Irlande, Dannemark, Pologne, Isles & autres lieux 
d’Europe, Asie & Affrique, où il a séjourné, le tout enrichy de Figures, Paris, François Clousier, 1653, 
p. 470 (Chapitre « Commerce, Interest & Religion des Estats d’Hollande »). De la Boullaye le 
Gouz a voyagé dans la République en août 1650. 
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Jacobus Arminius (1560-1609) trouve son dénouement au Synode de 
Dordrecht (1618-1619). L’Église arminienne, ou « remontrante » d’après la 
remontrance adressée en 1610 aux États Généraux par l’ancien pasteur de 
Maurice d’Orange, Johannes Uytenbogaert (ou Wtenbogaert, 1557-1644), et 
43 de ses confrères, est interdite. La dimension étatique du conflit, durant 
lequel la République a frôlé la guerre civile, contraint les cadres de la Société 
Remontrante à l’exil. C’est à Anvers, pourtant foyer de la Réforme tridentine 
aux Pays-Bas espagnols, que la Fratrie tient son synode fondateur, en 1619. 
La disparition en avril 1625 du principal protagoniste politique, le Stathouder 
Maurice d’Orange, gomariste, crée les conditions d’une pacification 
confessionnelle, son frère et successeur étant discrètement de sensibilité 
remontrante, tout comme sa mère Louise de Coligny (1555-1620). 

Dès 1629, la Fratrie Remontrante obtient l’autorisation d’aménager à 
Amsterdam un temple dans des bâtiments existants. Ainsi, le culte, 
auparavant clandestin et organisé dans des lieux précaires, trouve un lieu 
dédié. L’écrin du temple arminien, situé sur le Keizersgracht, est constitué 
par une ancienne manufacture chapelière, acquise par des membres de la 
communauté. En conservant la façade, avec l’enseigne du « Chapeau Rouge » 
(Rode Hoed) qui donne son nom aux lieux, une grande salle centrale flanquée 
de deux galeries est construite en 1630 [Fig.]. La nef, formant un rectangle de 
18 sur 20 mètres, est invisible depuis la rue ; l’entrée des fidèles se fait par 
l’arrière. Le Chapeau Rouge a servi de temple arminien pendant trois siècles. 
Un seminarium assumant la formation des pasteurs remontrants est également 
fondé à Amsterdam en 1634. La première dissension calviniste trouve ainsi 
un refuge après une décennie de rapports difficiles avec les autorités 
religieuses du pays. 

 

Protestants non-calvinistes, les « sectes conniventes » 
 
Les courants non calvinistes appelés « sectes conniventes » (luthérien 

et mennonite principalement) sont également tolérés, notoirement mais non 
publiquement. Les luthériens néerlandais, globalement peu nombreux, se 
trouvent essentiellement à Amsterdam, où la communauté luthérienne 
d’Anvers s’est installée presque au complet après la chute de la ville en 
1585626. Parmi les étrangers résidant dans la République, et notamment à 
Amsterdam, figurent de nombreux négociants, matelots et soldats allemands 
de confession luthérienne. 
                                                
626 Guido MARNEF, Antwerp in the age of Reformation. Underground Protestantism in a commercial 
metropolis, 1550-1577, Baltimore-Londres, Hopkins University Press, 1996 (The Johns Hopkins 
university studies in historical and political science). Willem FRIJHOFF, Wegen van Evert 
Willemsz. : een Hollands weeskind op zoek naar zichzelf, 1607-1647, Nijmegen, SUN, 1995, fournit 
l’exemple intéressant de l’influence de l’immigration luthérienne sur la ville alors hollandaise 
de Woerden. 
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Bien qu’interdit publiquement, le culte luthérien peut rapidement 
compter sur l’indulgence, sinon la sympathie, des autorités locales. Dès 1588, 
la communauté luthérienne peut engager un pasteur. En l’absence d’un 
temple, la liturgie s’organise dans l’enceinte privée (schuilkerk). 

À partir de février 1600, la communauté luthérienne possède sur le 
Spui une maison avec son entrepôt attenant, la forme typique de l’habitat sur 
les canaux d’Amsterdam. Cet espace s’avère rapidement trop restreint pour 
abriter le culte. Successivement, les six bâtiments voisins sont acquis, 
agrandissant au fur et à mesure le temple improvisé. Le magistrat donne en 
1631 l’autorisation de construire un temple en lieu et place de cet ensemble 
hétéroclite. Comme aux autres dissenters, des contraintes sont imposées aux 
luthériens. La nouvelle façade, rythmée par sept travées renvoyant aux sept 
pignons disparus, délimite l’emprise irrégulière des bâtiments démolis. Aucun 
signe ostentatoire n’est permis ; ni clocher, ni croix, ni entrée monumentale 
(l’entrée se faisant par trois petites portes) ne distinguent le lieu de culte d’un 
bâtiment civil (huiskerk). La nef est entourée de trois côtés par des tribunes à 
deux, voire trois, étages. Depuis la chaire placée au centre, le pasteur peut 
s’adresser à quelques milliers de fidèles. La construction est entreprise entre 
1632 et 1634, et le temple est consacré dès Noël 1633 par le pasteur 
originaire de Leipzig Casparus Pfeiffer (1584-1643) [Fig.]. 

Malgré la grande capacité du premier temple, la communauté 
luthérienne se trouve à l’étroit vers le milieu du XVIIe siècle. L’immigration, 
plus nombreuse, depuis l’Empire et les pays scandinaves a pris le relais de 
celle des Pays-Bas de la fin du XVIe siècle. Dès 1668, la construction d’un 
second temple est entamée sur le Singel. L’assouplissement des conditions 
ouvre la voie à la conception d’un bâtiment très reconnaissable. 
L’interdiction formelle de construire un clocher est contournée en dessinant 
un lieu de culte circulaire, surmonté d’une coupole, elle-même couronnée 
d’une lanterne. Le temple tout entier fait ainsi office de tour, dépassant 
allègrement les maisons voisines. En guise de signe distinctif, la traditionnelle 
croix placée au sommet, interdite aux temples dissimulés, est remplacée par 
le symbole du cygne, logé à l’intérieur de la lanterne627. Le Nouveau Temple 
luthérien, paré du style classiciste de l’architecte Adriaan Dortsman (1635-
1682), est achevé en 1671 [Fig.]628. 

Les mennonites constituent la seconde « secte connivente » aux 
Provinces-Unies. La fraternité mennonite, successeur pacifique de la 
mouvance anabaptiste est essentiellement présente dans les foyers de 
l’immigration flamande, comme Haarlem et Amsterdam, dans les quartiers 

                                                
627 Le cygne fait référence à la prophétie attribuée à Jan Hus (vers 1370-1415) : « L’oie [le 
patronyme Hus signifie oie en tchèque] mourra, mais le cygne viendra, que vous ne tuerez 
point, et qui servira l’Évangile bien davantage que moi ». Les luthériens voient en Martin 
Luther (1483-1546) le successeur en question. 
628 Adriaan Dortsman est également l’auteur de l’Hospice Wallon, l’actuel siège de la Maison 
Descartes, l’Institut Français aux Pays-Bas. 
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septentrionaux de la Hollande, ainsi qu’en Frise, patrie de son fondateur 
Menno Simons (1496-1561). À Amsterdam, les mennonites sont présents 
depuis les années 1540. À défaut d’une structure ecclésiastique contraignante, 
les sociétés mennonites organisent leur propre culte. Initialement organisé 
dans le cercle privé, la communauté prend de l’ampleur avec l’immigration 
flamande, allemande, et dans une moindre mesure anglaise. Au début du 
XVIIe siècle, la municipalité autorise l’aménagement d’un lieu de culte 
spécifique pour les mennonites dits Flamands. Dès 1607, une 
« admonestation » (de vermaning, le terme employé par les mennonites pour 
désigner leurs temples) est construite sur le Singel. Prenant initialement la 
forme d’une simple grange, construite par les soins d’un membre de la 
communauté, Harmen Warendorp (vers 1560-1630, venu de Westphalie), le 
bâtiment est agrandi en 1639 pour accueillir environ trois cents fidèles. 
Comme à l’accoutumé, le nom de l’édifice, Bij het Lam, est tiré d’une 
enseigne, en l’occurrence de la brasserie voisine « l’Agneau » [Fig.]. 

Dès 1615, un groupe de mennonites, dits Waterlanders, se réunit dans 
un entrepôt à la périphérie de la ville, également sur le Singel. Il s’agit d’un 
aménagement sommaire, laissant intactes les façades existantes. Situé près 
d’une ancienne tour d’enceinte, le temple Bij de Toren a été démoli en 1815. 
La fraternité mennonite étant sujette à de multiples disputes théologiques, 
scissions et fusions, inhérentes à l’autonomie des communautés, d’autres 
admonestations ont été construites au cours du siècle. En mai 1668, les 
Waterlanders et les Flamands, ou Lamistes, fusionnent. Auparavant, en juin 
1664, les éléments les plus conservateurs de l’Église lamiste avaient fondé 
leur propre Église. Menés par Samuel Apostool (1638-1699), ils se réunissent 
dans une ancienne brasserie sur le Singel, sous le signe du Soleil (de Zon), 
donnant le nom de Zonistes aux membres de cette communauté austère. 
D’autres ramifications des mennonites se réunissent ça et là dans la ville : les 
Frisons Jacobistes dans la Bloemstraat, les Frisons sur la Heerengracht, les 
Vieux Frisons sur la Nieuwezijds Achterburgwal aux « Jarres » (De Kruikjes), 
leurs dissidents dans la Tuinstraat entre 1620 et 1730, etc. Les traces des 
pratiques des branches mineures se perdent par la multiplication des 
admonestations plus ou moins éphémères, toujours dépouillées. 

La vitalité de la vie protestante en dehors de l’Église Réformée 
s’inscrit dans la ville à travers les lieux de culte dissimulés. Certains temples 
nous sont parvenus, parfois avec des affectations différentes, d’autres ont 
disparu dans la réécriture continuelle des usages urbains. 
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Figure 22 - Frans Brun, « Templum Chri s t ian i  Amsterdami »  

Frans Brun ou Bruynen (vers 1600-après 1664), « Templum Christiani 
Amsterdami », 1630. 
La gravure, légendée par Joost van den Vondel, décrit la construction du temple 
remontrant De Rode Hoed.  
Les vers, imprimé en néerlandais, latin et français, sont : « Bastissez temples d’or, de 
pierres précieuses/Pourtant la Piété jamais s’y logera./Un bon cœur nettoyé des 
œuvres vicieuses/Du monde, c’est son Temple : elle y demeurera./Ce n’est que du 
dehors, que des mines frivoles,/Dont le Bigot est pris : le cœur, le propre 
lieu,/L’hôtel de Piété, il le ferme au vrai Dieu,/Et le fermant à Dieu, il l’ouvre à ses 
Idoles. » 
Avec l’aimable autorisation de la Gemeentelijk Stadsarchief Amsterdam. 
[Inv. 010097015571] 
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Figure 23 - Jan de Beijer, « L’Ancien  Temple  lu thér i en  sur  l e  Spui  »  

Jan de Beijer (1703-1780), L’Ancien Temple luthérien sur le Spui, huile sur panneau, 
1765. 
Avec l’aimable autorisation de l’Amsterdams Historisch Museum. [Inv. SA 4052] 
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Figure 24 - Jacobus Storck, « Le Nouveau Temple  lu thér i en  sur  l e  
S inge l  »  

Jacobus Storck (1641-peu après 1688), Le Nouveau Temple luthérien sur le Singel, 
huile sur toile, 1687. 
Avec l’aimable autorisation de l’Amsterdams Historisch Museum. [Inv. SA 21815] 
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Figure 25 - Balthasar Bernaerts et Louis Fabricius Dubourg, « Le 
baptême des  Mennoni t e s  »  

Balthasar Bernaerts (actif à Amsterdam entre 1711 et 1737) et Louis Fabricius 
Dubourg (1693-1775), « Le baptême des Mennonites ». La gravure, datée d’environ 
1736, donne un aperçu de l’« admonestation » mennonite Het Lam avec ses tribunes 
superposées caractéristiques. 
Avec l’aimable autorisation de la Gemeentelijk Stadsarchief Amsterdam. [Inv. 
n° 010097003454] 
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II - L’Église catholique, entre démantèlement et adaptation 
 
Avec l’établissement de la République calviniste, l’ancienne Église est 

en proie à un démantèlement systématique. La structure même de l’Église 
catholique disparaît presque entièrement. Des évêchés de la province 
ecclésiastique d’Utrecht, créée en 1559, seuls Utrecht, et le chapitre de 
Haarlem (sede vacante, et non sans tension avec Rome et avec Utrecht) 
continuent d’exister, dans la clandestinité629. L’évêché de Bois-le-Duc, 
suffragant de l’archevêché de Malines, est supprimé lors de la réduction de la 
ville en septembre 1629 par le Stathouder Frédéric-Henri d’Orange (1584-
1647). L’évêché de Ruremonde est amputé de la moitié de son territoire, 
après même avoir été occupé par les États entre 1632 et 1637. 

Après la période particulièrement difficile jusqu’à la Trêve, l’Église 
catholique parvient à s’adapter à la nouvelle situation. Un vicariat apostolique 
est créé dès 1602 pour maintenir un encadrement ecclésiastique. Les 
premiers titulaires, Sasbout Vosmeer (1548-1614, exilé en 1603), puis 
Philippus Rovenius (1574-1651, exilé en 1640), œuvrent secrètement630. 
Après son bannissement, Rovenius se cache à Amsterdam. Grégoire XV 
(1554-1623) déclare la province ecclésiastique d’Utrecht terre de mission, et 
fonde en 1622 la Mission Hollandaise (Missio Hollandica), dont le supérieur 
est le Souverain Pontife lui-même, et son nonce à Bruxelles le vice-supérieur 
chargé de la conduite de l’apostolat. Dans les terres suffragantes de Malines, 
un vicaire apostolique est nommé par Rome en 1662 pour pallier la 
disparition de l’évêché de Bois-le-Duc, ignorant une réalité politique 
« nationale » entérinée avec la Paix de Münster. 

La ville de Maestricht, enclavée en terre d’Empire, occupe une place 
singulière. Ressortissant conjointement de l’autorité des États-Généraux et 
du Prince-Évêque de Liège, les religions catholique et calviniste s’y 
pratiquent de manière paritaire. Dans les villages autour, il se pratique même 
le simultaneum, c’est-à-dire l’utilisation partagée, en alternance, de l’unique 
église des lieux pour les cultes publics calviniste et catholique. Il s’agit par 
conséquent de l’unique région de la République où la liberté de culte est 
accordée à la fois aux calvinistes et aux catholiques. 

 
 

                                                
629 Charles PARKER, Faith on the margins : catholics and catholicism in the Dutch Golden Age, 
Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 2008 ; Pierre BRACHIN et Louis ROGIER, Histoire 
du catholicisme hollandais depuis le XVIe siècle, Paris, Aubier Montaigne, 1974. 
630 Les vicaires apostoliques reçoivent la dignité d’une province ecclésiastique in partibus 
infidelium (Philippi, Éphèse, Sébaste), et sont mandatés par le nonce apostolique de Cologne, 
pour contourner les prérogatives des autorités de Bruxelles en matière de nomination 
ecclésiastique aux Pays-Bas, fixées par le Concordat de 1559. 
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Lieux de culte clandestins, églises dissimulées 
 
Néanmoins, la minorité catholique aux Provinces-Unies demeure 

nombreuse, comptant vers 1650 entre 30 et 40 pour cent de la population 
globale de la République, soit des centaines de milliers d’âmes631. En 
Hollande, les campagnes demeurent longtemps catholiques, tandis que le 
protestantisme progresse dans les villes. À Amsterdam, il s’agit au milieu du 
XVIIe siècle d’environ un tiers de la population, dont une part substantielle de 
l’ancien patriciat632. La disparition presque complète de l’encadrement 
ecclésiastique pose un problème fondamental. À ses débuts, la Missio Batavica 
compte environ 230 prêtres. Dans un rapport daté de 1622, Rovenius 
mentionne la présence à Amsterdam d’environ 22 séculiers, trois 
Franciscains, un Dominicain et un Jésuite633. Pour une population totale de 
100 000 Amstellodamois, dont sans doute 30 000 à 40 000 catholiques, la 
présence cléricale paraît faible. Dans le contexte de la République, l’Église 
catholique est néanmoins bien structurée à Amsterdam. L’assistance des 
laïcs, dont les klopjes, héritières de la dévotion béguine, permet, par ailleurs, 
de compenser en partie l’absence d’un clergé abondant. 

Sous l’impulsion des vicaires apostoliques, des « stations » (staties), 
c’est-à-dire des paroisses missionnaires avec un prêtre résident, sont créées, 
d’abord en Hollande et Utrecht, puis dans l’ensemble de la République. 

                                                
631 La République compte environ 1 900 000 habitants en 1650. À titre de comparaison, le 
recensement de la population du Royaume de Hollande, effectué 1809, fournit la première 
source chiffrée fiable concernant l’orientation religieuse de la population néerlandaise. Sur une 
population globale de 2 146 975 âmes, 1 433 342 sont protestantes (66,76 %, toutes 
mouvances confondues), 671 155 sont catholiques (31,26 %, vieux-catholiques compris), et 
40 780 sont juives (1,90 %). Recensement de 1809, publié par Johannes Antonius DE KOK, 
Nederland op de breuklijn Rome-Reformatie. Numerieke aspecten van Protestantisering en Katholieke 
Herleving in de Noordelijke Nederlanden 1580-1880, Asssen, Van Gorcum, 1964, p 288-463. 
632 Jusqu’à l’Altération, la ville demeure presque intégralement catholique. Selon le 
recensement de 1809 (cf. supra), Amsterdam compte 42 311 catholiques pour 201 714 
habitants, garnison comprise, soit 20,98 % de la population. La campagne environnante, 
appelée Amstelland à l’époque du Royaume de Hollande, l’actuelle province de Hollande 
septentrionale, compte alors 26,81 % de catholiques. Ibid., p. 288-325. 
633 Philippe ROVENIUS, Descriptio status in quo nunc est religio catholica in confoederatis Belgii provinciis, 
s.l., 1622. Pour la ville de Haarlem (40 000 habitants en 1620), Rovenius note la présence d’un 
nombre sensiblement identique (18 à 19 séculiers, un Franciscain, un Dominicain et un 
Jésuite). Philippe ROVENIUS, Descriptio status ecclesiae et religionis catholicae in dioecesi Ultraiectensi ac 
in partibus Hollandiae aliisque provinciis ac locis Belgii confoederatis, s.l., 1638, rapporte seulement 
treize séculiers, trois Frères mineurs, deux Capucins, deux Dominicains, et deux Jésuites. 
Jacobus DE LA TORRE, Relatio seu descriptio status religionis catholicae in Hollandia, s.l., 1656, 
comptabilise 29 séculiers, deux Augustins, un Carme, deux Dominicains, deux Franciscains, et 
trois Jésuites. Rapports apostoliques cités par Louis ROGIER, Geschiedenis van het katholicisme in 
Noord-Nederland in de 16e en de 17e eeuw, Amsterdam, Urbi et Orbi, 1945-1947, tome II, p. 349-
497. Il s’agit ici de prêtres actifs ; l’inventaire ne tient pas compte des prêtres pensionnés 
d’office après l’Altération. 
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Comme ailleurs dans les Provinces-Unies, les chamboulements 
survenus durant la Révolte, obligent les catholiques d’Amsterdam à trouver 
des alternatives aux lieux de culte confisqués. Tout symbole « papiste » a été 
extirpé de la ville après l’Altération. Avant l’amélioration de la situation 
survenue grâce à la Paix, le culte catholique trouve d’abord un refuge fragile 
et secret dans l’enceinte privée. 

Le voyageur français Jean le Laboureur (1623-1675) a assisté en 
décembre 1645 à une messe célébrée au grenier d’une mission dans la petite 
ville de Vianen près d’Amsterdam : 

« Ils s’assemblent au logis d’un Prestre où je couchay, & font l’Office 
dans un grenier, ou je me trouvay avec eux le lendemain de nostre arrivée, 
qui estoit le jour de Noel, sur les cinq heures du matin. Leur devotion me 
donna autant d’admiration que de pitié & apprehension, car il faut confesser 
que Dieu reserve des graces & des recompenses à ces pauvres gens 
oppressez, que nous ne meritons point dans la liberté dont nous 
jouyssons634 ». 

Avant la création de lieux de culte dédiés, la pratique religieuse des 
catholiques amstellodamois a dû ressembler à la scène décrite par le 
voyageur. 

La réorganisation des paroisses disparues est prise en main par la 
Mission Hollandaise. Les réguliers jouent un rôle important dans la 
structuration du culte clandestin dans les villes. Jusqu’à la Paix, les conditions 
matérielles demeurent précaires. Ainsi, la mission servie par des réguliers 
augustiniens de l’actuelle Haarlemmerstraat, non loin du siège de la 
Compagnie des Indes Occidentales (W.I.C.), célèbre dès 1623 son culte dans 
une auberge, à « l’Armoirie Frisonne » (Het Friesche Wapen). 

De même, la statie dominicaine loue, dès la même année, une 
habitation sur le Nieuwezijds Achterburgwal (depuis 1867 l’actuelle 
Spuistraat). Les lieux, à l’enseigne de « l’Hôtel de ville de Hoorn » (Het 
Stadhuys van Hoorn), sont acquis à la fin du XVIIe siècle. L’église dissimulée 
abrite les offices jusqu’à la fin du XIXe siècle ; à partir des années 1640 des 
locaux sur le Singel, près du temple lamiste, servent également de lieu de 
culte discret (Het Torentje)635. 

                                                
634 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, Veuve Jean Camusat, 1647, p. 62-63 (Chapitre « Son arrivée à Vianen »). Cf. 
Andreas NIJENHUIS, « Appartenance et tolérance confessionnelles aux Provinces-Unies à la 
lueur des récits de voyageurs français catholiques (1600-1650) », Paoloa VISMARA dir., Identité 
et appartenance dans l’histoire du Christianisme, Milan, Edizioni Biblioteca Francescana, 2005, 
p. 179-208 (Studi Storia d. cristianesimo e d. chiese cristiane). 
635 Dès 1845 une première église « classique » succède à l’église dissimulée ; celle-ci est 
remplacée à son tour en 1886 par une église néogothique. Située sur une parcelle triangulaire 
héritée des précédentes constructions, l’église St-Dominique est privée, sur décision de la 
commune, de la tour prévue par l’architecte, Pierre Cuypers. 
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Les Franciscains occupent, dès l’Altération, une maison sur la 
Kalverstraat, « L’Arbuste » (Het Boompje). Les Frères mineurs fondent 
également une mission de l’autre côté de la ville, dans la Breestraat (l’actuelle 
Jodenbreestraat), aux limites de la ville. La maison « Moïse » (Moyses) accueille 
le culte à partir de 1649. Sous le vicariat de Jacobus de la Torre (1608-
1661)636, les Jésuites fondent une mission en 1654. Sur le Singel, trois 
habitations sont acquises. Sous l’enseigne du « Mont de Craie » (Crijtberg), 
une chapelle est consacrée au missionnaire François Xavier (1506-1552). Les 
Jésuites étant particulièrement visés par le placard répressif de 1612, des 
communications avec les maisons attenantes permettent de fuir le lieu de 
culte, en cas d’irruption inopinée du bailli. Enfin, des Carmes du couvent 
parisien de la rue de Vaugirard fondent en 1662 la « Chapelle de France » 
(Franse kerk), à proximité du béguinage. L’office est célébré en langue 
française jusqu’au début du XXe siècle. 

L’augmentation continuelle de la population catholique, en marge de 
la croissance globale de la ville au cours du Siècle d’Or, accroît le besoin de 
lieux de culte. Durant la Première Ère sans Stathoudérat (1650-1672), les 
conditions s’améliorent pour la minorité catholique. Les Régents partisans de 
la « Vraie Liberté », comme l’un des bourgmestres d’Amsterdam de l’époque, 
Cornelis de Graeff (1599-1664, parent par alliance de Jean de Witt), prônent 
un pragmatisme favorable à la coexistence confessionnelle. 

Les lieux de culte existants sont agrandis, et de nouvelles églises 
dissimulées sont créées. L’exemple le plus célèbre, puisque parvenu intact 
jusqu’à nos jours, demeure l’ancienne église Saint Nicolas, au centre 
d’Amsterdam sur le Oudezijds Voorburgwal. L’habitation d’un paroissien, 
Jan Hartman (1619-1688, immigré de Westphalie), est aménagée sur ses 
deniers entre 1661 et 1663. Une église de style tridentin est construite sur le 
grenier de la maison et des deux maisons situées à l’arrière. Connue sous le 
nom « le Coquelet et le Cerf » (Het Haantje en het Hert), l’église occupe les 
trois derniers étages de la maison637. La nef est encadrée de part et d’autre 
par des tribunes à double niveau. L’habitation du propriétaire et un magasin 
donnant sur la rue forment la partie visible du lieu ; l’entrée des croyants se 
situe dans l’étroite ruelle qui longe le bâtiment. La messe a été célébrée dans 
le Cerf durant 224 ans, y compris pendant la période où le bâtiment a eu des 
propriétaires protestants. Au XVIIIe siècle, l’autel et le retable actuels 
prennent place. Au début du XIXe siècle, l’enseigne du Cerf couché sur le 

                                                
636 Jacques de la Torre (1608-1661) devient vicaire apostolique de la Mission Hollandaise dès 
1651. Expulsé de la République en 1649, il administre sa province depuis Bruxelles. Indécis 
face aux Jésuites, activement poursuivis aux Provinces-Unies depuis 1612, il leur concède 
onze missions supplémentaires. 
637 Le cerf fait office d’emblème de la famille Hartman, par un jeu de langage, hert, cerf en 
néerlandais, se rapprochant de la sonorité de Hart. Haantje peut faire référence au nom de la 
ruelle où se trouve l’entrée des lieux, la Heintje Hoeksteeg. 
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pignon de la façade disparaît, et l’église est dorénavant connue sous le nom 
évocateur « Notre Seigneur au Grenier » (Ons’ Lieve Heer op Solder) [Fig.]. 

Dans le dernier quart du Siècle d’Or, dès la Guerre de Hollande, 
Amsterdam s’enrichit de plusieurs nouveaux lieux de culte dissimulés, soit 
par la création de nouvelles missions, soit par l’agrandissement de lieux 
existants. La tolérance désormais bien établie à Amsterdam permet des 
audaces impensables quelques années auparavant. Dans le béguinage, une 
église consacrée aux saints protecteurs du lieu, Saint-Jean et Sainte-Ursule, 
est construite derrière deux maisons à proximité immédiate du Temple 
Anglais. L’ancienne et la nouvelle chapelle se font ainsi face. Dans la bien 
nommée Kerkstraat, un ensemble de cinq habitations dissimule à partir de 
1671 une église consacrée à Saint-Willibrord, fondateur du catholicisme 
néerlandais. L’entrée se fait par la maison « La Colombe de la Paix » (Het 
Vredesduifje), nom usuel du lieu638. La maison « Le Perroquet » (De Papegaai) 
dans la Kalverstraat abrite une mission dès 1672, et une église à double étage 
de tribunes est aménagée en 1710639. À l’autre extémité de la Kalverstraat, 
près de la Monnaie, la mission des Franciscains de « L’Arbuste » (Het 
Boompje) est aménagée en église dissimulée en 1676640. 

Sous les effets conjugués de la tolérance accrue et de l’agrandissement 
de la population, y compris catholique, les églises dissimulées créées au cours 
de cette période sont plus grandes que les précédentes. En 1682, une 
nouvelle église, avec les habituelles galeries superposées, est construite dans 
un ancien relais de poste, en remplacement des locaux exigus de la mission 
augustinienne créée en 1623. La « Corne Postale » (De Posthoorn), sur le 
Prinsengracht reçoit les fidèles jusqu’au XIXe siècle641. D’autres églises 
dissimulées sont reconstruites pour accueillir davantage de fidèles. Le 
« Crijtberg » est, par exemple, sensiblement agrandi en 1677642 ; l’église 

                                                
638 Ce nom est conservé lorsque l’église est déplacée, dès 1796, vers le Prinsengracht (les 
derniers restes de l’église primitive disparaissent au XXe siècle). Reconstruite en 1857 dans un 
style baroque, la nouvelle Colombe signe le retour manifeste de l’Église catholique dans 
l’espace urbain. 
639 En 1848, l’actuelle église de style néogothique est construite sur l’ancien emplacement. 
Annexe de l’église française, dissoute en 1911, l’église St-Joseph demeure plus connu sous le 
nom usuel du Perroquet. La façade, visible depuis la Kalverstraat, date de 1899. Wim Tepe 
OP, XXIV paepsche vergaderplaetsen. Schuilkerken in Amsterdam, Amstelveen, Luyten, 1984, 
p. 152-158. 
640 Reconstruite en 1730, l’église est déplacée à Sloterdijk au XXe siècle. L’environnement 
bucolique du nouveau Boompje, consacré en 1911, lui vaut le surnom « Notre Seigneur parmi 
les vaches » (Onze lieve Heer tussen de koeien). Ibid., p. 50. 
641 Par le truchement d’un échange foncier, la Posthoorn est déplacée et reconstruite en 1661-
1663. Consacrée à l’Immaculée Conception, l’église est conçue dans un style roman tardif par 
Pierre Cuypers (1827-1921, également l’auteur du Rijksmuseum, de la gare, et de cinq autres 
églises catholiques à Amsterdam). En 1887-1889, la construction d’un nouveau portail, avec 
deux tours monumentales, donne un accès à la nouvelle Posthoorn depuis la Haarlemmerstraat. 
642 Agrandi de nouveau en 1835, l’ancien Crijtberg est démoli en 1881. Consacrée en 1883, une 
nouvelle église néogothique, flanquée de deux tours élancées, domine son quartier. 
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« Moïse » annexe entre 1682 et 1691 les cinq bâtiments jouxtants, et devient 
« Moïse et Aaron » (Moyses en Aäron)643. 

 

Église clandestine et autorités locales 
 
Les dizaines de milliers de paroissiens catholiques que compte 

Amsterdam vers la fin du siècle sont encadrés par vingt-cinq missions, dont 
les deux tiers sont servies par des séculiers644. Les paroisses célèbrent 
initialement leur culte dans des lieux privatifs et furtifs, remplacés au fil du 
siècle par des églises et chapelles dissimulées. L’Église catholique n’ayant pas 
d’existence juridique dans la République, la construction des lieux de culte 
est toujours une initiative privée, reposant sur les paroissiens. L’existence des 
églises dissimulées, notoire malgré l’apparence civile des bâtiments, est 
tolérée par le magistrat. L’indulgence se fait en contrepartie d’une somme 
annuelle, dite de « reconnaissance » (recognitie), assimilée à une amende pour la 
transgression des placards religieux. 

De même, les autorités judiciaires perçoivent un droit d’admission 
(désigné par les euphémismes douceur ou don libéral) pour le clergé à l’occasion 
de leur entrée en fonction. Un véritable fermage confessionnel régit les 
rapports entre les autorités locales et la population catholique. Au nom de 
l’ordre public, tout signe religieux est interdit aux minorités tolérées. En 
vertu de ce principe, les croyants sont priés de se rendre à la messe deux par 
deux, et non en cortège. Les processions publiques, qui rythmaient le 
calendrier des saints, sont restées interdites jusqu’aux années 1980645. Les 
allers et venues aux églises dissimulées sont soustraits à la vue générale ; une 
porte banale, donnant souvent sur une ruelle ou une impasse, fait office 
d’accès. 

Le culte catholique, formellement interdit durant tout l’Ancien Régime 
aux Provinces-Unies, parvient au cours du XVIIe siècle à se frayer un chemin 
vers une existence notoire et tolérée. Les fidèles s’accommodent, jusqu’au 
XIXe siècle, de lieux de culte souvent exigus, parfois à des endroits incongrus, 
allant de l’auberge au grenier ; de religion d’État, le catholicisme est relégué 
                                                                                                           
L’architecte, Alfred Tepe (1840-1920), est un spécialiste de la construction catholique : il signe 
environ 70 églises dans le dernier quart du XIXe siècle. 
643 Dès 1837, les anciens lieux de culte sont démolis, pour laisser la place à une grande église 
de style classique, avec un fronton reposant sur des colonnes d’ordre ionique. Consacrée à St-
Antoine en 1841, l’église conserve dans sa façade des références à Moïse et à Aron. 
644 Le vicaire apostolique Petrus Codde (1648-1710, démis de ses fonction pour Jansénisme en 
1703) dresse l’inventaire des missions dans son rapport Status missionis in foederato Belgio ineunte 
saeculo 18, s.l., 1701, cité par Louis ROGIER, op. cit., tome II, p. 365. Seize sont servies par des 
séculiers, les Augustins, les Dominicains, les Franciscains, et les Jésuites en servent chacun 
deux, les Carmes une. 
645 Peter Jan MARGRY, Teedere Quaesties: religieuze rituelen in conflict. Confrontaties tussen katholieken 
en protestanten rond de processiecultuur in 19e-eeuws Nederland, Hilversum, Verloren, 2000. 
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au rang de culte toléré, privé de toute manifestation ostentatoire. Placées en 
dessous des protestants dans la hiérarchie confessionnelle, et au dessus des 
étrangers, en matière de droits civiques, les catholiques jouissent à 
Amsterdam, dans la pratique, d’une liberté cultuelle moindre que les Juifs646. 
Comme le remarque Le Laboureur en 1645 : « Les Catholiques y ont moins 
de liberté que les Juifs, à qui l’on souffre des Synagoges publiques : il y en a 
toutefois grand nombre647 ». 
  

                                                
646 Ronnie PO-CHIA HSIA et Henk VAN NIEROP dir., Calvinism and religious toleration, Cambridge-
New York, Cambridge University Press, 2002. 
647 Jean LE LABOUREUR, op. cit., p. 71 (Chapitre « À Amsterdam »). 
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Figure 26 - L’intérieur de l’église catholique Ons’  Lieve  Heer  op  So lder  

Cliché Gert-Jan van Rooij. Avec l’aimable autorisation du Musée Amstelkring « Ons’ 
Lieve Heer op Solder », Amsterdam. 
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III - La « Nation » juive 
 
Les Juifs ont un statut à part dans la société néerlandaise. Considérés 

comme des étrangers résidant dans la République, les Juifs sont privés de 
droits civiques. Leur admission est laissée à la discrétion des autorités locales. 
Ainsi, des villes comme Utrecht et Deventer refusent l’installation de Juifs 
jusqu’à l’établissement de la République Batave, qui leur accorde les droits 
civiques. À Amsterdam, les Juifs peuvent s’installer librement (il n’y a ni 
ghetto, ni quota), et ne portent aucun signe distinctif. L’immigration en 
provenance des Pays-Bas du Sud constitue le noyau de la communauté juive. 
Des Séfarades en provenance d’Anvers s’installent sur l’Amstel dès la fin du 
XVIe siècle. Au cours de la Guerre de Trente Ans (1618-1648), l’immigration 
ashkénaze, plus nombreuse, est amorcée. Elle se poursuit tout au long de 
l’existence de la République. Les communautés séfarade et ashkénaze 
d’Amsterdam comptent quelques milliers de membres vers 1700. 
Initialement, les Séfarades, dits Portugais, sont plus nombreux ; 
l’immigration plus massive des Ashkénazes, dits Allemands, modifie les 
rapports numériques entre les deux groupes. Économiquement, les Juifs 
d’origine ibérique conservent l’avantage, les Juifs d’Allemagne et de l’Est 
(Pologne, Lituanie) étant généralement plus pauvres648. 

Les Juifs sont initialement assimilés aux catholiques. Il s’agit, en effet, 
de « marranes » en provenance de la péninsule ibérique. Toutefois, dès 1597, 
la confession juive est autorisée à Amsterdam. Pendant la Trêve, la ville 
adopte un statut (1616) régissant les rapports entre les autorités et la 
« Nation » juive, qui compte alors environ 500 membres. L’histoire des 
premières synagogues se confond avec le devenir des trois premières 
communautés séfarades d’Amsterdam, Bet Jacob (« La Maison de Jacob », 
fondée entre 1602 et 1610), Neve Shalom (« La Demeure de la Paix », fondée 
entre 1608 et 1612), et Bet Israël (« La Maison d’Israël », fondée en 1618). 
Selon le schéma typique de la coexistence religieuse dans la République, le 
culte juif sort du cadre strictement domestique avec la construction de 
synagogues dissimulées. Dès 1612, la communauté Neve Shalom transforme 
un local sur la Houtgracht (l’actuelle Waterlooplein), près de la future église 
dissimulée Moïse et Aaron. Deux ans plus tard, la synagogue Bet Jacob, 
située de l’autre côté du canal, reçoit son Arche Sainte. Bet Israël, enfin, 
s’assemble à partir de 1618 dans un local à proximité immédiate de Neve 
Shalom. 

Les trois communautés fusionnent en avril 1639, et une grande 
synagogue, remplaçant les trois existantes, est construite dans les locaux de 
Bet Israël. La nouvelle synagogue, Talmud Torah (« L’Étude de la Torah »), 
comportant une grande salle entourée de balcons, a pignon sur rue. Sans 
signes religieux, la nouvelle façade, scandée par des pilastres corinthiens, 
                                                
648 Joseph MICHMAN dir., Dutch Jewish History, Assen-Maastricht, Van Gorcum, 1989. 
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prend l’allure d’une demeure de patricien. Inaugurée en octobre 1639, pour 
le Nouvel An hébraïque 5400, Talmud Torah demeure le principal lieu de 
culte séfarade amstellodamois jusqu’en 1675 [Fig.]. 

 

« Les Juifs mesmes ont une fort belle Synagogue » 
 
La synagogue devient emblématique pour la tolérance religieuse, et 

acquiert une réputation internationale. Le rabbin des lieux, Menasseh Ben 
Israël (1604-1657, immigré du Portugal via La Rochelle), accueille en 1642 le 
Stathouder Frédéric-Henri d’Orange, accompagné par Henriette-Marie de 
France (1609-1669). L’événement œcuménique, rassemblant la communauté 
juive, le représentant politique suprême de la République calviniste, et une 
reine d’Angleterre de confession catholique, est retentissant. La portée 
symbolique n’échappe pas aux contemporains, et la synagogue devient une 
étape du voyage de Hollande. Ainsi la duchesse de Longueville (1619-1679), 
sœur du Grand Condé (1621-1686), rend visite aux lieux en août 1646. Le 
chanoine Claude Joly, voyageant dans sa suite, en donne la description 
suivante : 

« Les Juifs mesmes ont une fort belle Synagogue, laquelle nos 
Princesses voulurent voir, & nous avec elles. C’est une longue salle haute, à 
l’entour de laquelle il y a des galleries pour mettre les femmes à part. Au bout 
d’en haut sont les tables de Moyse en Hebreu sur l’autel; & à costé est une 
armoire dans laquelle estoit enfermé le Pentateuque, c’est à dire les cinq 
livres de Moyse, qu’ils appellent la Loy, laquelle ils firent prendre par un de 
leurs chantres, qui la porta vers le bas de la Synagogue sur une espece de 
perron ou tribune, où il chanta quelques versets en Hebreu; & puis tous les 
Juifs ensemble se mirent aussi à chanter en Hebreu des benedictions à leurs 
Altesses649 ». 

Le communauté ashkénaze célèbre le culte conjointement avec les 
Séfarades jusqu’en 1636. Ensuite, la communauté ashkénaze, plus orthodoxe, 
s’émancipe, et une synagogue séparée est aménagée dans une location. Entre 
1642 et 1649, une autre synagogue, également aménagée dans une location, 
est utilisée sur la Leprozengracht, près de l’arsenal. 

En janvier 1648, les Allemands peuvent finalement acquérir plusieurs 
maisons en face de Talmud Torah. Malgré l’interdiction du magistrat, une 
synagogue y est aménagée, comme le constate en octobre 1649 le bailli 

                                                
649 Claude JOLY, op. cit., p. 108-109 (Chapitre « Voyage de Hollande »). Les « Altesses » en 
question sont les princesses Anne-Geneviève de Bourbon-Condé, duchesse de Longueville 
(1619-1679) et sa belle-fille, Marie d’Orléans (1625-1707). Le lendemain, 28 août 1646, le 
chanoine Claude Joly « & quelques autres honnestes gens » rendent visite au rabbin Menasseh 
Ben Israël, et ont avec lui un échange philologique, notamment sur le Livre d’Isaïe et l’idiome 
hébreu employé pour désigner soit le « nom d’âge » (jeune fille) ou « l’Estat virginal » (vierge) 
de Marie. Ibid., p. 109-114. 
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Banning Cocq (1605-1655, immortalisé par Rembrandt sur la Ronde de 
nuit650). Cette synagogue ashkénaze, ou Sjoel, est conçue selon le plan 
classique d’une salle centrale entourée de tribunes, et peut abriter environ 
230 croyants. Sensiblement modifiée en 1767, elle a été utilisée jusqu’en 
1928. En 1669, un voyageur italien note, suite à sa visite aux deux 
synagogues : « Les Juifs ont deux magnifiques synagogues, dont une pour les 
Juifs portugais et l’autre pour les Allemands651 ». Il s’agit de Cosme III de 
Médicis (1639-1723) en personne. À Livourne, le grand-duc de Toscane est 
garant, grâce à la Constituzione Livornina, d’une liberté de culte comparable, 
voire supérieure, à celle d’Amsterdam652. 

Pour respecter le repos éternel des tombes juives, des cimetières sont 
aménagés aux alentours d’Amsterdam. Dès 1614, un cimetière séfarade est 
créé aux bords de l’Amstel, à Ouderkerk. Les cortèges funéraires empruntent 
le fleuve pour parcourir la dizaine de kilomètres qui séparent Bet Haim (« La 
Maison de la Vie ») de la ville. Des cimetières ashkénazes sont aménagés à 
Muiderberg, au sud-est d’Amsterdam. Les Allemands, enterrés auparavant 
avec les Portugais, disposent dès août 1642 d’une nécropole ; les Polonais 
acquièrent en mars 1660 le terrain contigu. En 1672, les deux groupes 
fusionnent, réunissant également les cimetières. 

 
La croissance rapide de la communauté ashkénaze, notamment après 

les pogroms polonais de 1648, fait naître le dessein de construire une 
nouvelle synagogue. La période se prête à un accueil favorable du projet par 
la ville d’Amsterdam. Dépassant la simple tolérance, le magistrat concourt à 
l’édification, dès 1670, de la Grande Synagogue (Grote Sjoel), en accordant un 
prêt. Situé dans la Nieuwe Amstelstraat, à l’orée de l’extension de la ville de 
1663, le bâtiment est conçu par l’architecte Elias Bouman (1636-1686), 
épaulé par l’architecte de la ville, Daniël Stalpaert (1615-1676)653. Formant un 
carré de seize mètres de côté, la synagogue est un bâtiment éminemment 

                                                
650 Joannes Floris VAN AGT, Synagogen in Amsterdam, La Haye, Staatsuitgeverij, 1974, p. 20. 
L’intitulé exact de la peinture monumentale de Rembrandt (1606-1669) achevée en 1642 est 
« La Compagnie du Capitaine Frans Banning Cocq et du Lieutenant Willem van 
Ruytenburch ». 
651 Gli Ebrei vi hanno due bellissime sinagoghe, che una per gli Ebrei Portughesi e l’altra per gli Allemanni. 
David Mozes SLUYS, « De Groote synagoge des Hoogduitsch-Joodsche gemeente te 
Amsterdam tot 1900 », Amstelodamum, II (1924), p. 73, cité par VAN AGT, ibid., p. 21. 
652 Voir également Guillaume CALAFAT, « L’institution de la coexistence. Les communautés et 
leurs droits à Livourne (1590-1630) », in : David DO PAÇO, Mathilde MONGE, Laurent 
TATARENKO (éd.), Des religions dans la ville. Ressort et stratégies de coexistence dans l’Europe des XVIe-
XVIIIe siècles, Rennes, Presses Universitaire de Rennes, 2010, p. 83-102. 
653 Elias Bouman avait été l’architecte exécutif lors de la construction du Cerf en 1661-1663 ; 
par la suite, il a également signé la façade patricienne de la maison des banquiers Pinto (1686). 
Daniël Stalpaert est nommé architecte de la ville en 1648, et construit en cette qualité, entre 
autres, le nouvel Hôtel de Ville, dont la construction est entamée par Jacob van Campen 
(1596-1657), l’Arsenal de l’Amirauté d’Amsterdam (1656), et les temples Amstelkerk et 
Oosterkerk. 
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reconnaissable. Achevée en 1671, la synagogue accueille le culte dès la Pâque 
juive, moment hautement symbolique de la commémoration de l’Exode. 
Devenue rapidement trop petite, la Grote Sjoel est flanquée de la Obbene 
Sjoel (1686), Dritt Sjoel (1700) et Neie Sjoel (1752). 

La communauté séfarade, historiquement plus riche, mais moins 
nombreuse (environ 2300 membres en 1670) « réplique » à la communauté 
ashkénaze avec l’Esnoga. Donnant sur le Deventer Houtmarkt, et faisant face 
à la Grande Synagogue, un bâtiment de dimensions impressionnantes (avec 
une base de 36 sur 28 mètres, d’une hauteur de près de 20 mètres, soit 
presque le double de la Grande Synagogue) est conçu. Construites par le 
même architecte, les deux synagogues ont un style dépouillé similaire, 
caractérisé par une façade austère, rythmée par des pilastres corinthiens 
[Fig.]. Entrecoupée par le début de la Guerre de Hollande et la tornade de 
1674 (qui a eu raison de la nef de l’ancienne cathédrale d’Utrecht), la 
construction s’étale de 1671 à 1675. L’inauguration de la Synagogue 
portugaise, en août 1675 (en l’an 5435 hébraïque), donne lieu à huit jours de 
festivités. Une estampe commémorative, réalisée par Romeyn de Hooghe 
(1645-1708), graveur bien en cour chez le Stathouder Guillaume III 
d’Orange (1650-1702), représente la cérémonie. La figure allégorique de la 
ville d’Amsterdam, flanquée de symboles de la foi juive (tables de loi, rouleau 
de la torah), et sise sur la mention emblématique libertas conscientæ incrementum 
rei publica, surmonte la scène [Fig.]. 

 
À la différence des lieux de culte dissimulés construits auparavant, les 

deux synagogues monumentales sont construites au cœur de la ville. En 
effet, grâce à l’extension de 1663, le quartier des Juifs n’est plus situé à la 
lisière de la ville, mais migre de la périphérie vers le centre. Certes 
dépourvues de signes religieux extérieurs, les deux synagogues n’en sont pas 
moins des manifestes de la liberté cultuelle, supérieure à celle des 
catholiques, dont jouissent les Juifs à Amsterdam. La liberté confessionnelle 
qui règne à Amsterdam fait figure d’exception en Europe, par son ampleur et 
par sa durée. 
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Figure 27 - Romeyn de Hooghe, « De geweesene  kerk der  Ioden  »  

Romeyn de Hooghe (1645-1708), « De geweesene kerk der Ioden » (« L’ancienne 
église des Juifs »). 
La gravure, publiée par Pieter Persoy, représente une vue historique de la synagogue 
Talmud Torah, fermée en 1675. 
Avec l’aimable autorisation du Rijksmuseum, Amsterdam. [Inv. n° RP-P-AO-24-39] 
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Figure 28 - Gerrit Adriaensz. Berckheyde, « Vue sur  la  Grote  S joe l  e t  
l ’Esnoga »  

Gerrit Adriaensz. Berckheyde (1638-1698), Vue sur la Grote Sjoel et l’Esnoga, 
peinture à l’huile, environ 1680. 
Avec l’aimable autorisation du Joods Historisch Museum, Amsterdam. [Inv. 11075] 
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Figure 29 - Romeyn de Hooghe, « Den Tempe l  der  Jooden to t  
Amsterdam »  

Romeyn de Hooghe, « Den Tempel der Jooden tot Amsterdam » (Le temple des 
Juifs à Amsterdam), 1675. 
La scène de l’inauguration de la synagogue portugaise est encadrée par le plan de la 
synagogue et par une vue de sa façade. 
Avec l’aimable autorisation de la Gemeentelijk Stadsarchief Amsterdam. [Inv. 
010094005221] 
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Ordre public et État séculier 
 
Les apparences extérieures rigoristes de la République des Provinces-

Unies, principale puissance protestante du XVIIe siècle, masquent, dès ses 
débuts, une société multiconfessionnelle. Les communautés ecclésiastiques, 
formelles (Église Réformée, Fratrie Remontrante, Synagogues séfarade et 
ashkénaze), informelles (Mennonites, Luthériens) et clandestines (Mission 
catholique) coexistent. 

Au cours de son Siècle d’Or, un modus vivendi est trouvé pour 
permettre la coexistence religieuse au sein d’un État confessionnel, dominé 
par l’Église Publique, calviniste. Le maintien de l’ordre public, essentiel pour 
la concorde civile, prime sur l’établissement de l’orthodoxie calviniste. Une 
séparation rigoureuse des sphères publique et privée est adoptée comme 
stratégie de coexistence religieuse654. La République, et notamment sa 
principale ville, Amsterdam, devient durant tout l’Ancien Régime un 
laboratoire d’une vie à la fois commune et séparée. Calvinistes, dissidents 
protestants, luthériens, mennonites, catholiques et juifs se côtoient. 

Les temples calvinistes dominent physiquement l’espace public 
(stadskerk) et remplissent socialement le rôle de lieu de rassemblement, 
accueillant les manifestations civiles (guildes, œuvres de charité, etc.)655. À 
leurs côtés apparaissent, selon une chronologie propre aux différentes 
minorités et à la sensibilité des autorités locales, de nouveaux lieux de culte 
pour abriter les pratiques religieuses dissidentes, clandestines ou étrangères. 
Les lieux de culte dits dissimulés évoluent de locaux réellement secrets ou 
improvisés (schuilkerk) vers des lieux dont l’existence, bien que d’abord 
discrète, est notoire et tolérée (huiskerk). 

Les bâtiments accueillant les différents cultes ont des caractéristiques 
communes, relevant d’un genre architectural insolite. Généralement situés à 
la périphérie de la ville, les lieux de culte emploient systématiquement des 
tribunes ou galeries superposées pour optimiser l’utilisation de l’emprise 
souvent irrégulière, car héritée des bâtiments préexistants. De même, les 
façades civiles dissimulent des lieux de culte « sans porte », l’entrée des 
croyants devant se faire discrètement. Parfois, les différents groupes 
confessionnels ont recours aux mêmes architectes ou constructeurs, 
spécialistes du genre. 

À partir de la Première Ère sans Stathouder, les constructions peuvent 
se faire plus grandes et plus reconnaissables, bref moins discrètes. Le 
                                                
654 Benjamin KAPLAN, « Fictions of Privacy: House Chapels and the Spatial Accommodation 
of Religious Dissent in Early Modern Europe », The American Historical Review, 107/4 (2002), 
p. 1031-1064. 
655 Willem FRIJHOFF, « Was the Dutch Republic a Calvinist Community ? The State, the 
Confessions, and Culture in the Early Modern Netherlands », dans : André HOLENSTEIN, 
Thomas MAISSEN et Maarten PRAK dir., The Republican Alternative: The Netherlands and 
Switzerland compared, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2008, p. 99-122. 
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Nouveau Temple luthérien, mais surtout les deux synagogues de tailles 
majestueuses, fournissent des exemples emblématiques de la tolérance 
religieuse qui fait la renommée de la République. Toutefois, la méfiance à 
l’égard des catholiques reste endémique, et les conditions de la tolérance par 
conséquent des plus incertaines. La Grande Peur de juin 1734 en témoigne. 
La coïncidence calendaire de la Saint-Jean et la Fête-Dieu cette année-là 
donne corps à des rumeurs de complot : les catholiques se ligueraient pour se 
débarrasser à l’occasion des calvinistes, et reprendre le gouvernement du 
pays656. Il est à noter que les mouvements de panique, ravivant les velléités 
répressives des autorités calvinistes, se produisent dans les territoires les plus 
anciens de la République (la Frise, la Hollande, la Zélande, et le pourtour de 
la Zuyderzee), soustraits à l’autorité espagnole dès la décennie 1570-1580, 
soit un siècle et demi avant le phénomène. La peur de l’altérité prend, 
temporairement, le pas sur la coexistence paisible. 

 

Vers l’État séculier 
 
La tension entre l’interdiction légale et les libertés locales (les 

privilèges d’Ancien Régime), persiste tout au long de l’existence de la 
République des Provinces-Unies. Ce n’est qu’aux temps de la République 
Batave, instituée en 1794-1795 après la campagne-éclair de l’armée du Nord 
de Charles Pichegru (1761-1804), que les Juifs reçoivent les droits civiques. 
Le principe de l’État séculier, impliquant la liberté de culte, est mis en 
pratique par la Constitution adoptée par plébiscite populaire en 1798. Le 
Royaume de Hollande, né sous auspices français en 1806, institue, enfin, la 
liberté de religion657. Guillaume II (1792-1849, roi du Royaume des Pays-Bas 
dès 1840) fait adopter une constitution libérale en 1848. Jusqu’en 1994, l’État 
civil néerlandais a consigné l’appartenance religieuse de ses citoyens. Cet 
usage est révélateur de la survivance tenace de la dimension confessionnelle 
de l’État, mais constitue également la preuve d’une pratique de la coexistence 
religieuse qui s’inscrit dans la durée658. 

Les temples luthériens d’Amsterdam continuent d’être utilisés au 
XIXe siècle, sans modifications sensibles. Pour le Chapeau Rouge de la Fratrie 

                                                
656 Marie-Sylvie DUPONT-BOUCHAT, Willem FRIJHOFF et Robert MUCHEMBLED, Prophètes et 
sorciers dans les Pays-Bas XVIe-XVIIIe siècle, Paris, Hachette, 1978, p. 325-362 (Le temps & les 
hommes). 
657 Annie JOURDAN, La Révolution batave entre la France et l’Amérique, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, 2008 ; Martijn VAN DER BURG, Nederland onder Franse invloed. Culturele 
overdracht en staatsvorming in de Napoleontische tijd, Amsterdam, De Bataafse Leeuw, 2009. 
658 L’article 147 du Code Civil néerlandais punit toujours de trois mois d’emprisonnement ou 
d’une amende le « blasphème condescendant » (smalende godslastering) à l’encontre d’une 
religion, de l’un de ses serviteurs, ou des objets de culte. Son éventuelle suppression fait l’objet 
d’un débat parlementaire régulièrement renouvelé. 
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Remontrante, premier grand lieu de culte dissimulé, une nouvelle façade est 
projetée (mais finalement non construite) en 1848, pour inscrire le temple 
dans l’espace public. L’office remontrant est célébré dans les lieux sans 
discontinuer jusqu’en 1957. Les synagogues d’Amsterdam, passablement 
reconnaissables, voire célèbres, ne subissent aucune modification notable, et 
continuent de recevoir les communautés juives comme auparavant, jusqu’au 
cataclysme de l’Holocauste. 

En 1853, la structure ecclésiastique de l’Église catholique romaine est 
rétablie (après une vacance de près de trois siècles), non sans cris d’orfraie 
dans la presse calviniste. Cette renaissance de l’appareil ecclésiastique conduit 
à une véritable fièvre constructrice. L’Église catholique cherche à inscrire 
dans la ville sa nouvelle existence publique. Les nouvelles églises du 
XIXe siècle sont, par leurs styles, allant du classicisme d’inspiration romaine 
au néogothique, et par leurs dimensions, autant de célébrations de cette 
liberté cultuelle recouvrée. Le corollaire de l’activité constructrice est la 
destruction des lieux de culte datant de la traversée du désert, témoins d’un 
passé difficile. À l’exception de l’église Notre Seigneur au Grenier, 
transformée en musée après la consécration de la nouvelle - et 
monumentale - église Saint-Nicolas en 1887, toutes les vingt-cinq églises 
missionnaires dissimulées d’Amsterdam ont disparu. Des églises paroissiales 
conventionnelles ont, dans presque tous les cas, été construites en lieu et 
place des anciens bâtiments civils, qui ont dissimulé en leur sein une église 
catholique secrète. Les noms des anciennes églises « du désert » ont toutefois 
été conservés, perpétuant ainsi le souvenir de ce phénomène si étrangement 
propre à la République des Provinces-Unies. 
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VII - Regards français sur le commerce dans la ville 
aux Provinces-Unies (1600-1650) 

 
 

« Il n’y a point de païs au monde, où en si peu 
d’espace, il y ait un si grand nombre de bonnes 
villes : n’y un si grand trafic de toutes choses, ny 
de pasturages si gras, ny une si grande 
abondance de toutes sortes de bons poissons. 
Du Clocher de Gorcum, dans un temps serein, 
on peut voir vingt & deux bonnes villes, dont 
quelques unes tiennent lieu & rang entre les 
meilleures, les plus fortes, & plus riches de 
l’Europe659 ». 
 

Sieur le B, Le voyageur curieux (1664) 
 
 

Dans la première moitié du XVIIe siècle, la République des Lettres a 
été tenue en haleine par les « Troubles » aux Pays-Bas espagnols. Déclenchée 
vers la fin du XVIe siècle, une révolte associe « malcontents » modérés et 
« gueux » radicaux dans une résistance commune contre la souveraineté 
espagnole, jugée oppressante. Au cours d’une lutte homérique entre 1568 et 
1648 émerge un État d’un genre nouveau660. Prenant la forme inédite d’une 
fédération de sept républiques autonomes, les Provinces-Unies se détachent 
des Pays-Bas espagnols. Avec la conclusion de la Trêve de Douze Ans, en 
1609, l’Espagne est forcée de reconnaître de facto l’existence de cet État, dont 
l’indépendance est consacrée par la Paix de Münster. 

Peu peuplée, guère fertile et aux prises avec la principale puissance 
européenne, la jeune République connaît cependant au XVIIe siècle un 
développement fulgurant. Reprenant le flambeau économique des Pays-Bas 
méridionaux, une intense activité commerciale s’y est développée, 
notamment sur le littoral. Dans un contexte de récession économique (1600-
1750), la République se hisse au rang de première puissance commerciale 
européenne. Au milieu du XVIIe siècle, les trois quarts environ de la flotte 

                                                
659 Sieur LE B., Le voyageur curieux qui fait le tour du monde avec ses matieres d’entretien qui composent 
l’histoire curieuse par le Sr le B., Paris, François Clousier, 1664, p. 239, chapitre XLI « Des Costes 
de la Mer Germanique ». 
660 Si 1648 balise parfaitement la fin du conflit, le début de la Révolte néerlandaise est sujet à 
caution. L’année 1568 correspond à la date traditionnellement retenue pour le début de ce qui 
était appelée la Guerre de Quatre-vingts Ans. L’historiographie actuelle lui préfère la 
désignation « Révolté », alors que les contemporains évoquaient des « Troubles ». 
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marchande européenne battait le pavillon tricolore néerlandais661. Le 
foisonnement pré-capitaliste a puissamment contribué à l’essor du tissu 
urbain néerlandais. De la sorte, les Provinces-Unies ont préfiguré 
l’urbanisation européenne du XIXe siècle. 

 

Le parcours urbain du « voyage de Hollande » 
 
Dans la guerre contre la souveraineté espagnole, les Provinces-Unies 

trouvent en la France une alliée naturelle. En guerre avec le royaume ibérique 
de façon endémique depuis le début du XVIe siècle, le royaume français 
prête concours à la République naissante. Officialisée dès 1596, cette alliance 
implique une forte présence française au sein de la République au cours de la 
première moitié du XVIIe siècle. De ce fait, la littérature de voyage 
francophone recèle une quantité importante de témoignages de tous les 
aspects de la société néerlandaise de cette époque662. 

À la différence du tourisme d’aujourd’hui, le déplacement aux temps 
modernes a la ville pour objet. Durant le voyage, coûteux et parfois 
dangereux, la ville constitue une étape sûre ; elle constitue également l’objet 
de la curiosité des voyageurs. La densité du tissu urbain est une particularité 
des Provinces-Unies, surtout de sa province la plus visitée, la Hollande. Plus 
de la moitié de la population de cette province vit en ville. La population des 
territoires dévolus en 1648 à la République s’était accrue entre 1550 et 1650 
de moitié, pour atteindre 1 900 000 habitants. Cependant, à cause des actes 
de guerre, la population de l’Est (Overijssel, Gueldre) avait baissée, 
concentrant le gain de population dans l’Ouest de la République. En 
Hollande et Utrecht, plus de la moitié de la population était urbaine, contre 
moins d’une cinquième en moyenne en Europe. La population des territoires 
dévolus en 1648 à la République s’était accrue entre 1550 et 1650 de moitié, 
pour atteindre environ 1 900 000 habitants. Cependant, à cause des actes de 
guerre, la population de l’Est (Overijssel, Gueldre) avait baissée, concentrant 
le gain de population dans l’Ouest de la République. En Hollande et Utrecht, 
plus de la moitié de la population était urbaine, contre moins d’une 
cinquième en moyenne en Europe663. Aux Provinces-Unies, le parcours des 
voyageurs est par conséquent essentiellement urbain. L’archétype des 

                                                
661 Vers 1650, on estime à environ 15 000 le nombre de navires néerlandais. Les habitants des 
Provinces-Unies -soit moins de deux pour cent de la population européenne- détiennent un 
quasi monopole sur le commerce intra-européen. Cf. Pierre JEANNIN, L’Europe du Nord-Ouest 
et du Nord aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, PUF, 1987, p. 70-76 [première édition 1969]. 
662 L’adjectif « néerlandais », certes anachronique stricto sensu car forgé à partir du nom du 
Royaume des Pays-Bas fondé seulement en 1814 (Nederland), est retenu ici par commodité 
pour désigner ce qui relève des Provinces-Unies. 
663 Cf. Maarten PRAK, Gouden Eeuw. Het raadsel van de Republiek, Nijmegen, SUN, 2002, p. 35-
37 [L’Âge d’Or. L’énigme de la République]. 
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relations du « voyage de Hollande664 » se compose de la description des lieux 
qui jalonnent l’itinéraire, généralement à raison d’une ville par jour. Seule 
exception notable, Amsterdam retient les voyageurs plus longtemps, grâce à 
son importance capitale. 

En raison du caractère urbain des parcours, les récits de voyage 
forment une source de choix pour l’histoire de la ville. Cette chapitre se 
propose de retracer, à travers des récits de voyages français, la représentation 
de la place publique à vocation commerciale dans les villes des Provinces-
Unies. Il s’agit de retracer à l’aide de ces sources l’apparence et l’organisation 
matérielles des places de marché dans les villes de la République, ainsi que 
leur usage social. Ce travail s’appuie sur quatre relations publiées entre 1621 
et 1670, toutes ayant trait à des voyages entrepris avant 1648. 

Le pèlerin Nicolas Bénard a traversé les Provinces-Unies pendant la 
Trêve de Douze Ans (1609-1621). Au retour de la Terre Sainte, le Parisien 
traverse l’Italie, l’Allemagne et, en septembre 1617, les Provinces-unies pour 
regagner la France. Son voyage de Hierusalem est paru à Paris en 1621665. 

En décembre 1645, le jeune Jean le Laboureur (1623-1675), historien 
et futur ecclésiastique, parcourt les Provinces-Unies dans la suite de 
l’ambassade extraordinaire conduite par la maréchale de Guébriant666. Un 
détour par la Hollande permet de faire halte à Amsterdam durant cinq jours. 
L’intérêt suscité par le voyage de la première ambassadrice de l’histoire 
diplomatique moderne explique sans doute la rapidité avec laquelle 
l’imposante Relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle 
de Guebriant, ambassadrice Extraordinaire est publiée à Paris, en 1647667. 

Le voyage de Claude Joly, chanoine de Notre-Dame de Paris, présente 
des similitudes avec celui de Jean le Laboureur. Il a accompagné la duchesse 
de Longueville au cours de son voyage à Amsterdam, entamé depuis 

                                                
664 Le nom « Hollande » est généralement accepté au XVIIe siècle comme synonyme du nom 
officiel, plus abstrait, de République des Provinces-Unies. Le voyage des Provinces-Unies 
comportait en outre systématiquement une étape dans la province du même nom, la plus 
peuplée et la plus importante du pays ; à titre d’exemple, elle contribuait environ 60 pour cent 
du budget des États Généraux. 
665 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Bénard 
Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par 
l’Italie, Suisse, Allemagne Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une 
ample description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints 
lieux cy dessus de Hierusalem, Paris, Denis Moreau, 1621, 759 p. 
666 L’ambassade conduite par Madame de Guébriant avec pour but particulier de convoyer 
auprès du roi de Pologne son épouse, Marie-Louise de Gonzague. Cf. Joseph-François 
MICHAUD, Biographie universelle, ancienne et moderne, Paris, 1854, tome 18, p. 32-33 et Denis 
DIDEROT, Encyclopédie, tome 1, p. 319, article « Ambassade ». 
667 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, Veuve Jean Camusat, 1647, 3 tomes. 
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Münster où son époux négociait la paix de Westphalie668. Son Voyage fait a 
Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647 relate ce voyage669. 

L’analyse des trois récits permet d’étudier, à travers sa fonction 
marchande, l’exemple néerlandais d’une urbanisation précoce, qui, dès le 
XVIIe siècle, a suscité un intérêt très vif dans les cabinets de travail français. 
Il s’agit de retracer la représentation, dans les relations de voyage, du 
commerce dans les villes néerlandaises, notamment à travers la description 
des places du marché, des édifices et voies de communication liés au 
commerce et de l’usage social des marchés. La comparaison des témoignages 
littéraires avec les plans de villes publiés dans Les Délices de la Hollande de 
Jean-Nicolas de Parival permet de situer les places marchandes dans les villes 
néerlandaises670. Inspirées du célèbre Théâtre des villes de Jean Blæu (1596-
1673) publié dès 1649, les tailles-douces représentent les plans de villes, avec 
une légende indiquant les principaux édifices671. 
  

                                                
668 Anne Geneviève de Bourbon, duchesse de Longueville (1619-1679), sœur du Grand 
Condé. Son mari, Henri II d'Orléans, duc de Longueville, était chargé, avec Servien et le 
comte d’Avaux, de négocier la paix de Westphalie. Le fils de la duchesse de Longueville, 
Charles Paris d’Orléans, périt au passage du Rhin, en juin 1672, au début de la Guerre de 
Hollande (1672-1678). 
669 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 
François Clousier, 1670, 356 p. 
670 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Amsterdam, Jean de Ravestein, 1669. Les 
Délices de la Hollande sont l’archétype du guide de la Hollande du XVIIe siècle, et l’ouvrage a 
connu de multiples éditions. Cf. Andreas NIJENHUIS, « Du voyage au cabinet : la Hollande du 
XVIIe siècle dans l’imaginaire des gens de lettres français », in : Gilles BERTRAND, éd., La 
culture du voyage. Pratique et discours de la Renaissance à l’aube du XXe siècle, Paris, L’harmattan, 2004, 
p. 77-117. 
671 Joan BLAEU, Toonneel der steden van de Vereenighde Nederlanden, met hare beschrijvingen, s.l. 
[Amsterdam], Joan Blaeu, 1649, XII, 394 p [Théâtre des villes des Pays-Bas unis, avec leurs 
descriptions]. Cf. Marcus Zuerius BOXHORN, Theatrum sive Hollandiæ comitatus et urbium nova 
descriptio, Amsterdam, Hendrik Hondius, 1632 [Théatre ou nouvelle description du comté et des villes de 
Hollande]. 
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I - Le marché dans la ville 
 
Le leitmotiv des récits est de signaler aux futurs voyageurs ou aux 

voyageurs de cabinet les choses les plus dignes d’intérêt des contrées visitées. 
Nicolas Bénard s’adresse dans son introduction au lecteur en ces termes 
pour motiver son récit : « ayant veu plus de choses remarquables que ma 
memoire ne sçauroit retenir, je l’en veux soulager par ce petit abrégé de ma 
peregrination672 ». 

La structure des récits de voyage est généralement simple : il s’agit 
d’une suite de descriptions sommaires du pays entourant une ville, de la 
qualification de sa taille et de ses fortifications, de l’étymologie de son nom et 
d’une brève histoire du lieu. La description des édifices les plus importants, 
au premier rang desquels se trouvent les églises, suit ce préambule. 

La concision des récits et la nécessité imposée par le genre littéraire de 
souligner la « description des choses plus remarquables673 », impliquent que 
les marchés sont parfois désignés de façon implicite. Les relations de voyage 
font souvent référence à la place publique au même titre que les principaux 
édifices qui s’y trouvent sont systématiquement mentionnés. Lorsque Claude 
Joly arrive à Deventer, le 23 août 1646, il note : « La Ville est assez bien 
bastie, plusieurs maisons estant peintes au dehors. Il y a une grande place qui 
est longue, & tourne vers le bout. Au commencement de cette place est 
l’Hostel de Ville qui est petit, mais fort enjolivé, où l’on monte par un assez 
beau perron674 ». 

Le récit de la halte à Amersfoort, le surlendemain, est tout à fait 
similaire : « Le 25. [août 1646] nous allasmes coucher à Amersfoort ville des 
Hollandois […]. Il y a une porte de la ville sur le port, qui est bien garni de 
chalouppes & de petits vaisseaux. La ruë par laquelle nous entrasmes est la 
plus belle & principale, dont les maisons sont assez bien peintes par dehors. 
Elle aboutit à une place triangulaire, à costé de laquelle il y en a une autre, 
plus grande où est l’Hostel de Ville, & auprés une assez belle Eglise. Mais la 
plus grande & principale est plus éloignée & de l’autre costé de ces deux 
places, & elle est remarquable par un clocher fort haut & fort massif675 ». 

La « grande place qui est longue, & tourne vers le bout676 » et la 
« place triangulaire, à costé de laquelle il y en a une autre, plus grande677 » 
sont des places publiques aisément identifiables sur les plans de villes de 
l’époque, comme ceux de Boxhorn ou Blæu, repris, pour la Hollande, par 
Parival. Les places publiques décrites se confondent avec les marchés. 

                                                
672 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 2. 
673 Ibid., extrait du frontispice. 
674 Claude JOLY, Voyage fait à Munster en Westphalie, Paris, 1670, p. 102. 
675 Ibid., p. 103. 
676 Ibid., p. 102. 
677 Ibid., p. 103. 
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Aux Provinces-Unies, comme ailleurs en Europe, le marché relève au 
XVIIe siècle de la juridiction municipale. De ce fait, la place de l’hôtel de ville 
correspond généralement dans les villes néerlandaises à la principale place de 
marché. Claude Joly relève la présence de « l’Hostel de Ville678 » sur les places 
respectives de Deventer, Amersfoort, Amsterdam et Delft. Toutefois, à 
Deventer le voyageur confond l’hôtel de ville et la bascule. L’activité 
marchande de la ville se concentre sur la grande place de la ville, le Brink, qui 
donne sur le port fluvial. La bascule est la pièce maîtresse du marché de 
transbordement de cette ville hanséatique, sise sur l’IJssel. Élevé par la 
municipalité entre 1528 et 1531, le bâtiment se trouve précisément « au 
commencement de cette place679 ». En 1643, la ville a « fort enjolivé680 » le 
bâtiment en adjoignant « un assez beau perron681 » en grès allemand. Le récit 
du chanoine désigne manifestement la bascule, dont l’importance et 
l’appartenance à la municipalité soulignée par les armoiries de la ville 
induisent la confusion avec l’hôtel de ville. Cette méprise est sans doute 
révélatrice du rapport étroit qu’entretiennent l’autorité municipale et le 
commerce dans les villes des Provinces-Unies. 

 
Dans d’autres villes, la physionomie des places du marché est plus 

simple. Nicolas Bénard offre dans son voyage une description succincte, mais 
explicite, du grand marché de Delft, où il arrive le 9 septembre 1617 : « Delft 
[…] est une belle ville ayant les ruës fort larges & plaisantes, aussi est elle une 
des six principalles de Hollande. La grande place est au devant du temple de 
sainct Ursule est tenuë pour la plus commode & spacieuse à tenir le marché 
que nulle autre de toutes celles de Hollande682 ». Dans son récit, le pèlerin ne 
fait pas référence à l’ancien hôtel de ville du XVIe siècle, qui a été victime 
d’un incendie peu de temps après son voyage, en 1618. Un nouvel édifice a 
été dessiné dès 1619 par l’architecte Hendrick de Keyser, alors au faîte de sa 
gloire683. Le chanoine Joly, de passage à Delft en septembre 1646 sans y faire 
halte, remarque la nouvelle mairie, dont le classicisme est à son goût : 

                                                
678 Ibid., p. 102, p. 103, p. 107 et p. 142. Dans le cas d’Amsterdam, il fait référence au futur 
hôtel de ville, cf. infra. 
679 Ibid., p. 102. 
680 Ibid., p. 102. 
681 Ibid., p. 102. Cf. Rijksdienst voor de Monumentenzorg, éd., Monumenten in Nederland. 
Overijssel, Zwolle, Waanders, 1996 (Monumenten in Nederland) [Monuments aux Pays-Bas]. 
682 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 641. 
683 L’architecte et sculpteur Hendrick de Keyser (1565-1621) a imprimé sa marque, alliant 
classicisme et simplicité, à l’hôtel de ville de Delft (1619-1620) et le fastueux mausolée de 
Guillaume d’Orange (1614-1621) ; il a contribué, comme « sculpteur municipal » d’Amsterdam 
dès 1595, au caractère singulier de la ville. La bourse (1608-1611, démolie en 1838), plusieurs 
hôtels particuliers et trois églises réformées -la Zuiderkerk (1603-1611), la Noorderkerk (1620) 
et la Westerkerk (1620-1638, posthume)- y sont de sa main. 
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« Devant ce Temple est une belle grande place, où est l’Hostel de ville qui est 
fort beau, & bien enjolivé684 ». 

Sur la grande place, l’hôtel de ville et le temple, la Nouvelle Église du 
XIVe siècle convertie au culte protestant, se font face [Fig.]. 
Traditionnellement, les autorités séculière et ecclésiastique se partagent les 
places principales dans les villes néerlandaises685. Dans la plupart des cas, la 
place s’articule autour de l’édifice civil et non, comme souvent sur les places 
latines, autour de l’église. 

Le lien entre le commerce urbain et les autorités municipales est 
manifeste dans les récits de voyage. Toutefois, la bascule, pourtant l’outil par 
excellence du marché, est absente des relations analysées. Dans ces textes, 
régis par les règles du genre, sa description est jugée superflue, sans doute à 
cause de son évidente présence et son architecture utilitaire et généralement 
gothique, la plupart des bascules datant du XVIe siècle. Seule la bascule de 
Deventer est décrite par Claude Joly, qui confond par mégarde le bâtiment 
avec l’hôtel de ville. 
  

                                                
684 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris, 1670, p. 142. 
685 L’organisation politique adoptée en 1579, avec l’Union d’Utrecht, élimine le clergé des 
États, sauf à Utrecht. 
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Figure 30 - Le Grand Marché de Delft 

La Nouvelle Église et l’Hôtel de Ville sont mentionnés dans la légende, 
aux numéros 6 (Nieuwe kerck) et 7 (Stadt-huys). 
Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande, Amsterdam, 1669, en regard de la 
p. 100. 
Cliché de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [BMG 27869] 
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La bourse 
 
Parmi les constructions dédiées au commerce, la bourse figure entre 

les « choses remarquables686 » et « singularitez687 » consignées par les 
voyageurs français. 

Vers la fin de son voyage aux Provinces-Unies, Nicolas Bénard fait 
halte à Rotterdam. Il y découvre, près du « lieu où se tient le marché688 », cet 
édifice spécifique au commerce : « pour la commodité & assemblee des 
marchans bourgeois & forains [il] y a un beau lieu & bastimens appellé la 
Bourse689 ». 

Pour les voyageurs du début du XVIIe siècle, comme Bénard, l’attrait 
des bourses aux Provinces-Unies consiste surtout en leur nouveauté 
architecturale. En dehors de l’Italie, où le principe de la bourse de commerce 
existait depuis le XIVe siècle, les principales bourses se trouvaient en Flandre. 
Notamment Anvers et Bruges étaient dotées de bourses dès le XVIe siècle. 
Le transfert vers la République de la prospérité économique des Pays-Bas 
espagnols, explique la construction de nombreuses bourses dans les villes 
néerlandaises. La bourse de Rotterdam, construite en 1598, déplacée en 
1635, attire à ce titre le regard du pèlerin. Ce d’autant que Paris ne possédait 
au XVIIe siècle aucun bâtiment spécifiquement destiné aux transactions 
boursières690. 

Une nouveauté retentissante, qui ne relève pas de l’aspect matériel de 
la bourse mais de son fonctionnement, est l’introduction de la bourse des 
valeurs. Si elle existait ailleurs auparavant, la bourse des valeurs n’a atteint ses 
dimensions modernes qu’au début du XVIIe siècle. Cette évolution a 
précisément eu lieu à la bourse d’Amsterdam, où les titres de la V.O.C. 
étaient cotés. L’importance des dividendes engendrés par le commerce au 
long cours encourage le négoce des parts de la Compagnie691. Rapidement, la 
spéculation s’est fixée sur d’autres supports, dont le plus saugrenu est sans 
conteste le bulbe de tulipe. La tulipomanie avait abouti, en 1637, à 

                                                
686 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 2. 
687 Ibid., p. 627, 634, et 641 : partie des titres des chapitres 7, 9 et 10. 
688 Ibid., p. 643. 
689 Ibid., p. 643. 
690 Fernand BRAUDEL, Civilisation matérielle, économie et capitalisme, Paris, Armand Colin, 1979, 
tome 2, p. 80-86. 
691 À l’instigation du Grand Pensionnaire Johan van Oldenbarnevelt (1547-1619), les 
différentes compagnies néerlandaises au long cours (van verre) fusionnent en 1602 pour 
former la Compagnie des Indes Orientales [Vereenigde Oostindische Compagnie]. Les 
dividendes élevés -en moyenne 18 %, atteignant parfois 50 % de la valeur nominale des parts- 
rendent les parts de la V.O.C. convoitées. Cf. Peter SPUFFORD, « Access to credit and capital 
in the commercial centres of Europe », in : Karel DAVIDS, Jan LUCASSEN, éd., A Miracle 
Mirrored. The Dutch Republic in European Perspective, Cambridge, Cambridge University Press, 
1995, p. 303-337. 
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l’effondrement des cours et avait ouvert la première crise boursière de 
l’histoire moderne. 

Par conséquent, l’ère du capitalisme spéculatif s’est ouverte dans les 
murs de la bourse construite dès 1608, à proximité de l’hôtel de ville où 
siégeait l’ancêtre de la banque centrale, la banque communale d’échange, 
fondée en 1609692. Nicolas Bénard mentionne le « superbe edifice de la 
Bourse693 » dans le titre du chapitre consacré à Amsterdam, et en donne le 
détail : « le superbe bastiment appellé la Bourse [est] basty sur pilotis & belles 
arcades […] Ce bastiment de la Bourse faict de neuf depuis quelques annees 
est beaucoup plus long que large dessous & aux costez d’iceluy sont 
plusieurs belles boutiques de marchans694 ». Le Laboureur indique également 
« l’endroit de la Bourse695 » au centre de la ville, tandis que le chanoine Joly a 
visité la « maison publique appellée la Bourse696 ». Grâce à son importance, la 
renommée de la bourse d’Amsterdam excède celle des autres bourses aux 
Provinces-Unies. Achevé en 1611, le bâtiment de Hendrick de Keyser 
focalise l’intérêt des voyageurs. 

La banque municipale ne recueille toutefois guère l’attention des 
voyageurs. Installée au rez-de-chaussée du modeste hôtel de ville de style 
gothique, l’institution ne se distingue ni par quelque bâtiment 
« remarquable », ni par une grande notoriété. Dans les relations, « l’Hostel de 
ville697 », ou la « Maison de Ville698 » sont bien mentionnés, cependant sans 
précision aucune quant à la banque qu’elle abrite. 

 
Dans leurs parcours urbains, les relations de voyage françaises 

désignent les places du marché au même titre que les édifices importants de 
la ville d’étape. Les pouvoirs civil et religieux partagent dans la majorité des 
cas la place publique, destinée par ailleurs au marché. 

Des bâtiments consacrés au commerce dans la ville, seule la bourse 
retient systématiquement l’attention des voyageurs. La bascule -trop peu 
« remarquable » car familière au voyageur comme au lecteur- et la banque 
d’échange, et notamment celle d’Amsterdam, pourtant pièce maîtresse du 

                                                
692 Cf. LODEWIJK J. WAGENAAR, « Les mécanismes de la prospérité », in : Henry 
MECHOULAN, éd., Amsterdam XVIIe siècle. Marchands et philosophes : les bénéfices de la tolérance, 
Paris, Autrement, 1993, p. 59-81. 
693 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 643, partie du titre du chapitre IX 
consacré à Amsterdam. 
694 Ibid., p. 643. 
695 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72-73. 
696 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 106-107. 
697 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 634 et Claude JOLY, Voyage fait a 
Munster en Westphalie, Paris, 1670, p. 107. Joly évoque le « dessein de bastir un Hostel de Ville ». 
En effet, un hôtel de ville monumental (l’actuel Palais Royal) est érigé dès 1648 par Jacob van 
Campen (1595-1657), puis Daniel Stalpaert (vers 1615-1676) à la place de l’ancien hôtel de 
ville, d’ailleurs détruit par un incendie le 7 juillet 1652. 
698 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 67. 
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commerce d’entrepôt néerlandais, sont absentes des descriptions. Le 
chanoine Joly, croyant décrire l’hôtel de ville, fournit l’unique description 
d’une bascule des récits analysés. 
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II La place de marché, carrefour du commerce 
 
La description des édifices propres au fonctionnement du commerce 

et des places publiques réservées à leur effet permet de situer les marchés 
dans les villes néerlandaises. Le marché, lieu de rencontre entre les 
marchands et les clients, ne peut exister qu’à la faveur des voies de 
communication. L’échange de marchandises est tributaire de leur 
acheminement et du déplacement des acteurs économiques intervenant sur le 
marché, c’est-à-dire les vendeurs et les acquéreurs. Les récits de voyage 
reflètent le rôle de carrefour joué par la place de marché. En effet, la 
description des places du marché dans les villes néerlandaises s’accompagne 
souvent de l’évocation des voies de communication les desservant. 

À l’occasion de son séjour de deux jours à Utrecht, en septembre 
1646, Claude Joly note : « Il y a deux grand marchez dans la ville, un pour les 
provisions de bouche à coste d’un grand canal, qui passe au travers de la 
ville ; & un autre pour le bestail vers Sainte Marie, qui est une petite Eglise 
[…]699 ». 

Lorsque Claude Joly décrit les marchés d’Utrecht, il prend soin de les 
replacer dans le réseau de communication de la ville. Cela permet de 
comprendre le fonctionnement des marchés, spécialisés en fonction des 
biens qui s’y échangent. La nature des marchandises conditionne la nature 
des moyens de transport : les denrées de consommation courante sont 
acheminées par bateau, sur le Vieux Rhin canalisé et flanqué de ses quais de 
chargement à ras de l’eau, alors que le bétail emprunte les routes terrestres 
qui convergent vers la place devant l’église Sainte Marie, la Mariaplaats au sud 
de la ville700. 

La rencontre des voies terrestre et fluviale propres au lieu d’échange 
du marché est dépeinte par Nicolas Bénard, en l’occurrence à Rotterdam : 
« La plus longue & remarquable ruë est celle qui va lelong de la digue où [il] y 
a force riche marchans, le lieu où se tient le marché est sur un beau pont de 
pierre vouté & edifié sur la Meuse où l’on apporte & par la mer & par terre 
toutes sortes de vivres & denrees qui sont en grande abondance & à bons 
prix701 » [Fig.]. La position centrale du marché, tenu à la croisée des rues et 
des canaux, correspond à sa fonction de lieu d’échange « où l’on apporte & 
par la mer & par terre toutes sortes de vivres & denrees702 ». 

Jean le Laboureur signale également la position stratégique de la 
bourse d’Amsterdam, située sur le « dam » qui sépare la rivière Amstel du 
golfe de l’IJ : « Amsterdam est basti sur pilotis, dans le fonds limonneux de 

                                                
699 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 146.. 
700 Les églises d’Utrecht, l’ancien l’archevêché des Pays-bas septentrionaux, forment une croix 
latine. L’église de Sainte Marie se situe à la base de cette croix, au sud de la ville. 
701 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 643. 
702 Ibid., p. 643. 
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l’Amster & du Tye, qui se meslent ensemble à l’endroit de la Bourse ; par le 
moyen d’une grande voûte, sous laquelle les vaisseaux passent de l’un à 
l’autre703 ». Placé au carrefour entre le bras de mer, la rivière et la « terre 
ferme704 », le lieu est aisément accessible aux navires. Le recours aux 
embarcations pour le transbordement et la distribution des marchandises est 
également remarqué par Claude Joly à Rotterdam : « Sur le port il y a deux 
pointes de terre qui avancent un peu dans l’eau, sur l’une desquelles est une 
pierre ronde, figurée par dessus, quasi comme un quadrant, où les matelots 
connoissent au vray de quel costé vient le vent. Au milieu de ces deux 
pointes passe un grand canal qui traverse la ville, & qui distribuë ses eauës 
dans d’autres canaux705 ».  

                                                
703 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72-73. Le nom 
et son article néerlandais « het IJ » sont contractés par les voyageurs français, en « Tye » chez 
Le Laboureur et « Tie » chez Bénard, cf. infra. 
704 Ibid., 1647, p. 72-73. 
705 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 142. 
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Figure 31 - Le marché de Rotterdam 

Le marché aux poissons (De Visch-markt, n° 6 de la légende), au centre, se situe à la 
conjonction des voies fluviales et terrestres. La bourse (De Borse, n° 7 de la légende) 
est située à proxiité. 
Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande, Amsterdam, 1669, en regard de la 
p. 110. 
Cliché de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [BMG 27869] 
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L’omniprésence de l’eau 
 
L’un des thèmes récurrents des relations de voyage aux Provinces-

Unies est l’importance des ports et canaux desservant les villes visitées. Le 
port d’Amsterdam donne lieu à de multiples descriptions. La suite de 
Madame de Longueville aborde sa destination à la tombée de la nuit, le 26 
août 1646 : « A l’abord de la ville nous vismes bien, quoy qu’il fust tard, que 
c’estoit quelque chose de grand, par la quantité des chandelles qui brilloient 
au travers des vitres sur ce canal, environné de hautes & belles maisons : ce 
qui estoit plaisant à voir. Mais le lendemain nous jugeasmes encore mieux de 
la beauté, & des richesses de cette ville, quand nous eusmes veu le Port, qui 
estoit si couvert de vaisseaux de toute sorte, que la quantité de mats sembloit 
une forest706 ». 

Le récit de l’historien Jean le Laboureur évoque de manière lyrique la 
même image d’une forêt de mâts : « L’on dit communément que la Holande 
a peu de bois, & n’a point de forest : mais peut-on voir plus d’arbres dans les 
Ardennes, qu’il y a de navires & de masts, tant au port, que sur l’Ambracht & 
les autres canaux ? & couvrent-ils pas le contenu de plus de six lieuës de 
mer ?707 ». 

Avec un sens pédagogique caractéristique des relations de voyage, 
Claude Joly explique le fonctionnement et l’utilité du réseau de canaux qui 
quadrille la ville : « A ce port aboutissent de tous les costez plusieurs grans 
canaux, droits & longs à perte de veuë, qui sont dispersés par la ville en 
quantité de ruës, plantées d’arbres des deux costez sur les bords, qui sont en 
certaines ruës trois fois larges comme les rebords du pont neuf à Paris ; & 
sont environnez de maisons briquetées & enjolivées par dehors, auxquelles 
on peut porter toutes les marchandises & commoditez tant par eau que par 
terre708 ». Une explication similaire est apportée par son collègue Le 
Laboureur : « [la ville d’Amsterdam] a autant de canaux que de ruës 
principales, la pluspart entourez d’arbres ; ce qui contribuë autant à sa 
beauté, qu’à la commodité des marchands709 ». 

Et le chanoine d’expliquer, dans un passage qui mutatis mutandis a une 
certaine valeur d’actualité, que pour déplacer des ballots dans les rues, « l’on 
ne se sert que de traisneaux, car les charrettes y sont defenduës710 ». Le récit 
de Le Laboureur confirme les propos de son collègue Joly, en affirmant que 
les marchands « n’ont que faire de charettes, & dans le besoin seulement se 
servent de traisneaux en tout temps, pour le transport de leurs denrées. Les 
                                                
706 Ibid., p. 104. 
707 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70-71. 
708 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 105 
709 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72. 
710 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 106. 
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carrosses sont aussy defendus ; & l’on s’y sert point de chevaux de selle, à 
cause de quoy il n’y a dans la Ville ny escuries, ny portes-cocheres ; mais 
seulement aux faux-bourgs, pour ceux qui veulent voyager en terre 
ferme711 ». 

Manifestement, les Provinces-Unies entretiennent des liens étroits 
avec l’eau. La grande inondation de Toussaint 1570, curieusement absente 
des récits, avait rappelé la violence de la mer en submergeant toute la région 
côtière des Pays-Bas septentrionaux712. Maîtrisée et canalisée, l’eau s’est 
cependant transformée en la grande alliée des Provinces-Unies. À une 
époque où le transport des marchandises est devenue la cheville ouvrière du 
commerce, la densité de l’infrastructure de voies de navigation, constituée de 
plus de 800 kilomètres de cours d’eau navigables et de milliers de kilomètres 
de canaux, offre un avantage déterminant aux Provinces-Unies. Les canaux 
ont été aux Temps Modernes ce que le chemin de fer est au XIXe siècle713. 

 
Si la désignation des places de marché est parfois implicite, leur 

localisation dans le réseau de communication fait l’objet de descriptions 
précises dans les récits de voyage compulsés. Les routes principales et, 
surtout, les voies fluviales et les ports sont systématiquement mentionnés. 
Cela répond à l’exigence du genre littéraire, qui doit à la fois guider le 
voyageur dans son déplacement physique (en indiquant les principaux 
chemins) et émerveiller le voyageur de cabinet (en soulignant les éléments 
distinctifs des contrées lointaines). 

La fonction de carrefour, intrinsèquement liée au marché, est mise en 
lumière par l’ample description des infrastructures de communication aux 
Provinces-Unies. La place de marché est ainsi clairement identifiée au cœur 
de la ville néerlandaise par l’ensemble des voyageurs. 
  

                                                
711 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72-73. 
712 La grande inondation de Sainte Élisabeth de 1421 est, quant à elle, mentionnée dans 
certains récits, comme le Voyage du Duc de Rohan, publié à Amsterdam en 1646 et dans 
l’ouvrage du Sieur le B., Le voyageur curieux qui fait le tour du monde, paru à Paris en 1664. 
713 À Amsterdam, le passage de relais entre les deux modes de transport est très symbolique : 
la Gare Centrale (1881-1889) est construite le long de l’IJ, coupant la ville de l’accès direct à 
son port. 
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III Amsterdam, « le Marché du monde714 » 
 
Les relations de voyage du XVIIe siècle combinent les fonctions de 

guide de voyage et de récit personnel de l’expérience du déplacement715. Le 
dessein premier est par conséquent double, utilitaire et littéraire. Il s’agit à la 
fois de renseigner le futur voyageur sur les aspects matériels du déplacement 
et de divertir le voyageur de cabinet avec les curiosités du pays lointain. De 
par leur nature, les récits de voyage sont par conséquent avares de 
renseignements sur la population locale. 

Les récits du « voyage de Hollande » ne font pas exception à cette 
règle. La brièveté des étapes et le caractère descriptif des ouvrages laissent 
peu de place à la narration concrète de la vie des habitants des Provinces-
Unies. Cependant, Amsterdam bénéficie d’un traitement de faveur, en raison 
de son rôle capital dans l’ensemble des Provinces-Unies716. Cette ville, qui 
symbolise la quintessence même de l’Âge d’Or de la République, est une 
étape obligatoire dans le parcours du « voyage de Hollande ». Le pèlerin 
Bénard fait halte dans la ville en septembre 1619 ; les suites respectives de la 
maréchale de Guébriant et de Madame de Longueville y séjournent cinq 
jours, en décembre 1645 et août 1646. 

Nicolas Bénard note dans son voyage : « Le huictieme jour dudit mois 
de Septembre nous visitames de bon matin ladite ville d’Amsterdam qui est 
fort grande & magnifique soit en somptueux bastimens publics & 
particuliers, soit pour les belles, grandes & larges ruës, par le milieu 
desquelles passent divers canaux sur lesquels sont bastis plusieurs ponts, les 
uns de pierre les autres de bois, & entre tant de somptueux edifices, on 
remarque principalement, l’Hostel de ville, l’Arsenal, & le superbe bastiment 
appellé la Bourse basty sur pilotis & belles arcades, & au milieu sous la plus 
grande arche passent les navires & autres vaisseaux qui naviguent sur le 
grand goulfe du Tie, tout joignant lequel est bastie ladite ville717 ». 

Depuis son ralliement, tardif, à la Révolte en 1578, Amsterdam s’est 
agrandie sans cesse. Le rétablissement de l’autorité espagnole dans le sud des 
Pays-Bas, couronné par la prise d’Anvers en 1585, accélère l’essor de la ville. 
En effet, la fermeture subséquente de l’embouchure de l’Escaut prive Anvers 
de son accès à la mer ; dès lors le centre du commerce de l’Europe atlantique 
est transféré de la ville flamande vers Amsterdam. 

                                                
714 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
715 Avant l’avènement, au XIXe siècle, du guide touristique spécialisé, les aspirants voyageurs 
préparaient leur itinéraire essentiellement en se référant aux récits de voyages ou compilations 
déjà publiés. 
716 La capitale du quartier méridional de la Hollande était Dordrecht, première ville de 
Hollande et à ce titre hôte de la première séance des États Généraux « libres » en 1572 et du 
Synode national de 1619. 
717 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 634. 
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L’essor de l’activité économique et l’accroissement de la population 
induit un agrandissement de la ville. En 1612, le corps municipal adopte un 
plan, reconnaissable entre tous, prévoyant des canaux concentriques coupés 
par des canaux radiaux reliant le centre aux places de transbordement situées 
en dehors des portes de la ville. Jean le Laboureur fait référence à l’extension 
de la superficie de la ville dans son chapitre « À Amsterdam » : « Depuis 
[1489] elle s’est toujours accreuë jusques à l’an 1612. qu’elle fut mise en 
l’estat où elle est aujourd’huy718 ». L’emprise des fortifications ponctuées de 
vingt-sept bastions était, en effet, définie en 1612 ; les quartiers à l’intérieur 
des remparts se sont construits tout au long du XVIIe siècle. Dès 1662 une 
seconde extension, décidée en 1658, agrandit la ville vers le sud-ouest, 
achevant la ceinture de canaux concentriques projetée dès le début du siècle. 
Claude Joly place l’augmentation rapide de la population amstellodamoise 
dans une perspective historique : « Apres tout, ceste grande ville 
d’Amsterdam qui s’augmente tous les jours, & où l’on batissoit encore un 
nouveau quartier, lors que nous y estions, dont on dit que la ville est à 
présent augmentée d’un tiers, n’estoit, il y a trois cens ans, qu’une retraite de 
pauvres pescheurs sous la jurisdiction des Seigneurs d’Amstel, jusqu’à ce 
qu’un Gilbert Amstelius grand Seigneur du pays, en fit une ville, la faisant 
clore de murailles719 ». Entre l’« Altération » de 1578 et 1640, la population 
de la ville a presque quintuplé pour atteindre 140 000 habitants environ ; vers 
1675, la population culmine à environ 200 000 habitants. En un siècle, le 
nombre d’habitants de la ville a septuplé. 

 

« La communauté des Marchands720 » 
 
Arrivé pour une seule nuit à Amsterdam à la veille de la grande 

extension, Nicolas Bénard remarque l’activité commerciale qui règne dans la 
ville : « Et sans particulariser les grandes places publiques où l’on tient le 
marché, on voit aux grandes ruës une infinité de belles boutiques remplies de 
toute sorte de marchandises que c’est merveille, aussi est ce l’aport & abord 
de diverses nations estrangeres qui y viennent trafiquer721 ». Cependant, 
l’envol d’Amsterdam n’est qu’à ses prémisses et le voyageur rapporte en des 
                                                
718 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72. La date de 
1489 désignée par Le Laboureur correspond à l’octroi par Maximilien d’Autriche (1459-1519, 
empereur dès 1493) du droit d’inclure dans les armoiries de la ville la couronne impériale : 
« l’Empereur Maximilian, Comte de Holande & d’autres provinces, luy donna privilege de 
mettre la Couronne Imperiale sur ses armes, qui sont d’or au pal de gueules chargé de trois 
sautoirs d’argent ». Le futur empereur avait, paraît-il, guéri d’une maladie après un pèlerinage à 
Amsterdam. 
719 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris, 1670, p. 122. Gilbert Amstelius est 
Gijsbrecht IV van Amstel (vers 1252-vers 1303). 
720 Ibid., p. 107 
721 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem, Paris, 1621, p. 635. 
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termes semblables l’occupation des Rotterdamois : « En ceste ville y a de 
belles grandes maisons & boutiques pour l’usage & commodité des riches 
marchans & bourgeois qui font grand trafic de toutes sortes de denrees & 
marchandises722 ». 

Restés sur place pendant cinq jours respectivement, à une époque où 
la réputation de la ville dans le négoce était bien acquise, Claude Joly et Jean 
le Laboureur décrivent avec davantage de détails l’activité de « la 
communauté des Marchands723 ». La description de l’approvisionnement des 
entrepôts figure dans les deux récits. Claude Joly évoque les « maisons 
briquetées & enjolivées par dehors, auxquelles on peut porter toutes les 
marchandises & commoditez tant par eau que par terre, y ayant quantité de 
ponts de bois sur tous les canaux, dont le milieu s’ouvre, & se leve par le 
mats du vaisseau qui passe par dessous, & se referme incontinent de soy-
mesme comme une trappe724 ». Le Laboureur souligne l’intérêt des canaux 
pour « la commodité des marchands725 » dans le cadre du « transport de leurs 
denrées726 » vers leurs « maisons727 ». 

Si le terme « entrepôt » est absent des récits, qui emploient un idiome 
lié à l’habitat pour les désigner, le fonctionnement du commerce moderne est 
bel et bien assimilé. Les villes des Provinces-Unies, et notamment 
Amsterdam, sont devenues au XVIIe siècle le carrefour du commerce 
mondial. Les marchandises, tant du commerce intra-européen que du négoce 
au long cours, y sont transportées pour être redistribuées aussitôt dans 
l’Europe entière728. 

Qualifiée de « veritable Babylone, pour sa beauté, pour sa richesse, 
pour l’orgueil de ses habitans, & pour la confusion des langues des nations & 
des Religions729 », la ville d’Amsterdam a laissé une vive impression sur Jean 
le Laboureur. L’incessant ballet des navires dans le port et les canaux donne 
lieu à la remarque suivante : « Ils sont presque tous pleins, l’on ne fait que 
descharger dans toutes les maisons ; & quoy que les Marchands ayent 
souvent expedié leurs affaires, & receu leur argent en six ou sept jours, & 
qu’ils retournent : toutefois, on en void toujours un grand nombre, qui égale 
presque celuy des bourgeois730 » [Fig.]. 

                                                
722 Ibid., p. 643. 
723 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 107 
724 Ibid., p. 105. 
725 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 72. 
726 Ibid., p. 72. 
727 Ibid., p. 71. 
728 Cf. L. KOOIJMANS, « De koopman », in : H.M. BELIËN, A.Th. VAN DEURSEN et G.J. VAN 
SETTEN, éd., Gestalten van de Gouden Eeuw. Een Hollands groepsportret, Amsterdam, Bert Bakker, 
1995, p. 65-92. 
729 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
730 Ibid., p. 71. Cette remarque est révélatrice de l’impression laissée par l’activité commerciale 
à Amsterdam. Bien entendu, le nombre de navires mouillant dans le port d’Amsterdam n’égale 
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La présence étrangère liée au commerce, est soulignée dans le cas 
d’Amsterdam. Si, selon Le Laboureur, « toutes ces flotes de marchandises & 
de marchands estrangers, sont autant de flotes de vices & de diverses 
religions, que la necessité du commerce introduit dedans cette Ville731 », cela 
révèle du moins la dimension internationale d’Amsterdam. 

La différence d’échelle par rapport aux autres villes néerlandaises, 
pourtant également intégrées dans le réseau de commerce européen, 
singularise la capitale économique des Provinces-Unies. En effet, les récits 
reconnaissent à Amsterdam la fonction d’entrepôt du commerce 
international. La ville entière est le théâtre d’un transbordement continuel de 
ballots de marchandises : « L’on ne void que peuple respandu par toutes les 
rües, les boutiques, & les canaux mesmes ; par où la pluspart des marchands 
font conduire toutes leurs denrées jusques en leurs maisons732 ». 

La rapidité du cycle commercial, de « six ou sept jours733 », amplifie 
encore la portée de cette remarque. La bourse de commerce et la banque 
municipale ont contribué de manière décisive à la richesse d’Amsterdam. La 
cotation à la bourse de lots standardisés de denrées a permis d’échanger des 
marchandises avant leur arrivée physique au port. Ces produits, revendus 
aussitôt, sont payés par effet de commerce via la banque d’échange. 

Le Voyage de Claude Joly donne un aperçu de l’effervescence qui règne 
à la bourse : « Il y a sur un grand canal une maison publique appellée la 
Bourse, où tous les jours les Marchands s’assemblent sur les onze heures du 
matin. Je n’ay rien veu qui ressemble mieux à la grande salle du Palais de 
Paris que ce lieu là, quoy qu’il n’y ait pas tant de monde. Quand il fait beau, 
ils se tiennent dans la cour qui est une place quarrée assez grande ; & quand 
il pleut, ils se mettent sous les galleries qui sont à l’entour734 ». 

À Amsterdam, plus tôt et à une plus grande échelle qu’ailleurs au 
XVIIe siècle, le marché se dématérialise. S’éloignant du principe du marché 
périodique sur la place publique, où le vendeur et l’acheteur se rencontrent 
autour de la marchandise, le commerce moderne échange des articles cotés à 
la bourse de commerce au moyen de mouvements bancaires. Ce sont par 
conséquent davantage les multiples entrepôts, les bâtiments qui abritent les 
outils financiers et le « peuple respandu par toutes les rües, les boutiques, & 
les canaux mesmes735 » qui symbolisent le dynamisme marchand à 

                                                                                                           
pas le nombre d’habitants. En 1662, 2 796 navires de haute mer ont été enregistrés ; le 
nombre de bateaux et de barques utilisés pour la redistribution locale en est un multiple. 
731 Ibid., p. 71. 
732 Ibid., p. 71. 
733 Ibid., p. 71. 
734 Claude JOLY, Voyage fait a Munster en Westphalie, Paris 1670, p. 106-107. 
735 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 71. 
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Amsterdam736. Amsterdam tout entier est un marché, « le Marché du monde, 
& la Boutique des Raretez de tout l’Univers737 ». 

                                                
736 Cf supra. 
737 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
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Figure 32 - Vue d’Amsterdam depuis son port 

La légende résume l’histoire de la ville, faisant référence aux extensions intervenues 
en 1585, 1612 et 1658. 
Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande, Amsterdam, 1669, en regard de la 
p. 80. Cliché de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [BMG 27869]  
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Ville, commerce et voyage 
 
L’existence même de la ville induit celle du marché. Ne pouvant 

subvenir à ses besoins, la cité offre artisanat et services de commerce en 
échange de denrées de subsistance. Il existe par conséquent un lien 
indissoluble entre l’urbanisation, le commerce et les voies de communication. 

L’urbanisation précoce, la densité des infrastructures de 
communication et l’ampleur de l’activité commerciale donnent aux 
Provinces-Unies du Siècle d’Or un aspect étonnamment moderne738. Pour 
les voyageurs français de l’époque, il s’agit de signes distinctifs de la 
République. Ainsi, les récits de voyages offrent systématiquement la 
description des places du marché des villes étape. Souvent génériques, car 
régies par les contraintes du genre littéraire, les descriptions sont néanmoins 
suffisamment précises pour situer le marché dans la ville et dans le réseau des 
voies d’échange. 

L’intérêt particulier que portent les voyageurs aux infrastructures de 
communication typiquement néerlandaises (voies navigables, ports, ponts et 
quais de transbordement) donne un aperçu du fonctionnement des marchés 
et de leur spécialisation en fonction des dessertes. 

Parmi les édifices dédiés au commerce, la bourse -surtout celle 
d’Amsterdam où le principe de commerce spéculatif a été poussé à son 
paroxysme pour la première fois des Temps Modernes- est également 
dépeinte avec acuité. 

La ville d’Amsterdam bénéficie dans les relations de voyage d’un 
traitement singulier. Aucune place de marché spécifique n’y est désignée. En 
effet, la ville entière est le théâtre de l’activité commerciale. La fonction 
d’entrepôt de l’Europe, est décrite de façon adéquate par les relations de 
voyage analysées, qui reconnaissent en la capitale économique de la 
République « la Boutique des Raretez de tout l’Univers739 ». 

 
La France, alliée du jeune pays depuis 1596, est également le principal 

partenaire commercial des Provinces-Unies. Cependant, la conclusion de la 
Paix de Westphalie marque un tournant dans l’histoire des deux pays. Les 
divergences politiques, apparues sous le règne personnel de Louis XIV, 
trouvent d’abord une expression dans le champ économique. Les tarifs 
douaniers instaurés par Colbert en 1664, sensiblement alourdis en 1667, 
visent directement le commerce hollandais. 

Toutefois, dès 1672 la guerre commerciale se mue en conflit armé. La 
Guerre de Hollande (1672-1678) met un terme à l’alliance franco-
néerlandaise. Célébrée en France comme une grande victoire, malgré 

                                                
738 Cette modernité apparente est certes contrebalancée par la structure politique archaïque du 
pays. 
739 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
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l’abandon des tarifs douaniers colbertistes en vertu de la Paix de Nimègue, 
cette guerre ouvre l’ère d’une propagande royale instaurant la grandeur du 
Roi-Soleil au détriment de la République740. Ainsi, les railleries de Boileau 
remplacent l’émerveillement bienveillant de nos voyageurs : 

 
« En vain, pour Te louër, ma Muse toûjours preste,  
Vingt fois de la Hollande a tenté la conqueste : 
Ce païs, où cent murs n’ont pû Te resister, 
GRAND ROI, n’est pas en vers si facile à domter. 
Des Villes que Tu prens les noms durs & barbares 
N’offrent de toutes parts que syllabes bizares. 
Pour trouver un beau mot, des rives de l’Issel, 
Il faut, toûjours bronchant, courir jusqu’au Tessel. 
Ouï, par tout de son nom, chaque place munie, 
Tient bon contre le vers, en détruit l’harmonie. 
Et qui peut sans fremir aborder Woërden ? 
Quel vers ne tomberoit au seul nom de Narden ? 
Quelle Muse, à rimer en tous lieux disposée 
Oseroit approcher des bords du Zuiderzée ? 
Comment en vers heureux assieger Doësburg, 
Zutphen, Wagheningen, Harderviick, Knotzembourg ? 
Il n’est Fort entre ceux que Tu prens par centaines, 
Qui ne puisse arrester un Rimeur six semaines : 
Et par tout sur le Whal, ainsi que sur le Leck, 
Le vers est en déroute, & le Poëte à sec741 ». 
 

                                                
740 Cf. Andreas NIJENHUIS, « L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans l’iconographie 
de Versailles », in : Dix-septième siècle, 2001, n° 210, p. 75-94. 
741 Nicolas BOILEAU, Epistre au Roi, Paris, 1672, p. 1-2. 



 

297 

 

VIII - Le chanoine, le philologue, la « damoiselle » et le 
rabbin. Rencontres et débats interconfessionnels aux 
Provinces-Unies à la veille de la Paix de Westphalie, 

dans le Voyage  de Claude Joly 
 

« […] la chose la plus rare, qui estoit alors dans 
la ville d’Utrecht, estoit une Damoiselle âgée de 
35. ans ou environ, nommée Anne Marie de 
Schurman, qui sçavoit non seulement la langue 
Latine, Grecque, Italienne, Espagnole, & 
Françoise, mais aussi qui avoit connoissance de 
la langue Hebraïque, & quelques autres langues 
Orientales, & qui faisoit de la main des ouvrages 
admirables742. » 
 
« Les Iuifs mesme y ont une fort belle 
Synagogue [à Amsterdam], laquelle nos 
Princesses voulurent voir, & nous avec elles. 
C’est une longue salle haute, à l’entour de 
laquelle il y a des galleries pour mettre les 
femmes à part […]. 
Ie vis là le Sieur Mannassé Ben Israël Docteur 
fort celebre entre eux par ses écrits743. » 
 

Claude Joly, Voyage de Hollande 
 
 

Pour les lecteurs curieux des relations humaines, les récits de voyage 
européens de la première moitié du XVIIe siècle réservent probablement 
surtout des déceptions. Avant la découverte de l’intérêt littéraire des paysages 
et des campagnes, au XVIIIe siècle, le voyage est pourtant une affaire 
urbaine, c’est-à-dire au contact des habitants du pays visité. Néanmoins, 
l’autochtone, voire l’être humain en général, est quasi absent des écrits 
viatiques. Les nombreuses villes décrites dans les différents Voyages de 
Hollande semblent désertes, ou sont tout au plus peuplées par une foule 
anonyme. 

Quelques rencontres singulières font exception à la règle. Le chanoine 
Claude Joly (1607-1700), auteur du Voyage fait à Munster en Westphalie, et autres 

                                                
742 Claude JOLY, Voyage fait à Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 
François Clousier, 1670, p. 150 (Chapitre « Voyage de Hollande »). 
743 JOLY, Voyage, p. 108. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

298 

lieux voisins, en 1646 & 1647 en fournit d’éloquents exemples744. Présent lors 
du congrès diplomatique de Münster (1641-1648) qui préside à l’équilibre 
européen jusqu’à la Révolution française, le Parisien en profite pour faire une 
excursion à Amsterdam. Lors de ce Voyage de Hollande, il accompagne la 
duchesse de Longueville, dont il est l’ancien précepteur, et sa jeune belle-fille. 
Lors du périple dans la République des « sept Provinces unies de Pays-
bas745 », du 22 août au 10 septembre 1646, l’ecclésiastique chaperon multiplie 
les visites aux « Hollandois746 » illustres. 

Dans son récit, reposant sur un carnet de voyage tenu pendant le 
périple même, remanié ultérieurement, puis publié en 1670, les réceptions de 
la duchesse par la noblesse locale sont, par exemple, décrites747. Joly rapporte 
ainsi dans son Voyage « l’entreveuë de la Reyne de Boheme Mere de 
Messieurs les Palatins, & de leurs Altesses748 » du 3 septembre 1646. Si, 
durant l’Ancien Régime, la noblesse demeure la référence de l’organisation 
sociale en Europe, elle se raréfie toutefois aux Provinces-Unies. Les 
multiples guerres, sur terre et sur mer, éclaircissent les rangs de la noblesse 
d’épée. En outre, ce groupe social ne se renouvelle guère dans la République, 
puisque depuis l’Acte de Déposition (1581) il n’y a plus de souverain capable 

                                                
744 JOLY, Voyage fait à Munster en Westphalie, et autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, François 
Clousier, 1670. Le Voyage de Hollande figure p. 99-173 ; le passage dans les Pays de la 
Généralité fait partie du Retour de Munster à Paris, p. 262-312. 
745  JOLY, Voyage, p. 95. C’est-à-dire la République des Provinces-Unies. Malgré la séparation 
en deux États, de surcroît en guerre ouverte lors du voyage, le renvoi vers les « 17. Provinces 
des Païs bas », pays en deçà du Cercle de Bourgogne du temps d’avant la Révolte, demeure 
courant, y compris chez JOLY, Voyage, p. 50. Préférant une « Hollande » générique, Joly 
n’emploie pas le terme République pour désigner les Provinces-Unies (à la différence de la 
« République de Venize », mentionnée p. 93.) 
746 Comme souvent, le terme « Hollandois » désigne (à une dizaine de reprises dans le texte, 
p. 72, 95, 100, 137, 138, 142, 147, 168, 264, 271, 323) non seulement les ressortissants de la 
province de Hollande, mais tous les habitants des Provinces-Unies, fédération de Républiques 
créée au cours de la Révolte, voire cet État lui-même. Amsterdam est la principale étape du 
voyage, mais le cortège traverse quatre des sept Provinces, puis, en mars-avril 1647, les Pays 
de la Généralité. 
747 Édité seulement en 1670, le texte reprend la « minute » rédigée durant le voyage : « […] je 
me resolus de mettre par escrit ce que je jugeois aucunement le meriter, pour le soulagement 
de ma memoire. […] Et j’eus par tout soin de continuer mes petites remarques./Quelque 
temps après que je fus arrivé à Paris, je revis ce que j’avois escrit, & je le mis par ordre en 
forme de Journal, selon les dates que j’avois marquées sur ma minute. » Joly, Voyage, p. X-XI 
(« Préface »). En 1670, entre la Guerre de Dévolution (1667-1668) et la Guerre de Hollande 
(1672-1678), l’alliance franco-néerlandaise appartient au passé ; le Voyage de Joly paraît près 
d’un quart de siècle après le déplacement, fait lorsque l’entente était défunte. 
748 Joly, Voyage, p. 140. La « Reyne de Boheme » est Élisabeth Stuart (1596-1662), épouse de 
Frédéric V du Palatinat (1596-1632), et réfugiée avec lui aux Provinces-Unies depuis le début 
de la Guerre de Trente Ans. Les « Altesses » que Claude Joly accompagne depuis Münster 
sont la duchesse de Longueville (Anne Geneviève de Bourbon, 1619-1679), et sa belle-fille 
Marie d’Orléans (1625-1707). L’entrevue a lieu à La Haye, dans l’« ancienne résidence » (Oude 
Hof) réaménagée à l’époque du stathouder Frédéric-Henri (1584-1647). 
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d’anoblir ses serviteurs749. Toutefois, ces moments protocolaires sont 
réservés aux seuls privilégiés dotés de leurs lettres de noblesse. Tout 
ecclésiastique respectable qu’il soit, Joly n’assiste pas personnellement à 
« l’entreveuë de la Princesse Royale, fille du Roy d’Angleterre, & femme du 
ieune Prince d’Orange ; dont ie ne diray rien, pource que ie n’y estois 
pas750. » 

L’homme cultivé qu’il est recherche par conséquent davantage les 
échanges avec ses homologues de la République des Lettres. Aux Provinces-
Unies, les célébrités érudites sont pléthore au XVIIe siècle. En effet, lorsque 
le Traité de Westphalie accorde une paix triomphante à la République, le 
nouvel État, carrefour intellectuel de l’Europe, est déjà au centre des réseaux 
des sciences et des arts depuis longtemps751. 

Pendant l’été de 1646, Claude Joly, « petit fils de M. Loisel, Advocat 
au Parlement de Paris, qui a êté celebre parmy les gens de lettres752 », rend 
visite à plusieurs coryphées intellectuels, à l’université de Leyde, à 
Amsterdam, épicentre de la République florissante, et dans la ville 
universitaire d’Utrecht. Ces rencontres avec des personnes identifiées 
nommément dans le récit s’inscrivent en contrepoint d’un voyage par ailleurs 
essentiellement impersonnel, conformément aux usages du genre. 

Comment se déroulent ces rencontres ? Dans la République, 
principale puissance calviniste du continent, les élites intellectuelles sont 
rarement catholiques. Les gens de lettres recevant la visite de courtoisie du 
chanoine Joly sont, en l’espèce, en effet surtout des calvinistes (de différentes 
sensibilités), mais également un rabbin. Quels sujets évoque-t-on entre 
érudits de religions différentes ? Quelle est la place de la religion dans ces 
dialogues interconfessionnels ? Comment se poursuit le débat au-delà du 
voyage dans le récit de voyage, contribution de l’auteur à la République des 
Lettres ? 
  

                                                
749 Willem FRIJHOFF et Marijke SPIES, 1650. Bevochten eendracht, La Haye, SDU Uitgevers, 2000, 
p. 74. 
750 Joly, Voyage, p. 141. Marie Henriette Stuart (1631-1660), fille de Charles Ier d’Angleterre 
(1600-1649) et de Henriette-Marie de France (1609-1669), est la « Princesse Royale » en 
question, mariée à l’âge de neuf ans à Guillaume II d’Orange (1626-1650), unique fils de 
Frédéric-Henri d’Orange. 
751 Hans BOTS et Françoise WAQUET, La République des lettres, Paris, Belin, 1997 (Europe et 
Histoire). 
752 JOLY, Voyage, p. 130-131. Le grand-père du « curieux » chanoine est Antoine Loisel (1536-
1617), auteur, entre autres, d’une Institutes coustumières, ou Manuel de plusieurs et diverses reigles, 
sentences, & proverbes tant anciens que modernes du droict coustumier & plus ordinaire de la France, Paris, 
A. L’Angelier, 1607. Il est lui-même oncle de Guy Joly, conseiller au Châtelet, et, un temps, 
secrétaire du Cardinal de Retz (1613-1679). 
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Figure 33 - Le voyage de Claude Joly à Münster 

Les voyages de Claude Joly aux Pays-Bas, en Rhénanie et aux Provinces-Unies en 
1646 et 1647. 
[Cartographie : Andreas Nijenhuis] 
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I - Leyde, « le principal lieu des Lettres […] de toute la 
Hollande753 » 

 
Le voyage de Claude Joly, âgé d’une quarantaine d’années lors de son 

périple aux Provinces-Unies, n’est pas une entreprise individuelle ou 
anonyme, comme dans le cadre du tour classique entrepris par les jeunes 
gens biens nés. Au début de son « Journal754 », l’auteur publie fièrement une 
lettre de cachet, nominalement signée par le tout jeune Louis XIV (1638-
1715, roi depuis 1643) et par son secrétaire d’État Henri-Auguste de 
Loménie (1594-1666), enjoignant « nostre cher & bien aimé le Sieur Ioly, Chanoine 
de l’Eglise de nostre bonne Ville de Paris […] à vous tenir prest pour vous rendre 
prés de la personne de nostredit Cousin le Duc de Longueville, prenant 
l’occasion d’accompagner nostre tres-chere & bien a[i]mée Cousine la 
Duchesse de Longueville sa femme au voyage qu’elle va faire audit 
Munster755 ». L’ecclésiastique, ancien éducateur d’Anne Geneviève de 
Bourbon (1619-1679), accompagne son élève à Münster, du 21 août 1646 au 
4 mai 1647. Son mari, le duc de Longueville, Henri II d’Orléans (1595-1663), 
fait depuis 1645 partie des plénipotentiaires français au congrès de Paix qui 
se tient en Westphalie756. 

Le déplacement de cette princesse de sang, sœur de Louis II de 
Bourbon-Condé (1621-1686), alors au faîte de sa gloire de « Grand Condé », 
se fait en grande pompe. « Il y avoit trois carrosses [« chacun tiré de six 
chevaux757 »] outre ceux de Madame la Princesse758 » précédés d’« un 
Mareschal des logis qui alloit toûjours devant nous, & qui retenoit nos 
logemens, tantost bien, tantost mal, selon les lieux où nous passions759. » 
Partout, en terre amie comme en terre espagnole ou d’empire, « l’on salua 
leurs Altesses d’escopeterie & de canon760 ». À une seule occasion en neuf 

                                                
753 JOLY, Voyage, p. 135. 
754 JOLY, Voyage, p. XI, XIII, XIV. 
755 JOLY, Voyage, p. XVI-XVII (« Lettre de cachet du Roy »). L’incipit est en italique dans le 
texte. La lettre est datée de Chantilly, le 10 mai 1646 ; le voyage débute le « Mercredy 20. jour 
de Juin 1646. sur les trois à quatre heures apres midy […] ». JOLY, Voyage, p. 1. 
756 François Ogier (vers 1597-1670), ami de Claude Joly, décrit le déroulement (après s’être 
débarrassé de deux « Latineurs de Hollande ») des tractations diplomatiques, dans une lettre 
du « 5. Septembre 1647 » adressée au Parisien : « Les Mediateurs, c’est à dire M. le Nonce 
[Fabio Chigi (1599-1667), futur Alexandre VII] & M. Contarin [Alvise Contarini (1601-1684), 
futur doge de Venise, également évoqué par Joly, p. 93], & les Interpositeurs, c’est à dire les 
PP. [Plénipotentiaires] Hollandois se tremoussent à merveilles pour achever ce Traitté. Les 
Espagnols sont aussi froids que s’ils avoient gagné quatre batailles ; & se font rechercher, 
comme s’ils tenoient encore les enfans de France [François et Henri de France, fils aînés de 
François Ier, de 1526 à 1530] en ostage. » JOLY, Voyage, p. 323. 
757 JOLY, Voyage, p. 77. 
758 JOLY, Voyage, p. 1. 
759 JOLY, Voyage, p. 3. 
760 JOLY, Voyage, p. 271. En Gueldre espagnole, les salves de salut se font étonnamment avec 
des boulets, contrairement à l’habitude : « En toutes les Villes de ces païs-là l’on tiroit le canon 
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mois de voyage, un « Capitaine […] eust la hardiesse de demander à Madame 
de Longueville son passe-port, quoy que le bruit du païs, & les banderolles 
des basteaux arborés de fleurs de Lis, fissent assez connoistre qui elle estoit, 
& de quelle part elle venoit761. » C’est par conséquent un cortège 
impressionnant, et peu discret, dont le chanoine fait partie762. 

L’excursion d’une quinzaine de jours aux Provinces-Unies (21 août-12 
septembre 1646), entreprise pour tromper l’ennui du séjour westphalien, se 
déroule dans les mêmes conditions763. Comme à l’accoutumée, la suite de 
Madame de Longueville fait généralement étape pendant une seule journée 
dans les villes de la République [Fig.]. Toutefois, à Amsterdam (quatre jours 
d’étape), Leyde (deux jours) et Utrecht (deux jours), les voyageurs prennent 
le temps de visiter les foyers de la vie intellectuelle. À ces occasions, des 
contacts ont lieu avec des célébrités locales de la République des Lettres, du 
passé et du présent. 

Dans la description de Haarlem, le chanoine s’attarde, parmi les 
« hommes illustres des Pays Bas764 », sur le cas de Laurent Coster (vers 1370-
vers 1440), à qui l’on attribue dans ce lieu l’invention de l’imprimerie, « disant 
que Coster en jetta les premiers fondemens dés l’an 1420765. » À Rotterdam, 
« la statuë d’Erasme de sa hauteur, tournant le dos au canal, vestu d’une 
grande robbe, & d’un gros bonnet quasi quarré, & tenant un livre ouvert 
entre ses mains766 » reçoit la visite de l’auteur. 

                                                                                                           
avec des boulets, dont nous entendions chiffler les coups par dessus nos teste ; ce qui estoit 
un honneur dont nous nous fussions bien passés. » JOLY, Voyage, p. 72. 
761 JOLY, Voyage, p. 63. L’incident quasi diplomatique se déroule dans les environs de 
Maëstricht, lorsque la suite remonte la Meuse en bateau, passant près d’un château tenu par 
une garnison espagnole. 
762 Le cortège passe près de Wesel, où se trouve à ce moment Turenne. Déjà sous le charme 
de Madame de Longueville (qui détourne, un temps, le grand général du service royal pendant 
la Fronde), le général français en frémit de joie : « Ma chère sœur [Élisabeth de La Tour 
d’Auvergne (1606-1685)]. Je vous écrivis d’auprès de Cologne, il y a quatre ou cinq jours, & 
passai hier le Rhin à Vésel : Madame de Longueville y étoit arrivée le même jour, & s’en vient 
aujourd’hui voir l’armée ; delà nous marcherons en même temps qu’elle, une journée ou deux. 
Je vous avoue qu’il n’y a rien au monde de plus surprenant ; M. de Longueville l’est venu 
trouver à Vésel : elle n’est point du tout changée de son voyage, ni Mademoiselle de 
Longueville. » Philippe-Henri DE GRIMOARD, Collection des lettres et mémoires trouvés dans les 
portefeuilles du maréchal de Turenne, pour servir de preuves et d’éclaircissements à une partie de l’histoire de 
Louis XIV, et particulièrement à celle des campagnes du général français, Paris, Nyon l’Aîné, 1782, tome 
I, p. 57. Lettre du 20 juillet 1646 « Près Vésel ». 
763 Le prédicateur Ogier demeure à Münster au-delà de l’été 1647 et du départ de son ami le 
chanoine Joly. Ogier évoque, dans une lettre datée du « dernier Iuin 1647 », la monotonie du 
séjour en Rhénanie : « Vos lettres commencent à devenir une des principales consolations de 
mon exil & de ma solitude. » Joly, Voyage, p. 317. 
764 JOLY, Voyage, p. 291. 
765 JOLY, Voyage, p. 125. 
766 JOLY, Voyage, p. 143. Le bronze de Hendrick de Keyser (1565-1621), érigé en 1621, se 
trouve actuellement devant le Grand Temple de Rotterdam, « la grande Eglise [Saint-Laurent] 
qui est mediocre [en taille] » décrite par le chanoine. 
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Ailleurs, ce sont les « attractions » du temps du voyage qui font l’objet 
de la curiosité. À Amsterdam et à Leyde, les imprimeries attirent l’homme de 
lettres. « Le mesme iour 27. [août 1646, le lendemain de l’arrivée à 
Amsterdam] i’allay voir l’Imprimerie de Blaeu, que l’on tient pour la plus 
belle de toute l’Europe. En effet il y avoit dix presses qui travailloient 
incessamment dans une longue salle basse, à un des bouts de laquelle il y a 
un cabinet pour les hommes de lettres, & pour les correcteurs, & à l’autre 
sont serrées toutes ses planches de Geographie & de figures767. » Quelques 
jours plus tard à Leyde, Joly se rend également à « l’imprimerie des Elzevirs, 
qui n’est pas si belle que celle de Blaeu, quoy que fameuse pour les bons 
livres qu’ils ont donnez. Leurs enfans & neveux l’ont transportée maintenant 
à Amsterdam, & la rendent tousiours de plus en plus considerable768. » À 
cette époque, l’imprimerie de Leyde est entre les mains conjointes de 
Bonaventure (1583-1652) et Abraham (1592-1652) Elzevier. L’imprimerie 
n’est pas « transportée » à Amsterdam, comme l’écrit Joly, mais des membres 
de la famille (Louis III Elzevier, 1604-1670 et Daniel Elzevier, 1626-1680) y 
ouvrent un atelier annexe en 1655. Les Elzevier restent cependant également 
actifs à Leyde jusqu’au début du XVIIIe siècle. Le chanoine a manifestement 
repris son journal de voyage après 1655. 

Il rapporte du périple hollandais « une bonne quantité de livres que 
j’avois acheptez, la plus grande partie à Leyden769. » Pourtant, la censure est 
plus stricte dans cette ville universitaire, « à cause de la residence qu’y font 
leurs Docteurs en Theologie, qui sont zelez dans leur Religion, comme nous 
dans la nostre. Ils n’y impriment pas non plus toute sorte de livres 
Catholiques si facilement qu’à Amsterdam, où il y a une grande liberté pour 
cela770. » Mais, les lectures de l’éclectique chanoine ne se résument pas aux 
seuls « livres Catholiques » orthodoxes. Hormis les multiples livres 
historiques, parfois « desia leu […] à Paris771 » pour préparer le voyage, 
parfois achetés sur place (comme « un petit livre fait par un Hollandois, que 

                                                
767 JOLY, Voyage, p. 116. Située depuis 1637 sur la Bloemgracht à Amsterdam, l’imprimerie de 
Johannes ou Joan Blaeu (1598-1672), fils et successeur de Willem Jansz. Blaeu (1571-1638) 
fonde sa renommée sur les cartes et atlas. « car c’est luy qui a imprimé le Grand Atlas 
[Theatrum orbis terrarum, sive, Atlas novus, 1636-1655], & quasi toutes les belles cartes figurées 
que nous avons […] », Joly, Voyage, p. 116. Voir Christiane BERKVENS-STEVELINCK, Hans 
BOTS (éd.), Le magasin de l’univers. The Dutch Republic as the centre of the European book trade, Leyde, 
Brill, 1992. 
768 JOLY, Voyage, p. 135. La visite a lieu le 31 août 1646. 
769 JOLY, Voyage, p. 173. Chez Blaeu à Amsterdam, Joly fait également des emplettes : 
« I’achetay de luy plein un coffre de livres en blanc qu’il me fit tenir [venir] à Paris, avec des 
porcelaines que Madame de Longueville acheta. » JOLY, Voyage, p. 116-117. Les porcelaines de 
Chine proviennent sans doute d’Amsterdam, et notamment de « la maison des Indes, où l’on 
serre dans de longues galleries toutes les épiceries, porcelaines & fruits des Indes. » JOLY, 
Voyage, p. 107. 
770 JOLY, Voyage, p. 135. 
771 JOLY, Voyage, p. 133. 
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i’achetay772 »), Joly acquiert des ouvrages théologiques parfois polémiques. 
De Louvain, ville universitaire toute catholique des Pays-Bas espagnols, il 
ramène en avril 1647 « quelques livres […] & entr’autres ce que Jansenius 
avoit fait sur l’ancien & nouveau Testament en deux volumes, & plusieurs 
petits livres touchant les differends du temps sur la matiere de la Grace773 », 
débat fondamental du temps. Autrement dit, le chanoine français Claude Joly 
se procure en 1647 l’édition louvainaise posthume du texte de Cornelius 
Jansen (1585-1638), datant de 1640, que le pape Urbain VIII (1568-1644) 
avait promptement condamnée et mise à l’index dès 1642. Joly se fournit par 
conséquent à l’étranger d’un texte déjà controversé en France774. 

À Leyde, « principal lieu des Lettres, & la premiere Academie de toute 
la Hollande775 » depuis 1575, fondée par Guillaume d’Orange (1533-1584), le 
tourisme intellectuel se fait en bonne compagnie. « Le 31. Aoust nous fusmes 
coucher par terre à Leyden, où i’allay voir M. Heinsius qui me fit beaucoup 
d’accueil, sçachant que i’estois petit fils de M. Loisel, Advocat au Parlement 
de Paris, qui a êté celebre parmy les gens de lettres776. » Daniel Heinsius 
(1580-1655, Fig.), déjà âgé de 66 ans lors de la rencontre, termine sa longue 
carrière à l’université de Leyde lorsque Joly vient lui rendre hommage. La 
seule mention de son nom, fameux parmi les gens de lettres, a valeur de 
compte-rendu dans le Voyage ; aussi, il est probable que l’entrevue ait été 
courte, et les amabilités échangées, superficielles. 

Son collègue (mais non ami, depuis une violente controverse littéraire 
survenue en 1633) Claude Saumaise (1588-1653, Fig.), sert personnellement 
de guide lors d’un tour des bâtiments de l’université, du jardin botanique, de 
la bibliothèque, du cabinet de curiosités, et même de la salle de dissection de 
la faculté. « I’allay aussi rendre visite à M. Saumaise, que i’avois connu à Paris 

                                                
772 JOLY, Voyage, p. 106. Joly évoque le titre « les Profondeurs d’Espagne &c. » Il peut s’agir d’un 
texte d’actualité (et de polémique) fraîchement publié lors du voyage : ANONYME, Fin de la 
guerre des Pays-Bas, aux Provinces qui sont encor sous l’obéissance d’Espagne item la descouverte des 
profondeurs d’Espagne, cachées sous cette proposition de donner au Roi de France en mariage l’Infante 
d’Espagne, avec les dixsept provinces des Pays Bas en constitution de dot, s.l., 1645. 
773 JOLY, Voyage, p. 291-292. Cornelius JANSENIUS, Cornelii Jansenii, Episcopi Yprensis, Augustinus, 
seu doctrina S. Augustini de humanae naturae sanitate, aegritudine, medicina, adversus Pelagianos et 
Massilienses, Louvain, Jacob Zeger, 1640, 3 tomes. Contrairement aux autres références 
bibliographiques de Joly, précises, le livre de Jansenius est indiqué de manière vague. Craint-il 
la censure ? 
774 Le texte fondateur du Jansénisme demeure disponible aux Pays-Bas, grâce à la prise de 
position contre la France du professeur de Louvain, puis évêque d’Ypres : Alexander 
PATRICIUS [Cornelius JANSENIUS], Mars gallicus, seu De ivstitia armorum, et foedervm regis Galliae, 
libri dvo, s.l. [Louvain], s.d. [1635]. 
775 JOLY, Voyage, p. 135. Le terme « premiere » traduit ici une notion chronologique, mais 
également d’importance ; la « Hollande » englobe toutes les Provinces-Unies. 
776 JOLY, Voyage, p. 130-131. Les déplacements de la suite de Madame de Longueville en 
Hollande se font en coche d’eau ; les nuitées ont toutefois lieu « par terre » et non sur le 
bateau. 
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[sans doute lors de son séjour français entre 1640 et 1643777], & lequel vint 
saluer leurs Altesses en leur logis, & les conduisit au iardin des Simples778 », 
c’est-à-dire le jardin des plantes de l’Université. « De là ils conduisirent leurs 
Altesses à l’Anatomie, qui est une salle haute dont le plancher est fort élevé, 
& en bas il y a une table sur laquelle on fait les anatomies & dissections des 
corps morts […]779. » 

En compagnie de son prestigieux hôte, le chanoine a ensuite le 
privilège d’une visite privée du « College780 » : « Leurs Altesses s’estant 
retirées, M. Saumaise prit la peine de me mener voir la Bibliothèque 
publique, qui est fort belle. Il y a plusieurs manuscrits qui sont separez d’avec 
les livres imprimez, & qui sont enfermez dans des aurmoires. Les plus 
curieux sont ceux des langues Orientales qui ont esté leguez à l’Academie de 
Leyden par Ioseph Scaliger [(1540-1609), le mentor d’Heinsius et professeur 
à Leyde depuis 1593], lesquels sont dans une aurmoire separée. De là il me 
mena au College des Professeurs, qui n’est pas grand781. » 

La matière de la discussion avec le très prolixe, et parfois polémique 
professeur calviniste reste parfaitement profane. De la récente attaque de 
Saumaise à l’adresse de la papauté, parue chez Elzevier à Leyde seulement 
quelques mois plus tôt, nulle trace n’apparaît chez Joly782. Le Français 
montre à ses compatriotes voyageurs une « Mumie, c’est à dire un corps 
embaûmé d’un Roy d’Egypte enmailloté dans une étoffe fort mince, qui est 
pliée sur luy comme les bandes du maillot d’un enfant ; & sur icelle il y a des 
lettres hieroglyphiques, que M. Saulmaise nous dit estre anciennes de plus de 
deux mille ans783. » Dans le jardin botanique, le philologue plaisante à propos 
d’« une petite herbe qui ressemble quasi à du persil, laquelle ils appelloient 
casta, ou pudica, l’herbe chaste, mais M. Saumaise au contraire l’appeloit impudica, 

                                                
777 Pierre LEROY, Le dernier voyage à Paris et en Bourgogne, 1640-1643, du réformé Claude Saumaise, 
Amsterdam/Maarssen, APA, Holland University Press, 1983 (Études de l’Institut de 
Recherches des Relations Intellectuelles entre les Pays de l’Europe occidentale au XVIIe 
siècle). 
778 JOLY, Voyage, p. 131. Le « iardin des Simples », selon le vocabulaire clérical de Joly, n’est 
pas un jardin exclusivement médicinal, comme dans les monastères, mais le hortus botanicus 
fondé à la fin du XVIe siècle et destiné à cultiver l’ensemble des végétaux connus, y compris 
les plantes exotiques ramenées du lointain par les navires marchands. 
779 JOLY, Voyage, p. 131. Une salle similaire à Amsterdam, est immortalisée par le tableau de 
Rembrandt (1606-1666) « la leçon d’anatomie du Docteur Nicolaes Tulp (1593-1674) », datant 
de 1632 (actuellement dans la collection de la Mauritshuis à La Haye). Claes ou Nicolaes 
Pietersz a fait ses classes à Leyde ; il a adopté le patronyme Tulp puisque son domicile à 
Amsterdam était la maison « la Tulipe ». Gerrit Arie Lindeboom, Geschiedenis van de medische 
wetenschap in Nederland, Haarlem, Fibula-Van Dishoeck, 1981, p. 77. 
780 JOLY, Voyage, p. 133. 
781 JOLY, Voyage, p. 134. 
782 Claude SAUMAISE, Cl. Salmasii Librorum de primatu papæ pars prima, cum apparatu. Accessere de 
eodem primatu Nili et Barlaami tractatus, Leyde, Elzevier, 1645. 
783 JOLY, Voyage, p. 132. 
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disant qu’Herodote la nommoit ainsi784. » En effet, la sensitive (ou mimosa 
pudica, plante importée des Antilles) se couche, dès qu’elle est effleurée… Le 
chanoine décrit pudiquement : « Si tost qu’on la touche elle tombe à bas 
comme morte, mais elle se releve quelque temps apres785. » 

Enfin, les deux érudits ont une (trop courte) discussion sur 
l’emplacement de l’antique cité romaine dont Leyde tire son nom latin, et, 
partant, le prestige de l’ancienneté. « M. Saumaise me dit que l’ancien 
Lugdunum Batavorum que nous croyons estre cette ville là, n’estoit point là, 
mais en lieu plus éloigné. Il ne m’en dit point pourtant l’histoire, ny les 
preuves qu’il en avoit786. » 

Échange typique de curieux et d’érudits de cette époque.  
Les deux professeurs leydois, Heinsius et Saumaise, sans doute « zelez 

dans leur Religion, comme nous dans la nostre787 », et l’ecclésiastique parisien 
ne semblent pas quitter les sujets savants et profanes, bref mondains, lors de 
leurs rencontres respectives. 
  

                                                
784 JOLY, Voyage, p. 131. 
785 JOLY, Voyage, p. 131. 
786 JOLY, Voyage, p. 137. 
787 JOLY, Voyage, p. 135. 
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Figure 34 - Daniel Heinsius 

Martinus van der Enden d’après Jan Lievens, portrait de Daniel Heinsius, 1639 
(gravure, 26,8 x 20,3 cm). 
[Avec l’aimable autorisation du Rijksmuseum, Amsterdam. Inv. RP-P-OB-12.602] 
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Figure 35 - Claude Saumaise 

Jonas Suyderhoef (vers 1613-1686), portrait de Claude Saumaise, 1641 (gravure, 22 x 
30 cm). 
La gravure, ornée de vers de Casparus Barlaeus (1584-1648), est éditée par Jean 
Maire à Leyde. 
[Avec l’aimable autorisation de la BnF, Paris. Inv. n° Réserve QB 201 (41) Fol. p. 10]  
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II - Anne Marie de Schurman, « merveille de nostre siecle788 » 
 
Quelques jours après la visite de Leyde, Joly et ses compagnons de 

voyage débarquent de leur coche d’eau dans la ville universitaire d’Utrecht, 
« qui est une ville bastie plus à l’antique, que les autres villes de Hollande789. » 
Dans cette ville également, le chanoine, qui en possède lui-même une fort 
belle, fait le tour de plusieurs bibliothèques. Il ne s’agit cependant pas de 
celles de l’université, mais d’« une fort belle Bibliotheque appartenante au 
Chapitre, laquelle est dans le Chœur de l’Eglise [Saint-Jean]790 » et, dans 
l’église Sainte-Marie aujourd’hui disparue, d’« une petite Bibliotheque, où ie 
vis une bible en plusieurs volumes avec le nouveau Testament fort bien écrit 
sur du parchemin, & excellemment enluminés, avec une Chronique 
imprimée en l’an 1439791. » Ces ouvrages précieux (dont visiblement même 
un incunable xylographique) proviennent vraisemblablement de la 
bibliothèque épiscopale, dispersée après la suppression de l’archevêché en 
1580. 

Manifestement, dans ce lieu, qui « estoit autrefois un grand 
Archevesché792 » issu de la réorganisation épiscopale de 1559, le tourisme 
confessionnel prend pour le chanoine Joly le pas sur les visites mondaines. 
Son guide est d’ailleurs un chanoine d’Utrecht, appartenant à l’un des cinq 
chapitres collégiaux, survivances progressivement « réformées » de la 
hiérarchie ecclésiastique catholique793. 

                                                
788 JOLY, Voyage, p. 167. 
789 JOLY, Voyage, p. 146-147. « Aussi est-elle des plus anciennes, & estoit autrefois un grand 
Archevesché. » Utrecht est dans la province homonyme, une des sept Provinces-Unies. 
790 JOLY, Voyage, p. 147-148. L’église « S. Iean qui est Canoniale […] qui est le cloistre des 
Chanoines, lesquels quoyque Calvinistes tiennent encore leurs prebendes, & leurs maisons. Il y 
en a quelques-uns de Catholiques ; un desquels nous fit voir leur chappelle […]. » Joly, Voyage, 
p. 147. Pour une étude plus complète de cette coexistence confessionnelle, voir Andreas 
NIJENHUIS, « Appartenance et tolérance confessionnelles aux Provinces-Unies à la lueur des 
récits de voyageurs français catholiques (1600-1650) », in : Grado Giovanni MERLO, Frédéric 
MEYER, Christian SORREL, Paola VISMARA (éd.), Identité et appartenance dans l'histoire du 
Christianisme/Identità e appartenenza nella storia del cristianesimo, Milan, Edizioni Biblioteca 
Francescana, 2005 (Studi Storia d. cristianesimo e d. chiese cristiane). 
791 JOLY, Voyage, p. 148-149. « Sainte Marie, qui est une petite Eglise aussi de Chanoines […]. » 
Joly, Voyage, p. 148. 
792 JOLY, Voyage, p. 147. Frédéric Schenck van Toutenburg (1503-1580) est le premier 
occupant du nouveau siège archiépiscopal créé en 1559 (et effectif dès 1561). Du fait de la 
Révolte, il est également le dernier archevêque d’Utrecht avant le rétablissement de 
l’organisation ecclésiastique catholique au XIXe siècle (1853). 
793 « Or quoy que les Chanoines de ces Eglises differentes [Saint-Jean et Sainte-Marie] ayent 
leur revenus séparés, ils sont neantmoins tous de la grande Eglise [l’ex-cathédrale Saint-
Martin, convertie en temple en 1580], & dans les assemblées ils se mettent & marchent selon 
l’ordre de leur antiquité. » Joly, Voyage, p. 149-150. Les cinq chapitres collégiaux d’Utrecht, 
représentés dans les États provinciaux, subsistent jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. Depuis 1620, 
seuls des chanoines protestants sont nommés à la place des catholiques. Lorsque Joly séjourne 
à Utrecht, il y a encore sans doute une vingtaine de chanoines catholiques, parmi lesquels son 
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Sont-ce la création trop récente de l’université d’Utrecht (fondée dix 
ans seulement avant le voyage) et le caractère rigoriste de son recteur, le 
théologien gomariste Gisbertus Voetius (1589-1678), qui expliquent chez 
notre auteur catholique le manque d’intérêt à son propos ? Néanmoins, une 
visite de courtoisie à une célébrité érudite formée à l’université d’Utrecht 
émaille le séjour du 5 au 7 septembre 1646. « Au surplus la chose la plus rare, 
qui estoit alors dans la ville d’Utrecht, estoit une Damoiselle âgée de 35. ans 
ou environ [38 ans précisément], nommée Anne Marie de Schurman, qui 
sçavoit non seulement la langue Latine, Grecque, Italienne, Espagnole, & 
Françoise, mais aussi qui avoit connoissance de la langue Hebraïque, & 
quelques autres langues Orientales, & qui faisoit de la main des ouvrages 
admirables794. » La résolument polyglotte Anne Marie de Schurman (1607-
1678, Fig.), née à Cologne, était installée à Utrecht depuis son plus jeune âge. 
En 1636, elle devient la première femme inscrite à l’université de la ville, qui 
venait d’être créée795. 

Lors des précédentes visites, les interlocuteurs venaient présenter les 
hommages aux « Altesses en leur logis796 ». L’entrevue avec Schurman est 
préparée au préalable dans cet esprit par Joly et l’aumônier de Madame de 
Longueville. Les deux émissaires reçoivent toutefois une réponse 
inhabituelle : « Leurs Altesses ayans curiosité de la voir, Madame de 
Longueville envoya chez elle son Aumosnier, pour luy faire scavoir son desir. 
Je l’accompagnay, & remarquay, qu’elle ne nous voulut point parler, mais elle 
nous fit dire par son frere, qu’elle n’avoit pas gueres accoustumé d’aller aux 
grandes maisons, & qu’au surplus son Altesse ne verroit pas grande chose : 
neantmoins qu’elle feroit ce qu’il luy plairoit797. » Malgré la timidité invoquée, 
une entrevue entre la reine de Pologne en personne « digne de la Majesté des 

                                                                                                           
guide peut-être. Voir également Bertrand Forclaz, « Les autorités urbaines face à la 
coexistence confessionnelle dans les Provinces-Unies au XVIIe siècle : le cas d’Utrecht », in 
Bernard HOURS, Bruno DUMONS (éd.), Ville et religion à l’époque moderne et contemporaine. Actes du 
colloque de Lyon, 7-8 décembre 2006, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2010, p. 451-
464. 
794 JOLY, Voyage, p. 150. La désignation de « chose » (objet inanimé) pour désigner Anne Marie 
de Schurman peut surprendre ; Joly l’emploie ici comme « curiosité », c’est-à-dire l’ingrédient 
principal des journaux de voyage. 
795 Pieta VAN BEEK, De eerste studente : Anna Maria van Schurman (1636), Utrecht, Matrijs, 2004. 
Schurman assiste aux cours séparément des étudiants masculins, dans une stalle soustraite à 
leurs regards ; ce n’est qu’à la fin du XIXe siècle que la première étudiante néerlandaise, Aletta 
Jacobs (1854-1929), obtient un grade universitaire, à l’Université de Groningue. Voir 
également Katlijne VAN DER STIGHELEN, Anna Marie van Schurman (1607-1678) of ‘Hoe hooge dat 
een maeght kan in de konsten st!gen’, Louvain, Universiaire Pers Leuven, 1987 ; Scarlett 
BEAUVALLET-BOUTOUYRIE, Les femmes à l’époque moderne (XVIe-XVIIIe siècles), Paris, Belin, 
2003 (Belin Sup). 
796 JOLY, Voyage, p. 131. 
797 JOLY, Voyage, p. 150. 
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lettres798 » et « la celebre Anne Marie de Schuremans799 » « cette dixiéme 
Muse, l’une des merveilles de son siecle & de son sexe800 » avait été organisée 
quelques mois auparavant, en plein hiver de 1645. Grand lecteur, Joly 
renvoie à l’événement : « Car cette Reyne eut aussi la curiosité, & prit la 
peine de l’aller visiter chez elle, comme nos Princesses, ainsi que le S. 
Laboureur a remarqué en son voyage de Pologne801. » 

Grâce au royal antécédent, loin de s’offusquer de la réponse faite par 
Schurman, la duchesse de Longueville inverse les rôles et vient rendre une 
brève visite de courtoisie au domicile de la demoiselle, célébrité féminine de 
la République des Lettres. En effet, « cette modestie fit resoudre Madame de 
Longueville d’y aller elle mesme, avec peu de personnes, & sans aucun 
homme, sinon son escuyer, qui estoit un venerable vieillard, pour ne luy 
donner point de peine ; & elle ne mit dans son carosse que Mademoiselle de 
Longueville, & quatre ou cinq femmes. Mademoiselle de Schurman les vint 
recevoir à la porte de son logis, & leur fit son compliment en bon François, 
& leur montra en suitte toutes ses curiositez802. » Joly et l’aumônier (un 
certain Aubert) font également partie de cette petite compagnie « sans aucun 
homme » ; leur statut ecclésiastique ôte manifestement toute qualité virile à 
leur personne, comme la vieillesse chez l’écuyer. 

Pourtant, ce sont bien les hommes (certes ecclésiastiques) de la suite 
qui prolongent la visite du cabinet de curiosités de la demoiselle. « Les 
Princesses s’estant retirées, ie demeuray là avec l’Aumosnier de Madame de 
Longueville, où nous vismes de son escriture sur un papier enchassé dans un 
quadre en caracteres de chacune de ses langues. L’Hebreu, & le Grec de la 
Calligraphie du celebre Ecrivain le Gagneur ne sont pas plus beaux, & ie n’ay 
iamais rien veu qui approcheast de la beauté de son ecriture Rabbinesque, 

                                                
798 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de 
Guebriant, ambassadrice Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, 
Styrie, Carinthe, le Frioul & l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a 
passé, Paris, la veuve de Jean Camusat et Pierre le Petit, 1647, p. 65. 
799 LE LABOUREUR, Relation, p. 65. La réception de Louise-Marie de Gonzague (1611-1667, 
épouse de Ladislas IV de Pologne) et d’une partie de sa suite, dont Jean le Laboureur (1623-
1675), a également lieu au domicile de Schurman. La reine lui rend visite « incognite » à son 
domicile, le 27 décembre 1645. LE LABOUREUR, Relation, p. 65-67. Schurman avait également 
tissé des liens amicaux avec Élisabeth du Palatinat (1618-1680), fille de Frédéric V et de la 
« Reyne de Boheme, que i’avois veuë à la Haye » (JOLY, Voyage, p. 152), dont elle a exécuté un 
portrait que Joly a admiré lors de son séjour à Utrecht. Le Laboureur fait référence à cette 
princesse, amie de Schurman : « L’on parle avec mesmes éloges de la Princesse Palatine 
Elizabeth de Boheme : tout le Septentrion en fait sa gloire ; mais le bon-heur de la voir 
manqua à celuy de nostre voyage, parce qu’elle demeura à la Haye, où la Royne de Pologne ne 
passa point. » Le Laboureur, Relation, p. 66-67. 
800 LE LABOUREUR, Relation, p. 66. 
801 JOLY, Voyage, p. 152. La Relation de Le Laboureur est publiée en 1647 ; Joly l’a par 
conséquent lue après son retour en France, lorsqu’il a mis en ordre son carnet de voyage. 
802 JOLY, Voyage, p. 150-151. 
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Syriaque & Arabique803. » Et Joly de s’enflammer, panégyrique : « Que si l’on 
peut comparer cette excellente fille, en ce qui est des sciences, & des langues, 
aux plus sçavans hommes des temps passez, on peut dire qu’en cecy elle les a 
surpassés tous, ne voyant que Rodolphe Agricola & Vessel Gansfort, tous 
deux nez en Frise prés de Groninghen, qui furent des plus illustres dans les 
sciences, & mesme dans les langues Grecque, & Hebraïque, au siecle de 
1500. à qui l’on ait donné cette perfection de bien & excellemment écrire 
[…]804. » 

Le dialogue s’engage ensuite avec l’« excellente fille » : « Nous luy 
parlasment par apres en latin, & l’Eclesiastique avec qui i’estois, luy ayant fait 
quelque question sur la predestination, elle nous écouta attentivement, & à 
l’instant elle nous répondit en beaucoup meilleurs termes que ie ne luy avois 
parlé805. » La question de la prédestination, doctrine calviniste, mais 
également au cœur du problème janséniste, intéresse décidemment le 
chanoine. Toutefois, le compte rendu du dialogue fait abstraction du fond 
théologique de la réponse faite par l’interlocutrice calviniste, et ne s’attache 
qu’à la forme linguistique : « Ie remarquay que ce qu’elle disoit, elle le 
prononçoit posément, & comme une personne qui s’écoutoit, & se possedoit 
fort806. » Le Journal de Le Laboureur présente de frappantes similitudes en la 
matière. Selon le gentilhomme, la reine de Pologne « demeura plus estonnée 
de l’entendre parler tant de langues, & respondre de tant de sciences. Elle 
respondit en Italien à Monsieur d’Orange, qui l’interrogeoit par ordre de la 
Royne : & elle argumenta tres-subtilement en Latin sur quelques poincts de 
Theologie. Elle repartit aussi fort élegamment en mesme langue, au 
compliment que ie luy fis pour Madame la Mareschalle. Elle parla Grec avec 
le sieur Corrade premier Medecin de la Royne : Enfin elle nous eust encor 
parlé d’autres langues si nous les eussions sçues ; car outre la Grecque, la 
Latine, la Françoise, l’Italienne, l’Espagnole, l’Alemande, & le Flaman qui luy 
est naturel, elle a encor beaucoup de connoissance de l’Hebreu, Syriacque & 
Chaldaïque ; & il ne luy manque qu’un peu d’habitude pour les parler807. » La 
science plurilingue et la maîtrise des arts de la jeune savante l’emportent sur 
les différences théologiques. La religion fait office de ‘simple’ sujet de 

                                                
803 JOLY, Voyage, p. 151. Guillaume Le Gagneur (ou Le Gangneur, 1553-1624) est un 
calligraphe au service de la cour française sous Henri III et Henri IV. 
804 JOLY, Voyage, p. 151-152. Rudolph Agricola (1444-1485) et Wessel Gansfort (1419-1489) 
sont deux humanistes précoces, natifs de la province de Groningue (la « Frise » ancienne 
mentionnée par Joly, courant de la Frise occidentale à la Frise orientale englobe les provinces 
ultérieures de Hollande septentrionale, Frise, Groningue et la Frise orientale actuelle). 
805 JOLY, Voyage, p. 153. 
806 JOLY, Voyage, p. 153-154. 
807 LE LABOUREUR, Relation, p. 66. « Madame la Mareschalle » est Renée du Bec Crespin, 
Maréchale de Guébriant (1614-1659), qui représente la royauté française lors de la mission 
diplomatique et matrimoniale consistant en l’escorte de Louise-Marie de Gonzague vers la 
Pologne. 
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conversation, faisant fi des désaccords confessionnels. Il est vrai que les 
femmes sont en principe écartées des débats théologiques. 

Au-delà de la rencontre physique, Joly poursuit le dialogue dans la 
République des Lettres en achetant des livres de Schurman. « Elle avoit écrit, 
& fait imprimer dés lors quelques ouvrages, dont i’en trouvay à Utrecht, que 
i’achetay, sur une question difficile, determino vitæ, fatali, an obili808. Depuis ie 
rencontray à Munster un livre intitulé Io. Beveronicij epistolica quæstiones809, où il 
y a une epistre elegante de Berovicius Medecin fameux de Dordrecht [Johan 
van Beverwijck, 1594-1647], sur la guerison de l’aveugle né, sçavoir pour 
quelle raison Nostre Seigneur prit de la bouë afin de le guerir, & n’usa pas de 
sa simple parole, comme il avoit fait en d’autres rencontres. Elle a fait aussi 
quelques écrits sur ce problème, Num fæminæ Christiane conveniat studium 
literarum810, où elle prouve tant par syllogismes de la Dialectique, que par une 
dissertation en forme d’epistre à André Rivet [1572-1651, théologien à Leyde 
et précepteur de Guillaume II d’Orange] Ministre demeurant à la Haye, que 
plusieurs ieunes filles peuvent, & doivent estre instruites dans les lettres811. » 
Citant un ouvrage tout récemment paru à Utrecht, Cupido triumphans, Joly 
conclut, compliment ultime, « qu’elle estoit omnium scientiarum homo812. » 
L’uomo universale est une femme. 

« Enfin l’on peut dire qu’elle estoit une merveille de nostre siecle813. » 
L’usage de l’imparfait dans ce journal publié en 1670 peut surprendre, 
puisque Schurman est toujours en vie à cette époque. Toutefois, depuis 1669 
la « merveille » fait partie de la secte calviniste des labadistes814. Elle séjourne 
successivement à Amsterdam, en Westphalie, puis au Danemark, avant de se 
retirer en Frise en 1674. Son choix confessionnel, et son retrait de facto du 
monde des lettres au moment de la publication du Voyage, motivent sans 
doute la tournure de phrase. 
  

                                                
808 Anne Marie DE SCHURMAN et Johan VAN BEVERWIJCK, J. Beverovicii de vitae termino fatali an 
mobili, cum doctorum responsis 1639-51, s.l. [Leyde], s.n. [Jean Maire], s.d. [1639]. 
809 Johan VAN BEVERWIJCK, Epistolica qvæstio de vitæ termino, Leyde, Joannes Maire, 1634. Van 
Beverwijck est également formé à l’Université de Leyde ; dès environ 1618, il se fixe à 
Dordrecht et devient le médecin municipal en 1625. Lindeboom, Geschiedenis, p. 75. 
810 Anne Marie DE SCHURMAN, Dissertatio, de ingenii muliebris ad doctrinam, & meliores litteras 
aptitudine, Leyde, Elzevier, 1641. Également traduite en français par Guillaume COLLETET 
(1595-1659), Question célèbre : s’il est necéssaîre ou non que les filles soient sçavantes […], Paris, 1646. 
Voir VAN DER STIGHELEN, Anna Marie van Schurman. 
811 JOLY, Voyage, p. 154. Anne Marie DE SCHURMAN, Amica dissertatio inter virginem Annam 
Mariam a Scharman et Andream Rivetum de ingenii muliebris ad scientias et meliores literas capacitate, 
Paris, s.n., 1638. 
812 JOLY, Voyage, p. 167, citant H.H.V.O.G. [« Frisio », frison], Cupido triumphans, vel ratio 
cursexus muliebris omni amore, & honore sit dignissimus, Rheno-Trajecti [Utrecht], Guillaume Strick, 
1644. 
813 JOLY, Voyage, p. 167. 
814 Jean de Labadie (1610-1674), prêtre français devenu (après bien des péripéties) pasteur aux 
Provinces-Unies, puritain plus rigoriste que ses confrères calvinistes. 
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Figure 36 - Anne Marie de Schurman 

Jan Lievens, portrait d’Anne Marie de Schurman, 1649 (huile sur toile, 87 x 68,6 cm). 
Le nom « Anna Maria Schurman » figure en haut à gauche. Non contente d’avoir un 
ouvrage entre les mains (une posture classique des érudits sur les portraits), 
Schurman dispose avec l’encrier au premier plan du nécessaire pour en écrire. 
Jan Lievens (1607-1674) est un parfait contemporain de Rembrandt (1606-1669) ; 
tous deux natif de Leyde et élèves de Pieter Lastman (1583-1633), les deux artistes 
ont des éléments de style en commun. 
Le visage du portrait par Lievens ressemble trait pour trait à l’autoportrait de 
Schurman réalisé au pastel (une première aux Provinces-Unies815) en 1640, à l’âge de 
33 ans. Conservée au Musée Martena de Franeker, cette image semble être la matrice 
des multiples représentations de Schurman réalisées par la suite, comme dans « ses 
œuvres Grecques, Latines & Françoises, qui ont esté depuis imprimées toutes 
ensemble en Hollande avec son portrait au commencement816. » Ce portrait, signalé 
par Joly, mentionne « Anna Maria A Schurman An° Ætat. XXXIII. MDCXL. » et 
renvoie par conséquent explicitement vers l’autoportrait de 1640817. 
[Avec l’aimable autorisation de la National Gallery, Londres. Inv. NG1095 et du 
Musée Martena, Franeker Inv. S0060]  
                                                
815 VAN DER STIGHELEN, Anna Maria van Schurman, p. 165. 
816 JOLY, Voyage, p. 167. Anne Marie DE SCHURMAN, Nobiliss. Virginis Annae Mariae a Schurman 
Opuscula Hebræa, Græca, Latina, Gallica. Prosaica & Metrica, Leyde, Elzevier, 1648. 
817 SCHURMAN, Opuscula, p. VI. Les peintres femmes sont rares aux temps modernes ; au 
XVIIe siècle, il n’y a guère que Judith Leyster (1609-1660) qui est inscrite à la guilde St-Lucas. 
Katlijne VAN DER STIGHELEN et Mirjam WESTEN (éd.), Elck zijn waerom : vrouwelijke kunstenaars 
in België en Nederland 1500-1950, Gand, Ludion, 1999. 



RENCONTRES ET DEBATS INTERCONFESIONNELS 

315 

III - Le « Sieur Mannassé Ben Israël Docteur fort celebre818 » 
 
Une autre « merveille819 » du septentrion est bien entendu la ville 

d’Amsterdam, la principale étape du Voyage de Hollande. Le 26 août au soir, la 
suite de Madame de Longueville aborde la capitale économique de la 
République en coche d’eau. « A l’abord de la ville nous vismes, quoy qu’il 
fust tard, que c’estoit quelque chose de grand, par la quantité des chandelles 
qui brilloient au travers des vitres sur ce canal, environné de hautes & belles 
maisons : ce qui estoit plaisant à voir820. » 

Les jours suivants (du 27 au 30 août), « Madame de Longueville, 
laquelle on connoissoit fort bien, quoy qu’elle voulust passer pour inconnuë, 
& ne se fust point déclarée [aux autorités de a ville]821 » explore « cette 
grande ville d’Amsterdam qui s’augmente tous les iours, & où l’on batissoit 
encore un nouveau quartier, lors que nous y estions822. » Entre 1585 (la chute 
d’Anvers) et 1648, trois nouvelles extensions d’Amsterdam sont entreprises, 
et la population quadruple pour atteindre allègrement la taille des villes 
méditerranéennes. 

Comme ailleurs au cours du périple, le touriste note dans sa 
« minute823 » les principales curiosités de la ville. « Il y a dans la ville deux ou 
trois belles Eglises ou Temples. Le plus grand a esté bruslé, lequel on 
rebatissoit alors824. » « Tout auprés est une place où l’on avoit dessein de 
bastir un Hostel de ville825. » La fièvre constructrice trouve son apothéose 
avec ce « pompeux Capitole826 » à la gloire d’Amstelodamum victrix, dont la 

                                                
818 JOLY, Voyage, p. 108. 
819 « Ses richesses sont merveilleuses » et « les ruës y sont nettes à merveilles. » JOLY, Voyage, 
p. 106. 
820 JOLY, Voyage, p. 104. La tradition néerlandaise, née à cette époque, veut que les volets ne 
soient pas fermés le soir, pour montrer que les habitants n’ont rien de répréhensible (en 
matière de religion, notamment) à cacher. Cela permet, à la nuit tombée, de voir l’intérieur des 
maisons, ici éclairées à la bougie. 
821 JOLY, Voyage, p. 106. 
822 JOLY, Voyage, p. 122. Chez Henri II DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en 
Italie, Allemaigne, Pays-Bas Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646, p. 163, 
ouvrage sans doute consulté par Joly, le leitmotiv de l’accroissement continuel des villes de la 
République est également présent, et notamment à propos d’Amsterdam : « Elle est 
extremement accreüe, embellie, enrichie & fortifiée depuis qu’elle n’est plus soubs le Roy 
d’Espaigne […]. » 
823 JOLY, Voyage, p. XI. 
824 JOLY, Voyage, p. 107. Dans les nouveaux quartiers, de nouveaux temples sont construits, 
nommés d’après leur situation géographique aux points cardinaux : la Zuiderkerk (1612), la 
Noorderkerk (1623), la Westerkerk (1631) ; plus tard suivent encore l’Amstelkerk (1670), et 
l’Oosterkerk (1671). Les autres « Eglises ou Temples » mentionnés sont des lieux de culte 
catholiques convertis en temples calvinistes. Le temple « bruslé » est la Nieuwe Kerk près du 
Dam, ravagée par un incendie en janvier 1645. 
825 JOLY, Voyage, p. 107. 
826 N.N. Description de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam. Avec l’explication de tous les Emblèmes, Figures, 
Tableaux, Statues, &c. qui se trouvent dehors & dans ce Bâtiment, Amsterdam, chez Pierre Mortier, 
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première pierre est posée (à l’aide de truelles en argent spécialement 
confectionnées pour l’occasion) le 28 octobre 1648. 

Dans ce contexte particulier d’une grande ville prospère à la veille 
d’une paix triomphante, des conditions favorables de coexistence religieuse 
se développent plus précocement à Amsterdam qu’ailleurs dans la 
République. Joly résume ainsi la tolérance confessionnelle rencontrée dans la 
principale ville hollandaise : « L’exercice de toute sorte de Religions est 
permise à Amsterdam, exceptée la Catholique, dont pourtant l’exercice est 
toleré dans les maisons si publiquement, que ceux qui en font profession, 
dont il y a fort grand nombre, ne s’en cachent point. Les Iuifs mesme y ont 
une fort belle Synagogue, laquelle nos Princesses voulurent voir, & nous avec 
elles827. » En effet, l’interdiction du culte juif en France (depuis Charles VI, 
1368-1422), comme ailleurs en Europe occidentale, rend cette « curiosité828 » 
unique en son genre digne d’une visite. 

Depuis la fin du XVIe siècle, la cité sur l’Amstel accueille des juifs, à la 
différence de certaines autres villes de la République. En terre d’Empire, 
dont les Provinces-Unies font formellement partie jusqu’en 1648, l’admission 
des juifs relève des autorités locales. Chaque ville peut par conséquent 
décider de permettre (ou non) l’établissement de juifs, leur assigner 
éventuellement une rue ou quartier, ou encore fixer un numerus clausus. À 
Amsterdam, il n’y a ni quota, ni ghetto ; les juifs sont libres de s’installer, 
même s’ils conservent le statut d’étrangers et n’accèdent pas à la citoyenneté. 
La municipalité définit pendant la Trêve de Douze Ans (1609-1621) le statut 
de cette « Nation », comptant alors un demi millier de membres. Considérés 
comme étrangers non chrétiens, les juifs peuvent néanmoins pratiquer leur 
confession dans la sphère privée. En vertu de cette liberté de conscience et 
de la tolérance du culte privé, les juifs, comme les autres religions non 
calvinistes, aménagent des synagogues « dissimulées », c’est-à-dire non 
identifiables depuis l’espace public (réservé à l’Église Publique) comme des 
lieux de culte829. 

                                                                                                           
s.d. [1766], p. 2. Voir Andreas NIJENHUIS, « Le Capitole des Bataves. La célébration politique 
d’Amsterdam dans la Salle des Bourgeois de l’Hôtel de Ville de Jacob van Campen », in : 
Fabrice DELRIEUX et François KAYSER, Des plats pays aux cimes alpines. Hommages à François 
Bertrandy, Chambéry, Université de Savoie, 2010 (Sociétés, religions, politiques, n° 17). 
827 JOLY, Voyage, p. 107-108. Willem FRIJHOFF, « La coexistence confessionnelle. Complicités, 
méfiances et ruptures aux Provinces-Unies », in : Jean DELUMEAU (éd.), Histoire vécue du peuple 
chrétien, Toulouse, Privat, 1979, tome II, p. 229-257. 
828 Mot prisé entre tous dans les récits de voyage du XVIIe siècle. JOLY, Voyage, p. 150, 152, 
168, 190, 222, 259, 347, par exemple. 
829 Pour un tour d’Amsterdam des lieux de culte non calvinistes : Andreas NIJENHUIS, « La 
coexistence confessionnelle aux Provinces-Unies du Siècle d’Or. Pratiques religieuses et lieux 
de culte dissimulés à Amsterdam», in : David DO PAÇO, Mathilde MONGE et Laurent 
TATARENKO (éd.), Des religions dans la ville. Ressorts et stratégies de coexistence dans l’Europe des XVIe-
XVIIIe siècles, Rennes, PUR, 2010. 
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La « fort belle Synagogue » [Fig.] où le chanoine Joly se rend le 27 
août 1646 avec la suite de Madame de Longueville, est née de la fusion de 
trois communautés séfarades dispersées auparavant dans des bâtiments 
existants. En 1639 (ou 5399-5400 pour le calendrier hébraïque), un lieu de 
prière est édifié dans les lieux de Bet Israël, dont Ben Israël est le rabbin, 
derrière une élégante façade civile à l’allure classique. La synagogue Talmud 
Torah (« L’Étude de la Torah ») est emblématique pour la « grande 
liberté830 » en matière religieuse qui règne à Amsterdam. « C’est une longue 
salle haute, à l’entour de laquelle il y a des galleries pour mettre les femmes à 
part. Au bout d’en haut sont les tables de Moyse en Hebreu sur l’autel ; & à 
costé est une aurmoire dans laquelle estoit enfermé le Pentateuque, c’est à 
dire les cinq livres de Moyse, qu’ils appellent la Loy, laquelle ils firent prendre 
par un de leur chantres, qui la porta vers le bas de la Syagogue sur une espece 
de perron ou tribune, où il chanta quelques versets en Hebreu ; & puis tous 
les Iuifs ensemble se mirent à chanter aussi en Hebreu des benedictions à 
leurs Altesses831. » 

Jusqu’à l’édification d’une nouvelle synagogue ashkénaze (Sjoel, 1648), 
et surtout des grandes synagogues des années 1670 (Grote Sjoel, 1671 ; 
Esnoga, 1675), Talmud Torah est la seule synagogue d’Amsterdam ayant 
visiblement pignon sur rue et construite spécifiquement pour le culte juif (et 
non aménagée dans un bâtiment d’arrière-cour ou préexistant, comme les 
synagogues primitives)832. 

La synagogue, formellement dissimulée mais en réalité de notoriété 
publique, attire dès son inauguration en octobre 1639 de prestigieux visiteurs. 
Le stathouder Frédéric-Henri d’Orange s’y rend le 22 mai 1642. Il est 
accompagné de son fils adolescent Guillaume (stathouder dès 1647 sous le 
nom de Guillaume II), sa très jeune épouse Marie Henriette Stuart (âgée de 
dix ans), et la mère de celle-ci, Henriette-Marie de France. La noble 
compagnie est solennellement reçue par le rabbin Menasseh Ben Israël 
(1604-1657, Fig.). Dans son bref discours de bienvenue, adressé à 
« l’invincible et grand héros833 », Ben Israël se place sous la protection du 
chef politique et militaire de la République, grâce à qui « nous vivons, nous 

                                                
830 JOLY, Voyage, p. 135. Pour mémoire : il s’agit d’une tolérance religieuse ambiguë, accordée 
dans le cadre de la liberté de conscience définie dans l’Union d’Utrecht de janvier 1579, et non 
d’une liberté religieuse ou de culte, inconnue durant tout l’Ancien Régime néerlandais. 
831 JOLY, Voyage, p. 108. 
832 Joannes Floris VAN AGT, Synagogen in Amsterdam, La Haye, Staatsuitgeverij, 1974. 
833 « Onoverwinnelicken en grooten held », Menasse Ben Israels VVelkomst, uyt sijns Volcks naem, 
aen de Hoogh-gebooren, Prince van Oranjen Frederic Henric, als hy met de Doorluchtigste Koningin Henriette 
Maria, Gemalin des Hoogh-gebiedende Karolvs, Koninghs van Engelandt, Vrankrijck ende Yrlandt, onse 
Synagoge besocht. Wt het Latijn overgeset, Amsterdam, Roelof Ioosten, 1642, p. I. La traduction 
portugaise, Gratulacao de Menasseh Ben Israel, Amsterdam, 1642, donne la date [julienne pour les 
mois] du « XII. de Mayo 5402 [1642] ». Son frontispice est reproduit dans Cecil ROTH, A life of 
Menasseh Ben Israel. Rabbi, printer, and diplomat, Philadelphie, The Jewish publication society of 
America, 5705 [1945, première édition 1934], p. 69. 
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sommes protégés, et [nous] jouissons, comme les autres [religions,] de la 
liberté834. » 

D’origine portugaise, Menasseh Ben Israël, né sous le nom chrétien 
Manoel Dias Soeiro, a immigré aux Provinces-Unies via La Rochelle. À 
Amsterdam, sa famille de « nouveaux chrétiens » ou « marranes » adopte le 
judaïsme. Conservant son nom de naissance pour ses affaires (notamment 
avec le Brésil, dans le cadre de la WIC835), il adopte un patronyme juif se 
référant à l’une des douze tribus d’Israël : Menasseh Ben Yossef Ben Israël 
(Manassé fils de Joseph, fils d’Israël). « MB’Y » devient dès 1622 (à l’âge de 
dix-huit ans seulement) le rabbin de Neve Shalom, l’une des trois 
communautés séfarades primitives ; il fonde également une imprimerie 
hébraïque en 1627, responsable de l’édition de près de 75 ouvrages 
théologiques, casuistiques, liturgiques, voire polémiques836. 

Par le biais de l’un de ses écrits, le chanoine Joly a d’ores et déjà 
fréquenté Ben Israël, avant de le rencontrer à la synagogue : « Ie vis là [à 
Talmud Torah] le Sieur Manassé Ben Israël[,] Docteur fort celebre entre eux 
par ses écrits. Ie fis connoissance avec luy par le moyen de son livre appellé 
Conciliator que i’avois leu à Paris837. » La rencontre se prolonge le lendemain, 
entre hommes de lettres (d’ailleurs d’âges quasi identiques). « Et ie l’allay voir 
le lendemain matin 28 [août] en son logis avec Monsieur Courtin à present 
Conseiller d’Estat, & qui estoit alors Conseiller au Parlement de Rouën, 

                                                
834 « […] nu leven wy, nu worden wy behouden, ende gebruycken, ghelijck anderen[,] de 
vryheyt. », p. III-IV. Ben Israël dresse un parallèle entre Mattathias, qui résiste aux Séleucides 
(IIe siècle av. J.C.), et Guillaume d’Orange, en lutte avec Philippe II d’Espagne : « U[w] Vader 
Wilhelm heeft oock dit Hollandt vande wreede Tyrannije der Spanjaerden vry ghemaeckt. », 
Ben Israels Welkomst, p. IV. L’un est le chef de file des Macchabées, et par conséquent 
fondateur d’Israël avant Hérode ; l’autre est le pater patriæ de la République des Provinces-
Unies. Cf. « Guillaume d’Orange, que les Hollandois tiennent pour leur liberateur de la 
tyrannie Espagnole », Joly, Voyage, p. 142. 
835 La West Indische Compagnie (Compagnie des Indes Occidentales), fondée en 1621, est 
présente (entre 1630 et 1654) au Pernambouc. En « Nouvelle Hollande » résident de 
nombreux juifs ibériques expulsés, qui peuvent sous Maurice de Nassau-Siegen (1604-1679, le 
« Prince Maurice » rencontré à La Haye par JOLY, Voyage, p. 141) fonder la première 
synagogue de la colonie (« Zur Israël », le rocher d’Israël). Un collègue de Ben Israël, Isaac da 
Fonseca Aboab (1605-1693), y devient en 1642 le premier rabbin du Nouveau Monde. Le 
beau-frère de Menasseh, Ephraïm Soeiro, réside également au Brésil néerlandais depuis 1638. 
Roth, A life, p. 57-61. 
836 Mireille HADAS-LEBEL, Henri MECHOULAN (éd.), Menasseh BEN ISRAËL, La pierre glorieuse 
de Nabuchodonosor ou la fin de l’histoire au XVIIe siècle, Paris, Vrin, 2007, p. 22 ; Roth, A life, p. 73, 
FRIJHOFF et SPIES, 1650, p. 274. 
837 JOLY, Voyage, p. 108-109. Dans la marge du texte sont mentionnés : « Le S. Manassé Ben 
Israël » et la référence au Conciliator : « Sive de Convenientia locorum S. Scripturæquæ pugnare 
intersevidentur. Editum Amstelodami an. 1633. In quarto. » Joly a consulté la traduction latine 
du premier tome du Conciliator, édité séparément. Menasseh BEN ISRAËL, Conciliator sive de 
convenientia locorum S. Scripturae, quae pugnare inter se videntur, Amsterdam, Dionysius Vossius, 
1633. 
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lequel avoit fait le voyage avec nous par curiosité, & quelques autres 
honnestes gens838. » 

Le Voyage de Hollande n’apprend rien sur le domicile du rabbin, ni sur 
l’imprimerie qui est installée dans les lieux, ni sur le quartier de la Breestraat 
(où vivent également des Gentils, dont Rembrandt, qui habite dans cette rue 
depuis 1631). L’échange même avec le rabbin polyglotte (en français, ou, 
plus probablement, en latin ?) n’est pas détaillé ; toutefois, Joly indique 
amplement la teneur théologique de la discussion : « Nous luy fismes 
diverses questions, & entre autres sur le celebre passage du Chapitre 7. 
d’Isaïe. Ecce Virgo concipiet & pariet filium, &c839. » L’homme d’église rapporte 
la réponse philologique de Ben Israël : « Sur quoy il nous dit que le mot !"#$ 
[’almah : soit jeune fille, soit jeune épouse] qui est dans le texte Hebreu ne 
signifie pas proprement virgo [vierge], mais puella [jeune fille] ou adolescentula 
[très jeune fille]840. » Joly commente qu’il s’agit de « la deffaite [défense] 
ordinaire des Iuifs sur ce lieu important de l’Ecriture Sainte, disans que c’est 
un nom d’âge, & non pas de l’Estat virginal841. » 

Laissant de côté la rencontre avec le rabbin, Joly entame ensuite une 
exégèse biblique pour légitimer la conception chrétienne, différente de celle 
des juifs. Des dix-neuf pages consacrées au séjour amstellodamois, huit 
concernent la critique philologique formulée en réponse au problème 
sémantique soulevé par Ben Israël. L’étymologie du mot utilisé pour qualifier 
Marie est retracée par Joly en puisant aux sources bibliques et lexicologiques. 
« Neantmoins il faut remarquer que les mesmes iuifs demeurent d’accord, 
que quasi par tout ailleurs dans la Bible, le mot !"#$ y signifie une jeune fille 
qui est vierge. […] Il n’y a que le chapitre 30. des Proverbes verset 19842. où 
ils expliquent !"#$ d’une fille corrompuë, mais qui pourtant veut passer pour 
vierge […] où ils disent qu’il signifie simplement une jeune femme843. » 

                                                
838 JOLY, Voyage, p. 109. Honoré Courtin (1626-1703), issu de la noblesse de robe parisienne, 
est adjoint du comte d’Avaux (1595-1650) lors des négociations de Westphalie. Il est présent à 
Münster depuis 1643, et le voyage de Hollande a pu constituer une agréable échappée. 
Détenteur d’une charge au Parlement de Rouen dès 1640, à l’âge de quatorze ans, il entre au 
Conseil d’État en 1651. Sous Louis XIV, il poursuit une longue carrière diplomatique 
conjuguée à une vie mondaine. 
839 JOLY, Voyage, p. 109. Isaïe 7 :14 dans la traduction de la Bible de Jérusalem : « C’est pourquoi 
le Seigneur lui-même vous donnera un signe : Voici, la jeune femme est enceinte, elle va 
enfanter un fils et elle lui donnera le nom d’Emmanuel. » 
840 JOLY, Voyage, p. 109. 
841 JOLY, Voyage, p. 109. 
842 Proverbes 30 : 19 (« le chemin de l’aigle dans les cieux, le chemin du serpent sur le rocher, 
le chemin du vaisseau en haute mer, le chemin de l’homme chez la jeune femme. ») Joly se 
réfère, dans la marge du texte, à Johannes BUXTORF (1564-1629), Lexicon Hebraicum et 
Chaldaicum, Bâle, L. König, 1631. 
843 JOLY, Voyage, p. 110. Le chanoine se réfère à Genèse 24 : 43 (« je me tiens près de la 
source ; la jeune fille qui sortira pour puiser, à qui je dirai : S’il te plaît, donne-moi à boire un 
peu d’eau de ta cruche » ; au verset 16, on lit : « La jeune fille était très belle, elle était vierge, 
aucun homme ne l’avait approchée. Elle descendit à la source, emplit sa cruche et remonta. »), 
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Faisant la démonstration de ses connaissances en grec, Joly se penche 
sur la traduction du passage d’Isaïe chez « S. Mathieu au chapitre I. de son 
Evangile, où citant cette Prophetie d’Isaïe, il l’exprime par ces paroles, !" #, 
$% &'()$%* +. ,%* -'+)(! %.%! /'! )%.%)'! $#! *, Ecce Virga in utero 
habebit, & pariet filium844. » « Sur quoy il faut observer que S. Mathieu ne 
donne pas seulement l’interpretation literale de ce passage d’Isaïe, mais aussi 
qu’il l’applique à Marie comme estant vierge, & neantmoins enceinte du S. 
Esprit, antequam convenirent, inventa est in utero habens de Spirito Sancto845. » 

L’ecclésiastique invoque les origines juives de l’apôtre pour attester la 
pertinence de sa traduction, arguant que « S. Mathieu estoit Iuif de naissance, 
& qu’il estoit sçavant dans la langue Hebraïque, en laquelle mesme S. 
Irenée,846 Eusebe,847 & S. Ierome848 ont témoigné qu’il avoit écrit son 
Evangile ; & par consequent qu’il sçavoit parfaitement bien la force & propre 
signification du mot !"#$849. » 

« Mais ce n’est pas seulement S. Mathieu ny les Traducteurs 
Chrestiens de la Bible, sçavans dans la langue Hebraïque, qui expliquent en 
ce lieu cy le mot %&#$ d’une vierge, comme Sanctes Pagninus850[,] Leo 
Iudæ851, Tremellius & Junius852, mais aussi les Septantes qui estoient Iuifs, & 
qui ont usé neantmoins en leurs versions du mot grec &'()$%* 0 [parthenos, 
vierge], lequel asseurément ne signifie autre chose qu’une vierge. » À propos 
du collectif de traducteurs bibliques érudits de la Septante, Joly rapporte la 
tradition qui veut que « les Septantes ayans esté separez par Ptolomée 
Lagides [Ptolémée II, 309-246 av. J.C.], qui les fit venir exprés en Egypte 

                                                                                                           
Exode 2 : 8 (« ‘Va’, lui répondit la fille de Pharaon. La jeune fille alla donc chercher la mère de 
l’enfant. »), Psaume 67 : 26 (le Psaume 68 : 26 dit « En avant sont les chanteurs, puis les 
musiciens, au milieu, des jeunes filles battant du tambourin. »), Cantiques 1 : 3 (« l’arôme de 
tes parfums est exquis; ton nom est une huile qui s’épanche, c’est pourquoi les jeunes filles 
t’aiment. »). 
844 JOLY, Voyage, p. 110. Matthieu 1 : 23 (« Voici que la vierge concevra et enfantera un fils, et 
on l’appellera du nom d’Emmanuel, ce qui se traduit : ‘Dieu avec nous’ »). 
J’adresse mes remerciements à Fabrice Delrieux pour la paléographie grecque. 
845 JOLY, Voyage, p. 110. Matthieu 1 : 18 (« Or telle fut la genèse de Jésus Christ. Marie, sa 
mère, était fiancée à Joseph : or, avant qu'ils eussent mené vie commune, elle se trouva 
enceinte par le fait de l’Esprit Saint »). 
846 Note de Joly, dans la marge : lib. 3. cap. 1. adversus Hæreses [d’Irénée de Lyon, IIe siècle]. 
847 Note de Joly, dans la marge : lib. 3. Hist. Eccl. c. 24. & ult. lib. 5. c. 8. & 10 [Eusèbe de 
Césarée (III-IVe siècle), Histoire ecclésiastique]. 
848 Note de Joly, dans la marge : cap 12. in Math. in comment. suis incap. 6. Isaiæ in cap. II ; Oseæ, & 
in Catalogo Scripor. Ecclesiast [Jérôme de Stridon, IV-Ve siècle]. 
849 JOLY, Voyage, p. 111. 
850 Note de Joly, placée dans la marge : Lucensis an. 1518 [Xantes Pagnino, 1470-1541]. 
851 Note de Joly, dans la marge : an 1543 [Léon de Juda, 1482-1542]. 
852 Note de Joly, dans la marge : an. 1596 [Emmanuel Tremellius (1510-1580), Franciscus 
Junius (1545-1602) [avec Théodore de Bèze (1519-1605)], Sacra Biblia, Sive Testamentum Vetus, 
publiée initialement vers 1590.] 
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pour cette traduction, les uns des autres, ils convinrent tous miraculeusement 
en leur interpretation853. » 

À travers l’évangéliste Saint-Matthieu et les traducteurs juifs de 
l’ancien testament, Joly cherche une caution sémantique pour la virginité de 
Marie, « lieu important de l’Ecriture Sainte854. » « Ainsi l’on ne peut pas 
soupçonner, comme dit S. Chrysostome855, les anciens Septantes Iuifs qui 
ont travaillé à la traduction de la Bible plus de cent ans auparavant la venuë 
de nostre Seigneur, d’avoir eu intention de favoriser le moins du monde le 
party des Chrestiens, ausquels ils ne songeoient pas alors856. » 

En guise de conclusion de cet âpre débat interreligieux, l’homme 
d’Église parisien assène : « Mais on peut fort bien dire que les Iuifs qui sont 
venus depuis [le Christ], & qui sont demeurez dans leur aveuglement avec 
une obstination horrible, ont fait leur possible pour supprimer le veritable 
sens de l’Ecriture, qui pouvoit servir à l’éclaircissement de la Foy de Iesus 
Christ857. » Avant de quitter cette longue digression théologique, et de 
reprendre le fil de son journal de voyage, Joly relativise son jugement sévère 
en concédant que « c’en est assez & trop dit pour une question incidente, 
quoique dans la verité on ne sçauroit jamais trop éclaircir ny trop fermement 
appuyer ces matieres de Foy si importantes858. » 
  

                                                
853 JOLY, Voyage, p. 112-113. Rapportée par Flavius Josèphe (vers 37-vers 100), l’exacte 
identité présumée des traductions grecques faites isolément par les 72 traducteurs juifs est 
pour la tradition un gage de la fidélité au texte originel en hébreu. 
854 JOLY, Voyage, p. 109. 
855 Saint-Jean Chrysostome (vers 349-407). 
856 JOLY, Voyage, p. 113. La traduction de la Septante date du IIIe siècle av. J.C., soit environ 
270 ans avant la naissance du Christ. 
857 JOLY, Voyage, p. 113. 
858 JOLY, Voyage, p. 116. 
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Figure 37 - La synagogue Talmud Torah 

Jan Veenhuysen, Der Jooden Tempel of Sinagoge [Le temple ou synagogue des 
juifs], 1662 (gravure, 30 x 42,5 cm). La synagogue visitée par Claude Joly reste en 
service jusqu’en 1675. Dans les années 1660, Cosme III de Médicis (1639-1723) se 
rend également à cette synagogue, et rapporte : Les juifs ont deux magnifiques 
synagogues, une pour les juifs portugais et l’autre pour les Allemands [érigée en face 
de celle-ci, en 1648].859 
La scène représente un personnage vêtu du talith, sur l’« espece de perron ou 
tribune » mentionnée par Joly, devant une assistance peu nombreuse et 
apparemment composée de curieux. 
Un autre état de la gravure est connu, portant le numéro 25, et une traduction 
française de la légende860. 
[Avec l’aimable autorisation du Joods Historisch Museum, Amsterdam. Inv. 0143] 
  

                                                
859 « Gli Ebrei vi hanno due bellissime sinagoghe, che una per gli Ebrei Portughesi e l’altra per gli 
Allemanni. » VAN AGT, Synagogen in Amsterdam, p. 21. 
860 La gravure est employée dans diverses descriptions de la ville d’Amsterdam, basées sur 
Melchior FOKKENS, Beschrijvinge der wijdt-vermaarde koop-stadt Amstelredam : van hare eerste 
beginselen, oude voor-rechten en verscheyde vergrootingen ; haar oude en nieuwe gebouwen, heerlijken aanwas, in 
400 jaren en haar tegenwoordigen stant, Amsterdam, Abraham et Jean de Wees, 1662, p. 100. 
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Figure 38 - Menasseh Ben Israël 

Rembrandt van Rijn (1606-1669), portrait (présumé) de Menasseh Ben Yossef Ben 
Israël, 1636 (gravure, 14,9 x 10,7 cm). Rembrandt est un voisin et ami de Ben Israël, 
et vit et travaille depuis 1631 dans la Breestraat [l’actuelle Jodenbreestraat], au centre 
du quartier d’Amsterdam près du marché au bois où se sont fixés la plupart des juifs 
d’Amsterdam. 
Rembrandt a illustré l’ouvrage de Ben Israel, La pierre glorieuse de Nabuchodonosor, 
Amsterdam, Menasseh Ben Israël, 5415 [1655] ; celui-ci est, à la veille de son soudain 
décès, au faîte de sa renommée internationale, et parvient à obtenir d’Oliver 
Cromwell (1599-1658) la réadmission des juifs en Angleterre861. 
[Avec l’aimable autorisation du Rijksmuseum, Amsterdam. Inv. RP-P-1961-1145]  
                                                
861 Howard N. LUPOVITCH, Jews and Judaism in World History, Londres/New York, Routledge, 
2010, p. 142 ; Henri MECHOULAN et Gérard NAHON (éd.), Menasseh BEN ISRAËL, The Hope of 
Israël, Oxford, Oxford University Press, 1987 ; Michelene WANDOR, The Music of the Prophets. 
The Resettlement of the Jews in England. 1655-56, Londres, Arc Publications, 2006. 
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République des Lettres, débat interconfessionnel et Chrétienté 
 
Le Voyage de Hollande du chanoine Claude Joly, fait à la veille de la Paix 

de Westphalie, donne un intéressant aperçu de la vie intellectuelle aux 
Provinces-Unies. Le Parisien se montre curieux des lieux du savoir 
(universités, cabinets, bibliothèques, imprimeries-librairies), et des gens 
« celebres dans les lettres862. » Durant son séjour pendant l’été de 1646, le 
chanoine Joly fréquente des « homme[s] de sçavoir863 », une « merveille de 
nostre siecle864 » et un rabbin « Docteur fort celebre865 », grâce à 
l’opportunité offerte par l’accompagnement d’un personnage de haut rang, 
Madame de Longueville. La qualité des savants rencontrés témoigne du 
mode d’existence et de sociabilité au sein de la République des Lettres. 

Le « tourisme » intellectuel se double d’un voyage confessionnel. Les 
rencontres avec les philologues Heinsius et Saumaise de l’Université de 
Leyde et avec la curieuse « Mademoiselle de Schurman866 » confrontent 
l’ecclésiastique catholique à des interlocuteurs résolument calvinistes. Le 
dialogue interconfessionnel se déroule dans un contexte mondain et les 
différences religieuses n’aboutissent point à un différend théologique. Le 
chanoine semble avide de connaître les usages d’autres religions, visitant les 
lieux de culte et assistant même, certes furtivement, à un service 
protestant867. Au-delà du voyage, la curiosité interconfessionnelle est 
satisfaite à travers les ouvrages imprimés (parfois de ses interlocuteurs) que le 
chanoine acquiert en nombre. 

À Amsterdam, le débat s’engage également avec le juif Menasseh Ben 
Israël. Le rabbin, « fort celebre entre eux [c’est-à-dire entre coreligionnaires 
juifs] par ses écrits868 » est une « connoissance » de la République des Lettres. 
La visite de la synagogue séfarade, unicum du genre à cette époque, et 
l’échange dogmatique avec le rabbin occupent une place importante dans le 
journal de voyage. Toutefois, la bonhomie des rapports profanes et 
                                                
862 JOLY, Voyage, p. 162. 
863 JOLY, Voyage, p. 107. 
864 JOLY, Voyage, p. 167. 
865 JOLY, Voyage, p. 108. 
866 JOLY, Voyage, p. 151. 
867 À Wesel, dans le Duché de Clèves alors possession de la République, Joly se rend à « la 
grande Eglise qui sert à present de Temple, dont on a osté toutes les images & les autels, puis 
a esté reblanchie par dedans. Nous y entrasmes trois ou quatre pendant qu’on y faisoit le 
presche : & comme nous nous promenions pour voir la structure du Temple, quoique ce fut 
sans faire bruit, il vint à nous un homme qui nous pria de nous mettre en place pour écouter 
le Prédicateur, ou de nous retirer. Ce que i’ay bien voulu remarquer pour faire honte à nos 
Catholiques indevots, pour ne pas dire impies, qui non seulement se promenent dans nos 
Eglises, ausquelles nous devons mesme respect quand on n’y fait point de service, à cause du 
Saint des Saints qui y repose, mais aussi qui causent & s’entretetiennent de choses profanes & 
quelquefois criminelles, & y tiennent souvent des postures tout à fait indecentes, pendant les 
plus augustes sacrifices de nostre Religion. » JOLY, Voyage, p. 74. 
868 JOLY, Voyage, p. 108. 
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mondains avec les hôtes calvinistes cède la place, dans le Voyage, à un exposé 
d’une parfaite orthodoxie catholique, fondé sur la Bible, bien plus austère. 
Pour le chanoine, les juifs, « demeurez dans leur aveuglement avec une 
obstination horrible869 » se placent en dehors de la communauté chrétienne. 
L’homme d’Église prend acte de la rupture de l’universalité catholique, avec 
l’apparition de « toute sorte de Religions870 » en Europe. Les calvinistes 
demeurent néanmoins dans « la Foy de Iesus Christ871 » ; les juifs, quant à 
eux, sont exclus de la Chrétienté. Le débat interconfessionnel s’en ressent. 

En contrepoint du tableau d’une République multiconfessionnelle, 
centre de la République des Lettres, se dessine implicitement le portrait 
intellectuel et religieux d’un ecclésiastique français, érudit curieux, et ouvert à 
toute forme d’expression872. 

Après avoir fait le tour des principaux lieux de culture de la 
République, du moins de Hollande, la compagnie entame le voyage de 
retour. « De sorte que Madame de Longueville iugeant qu’il n’y avoit plus 
rien à voir apres elle [c’est-à-dire après Schurman, rencontrée la veille], elle se 
mit en chemin pour s’en retourner à Munster873. » Et Claude Joly avec elle, 
les malles remplies de livres et le journal couvert de notes et de « petites 
remarques874. » 

  

                                                
869 JOLY, Voyage, p. 113. 
870 JOLY, Voyage, p. 107. 
871 JOLY, Voyage, p. 113. 
872 Liberté d’esprit, que confirmeront pendant la Fronde ses options politiques, hétérodoxes 
par rapport à l’absolutisme monarchique s’affirmant. 
873 JOLY, Voyage, p. 167. 
874 JOLY, Voyage, p. XI. 
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Figure 39 - Rembrandt, « Les  ju i f s  à  la  synagogue »  

Rembrandt van Rijn, gravure et pointe sèche portrait, 1648 (7,5 x 12,7 cm). 
La scène semble imaginaire, puisque l’intérieur du lieu de culte ressemble davantage 
à un temple (en pierre) qu’à Talmud Torah (avec son aménagement intérieur à 
galeries, en bois). Les personnages qui peuplent la représentation forment le sujet 
principal, et ont pu être observés par Rembrandt dans son quartier. 
[Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Nationale de France. Inv. Réserve 
CB-13A-Boîte, WB 126-1] 
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IX - La Hollande du Siècle d’Or à l’aune des Délices de 
la Hollande de Jean-Nicolas de Parival 

 
 

« Sous le nom des Pais bas sont comprises les 
dix sept Provinces, dont la plus estimée estoit la 
Flandre devant les troubles, voire les Provinces 
esloignées, par icelle entendoient touts les Pais 
bas. Aujourd’huy la Hollande est la principale, 
& par une revolution admirable est doublement 
ce que fut jadis la Flandre, la plus noble plus 
illustre & la plus debattüe compté de 
l’univers875. » 
 

Jean-Nicolas de Parival, Les Délices de la Hollande 
 
 

L’Europe du début du XVIIe siècle a assisté à la naissance d’un nouvel 
État, peu semblable aux autres États européens. Il s’agit, selon le terme 
officiel, de la « République des Sept Provinces-Unies », mieux connue des 
contemporains comme les « Provinces-Unies » ou simplement comme la 
« Hollande ». L’affranchissement d’une poignée de provinces des Pays-Bas 
habsbourgeois de la puissante suzeraine espagnole a provoqué le « miracle 
hollandais876 ». Entre la bataille malheureuse de Heiligerlee (1568) et la paix 
triomphale de Münster (1648), une République nouvelle s’est créée au Nord 
de l’Europe. Elle s’est rapidement imposée comme une puissance importante 
durant ce que l’historiographie néerlandaise appelle la Guerre de Quatre-
Vingts Ans (1568-1648). Cette République bourgeoise, commerçante et 
maritime, a continué son essor une fois la paix gagnée, et a connu son Siècle 
d’Or au XVIIe siècle. 

La lutte contre l’Espagne a rapproché la République naissante de la 
France. En effet, cette dernière est, depuis les Guerres d’Italie (donc dès 
1494), l’ennemi héréditaire de l’Espagne et les deux puissances ont vécu une 
complicité dans leur lutte commune. Sous Henri IV (1592-1610) puis les 
ministres Richelieu (1624-1642) et Mazarin (1643-1661), la France a cherché 
à abaisser la puissance des Habsbourg et à briser son encerclement territorial. 
Il s’en est ensuivi, malgré la nature différente des deux régimes, une alliance 
franco-hollandaise fondée sur un intérêt commun bien compris. L’entraide 

                                                
875 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. 1. 
876 Cf. Karel DAVIDS et Jan LUCASSEN, éd., A miracle mirrored. The Dutch Republic in European 
perspective, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, 539 p. 
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des protestants néerlandais et d’Henri IV ainsi que la tolérance religieuse 
pratiquée dans les deux pays ont renforcé ce lien politique. L’entente cordiale 
franco-néerlandaise de la première moitié du XVIIe siècle occupe une place 
particulière dans l’histoire de leurs relations réciproques. Aussi l’action 
belliqueuse de Louis XIV a-t-elle « escamoté » des liens forts entre la France 
et la République en ouvrant, avec la Guerre de Hollande (1672-1678), une 
longue période d’hostilités. 

L’une des conséquences directes de l’alliance de la première moitié du 
XVIIe siècle a été la multiplication des contacts entre les deux puissances. 
Des raisons personnelles (l’attrait d’une révolte protestante contre l’Espagne 
catholique ; la formation militaire à « l’école » des Nassau) ou politiques 
(l’alliance des deux États) motivent de nombreux voyages de Français aux 
Provinces-Unies. De manière générale, une fascination française pour le 
miracle hollandais apparaît au début du XVIIe siècle. Et cela d’autant plus 
que ce miracle opère très près de la Cour. Les Pays-Bas sont à une distance 
de voyage de Paris bien moindre que la majeure partie du royaume français. 
Il suffit de quelques jours pour atteindre à travers les plaines ouvertes La 
Haye ou Amsterdam, alors qu’on doit à cette époque chevaucher pendant 
une quinzaine de jours avant d’arriver à Toulouse. Les Français sont aux 
premières loges face au conflit qui se déroule aux Pays-Bas.  

De la présence française aux Provinces-Unies, il subsiste une 
multitude de traces - correspondances, sources diplomatiques - parmi 
lesquelles les récits de voyage imprimés occupent, de par leur vocation 
publique, une place de choix en regroupant tout ce qui concerne le voyage. 
Ce genre littéraire devient très en vogue à partir de la deuxième moitié du 
XVIIe siècle, ainsi que l’écrit le bibliophile Jean Chapelain dans une lettre 
adressée en 1663 à son ami Jacques Carel de Sainte-Garde (1620-1684) : 
« Nostre nation a changé de goust pour les lectures et au lieu des romans qui 
sont tombés avec La Calprenède877, les voyages sont venus en crédit et 
tiennent le haut bout dans la cour et dans la ville »878. La tendance observée 
par Jean Chapelain est confirmée par le rythme de parution des relations de 
voyage. La Bibliothèque universelle des voyages de Boucher de la Richarderie 
recense, pour le XVIIe siècle, trente-huit récits en langue française ayant 
exclusivement ou partiellement trait aux Provinces-Unies. Neuf d’entre eux 
datent de la première moitié du XVIIe siècle, vingt-neuf de la deuxième 

                                                
877  Gautier de Costes, sieur de La Calprenède (1610-1663), auteur d’une œuvre romanesque, 
très appréciée de son vivant. 
878 Jean CHAPELAIN, Lettres, éd. Philippe Tamizey de Larroque, Paris, 1883, II, p. 340 (2 vol. 
in-8°), cité dans Geoffroy ATKINSON, Les relations de voyages du XVIIe siècle et l’évolution des idées, 
Contribution à l’étude de la formation de l’esprit du XVIIIe siècle, Paris, 1924 (Slatkine reprints, 1972), 
p. 3. 
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moitié du siècle879. Le triplement du nombre de titres est révélateur de 
l’intérêt porté aux Provinces-Unies par les hommes de lettres français.  

L’exemple probablement le plus répandu de ce genre littéraire dans la 
deuxième moitié du XVIIe siècle est un ouvrage de Jean-Nicolas de Parival, 
intitulé Les Délices de la Hollande. La quinzaine d’éditions des Délices en langue 
française au cours de huit décennies témoigne de l’ample diffusion dont ce 
« bouquin » (du néerlandais boek) a joui. Ce chapitre se concentre de ce fait 
sur la réception auprès des gens de lettres français de la représentation de la 
« Hollande » à travers un récit imprimé particulièrement répandu. L’écrit 
étant générateur d’abstractions, l’engouement français pour les récits 
concernant les Provinces-Unies a nécessairement eu une influence sur la 
représentation de ce pays dans l’imaginaire des lecteurs. Quelle perception de 
la « Hollande » du XVIIe siècle véhiculent donc les Délices de Parival ? Quelle 
portée a eue cette représentation dans les milieux des gens de lettres 
français ? La naissance de la nouvelle République dans le tumulte du monde 
postérieur à la Renaissance appelle par ailleurs la comparaison avec les 
références établies. Existe-t-il dans Les Délices de la Hollande des références à 
l’Italie ? Comment la République est-elle figurée par Jean-Nicolas Parival par 
rapport à l’Italie classique et moderne ? Le déplacement vers le Nord du 
centre de gravité politique de l’Europe est-il perceptible dans ce texte ? 

C’est à cet ensemble de questions que nous allons tenter de répondre. 
Après une présentation de l’ouvrage et de son auteur, nous examinerons 
l’image qu’il propose des Provinces-Unies avant d’aborder les raisons du 
parallèle établi par Parival entre la Hollande et l’Italie. 
  

                                                
879 Gilles BOUCHER DE LA RICHARDERIE, Bibliothèque universelle des voyages, Paris, Treuttel et 
Würtz, 1806. Malgré les imperfections de cette Bibliothèque universelle, l’ordre de grandeur des 
chiffres reste plausible et se vérifie dans les catalogues des grandes bibliothèques. 
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I - Jean-Nicolas de Parival et les Délices de la Hollande 
 
Les ouvrages de Jean-Nicolas de Parival ont rencontré un large écho 

au XVIIe siècle. Néanmoins, nous ne disposons que de peu d’informations 
sur l’auteur. Né en 1605 à Verdun, dans une terre d’Empire sous autorité 
française, Parival s’est installé aux Provinces-Unies en 1624. À cette époque, 
celles-ci sont une réalité politique reconnue par toute l’Europe. Même 
l’ancienne puissance suzeraine, l’Espagne, a de facto entériné l’existence d’une 
République indépendante en signant la Trêve de Douze Ans en 1609. 

Les motifs de l’émigration de Parival nous sont inconnus, mais il ne 
semble pas être de ceux qui ont fui la France pour des raisons religieuses. Par 
ailleurs, il est vraisemblablement resté de confession catholique, puisqu’en 
1654 il écrit : « Pour moy, ie n’ay pas perdu cét amour essentiel, pour avoir 
esté transporté, i’ay bien changé de Ciel, mais non pas d’inclination »880. En 
outre, il déménage vers la fin de sa vie à Louvain, bastion de la Réforme 
catholique aux Pays-Bas. La guerre ou des raisons économiques ont sans 
doute présidé à la décision d’émigrer. 

Parival réside lors de son long séjour hollandais à Leyde, patrie de 
Rembrandt, son exact contemporain (1609-1669), et foyer intellectuel de 
cette province grâce à l’Université qui y a été fondée en 1575. L’auteur des 
Délices y donne des cours de français et est inscrit jusqu’en 1667 comme 
« citoyen académique » dans les registres de la ville881. Il écrit à propos de 
Leyde, sa « seconde patrie », que cette ville est « la plus nette & la plus 
plaisante qui soit en Europe »882. Pour dépeindre la partie de la ville où se 
situe l’Université, il rapporte les paroles teintées de fierté d’un Leydénois :  

 
« Des quatre parties du monde l’Europe est la plus noble & la 
plus belle, la plus belle partie de l’Europe est le Pays-Bas, des 
dix-sept Provinces la plus florissante & plus belle est la 
Hollande, la plus belle ville d’icelle est Leiden, & la plus belle rue 
le Rapembourg. Donc il s’ensuit que je suis logé en la plus belle 
rue du monde.883 » 

                                                
880 Jean-Nicolas PARIVAL, Abrégé de l’Histoire de ce siècle de fer, contenant les miseres et calamitez des 
derniers temps, avec leurs causes & pretextes, iusques au Couronnement du Roy des Romains Ferdinand IV. 
fait vers la fin de l’esté de l’An, mil six cens cinquante trois, Leyde, 1654, p. iv (Dédicace à Léopold 
Guillaume, fils de l’Empereur Ferdinand II). 
881 Roelof MURRIS, La Hollande et les Hollandais aux XVIIe et XVIIIe siècles vus par les Français, 
Paris, Honoré Champion, 1925, p. 264. 
882 J.-N. DE PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. 38. Les 
citations des Délices de la Hollande de Parival proviennent toutes dans cette étude, sauf mention 
contraire, de l’édition de 1655. 
883 PARIVAL, Les Délices, p. 47. L’édition de Paris, Compagnie des Libraires du Palais, 1665 (et 
suivantes également), p. 45, donne l’identité du Leydois : « On raconte que Monsieur 
Polyandre issu de la noble & ancienne Maison des Kerckhoves de Gand & Professeur en 
Theologie, souloit [vouloit] par fois dire dans des discours familiers, qu’il faisoit sa demeure en 
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Néanmoins, Parival quitte les Provinces-Unies au crépuscule de sa vie 

pour s’installer dans les Pays-Bas espagnols, et vers 1669 on perd toute trace 
de lui. On remarque par ailleurs que si, durant la majeure partie de son 
existence, il a résidé à Leyde, il n’a pas pour autant renoncé à sa langue 
maternelle. Il a enseigné le français et a publié aux Provinces-Unies des 
ouvrages en langue française. À Leyde, après le décès de sa première épouse 
d’origine flamande, Marguerite van der Meulen, c’est avec une Française, 
Élisabeth de Lecques, qu’il s’est remarié. 

Auteur prolixe, Jean-Nicolas de Parival a laissé une œuvre éclectique. 
On connaît de lui, entre autres, une grammaire française et une méthode 
d’apprentissage ludique, l’École du rire, à côté d’ouvrages historiques comme 
l’Abrégé de l’histoire de ce siècle de fer, contenant les misères et calamitez des derniers 
temps et les Histoires tragiques de nostre temps884. Deux pôles d’intérêt se 
distinguent chez lui : la langue française et son enseignement et l’histoire 
récente des Provinces-Unies. Il reste que son œuvre majeure est 
incontestablement sa description de la Hollande : Les Délices de la Hollande885. 
Ce sont l’Abrégé et les Délices qui ont valu à leur auteur une notoriété certaine 
dans la République des Lettres, diffusant ainsi sa perception des Provinces-
Unies. 

La première édition de ce qui s’intitule alors Les Délices de la Hollande, 
Œuvre Panegirique. Avec un traité du Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de 
plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, date de 1651. Les cinq premières 
éditions des Délices ont vu le jour à Leyde (1651 [in-4° et in-8°], 1655, 1660, 
1662), entre autres dans les ateliers des Elzévir, imprimeurs déjà renommés. 
En 1665, une édition parisienne est donnée au public. Les tirages tardifs, 
imprimés après le départ de Parival pour les Pays-Bas méridionaux, sont dus 
aux éditeurs d’Amsterdam (1669, 1678, 1679, 1685, 1697, 1699, 1726, 1728) 
[Fig.]. Deux éditions qui ne portent plus le nom de l’auteur, mais dont le 
texte est bel et bien de la main de Parival, ont paru à La Haye en 1710 [Fig.] 

                                                                                                           
la plus belle ruë du monde. Ce venerable vieillard le prouvoit ainsi, non tant serieusement que 
facetieusement. » Il s’agit par conséquent de Johannes Polyander van Kerckhoven (1568-
1646), pasteur de l’église wallonne de Dordrecht (dès 1591), puis professeur de théologie à 
Leyde (successeur de Gomarus en 1611), issu d’une famille protestante de Gand (lui-même né 
à Metz). 
884 Jean-Nicolas de Parival a entre autres écrit : Methodus addiscendarum conjugationum gallicarum, 
cum syntaxi compediosa, Leyde, 1645 ; Dialogues françois selon le langage du tems. Cinquième édition 
augmentée de l’École du rire, Leyde, 1676 ; Abrégé de l’histoire de ce siècle de fer, contenant les misères et 
calamitez des derniers temps, avec leurs causes et prétextes, jusques au couronnement du roy des Romains 
Ferdinand IV, fait vers la fin de l’esté de l’an mil six cens cinquante-trois, Leyde, 1653 ; Histoires tragiques 
de nostre temps, arrivées en Hollande et quelques dialogues, selon le Language du temps, Leyde, Nicolas 
Hercules, 1656. L’Abrégé correspond à une édition autonome de la seconde partie du chef-
d’œuvre de Parival, Les Délices de la Hollande. 
885 PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. Avec un traité du Gouvernement, et un 
abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, Leyde, Pieter Leffen, 1651. 
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et 1726. Une traduction néerlandaise des Délices a en outre été publiée à 
Amsterdam dès 1661, sous le titre De Vermakelyckheden van Hollandt ; een 
Werck deses Landts lof uyt-basuynend qui est une savoureuse traduction du titre 
original. L’avertissement de l’édition de 1710 récapitule ainsi le destin 
éditorial des Délices : 

 
« Il y a peu de livres qui ayent été mieux reçûs du Public que Les 
Délices de la Hollande. Les fréquentes Editions qui en ont été 
faites, & dont il ne reste plus rien aujourd’hui chez les Libraires, 
en sont une marque assurée.886 » 
 
Dans l’ensemble, on a donc eu plus d’une quinzaine d’éditions entre 

1651 et 1728, soit sur une période de 77 ans ! Un regain d’intérêt pour ce 
livre s’est traduit au début du XVIIIe siècle par trois rééditions (1710, 1726, 
1728)887. Les Délices de la Hollande ont manifestement rencontré un public 
considérable. 
  

                                                
886 ANONYME [PARIVAL], Les Delices de la Hollande contenant une description éxacte du Païs, des Mœurs 
& des Coutumes des Habitans, La Haye, Frères van Dole, 1710, tome I, p. iii. 
887 Inventaire établi grâce aux répertoires du Catalogue Collectif de France (CCFr) et du Short 
Title Catalogue Netherlands (STCN). 
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Figure 40 - La répartition chronologique des éditions des Déli c e s  de  la  
Hol lande  de Parival 

La répartition par décénnies est la suivante : 
1650-1659 : 3 
1660-1669 : 5 
1670-1679 : 2 
1680-1689 : 1 
1690-1699 : 2 
1700-1709 : 0 
1710-1719 : 2 
1720-1729 : 2 
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Les Délices de la Hollande s’inscrivent dans la mode littéraire des récits 
de voyages (réels ou fictifs) qui gagne l’Europe à cette époque. Imprimé dans 
le format de poche pratique et relativement bon marché qu’Alde Manuce 
avait inventé à Venise et dont les Elzévir ont redécouvert les mérites dans le 
contexte du commerce du livre, l’ouvrage de Parival a trouvé sa place dans 
des milliers de bibliothèques en Europe. 

Parival décrit le pays dans une première partie qui comporte 34 
chapitres. La deuxième partie est un précis d’histoire récente en 15 chapitres. 
Bien que la description géographique de la première partie du livre se limite à 
la Hollande, à l’image du titre de l’ouvrage, celle des institutions et le précis 
d’histoire valent pour l’ensemble des Provinces-Unies. Les contenus des 
Délices mêlent l’expérience personnelle de l’auteur et le fruit de ses lectures. 
Celui-ci donne avec sa description, « laquelle n’estant traversée d’aucune 
paßion, ne peut estre soupçonnée, ny de flatterie, ny de mansonge »888, un 
aperçu des idées, connaissances et représentations ayant trait à la République 
des Provinces-Unies, et notamment à sa province dominante, la Hollande. 
Car, comme le remarque Parival dans ses Histoires tragiques de nostre temps : 
« Véritablement, qui n’a veu la Hollande, ne se peut vanter d’avoir veu 
quelque chose »889. 
  

                                                
888 PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Charles Ger Stecoren, 1660, p. vi. 
889 PARIVAL, Histoires tragiques de nostre temps, arrivées en Hollande et quelques dialogues, selon le 
Language du temps, Leyde, Nicolas Hercules, 1656, in-8°, p. 79, cité par MURRIS, op. cit., p. 259. 
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II - Le « Paradis terrestre890 » ou la représentation de la 
République dans les Délices  de la Hol lande  

 
Dans sa préface, Parival assure au lecteur que sa description est 

objective, employant un style détaché sans « mansonge »891. Pourtant, dès les 
premières pages du récit, un a priori positif se manifeste. Dès l’incipit des 
Délices, le ton est donné : 

 
« Puisque j’entreprends de parler des delices de cette 
Republique, une des plus augustes, plus heureuses & puissantes 
qui fut jamais, & de ce qui s’est passé de plus memorable, tant 
devant que durant les troubles, jusques a la publication de la 
Paix, dont nous joüissons aujourd’huy avec tant de gloire, & 
benediction de ses armes […]892. » 
 
Avec la qualification d’« auguste République », l’esprit laudateur de 

l’« Œuvre Panegirique »893 de Parival est confirmé. De ce point de vue, le récit 
de Parival traduit bien l’air du temps. Avant la Guerre de Hollande (1672-
1678), aucune critique ne s’exprime à l’égard des Provinces-Unies dans les 
récits de voyage, si ce n’est dans deux domaines : la Religion (la 
« permissivité » religieuse ; l’oppression des catholiques) et les conditions de 
voyage (la cherté du logis et des victuailles)894. 

Notre auteur se concentre dans sa description géographique sur la 
Hollande, l’une des sept provinces signataires de l’Union d’Utrecht (1579) 
dirigée contre l’Espagne. Il apporte dès le second chapitre cette précision 
géographique à connotation politique : 

 
« Sous le nom des Pais bas sont comprises les dix sept 
Provinces, dont la plus estimée estoit la Flandre devant les 
troubles, voire les Provinces esloignées, par icelle entendoient 
touts les Pais bas. Aujourd’huy la Hollande est la principale, & 
par une revolution admirable est doublement ce que fut jadis la 

                                                
890 PARIVAL, Les Délices, p. 23 et 177. 
891 PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Charles Ger Stecoren, 1660, p. vi. Cf. Parival, 
Abrégé de l’Histoire de ce siècle de fer, Leyde, 1654, p. 129 : « Ie n’accuse n’y n’excuse personne ie 
fais un simple recit de ce qui s’est passé, & blasme le temeraire iugement des personnes 
passionnées. » 
892 PARIVAL, Les Délices, p. 1. 
893 Partie du titre de l’édition de 1655. Les éditions suivantes perdirent cette mention. 
894 Voir sur ces sujets par exemple les récits de Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres 
lieux de la terre sainte, Paris, Denis Moreau, 1621, et Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la 
Royne de Pologne, Paris, Veuve Jean Camusat, 1647. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

336 

Flandre, la plus noble plus illustre & la plus debattüe compté de 
l’univers.895 » 
 
Cette brève mise en contexte introduit une des sources de la 

fascination française pour les Provinces-Unies. En effet, l’essor fulgurant de 
la province au XVIIe siècle a puissamment contribué à la construction de la 
représentation du « miracle hollandais ». Le rôle prépondérant de la Hollande 
dans l’avènement de la République a par ailleurs produit une confusion dans 
la désignation du pays. Dans le langage courant, le terme Hollande, désignant 
stricto sensu seulement une des sept provinces de la République, correspond à 
l’ensemble des Provinces-Unies : 

 
« De facon que l’on peut dire avec justes raisons, que la 
Hollande est la moëlle des pais-bas, tant pour la bonté & 
fertilite que pour la beauté, les voluptez & Delices. Voire elle 
nous represente un Paradis terrestre, par les Prairies, Jardins, & 
terres labourables, par ses eaux, ses canaux fait pour la 
commodité du trafic, & par l’admirable beauté de ses edifices 
tres magnifiques & superbes.896 » 
 
Les superlatifs ne manquent point dans cette évocation de la 

Hollande. En quelques phrases, Parival dépeint la richesse de l’agriculture 
hollandaise, la densité de ses infrastructures et la prospérité qui en résulte. 
C’est bien la Hollande, « Paradis terrestre897 », qui est glorifiée dans ce récit 
présenté comme étant sans « flatterie898 ». 

                                                
895 PARIVAL, Les Délices, p. 5. 
896 Ibid., p. 17-18. 
897 Ibid., p. 18 et 177. 
898 PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Charles Ger Stecoren, 1660, p. vi. 
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Figure 41 - Frontispice de l’édition de 1710 des Déli c e s  de  la  Hol lande  

[Collection de l’auteur] 
  



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

338 

III - La République, « une des plus augustes, plus heureuses & 
puissantes qui fut jamais899 » 

 
La fascination française pour la République s’appuie sur quelques 

points précis. Le succès auprès du public des récits de voyage a abouti à 
l’instauration d’une matrice, qui a régi en quelque sorte ce que l’on devait 
trouver dans un récit de voyage digne de ce nom. Ce phénomène, déjà 
reconnu par certains auteurs contemporains, implique que l’on retrouve les 
mêmes motifs d’étonnement d’un récit à l’autre. L’ouvrage de Parival n’y fait 
pas exception900. Ainsi affirme-t-il comme ses collègues contemporains que 
la liberté et l’opulence sont les caryatides de la puissance hollandaise. D’une 
manière très imagée, Parival avance à propos de la liberté : 

 
« Il n’y a point aujourd’huy de province en tout le monde qui 
jouïsse de tant de liberté que la Hollande, avec une si juste 
harmonie, que les petits ne peuvent estre gourmandés par les 
grands, ny les pauvres par les riches & opulens. […] Il n’y a icy 
point de servitude, toute contrainte est odieuse, les affronts à 
l’honneur se reparent point par la violence, tout se fait par la 
justice & par une amiable composition en presence des 
Commissaires, ou arbitres ordonnez & establis par la 
justice.901 » 
 
Un exemple explicite est donné pour justifier cette affirmation, qui 

tranche avec la norme de l’Ancien Régime français : 
 
« Certes la Hollande ne souffre point de serf ny d’esclave, & 
tout aussi tôt un Seigneur en a ameiné quelques uns en ce païs-
cy & qu’ils ont touché la terre, ils sont francs & libres, & le 
droit que le dit Seigneur a sur eux, s’evanouit. Ouy l’argent qu’il 
a donné en les achetant est perdu.902 » 
 
Bien entendu, ce goût pour la liberté n’exclut ni l’esclavage dans les 

colonies (aboli en 1858 dans les Indes Orientales, en 1863 dans les Indes 
Occidentales), ni la traite des Noirs. Cependant, l’exemple est frappant et 
illustre parfaitement cette dimension de la représentation de la Hollande dans 

                                                
899 PARIVAL, Les Délices, p. 1. 
900 François Michel JANIÇON, État présent de la République des Provinces-Unies et des Païs qui en 
dépendent. Par M. François Michel Janiçon, Agent de S.A.S. Monseigneur le Landgrave de Hesse-Cassel, 
La Haye, Jean van Duren, 1729-1730, in-8°, 2 tomes, tome I, p. xxii : « Les Délices de la 
Hollande ne démentent point leur titre, & l’on en doit faire le même cas, que toutes les autres 
Délices des differens Païs, que l’on a griffonnées à l’envi l’une de l’autre ». 
901 PARIVAL, Les Délices, p. 160. 
902 Ibid., p. 160. 
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les récits comme les Délices de la Hollande. La liberté hollandaise est convoitée 
- et par ailleurs critiquée - dans le reste de l’Europe. 

Le deuxième aspect possédant un grand pouvoir d’évocation concerne 
la prospérité dont la République jouit et qui va grandissant tout au long du 
XVIIe siècle. Cette prospérité possède une double nature : elle est à la fois 
agraire et commerciale. On peut, pour plagier Sully, qualifier l’agriculture et 
le commerce de « mamelles » par lesquelles les Provinces-Unies sont 
« alimentées ». 

 
« Voire la Hollande se peut dire à bon droit, le Grenier de 
l’Europe, comme il a paru, & paroist encore aujourd’huy, par le 
transport des Bleds, tant en Italie, Espagne qu’en Angleterre, 
France & Brabant, lors que les saisons n’y ont pas esté bonnes : 
ou que la fureur de Mars a ravagé la recolte.903 » 
 
L’agriculture de la province de Hollande tire sa richesse du pâturage et 

des productions laitières qui y sont associées. Cependant, cette activité 
agricole est complétée par un commerce intra-européen de réexportation, 
entre autres de blés provenant de l’Allemagne orientale et des pays baltiques, 
au gré des marchés. Les négociants céréaliers de la Hollande ont, par 
exemple, fait fortune en Italie en 1590 et 1593, suite aux mauvaises récoltes 
de ces étés. L’agriculture et le commerce maritime sont par conséquent 
étroitement liés aux Provinces-Unies. L’invention de la flûte (fluit ou 
fluitschip), navire ventru de trois à cinq cents tonneaux, manœuvré par un 
équipage réduit, a permis à la République de s’imposer, dès la fin du XVIe 
siècle, dans le commerce maritime européen. 

Ce faisant, les Hollandais ont jeté les bases techniques et 
commerciales d’une activité qui a fortement marqué les esprits européens de 
l’époque. Il s’agit de la navigation au long cours, activité évocatrice par 
excellence qui fait appel au désir d’évasion du voyageur de cabinet. La 
contribution hollandaise à la découverte de la route des Indes, relayée par 
l’imprimerie et se traduisant par les voyages d’Olivier Van Noort, Jacques Le 
Maire et Willem Schouten, Cornelis de Houtman, Willem Barentsz, Jacob 
van Heemskerck, Willem Jansz, etc., frappe l’imagination ; la prospérité 
acquise par le biais de la Compagnie des Indes Orientales impressionne904. À 
                                                
903 Ibid., p. 18.  
904 La Compagnie des Indes Orientales porte en néerlandais le nom de Vereenigde Oostindische 
Compagnie, c’est-à-dire la « Compagnie Unifiée des Indes Orientales ». En effet, avant la 
fondation de la VOC en 1602, plusieurs Compagnies du lointain (van verre) avait été fondées. 
Entre 1594 et 1603, quatorze flottes rallièrent les Indes depuis les Provinces-Unies. Le grand 
Pensionnaire de Hollande, Johan van Oldenbarnevelt (1547-1619) obtient, malgré les 
réticences des villes, l’union des différentes compagnies par la création de la VOC. Cf. Michel 
MORINEAU, Les grandes compagnies des Indes Orientales, Paris, PUF, 1999 (Que sais-je) ; Els M. 
Jacobs, Varen om peper en thee : korte geschiedenis van de Verenigde Oostindische Compagnie, 
Amsterdam/Zutphen, Nederlands Scheepvaart Museum/Walburg Pers, 1991. 
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la fin de sa description de la Hollande, Parival consacre un chapitre à 
« l’Admirauté », collège participant à la réussite des Provinces-Unies. 

 
« Messieurs les Estats ont tousiours tasché de conserver l’empire par 

les mesmes moyens, qu’ils l’ont acquis, & n’ont jamais quitté le soin de la 
marine : Car c’est sur cet element qu’ils ont fait leurs plus glorieux exploits, 
remporté les plus signalées victoires, & rendu leur reputation connue, & 
glorieuse par toute la terre. 

C’est par là qu’ils font aborder en leur havres tant de precieuses 
marchandises, qui rendent les habitans fort accomodez, & a mesure que le 
trafic s’est augmenté, on a aggrandi les Villes, basti les maisons de plaisance, 
& fait de la Hollande un jardin plain de delices & un Paradis terrestre905 ». 

 
Pour Parival, tel qu’il s’exprime dans les Délices de la Hollande, la 

réputation des Provinces-Unies est fondée sur la liberté et la prospérité qui y 
règnent. L’opulence célébrée au cours de son récit est expliquée par la 
conjonction de l’agriculture, du négoce européen et du commerce long-
courrier. L’activité proto-industrielle, élément pourtant essentiel de la 
prospérité hollandaise (textile de Leyde, chantiers navals du Zaan, etc.), est 
en revanche tout à fait absente de ce récit, centré sur les points d’intérêt de 
l’auteur. 

Sur le socle de la liberté et de la prospérité, les Provinces-Unies se 
construisent à cette même époque une réputation intellectuelle. L’université 
de Leyde, fondée en 1575 pour célébrer la résistance victorieuse de cette ville 
aux armées du Duc d’Albe, attire de beaux esprits. L’imprimerie, 
efficacement servie par la dynastie des Elzévir, rayonne dans l’Europe 
entière. 

 
« Ceux qui preferent les sciences au trafic, s’adonnent aux 
estudes avec tant de bonheur & de gloire, que je puis dire sans 
flaterie, que la Hollande a produit autant d’excellens esprits 
depuis le retour des muses, qu’aucune Province de 
l’Europe.906 » 
 
Cette efflorescence intellectuelle, sans doute comparable à celle de 

Florence pendant la Renaissance, se traduit également par l’avènement d’un 
style particulier en matière de peinture. De nos jours, c’est essentiellement 
cet aspect du Siècle d’Or hollandais qui frappe les esprits et continue de 
susciter l’enthousiasme général. Or, dans les récits de voyages du XVIIe 
siècle, les remarques concernant l’art pictural néerlandais sont rares. Avant 
Balthasar de Monconys, qui dans son Journal des voyages (1665-1666) estime 

                                                
905 PARIVAL, Les Délices, p. 177. 
906 Ibid., p. 23. 
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qu’il aurait « creu trop payer de six pistoles »907 un tableau de Vermeer, les 
peintres hollandais n’éveillent que rarement la curiosité des auteurs de récits 
de voyage. Dans les Délices de la Hollande, Parival lui-même se limite à une 
observation d’ordre général : 

 
« D’autres embrassent la peinture, & pour s’y perfectionner se 
transportent en Italie, Espagne, & la ou ils scavent qu’il y a 
d’excellens maistres. Je ne croy point qu’il se trouve tant de 
bons Peintres ailleurs qu’icy ; aussi les maisons sont elles 
remplies de tres beaux tableaux, & n’y a si pauvre Bourgeois qui 
n’en veuille avoir chez luy. Si quelcun à quelque secret ou 
science particuliere qui tende au profit ; Aussi tôt la preuve 
faite, il ne manquera pas de trouver des Mecenas qui lui 
fourniront de l’argent si bienque les beaux esprits ne 
manqueront jamais pourvu qu’il en revienne de l’utilité.908 » 
 
Les considérations de Parival sont intéressantes à plus d’un titre. 

Notre auteur établit le lien entre la prospérité nouvelle des Provinces-Unies 
et l’activité intellectuelle qui y règne. Le mécénat y fonctionne, selon une 
conception d’une apparente actualité, pour toute occupation « qui tende au 
profit »909. 

L’œuvre de Parival est révélatrice de l’image que la Hollande a d’elle-
même. En effet, par son affirmation comme nation au cours de sa lutte avec 
l’Espagne, la République s’est émancipée des références classiques.  

                                                
907 Balthasar DE MONCONYS, Journal des voyages de Monsieur de Monconys, Lyon, Horace Boissat et 
George Remeus, 1665-1666, 3 tomes, in-4°. Dans le second tome, consacré au « Voyage 
d’Angleterre, Païs-Bas, Allemagne, & Italie », Monconys rapporte, de manière révélatrice, sa 
rencontre avec Vermeer : « À Delphes ie vis le Peintre Vermer qui n’avoit point de ses 
ouvrages : mais nous en vismes un chez un Boulanger qu’on avait payé de six cents livres, 
quoyqu’il n’y eust qu’une figure, que i’aurois creu trop payer de six pistoles [soit soixante 
livres]. » 
908 PARIVAL, Les Délices, p. 22. 
909 Ibid., p. 22. 
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Figure 42 - Représentations allégoriques de la Hollande 

Frontispices du tome I (à gauche) et du tome II (à droite) de l’édition de 1710 des 
Délices de la Hollande. 
 
Frontispice du tome I [Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municipale de 
Grenoble, P.1121]. 
Trônant au centre de la scène, la Hollande (coiffée de la couronne comtale) tient un 
gouvernail orné de sept flèches (représentant les sept Provinces-Unies). Une charte 
avec sept sceaux (idem) repose sur ses genoux. Son lion héraldique tient un glaive ; 
les armoiries des Provinces-Unies (sur fond de trophées) et la coiffe de la liberté 
surmontent le trône. 
À gauche, des activités humaines se déroulent dans le cadre d’une ville portuaire. 
Des ouvriers charrient une pierre, des bourgeois observent la scène et discutent (ou 
négocient ?) ; à droite Neptune déverse des pièces d’argent dans le giron de la 
Hollande depuis un contenant en forme de corne d’abondance. Des navires voguent 
sur la mer en arrière-plan.  
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Frontispice du tome II [Collection de l’auteur]. L’allégorie de la Hollande, 
accompagnée de son lion (étrangement proportionné) et coiffée de lauriers, trône à 
gauche. La coiffe de la liberté est au sommet de sa lance ; des trophées sont visibles 
en arrière-plan. Sur le globe, les Provinces-Unies rayonnent sur la terre entière. La 
prévoyance (avec son compas pour la mesure) et Mercure posent leurs regards sur la 
Hollande. Des enfants apportent le portrait d’un commandant en chef 
(Guillaume III ? L’édition de 1710 paraît après son décès en 1702). 
L’arche (avec les armes des Provinces-Unies sur la clé de voûte, et d’Amsterdam 
dans les voussures) est ouverte sur une perspective maritime, avec des navires tirent 
une salve de salut. 
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IV - Entre attraction et répulsion : la Hollande et l’Italie chez 
Parival 

 
Dans les Délices de la Hollande, Parival ne faire guère référence au 

monde extérieur, tant l’éloge de la nouvelle République s’arroge de place. Les 
rares évocations d’autres pays qui émaillent l’ouvrage concernent cependant 
essentiellement l’Italie. D’emblée, Parival établit une comparaison entre la 
République des Provinces-Unies et son illustre ancêtre la République 
romaine. Employant dans la préface de l’édition de 1655 la métaphore d’un 
édifice, l’auteur retrace l’évolution des Provinces-Unies dans la première 
moitié du XVIIe siècle : 

 
« Vous remarquerez que son commencement a esté tres 
facheux que ceux qui ont posé la premiere pierre ont tousiours 
douté d’une bonne issue. Les fondements estant posez parmy 
de tres grandes difficultez, les murailles furent elevees fort 
hautes en fort peu de temps, & son accroissement a esté plus 
prodigieux par sa promptitude, que celuy des Romains. 
Son Adolescence a paru apres le depart du second gouverneur, 
& a montré tout d’une suite la vigueur d’une forte jeunesse ; si 
bien que le bastiment s’est incontinent achevé. Veritablement le 
jeune Comte Maurice ayant pris le fardeau du gouvernement 
sur les épaules, les Hollandois ont plus fait en 20 ans que les 
Romains apres l’etablissement de leur Republique, en deux 
cents.910 » 
 
Et Parival de conclure, lancé avec enthousiasme dans sa comparaison 

des deux républiques : 
 
« D’ailleurs il n’y a point de comparaison entre la valeur des 
ennemis qu’ils ont surmontez, & celle des Espagnols, qui ont 
esté de tout temps bons soldats & le sont encore.911 » 
 
Pour notre auteur, les Provinces-Unies de la première moitié du XVIIe 

siècle soutiennent la comparaison avec la République romaine antique, tant 
l’ascension fulgurante des Hollandais force le respect. La hardiesse des 
affirmations de Parival est révélatrice de la redéfinition de la place de l’Italie 

                                                
910 PARIVAL, Les Délices, p. ii-iii. Le « second gouverneur » mentionné dans le texte fait 
référence à Robert Dudley (1531-1588), comte de Leicester ; le « jeune Comte Maurice » est 
Maurice de Nassau (1567-1625), fils de Guillaume d’Orange. Stathouder des Provinces-Unies 
dès 1584 et poliorcète réputé, il réussit à briser la domination espagnole et à donner une assise 
territoriale à la République. 
911 PARIVAL, Les Délices, p. ii-iii. 
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dans l’Europe moderne. Le transfert du Sud au Nord du centre économique 
de l’Europe réduit l’importance de l’Italie au profit des pays atlantiques et ôte 
à la Méditerranée son rôle central dans l’économie européenne. L’Italie glisse 
vers la périphérie de l’Europe économique, après en avoir formé le centre 
depuis l’Antiquité romaine. 

De même, sur le plan intellectuel, l’Italie décline au XVIIe siècle. Un 
changement significatif s’opère dans la perception qu’en ont les Européens. 
Effectivement, « l’Italie intellectuelle des années 1640 fut qualifiée de 
‘barbare’ par des voyageurs étrangers, tels le Père Mersenne, le libertin Jean-
Jacques Bouchard (1606-1641) ou le philologue hollandais Nicolas 
Heinsius »912. L’œuvre de Parival reflète cette évolution, en érigeant la 
Hollande en nouvelle référence dans tous les domaines : 

 
« Je dis qu’ils surpassent toutes les nations, tant en industrie 
qu’en prudence ; Et cela par la frequentation & commerce 
qu’ils exercent par tout l’univers ; Item par un meslange des 
autres nations, qui s’y sont venues habituer, qui ont desniaisé 
cette nation & enrichy le Pais. J’ose dire que plus de la moitie 
de ceux qui peuplent les villes sont etrangers ou descendus des 
estrangers.913 » 
 
Néanmoins, l’effacement de l’ancien modèle ne se fait pas du jour au 

lendemain. De fait, l’assurance affichée dans les Délices de la Hollande vaut 
surtout comme discours d’intention. L’Italie, berceau des muses, conserve 
une fonction de repère. Cela est particulièrement vrai pour les arts. Cité plus 
haut, le chapitre « Des Mœurs des habitans de cette province » renvoie par 
exemple à l’iter italicum en relevant que, grâce à des « Mecenas »914, certains 
peintres pour se « perfectionner se transportent en Italie, Espagne, & la ou ils 
scavent quil y a d’excellens maistres »915. Les références à l’Italie classique et 
contemporaine se mêlent dans le discours de Parival. 

Dans le domaine politique, la comparaison entre la République et 
l’Italie antique ou moderne s’impose également. De par leur nature 
républicaine, les Provinces-Unies font figure d’exception dans une Europe 
dominée par des monarques, et par un absolutisme croissant. Dans les 
quelques républiques qui y subsistent, seule Venise est jugée digne d’intérêt 
par les penseurs hollandais grâce à son régime républicain, à son empire 
maritime et à son esprit commerçant, bref par sa similitude avec la Hollande. 

                                                
912 Hans BOTS et Françoise WAQUET, La République des Lettres, Paris, Belin-De Boeck, 1997, 
p. 83. Marin Mersenne (1588-1648) fut qualifié de « secrétaire de la République des Lettres » ; 
Nicolas Heinsius (1620-1682), diplomate et éditeur d’oeuvres latines, était le fils de l’historien 
et poète Daniel Heinsius (1580-1655), tous deux personnages éminents dans la ville de Parival. 
913 PARIVAL, Les Délices, p. 20-21. 
914 Ibid., p. 22. 
915 Ibid., p. 21. 
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Au cours du chapitre XXV, traitant « De la Noblesse », il est fait allusion aux 
nobles vénitiens qui se rapprochent de leurs homologues hollandais par leur 
esprit d’entreprise : « On raconte que les Seigneurs Italiens ne font point de 
difficulté d’exercer le trafic, & soutiennent que cela ne deroge rien à leur 
noblesse »916. La comparaison entre la République des Provinces-Unies et sa 
sœur italienne vaut également dans le domaine naval. Parival reconnaît la 
maîtrise vénitienne de la mer, mais signale que la Hollande est devenue la 
nouvelle référence en la matière. 

 
« La charge [de l’Amirauté] donc en est donnée à cedit College, 
lequel n’ignorant pas que la principalle force, que l’on doit 
employer pour conserver la seigneurie de l’Ocean, consiste en 
un nombre suffisant de navires de guerre ; il y a tousiours 
pourveu avec tant de vigilance, que non seulement les ennemis 
ont eu du pire, mais aussi les alliez assistez principalement cet 
esté là que les François prirent Dunkerques, on vit nostre 
Vaillant Admiral Tromp, avec une Flotte devant ladite Ville pour 
defendre l’entrée aux vaisseaux Espagnols & Anglois : & son 
Vice-Admiral Witte Wittensz, dans le Sond pour obliger, à mon 
advis, les parties à une paix, & monstrer que les Hollandois 
sçavent aussi bien tenir la balance des interest au couchant & au 
Nort, que les Venetiens au midy & en Italie.917 » 
 
Dans ce chapitre, un parallèle est établi entre la Hollande et Venise, et 

la république italienne y sert d’exemple en matière maritime. Néanmoins, là 
où l’empire de Venise se limite « au midy & en Italie », Parival signale dans le 
même chapitre que les Hollandais ont « rendu [leur] réputation connue, et 
glorieuse par toute la terre »918. 

L’émancipation des Provinces-Unies par rapport au modèle italien, 
antique et moderne, repose ainsi sur l’étendue planétaire de leurs découvertes 
et conquêtes. L’un des titres de fierté des Provinces-Unies est, par 
conséquent, d’avoir surclassé l’Italie grâce à la conquête de territoires 
inexplorés par les Anciens et hors de portée des Vénitiens. Dans le chapitre 
« De la navigation » (chapitre XXX), Parival choisit de décrire les « grans & 
fascheux voyages »919 entrepris par les Hollandais dans le dessein de 
découvrir la route des Indes, rendues inaccessibles par l’embargo espagnol 
dès le début de la Révolte. Dans une envolée lyrique inspirée par les réussites 
néerlandaises, il s’affranchit définitivement du carcan antique : 

                                                
916 Ibid., p. 156. 
917 Ibid., p. 177-178. C’est Parival qui souligne. En 1646, le prince de Condé (1621-1686) prit 
Dunkerque aux Espagnols, avec l’aide de la marine néerlandaise, dont Maarten Harpertszoon 
Tromp (1598-1653) était alors l’Amiral. 
918 Ibid., p. 177. 
919 Ibid., p. 182. 
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« Que les Romains ne se vantent plus d’avoir subjugué l’Afrique, 
& combattu contre des serpens & des bestes venimeuses, & 
d’avoir estendu les limites de leur estat jusques au mont Atlas, 
qu’ils n’oserent passer : les Macedoniens d’avoir passé ces pais 
sablonneux qui par certains vents, & en certains temps, 
couvrent les chemins, accablent les armées & semblent mettre 
des barrieres pour defendre le passage. Je chante bien d’autres 
merveilles, des entreprises bien plus difficiles, des exploits plus 
glorieux, & des sources inepuisables de plus grans butins, que 
n’ont pas fait ces nations susdites, lesquelles au milieu de leur 
Navigation ont fait naufrage, ou apres leur victoire sont tombez 
entre des escueils ; qui les ont fait perir.920 » 
 
Le problème de la référence à l’Italie relève, et Parival s’en fait l’écho, 

d’une oscillation entre l’attraction pour le modèle classique et la répulsion à 
l’égard de l’Italie contemporaine. Si la République romaine demeure, par son 
rayonnement universel, une référence inévitable, le prestige de l’Italie 
contemporaine va decrescendo. L’Italie est désormais davantage assimilée à 
l’autorité espagnole et à l’Église catholique « papiste »921 qu’à l’héritage 
antique dont elle est dépositaire. 

Il paraît par conséquent logique, pour les gens de lettres néerlandais, 
de faire abstraction du modèle italien, et de mettre en avant les qualités 
réelles ou imaginaires qui sont propres à la République des Provinces-Unies. 
Pour Parival, « la Hollande a produit autant d’excellens esprits depuis le 
retour des muses, qu’aucune Province de l’Europe »922. 

Cet état de fait est confirmé par la référence faite au voyage d’Italie, 
passage obligé pour les artistes depuis la Renaissance, si joliment désignée 
par Parival comme « le retour des muses923 ». De manière pragmatique, 
l’Italie est mise sur un pied d’égalité avec l’« Espagne, & la ou ils scavent quil 

                                                
920 Ibid., p. 181-182. 
921 Cf l’adage adopté par les « Gueux de mer » en réaction à l’action de l’Inquisition aux Pays-
Bas dans les années 1560 : « Mieux vaut turc que papiste » [Liever Turks dan paaps]. 
922 PARIVAL, Les Délices, p. 22. Cf Samuel de Sorbière, Lettres et discours de M. de sorbiere. Sur 
diverses matieres curieuses, Paris, François Clousier, 1660, p. 445-446 : « Car ie sçay un peu mon 
Heinsius [Cf. supra], mon Iehan de Laet [(1593-1649) Directeur de la WIC et géographe, 
naturaliste, et philologue], mon Beverouic [Johan van Beverwijck, médecin et écrivain (1594-
1647)], mon Hereboord [Adriaen Hereboord (1614-1661), professeur de philosophie à Leyde, 
correspondant de Descartes], mon Triglandius [Jacobus Triglandius (1583-1654), théologien, 
successeur à Leyde d’André Rivet (1572-1651)], & mes autres gens de Lettres de la nouvelle 
Attique. Ie nomme volontiers de ce nom les Pays-bas, puis que les sciences s’y estoient 
transportées, chose estrange ! lors qu’ils devinrent le champ de la Guerre ; comme si Pallas 
s’estoit piquée d’y retenir le nom de Minerve, & d’estre la Maistresse de ces Provinces à plus 
de tiltre que Mars n’en avoit de s’en dire le Maistre. » 
923 Ibid., p. 22. 
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y a d’excellens maistres »924. Patrie de la Renaissance et héritière prestigieuse 
des Anciens, l’Italie reste, malgré la perte de prestige constatée, une référence 
incontournable. 
  

                                                
924 Ibid., p. 22. 
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L’« empire de […] la liberté sur terre925 » 
 
La première moitié du XVIIe siècle marque dans l’histoire des actuels 

Pays-Bas une période très singulière. Il s’agit de la période fondatrice de la 
République des Provinces-Unies. Malgré un rapport de force initialement 
défavorable à la Révolte qui s’y était déclarée, la jeune République réussit à 
tenir tête à l’Espagne et à établir « l’empire de la mer aussi bien que la liberté 
sur terre »926. L’élan du pays, dont la rapidité étonnante était insoupçonnée, a 
été un motif d’étonnement pour toute l’Europe. L’émerveillement a été à la 
hauteur du miracle accompli. Il existe en outre au cours de cette époque une 
alliance solide entre la France et les Provinces-Unies. Parival, soucieux 
d’établir le lien entre la France et la République où il réside, rappelle dès la 
préface de ses Délices de la Hollande : 

 
Cette noble Republique a receu de grandes assistences de la France, 

aussi a-t-elle fait de puissantes diversions en faveur de ce royaume, & a 
tousiours eu un soin tres particulier de secourir ses alliez, desquels elle avait 
été aidée au besoin927. 

 
De cette conjoncture, occultée par les rapports houleux entre les deux 

puissances sous le règne de Louis XIV, résulte une abondante littérature 
française faisant référence aux Provinces-Unies. Avec en premier lieu 
l’ouvrage de Jean-Nicolas de Parival analysé ici. Les Délices de la Hollande ont 
été un grand succès de librairie entre 1651 et le premier quart du XVIIIe 

siècle. Lu et utilisé par des générations de gens de lettres français, ce récit de 
voyage écrit par un « voyageur statique » installé à Leyde depuis 1624 a été un 
vecteur de diffusion de la représentation de la « Hollande » en France928. 
Mêlant le style d’un journal de voyage et d’une compilation, les Délices 
s’inscrivent dans le genre des récits de voyage, alors en plein essor. 

La représentation de la Hollande emprunte chez Parival l’image, alors 
courante, d’un « jardin plain de delices & un Paradis terrestre »929. Bien 
entendu, ce qualificatif fait également partie des lieux communs propres aux 
récits de voyage. Tout récit se doit d’entraîner le voyageur de cabinet vers des 
horizons nouveaux et de susciter son intérêt, ce qui induit fatalement une 
surenchère de l’extraordinaire. Néanmoins, pour notre auteur, l’attrait des 
Provinces-Unies repose d’une part sur la stupéfiante quantité de richesses 

                                                
925 Ibid., p. 196, chapitre XXXII, « De quelques autres Voyages vers Les grandes Indes ». 
926 Ibid., p. 196, chapitre XXXII, « De quelques autres Voyages vers Les grandes Indes ». 
927 Ibid., p. iii. 
928 Madeleine VAN STRIEN-CHARDONNEAU, « Le voyage de Hollande ». Récits de voyageurs français 
dans les Provinces-Unies, 1748-1795, Groningue, RUG, 1992, p. 110-111, relève dans sa thèse des 
références à l’ouvrage de Parival dans des écrits concernant des voyages effectués en 1774 
(Pierre Coste d’Arnobat), 1777 (Guy-Claude de Sarfield), et 1778 (Louis-Charles Desjobert). 
929 Ibid., p. 177 ; cf. Ibid. p. 23. 
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réunies dans ce pays au moyen de l’agriculture et du commerce intra-
européen et au long cours, et d’autre part sur l’esprit de liberté et de 
tolérance qui y règne. La rapidité de l’essor de cette République et l’étendue 
de son empire contribuent à renforcer cet argument. 

Pour Parival, rien ne saurait être comparé à la Hollande. Or, à cette 
époque, l’Italie constitue un point de repère majeur, notamment aux 
Provinces-Unies, touchées tardivement par la Renaissance. Le problème de 
la référence à l’Italie se pose en Hollande comme suit : comment se 
considérer comme successeur de la civilisation antique (en étant par 
conséquent redevable à l’original), alors que l’on dénonce les travers de 
l’héritière naturelle de cette civilisation, c’est-à-dire l’Italie « papiste » et sous 
domination espagnole ? De fait, notre auteur n’échappe pas à cette dualité 
dans ses rapports avec l’Italie. Son œuvre reflète le jeu typique d’attraction et 
de répulsion qui caractérise la fascination. Si les Délices de la Hollande 
comportent bien des renvois à l’Antiquité, Parival affirme hardiment que la 
République des Provinces-Unies a surpassé la République romaine, 
notamment par la rapidité et l’étendue globale de ses conquêtes. Seule la 
République de Venise, réputée semblable à la Hollande (« Amsterdam, 
Venise du Nord »), inspire quelque respect à Parival. 

Le corollaire de cette évocation des républiques de Rome et de Venise 
est l’analyse du système politique de la jeune République des Provinces-
Unies. Or, à l’exception d’une description factuelle dans les chapitres XXVII 
et XXVIII, le récit de Parival est exempt, ou presque, de tout jugement sur la 
nature du gouvernement hollandais930. En guise d’observation appréciative, 
Parival écrit de manière laconique : « […] en luy [le Gouverneur, ou 
Stathouder] reluit quelque rayon de monarchie, & aux Estats une Aristocratie 
teinte d’une legere couleur de Democratie »931. Faut-il y déceler une absence 
d’intérêt sur cette matière ? L’effet d’un manque de lecture ? Celui d’une 
autocensure pour des raisons personnelles ou éditoriales ? Une conséquence 
fortuite de cette « neutralité » est en tout cas que l’ouvrage de Parival a 
étonnamment bien résisté au temps. Dans ses Lettres à un ami, l’ami de 
Flaubert et futur académicien Maxime Du Camp (1822-1894) y fait référence 
à plusieurs reprises : 

 
[…] vous vous doutez bien que je ne suis pas parti de Paris sans 

fourrer quelques vieux livres dans ma poche ; en voici un qui est curieux, 
quoiqu’il ne soit pas très-rare ; qui ne sort point de chez les Elzévirs, 
quoiqu’il ait été imprimé à Leyde ; qui a une jolie reliure en maroquin rouge, 
très-habilement montée sur nerfs et ménageant les témoins, quoiqu’elle ne soit 
                                                
930 Ibid., chapitre XXVII « De la Iustice, Et du Gouvernement », p. 163-168 ; chapitre XXVIII 
« Des Colleges qui Gouvernent la Hollande, & premierement de celuy des Estats Generaux », 
p. 168-176, soit 13 pages sur les 217 pages de la première partie des Délices, formant le récit 
descriptif de la Hollande. La notion de liberté est cependant bien présente dans le texte. 
931 Ibid., p. 176. 
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ni de Padeloup, ni de Derome, ni de Bauzonnet, ni de Capé ; qui est en 
bonne condition, quoique trois feuillets en aient été lavés, et qui me vient de 
cette fameuse vente Giraud, où il s’est livré des batailles que, grâce à dieu, 
nous avons quelquefois gagnées. Ce livre, intitulé : les délices de la Hollande, est 
de M. J De Parival932. 

 
Deux siècles après la première parution de ses Délices de la Hollande, 

c’est « notre ami Parival933 », « l’aimable et pompeux Parival qui […] servait 
encore de guide934 ». 
  

                                                
932 Maxime DU CAMP, En Hollande, Lettres à un ami, Paris, Poulet-Malassis et De Broise, 1859, 
p. 27-28 (lettre datée du 15 février 1857). L’une des éditions de 1651 des Délices est cependant 
un Elzévir tardif. Antoine-Michel Padeloup et Jacques-Antoine Derome furent de prestigieux 
relieurs au XVIIIe siècle ; Antoine Bauzonnet et Antoine Capé au XIXe siècle. 
933 Ibid., p. 72. 
934 Ibid., p. 92. 
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X - Du voyage au cabinet : la Hollande dans 
l’imaginaire des gens de lettres français 

 
 

« Y a-t-il un pays dans le monde où l’on soit 
plus libre, où le sommeil soit plus tranquille, où 
les lois veillent mieux sur le crime, où les 
empoisonnements, les trahisons, les calomnies 
soient moins connus, où il reste enfin plus de 
traces de l’heureuse et tranquille innocence de 
nos pères  ?935 » 
 

René Descartes à Jean-Louis Guez de Balzac (1634) 
 
 

L’art néerlandais du XVIIe siècle suscite de nos jours un enthousiasme 
universel. C’est avec lyrisme qu’est célébré le génie artistique du XVIIe siècle 
batave : « le siècle d’or hollandais favorise souvent l’inflation des superlatifs. 
[…] La stupéfiante fertilité du siècle d’or hollandais garde toujours sa part de 
mystère936 ». En 2000, de nombreux visiteurs venus de toute l’Europe se sont 
pressés à l’exposition du bicentenaire du Rijksmuseum. De même, lors de la 
grande exposition de Vermeer une logistique importante a dû être mise en 
place pour faire face aux flux de visiteurs, venus pour admirer les merveilles 
du Siècle d’Or937. La vie de Rembrandt a par ailleurs fait l’objet d’un film, et 
l’on rencontre la laitière de Vermeer jusque sur des pots de yaourt938. L’art 
hollandais du XVIIe siècle, Vermeer et Rembrandt en tête, est donc 
largement connu en France. Il n’en va pas fatalement de même pour la 
période historique qui a donné naissance à cette opulence artistique. 

                                                
935 « Lettre de Descartes à Guez de Balzac (1634) », in : Œuvres de Descartes, publiées par 
Victor Cousin, Paris 1824, I, p. 94-95. René Descartes (1596-1650) a séjourné au total vingt 
ans aux Provinces-Unies. 
936 « La mine du siècle d’or », in : Epok, avril 2000, p. 67. Article à propos de l’exposition du 
bicentenaire du Rijksmuseum d’Amsterdam : « La gloire du siècle d’or. L’art néerlandais au 
XVIIe siècle », du 15 avril au 17 septembre 2000. 
937 Johannes Vermeer, dit Vermeer de Delft (Delft, 1632-1675). Après des débuts sous le 
signe du caravagisme, Vermeer a donné naissance à une œuvre marquée par le clair-obscur 
(jeux de lumière) et par la luminosité de sa touche. Tombé dans l’oubli après un succès initial, 
Vermeer a été redécouvert au XIXe siècle. Les quarante tableaux environ qui composent son 
œuvre ont été dispersés en Europe en en Amérique du Nord. 
938 « Rembrandt », film français de Charles Matton, 1999. La marque suisse Nestlé utilise une 
image dérivée de la laitière pour ses desserts lactés portant le même nom. 
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Pourtant, « les liens intellectuels entre la Hollande et la France sont si 
anciens ! »939 En effet, d’abord liés à « l’Ami Gaulois » par des pactes dirigés 
contre un ennemi commun, l’Empire des Habsbourg, puis entrés (comme 
toute l’Europe) dans le giron de la culture française, les Pays-bas ont pendant 
longtemps goûté à la francité. Inversement, les Français du XVIIe siècle ont, 
de par l’alliance franco-néerlandaise et l’avènement d’un lien intellectuel au 
sein de la République des Lettres, assisté de près au « miracle néerlandais ».  

Comment décrire l’étonnement qui a pu frapper un observateur 
français qui contemplait la petite République des Provinces-Unies ? 
L’existence seule d’une République fédérative et protestante était sans doute 
déjà incompréhensible pour un Français habitué à la vieille monarchie 
française, catholique et unitaire. Mais que ce petit pays, malgré sa longue 
guerre contre l’Espagne et ses divisions internes, ait donné naissance à un 
empire d’une opulente prospérité était encore plus inconcevable. 

Le présent chapitre se propose de retracer la représentation des 
Provinces-Unies en France au XVIIe siècle à partir de l’analyse d’un ouvrage 
qui a bénéficié d’une diffusion particulièrement large : les Délices de la Hollande 
de Jean-Nicolas de Parival940. 

 
Le questionnement embrasse plusieurs aspects de la représentation 

d’un pays. L’intense activité intellectuelle et éditoriale dont l’ouvrage de 
Parival est issu, place la Hollande au cœur de la République des Lettres. 
L’avènement du réseau d’hommes de lettres et l’établissement de la puissance 
étatique des Provinces-Unies coïncident merveilleusement. De ce fait, un 
parallèle s’impose naturellement entre le devenir de la République, ce 
« carrefour de la communication intellectuelle »941, et son reflet auprès des 
gens de lettres français. La question de l’évolution de la perception française 
des Provinces-Unies au long du XVIIe siècle se pose par conséquent. Or, à 
partir de 1650 environ, les rapports entre le royaume français et la 
République se modifient profondément. Quel mouvement d’ensemble se 
dessine ? Est-ce que l’image favorable de la première moitié du siècle subsiste 
sous le règne de Louis XIV ? 

 
Par ailleurs, l’apparition remarquée de la République nouvelle sur la 

scène européenne appelle la confrontation avec les cadres de références 
                                                
939 Ces paroles, prononcées par M. Albert Calmette (1863-1933) de l’Institut Pasteur à 
l’occasion d’une commémoration de Louis Pasteur (1822-1895), le 25 novembre 1925, 
soulignent l’ancienneté des liens qui liaient la France et les Pays-Bas si tangiblement à cette 
époque. Jusqu’à la Deuxième Guerre Mondiale, l’influence française fut en effet substantielle 
aux Pays-Bas. Citation de Roelof MURRIS, La Hollande et les Hollandais, au XVIIe et au XVIIIe 
siècles, vus par les Français, Paris, Honoré Champion, 1925, p. 1. 
940 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. Avec un traité du 
Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, Leyde, 
Pieter Leffen, 1651. 
941 Paul DIBON, Regards sur la Hollande du siècle d’or, Naples, Vivarium, 1990, p. x. 
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établis. Comment se situent les Provinces-Unies dans l’imaginaire français 
par rapport à la référence universelle, c’est-à-dire l’Italie ? Au milieu du 
XVIIe siècle, le centre intellectuel de l’Europe se déplace vers le Nord, 
délaissant l’Italie (étouffement du continent par la domination espagnole, 
effondrement de l’édition vénitienne) au profit de la France et des Provinces-
Unies, étoile montante dans ce monde mouvant. Quelles traces de ce 
mouvement transparaissent dans l’ouvrage de Parival ? Comment ce transfert 
du centre de gravité intellectuel est-il perçu par les gens de lettres français ? 

Afin de mieux appréhender cette double problématique, voyons 
d’abord le contexte de ces questions, à savoir les Provinces-Unies dans la 
tourmente de leur naissance. 

 

L’âge d’or et l’âge de fer ou la naissance des Provinces-Unies 
 
Lorsque, en 1556, Philippe II d’Espagne hérite de son père Charles 

Quint la seigneurie des Pays-Bas, il entreprend de moderniser le 
gouvernement de ce territoire942. Or, son action politique rencontre 
rapidement de vives résistances. Dans un souci de rationalisation du pouvoir, 
et afin de renforcer le pouvoir central, Philippe II décide d’ôter des privilèges 
locaux. Cette démarche suscite amertume et ressentiment au sein des élites 
néerlandaises. De même, l’introduction d’une taxe indirecte - une première 
pour l’époque - provoque une opposition unanime943. Enfin, l’ action 
intransigeante du souverain espagnol en faveur du Catholicisme achève de 
mettre en émoi les dix-sept provinces, sensibles au calvinisme. 

Le simple refus opposé par la Gouvernante aux remontrances faites 
par les nobles néerlandais, habitués à jouir d’une large autonomie, entraîne 
une escalade du conflit944. Avec le renforcement de l’Inquisition, suite à 
l’iconoclasme de l’automne 1566, et l’envoi de troupes espagnoles sous la 

                                                
942 Philippe II (1527-1598, seigneur des Pays-Bas et roi d’Espagne, de Naples, de Sicile dès 
1556, de Portugal dès 1580), a reçu les Pays-Bas de Charles Quint (1500-1558). Les dix-sept 
provinces des Pays-Bas comportaient ce qui correspond de nos jours aux Pays-Bas, la 
Belgique, le Luxembourg et la Flandre française.  
943 Les « Dixièmes » étaient prélevés sur la vente de marchandises. Pour financer ses guerres, 
Philippe II a sensiblement augmenté les impôts dans les Pays-Bas, terre dotée d’une proto-
industrie prospère. C’est notamment le fait que l’argent récolté aux Pays-Bas soit utilisé 
ailleurs dans l’Empire espagnol, sans que l’élite locale puisse décider de l’attribution de ces 
recettes, qui a précipité la Révolte. 
944 Marguerite de Parme ou d’Autriche (1522-1586). Fille naturelle de Charles Quint, elle fut 
Gouvernante des Pays-Bas de 1559 à 1567. Confrontée aux troubles, et jugée trop conciliante, 
elle dut céder sa fonction au Duc d’Albe. Suite au refus, jugé dédaigneux, de leurs 
récriminations par la Gouvernante des Pays-Bas en 1566, les nobles des Pays-Bas s’étaient 
attribué le sobriquet de « Gueux ». L’iconoclasme qui secoua les Pays-Bas dès le mois d’août 
1566, marque le début de la « Révolte des Gueux ». 
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conduite du Duc d’Albe, la rupture est consommée945. Les Tercios réussissent 
certes à soumettre les Pays-Bas méridionaux et orientaux, mais la Révolte 
survit en Hollande, Zélande et Frise. La Révolte résiste aux assauts 
espagnols, et les bandes de Gueux se transforment en une armée efficace 
pendant les « Dix Années » (1588-1598)946. De son réduit, la Révolte se 
répand progressivement à l’ensemble des provinces situées, en substance, au 
nord de la Meuse (1598-1609). Pour « la deffance des privileges & de la 
liberté »947, les Provinces-Unies soutiennent entre 1568 et 1648 la guerre 
contre l’Espagne. 

L’Union d’Utrecht de 1579, confirmée par l’Acte de Déposition de 
1581, donne un corps juridique à la République, que l’Espagne finit par 
reconnaître de facto en concluant avec elle la Trêve de douze Ans (1609-1621), 
puis de jure en signant la Paix de Münster en 1648948. À cette date, la 
puissance des Provinces-Unies est bien assise, et ses marines marchande et 
de guerre font battre le pavillon tricolore néerlandais sur toutes les mers du 
monde949. Comme le résume un diplomate français du XVIIe siècle : 

 
« Rien ne saurait être comparé a ce que les Hollandois ont fait 
par le moyen du commerce et ce sera toujours un sujet 
d’Etonnement, qu’une poignée de Marchands refugiez dans un 
petit pays, qui ne produisoit pas a beaucoup de quoy nourir ses 
nouveaux habitans, ayent abatu la puissance enorme de la 
monarchie d’Espagne, l’ayant obligé a leur demander la paix et 
ayant fondé un Etat qui depuis ce temps la fait l’Equilibre entre 

                                                
945 Fernando Álvarez de Tolède, Duc d’Albe (1507-1582), général espagnol. Nommé 
Gouverneur des Pays-Bas (1567-1573), le Duc d’Albe a acquis sa renommée par le sang, en 
réprimant sans pitié la révolte des « Gueux ». Son successeur, Alexandre Farnèse (1545-1592, 
fils de Marguerite de Parme), Gouverneur de 1578 à 1592 fut craint pour son génie militaire. 
Sa mort en 1592 délivre la Révolte d’un chef militaire redoutable. 
946 L’expression est de Robert FRUIN, Tien jaren uit de Tachtig-jarigen Oorlog, 1588-1598, La Haye 
1899, 332 p. [Dix années de la Guerre de Quatre-vingts Ans, 1588-1598] 
947 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. ii. 
948 La « Pacification de Gand » (1576) constitue la dernière tentative de résolution politique 
des problèmes religieux et étatiques aux Pays-Bas. Elle signifiait l’union de toutes les dix-sept 
provinces contre les mesures de répression prises par le gouvernement espagnol. Alexandre 
Farnèse, Gouverneur entre 1578 et 1592, gagne l’Artois et le Hainaut pour l’Union d’Arras en 
1578, désolidarisant ainsi les provinces rebellées. En réaction à cela, l’Union d’Utrecht est 
conclue, le 23 janvier 1579. Dix des dix-sept provinces s’engagent ainsi dans la lutte contre le 
gouvernement espagnol. Dans l’Acte de Déposition (1581) les États Généraux des Provinces-
Unies déclarent la déchéance de Philippe II, et ouvrent ce faisant l’ère républicaine (1581-
1806). 
949 Vers le milieu du siècle, les Provinces-Unies détiennent les trois quart du tonnage 
marchand de la flotte européenne, détrônant ainsi la puissance maritime de Venise, et des 
comptoirs des compagnies de commerce (VOC, WIC) sont installés du Brésil au Japon. 
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les Puissances de l’Europe et qui est en quelque façon l’arbitre 
de la paix et de la guerre »950.  
 
Au cours d’une longue lutte contre l’Espagne, quelques territoires 

insoumis à l’autorité suzeraine se sont donc mués en un État puissant. De 
l’âge de fer (près d’un siècle de guerre quasi continuelle) naît l’âge d’or de la 
prospérité et de la fécondité intellectuelle des Provinces-Unies. Grâce à la 
position privilégiée de la France, alliée de la République naissante, des 
Français ont pu assister, voire participer, à cette étonnante transformation 
qui marque l’apparition des Provinces-Unies, ce « Carthage des temps 
modernes » pour inverser le mot de Jules Verne951. 

  

                                                
950 Archives du Ministère des Affaires étrangères, Mémoires et documents, Hollande 49 
(1697), État du commerce des Hollandois dans toutes les parties du monde », 1697, f° 7-7v. 
Ce constat d’un diplomate de Louis XIV, résume admirablement en quelques lignes la 
vertigineuse ascension des Provinces-Unies. Cf. l’analyse du diplomate anglais Sir William 
TEMPLE (1628-1699) dans ses Remarques sur l’éstat des Provinces-Unies des Pays-Bas. Faites en l’an 
1672, La Haye, Jean et Daniel Steuker, 1692, 262 p. Une célèbre phrase de sa préface résume, 
aux débuts de la Guerre de Hollande (1672-1678), la progression de la République ainsi : 
« L’exces des richesses, la beauté, l’étendüe du commerce […] avoient il n’y a pas long-temps, 
fait monter cet Etat à un tel degré de gloire, qu’il étoit devenu l’objet de l’envie des uns, de la 
crainte des autres, & de l’admiration de tous ses voisins. » 
951 Jules VERNE (1828-1905) écrit dans ses, Vingt mille lieus sous les mers, Paris, J. Hetzel, 1870, 
II, chapitre VIII, ‘La baie de Vigo’ : « L’Atlantique ! […] Importante mer presque ignorée des 
anciens, sauf peut-être des Carthaginois, ces Hollandais de l’antiquité, qui dans leurs 
pérégrinations commerciales suivaient les côtes ouest de l’Europe et de l’Afrique. » 
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Figure 43 - Frontispices des Déli c e s  de  la  Hol lande  de Jean-Nicolas de 
Parival 

Éditions de 1660 et de 1662, publiées à Leyde chez Stercoren et Pierre Didier952. 
[Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municipale de Grenoble, C16569, 
E12664A07] 
  

                                                
952 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Charles Ger Stercoren, 1660. 
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I - La perception française des Provinces-Unies à travers le 
XVIIe siècle 

 
La France et les Provinces-Unies, motivées par la lutte contre un 

adversaire commun, se sont mutuellement portées assistance entre 1598 et 
1648953. La Guerre de Trente Ans (1618-1648) renforce encore les liens entre 
les deux pays et intensifie l’effort commun contre l’ennemi espagnol. « La 
plus forte alliance que les Provinces unies ayent aujourd’huy, est avec la 
France : qui a esté souvent renouvellée »954, souligne Jean-Nicolas de Parival. 

En effet, après l’assassinat du roi Henri IV, initiateur du 
rapprochement avec la République, la politique de coopération avec cet État 
protestant est maintenue955. La Trêve aux Pays-Bas (1609-1621), les conflits 
internes à la République, et le penchant naturel de la Régente Marie de 
Médicis pour l’Espagne catholique suspendent la coopération active entre la 
France et les Provinces-Unies pendant une décennie956. La Guerre de Trente 
Ans et la reprise des hostilités entre les Provinces-Unies et l’Espagne en 
1621, donnent une nouvelle vie aux accords politiques et militaires Franco-
Républicains. 

Le pragmatisme politique l’emporte sur la solidarité religieuse : l’affaire 
de La Rochelle, cité protestante prise par Richelieu au terme d’une résistance 
héroïque (1627-1628) n’entame pas le pacte entre la monarchie française et la 
République néerlandaise, malgré la (timide) aide apportée aux assiégés par la 
flotte Hollandaise. De même, l’élimination du pouvoir politique des 
protestants français, mise en évidence par la promulgation de l’Édit d’Alès en 
1629, ne modifie pas le pacte entre La Haye et Paris. 

 

                                                
953 Le rétablissement en France de l’ordre intérieur, symbolisé par la promulgation de l’Édit de 
Nantes (1598), d’une part, et la signature de la paix de Münster (1648), d’autre part, délimitent 
la période d’entente cordiale et d’assistance politique et militaire entre la France et les 
Provinces-Unies. Henri IV (1553-1610, Roi de France dès 1589) choisit de s’allier aux 
Provinces-Unies dans sa lutte contre les Habsbourg, dont les possessions cernent les 
frontières françaises. 
954 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 215. 
955 Henri IV s’est attaché au cours de son règne (effectif après avoir abjuré le protestantisme 
en 1593 et conquis Paris sur la Ligue en 1594) à affermir l’autorité royale en France, et à 
affaiblir en Europe l’assise de la maison d’Habsbourg. Ayant proclamé, le 13 avril 1598, l’édit 
de Nantes, qui mit fin aux troubles religieux en instaurant une relative tolérance, Henri IV 
s’est rapproché des Provinces révoltées et des princes protestants allemands, dans le dessein 
de contrer les Habsbourg. 
956 Marie de Médicis (1573-1642), reine de France dès 1600, puis régente entre la mort de son 
mari et son départ en exil (1610-1630). La régente s’en est d’abord remise à Concini (1575-
1617, assassiné sur ordre de Louis XIII), puis au Duc de Luynes (1578-1621), et finalement à 
son aumônier, le Cardinal de Richelieu (1585-1642, appelé au Conseil en 1624), pour la 
conduite des affaires. La régence de Marie de Médicis fut marquée par les rapports tumultueux 
avec son fils, Louis XIII (1601-1643, Roi de France à neuf ans). 
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Jean-Nicolas de Parival et les Délices de la Hollande 
 
Le rapprochement politique et militaire des deux pays au cours de la 

période 1598-1648 trouve un écho dans la République des Lettres. Au XVIIe 
siècle, le livre imprimé est le vecteur de diffusion des perceptions par 
excellence. Le voyage - long, cher, dangereux - a souvent donné lieu à une 
trace écrite : récits de voyage, mémoires, correspondances, guides. 
L’accroissement des échanges franco-néerlandais, décuple par conséquent les 
traces laissées par ces contacts. Genre littéraire naissant, le récit de voyage 
peut rapidement se targuer d’une large audience auprès des gens de lettres 
français. 

Le récit d’un déplacement physique incite au « voyage de cabinet ». La 
lecture permet d’accéder, confortablement et à moindre frais, à des 
connaissances parfois péniblement réunies dans un ouvrage. L’un des best-
sellers du XVIIe siècle est le livre Les Délices de la Hollande, de Jean-Nicolas de 
Parival957. Il s’agit d’un précurseur des guides touristiques, qui regroupe dans 
un petit volume in-douze facilement transportable « deux parties, la première 
contenant une description éxacte du païs, avec les mœurs et les coutumes des habitans, et la 
seconde un abrégé historique », comme le résume le sous-titre d’une édition de 
1697958. Ce guide touristique avant la lettre a été réédité durant pas moins de 
huit décennies. Les Délices ont en effet « joui d’une véritable vogue pendant la 
seconde moitié du XVIIe siècle et au commencement du siècle suivant »959. 
Entre la première édition, parue à Leyde en 1651, et la dernière, imprimée à 
Amsterdam en 1728, il y eût au moins quinze éditions, bien entendu « revues, 
corrigées et augmentées » pour rester au goût du jour960 . 
                                                
957 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Œuvre Panegirique. Avec un traité du 
Gouvernement, et un abrégé de ce qui s’est passé de plus mémorable, jusques à l’an de grace 1650, Leyde, 
Pieter Leffen, 1651. L’édition citée ici est la seconde édition, publiée à Leyde chez Abraham 
Geervliet en 1655 (in-12°, 362 p.). La langue n’a pas été modernisée pour les citations, et 
seules les erreurs typographiques ont été corrigées pour préserver l’intégrité du texte. 
958 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de le Hollande, en deux parties, la première contenant une 
description éxacte du païs, avec les mœurs et les coutumes des habitans, et la seconde un abrégé historique 
depuis l’établissement de la république jusques à l’an 1697. Ouvrage nouveau sur le plan de l’ancien, 
Amsterdam, H. Wetstein, 1697, in-12°, 579 p. Avant l’institutionnalisation des guides 
touristiques au XIXe siècle, avec les guides de John Murray (1778-1843), Karl Bædecker 
(1801-1859) et Adolphe Joanne (1813-1881), respectivement en Angleterre, Allemagne et en 
France, les voyageurs se référaient essentiellement aux récits de voyages ou compilations déjà 
publiés pour préparer leur itinéraire dans les lointaines contrées objets de leurs déplacements. 
959 Académie Royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, Biographie 
nationale (Bruxelles, 1866-1986), tome 16, p. 640. 
960 Nous devons les cinq premières impressions des Délices à des éditeurs de la ville 
universitaire de Leyde (1651 (2), 1655, 1660, 1662), entre autre par les Elzévir. En 1665, une 
édition en petit format (in-12°) parut à Paris, chez la Compagnie des libraires du Palais. Les 
tirages tardifs (1669, 1678, 1685, 1679, 1726, 1728) ont été réalisés par des éditeurs 
d’Amsterdam, exception faite des éditions de 1710 et 1726, parues à La Haye. L’ouvrage a 
connu une traduction en néerlandais, sous le titre De Vermakelyckheden van Hollandt ; een Werck 
deses Landts lof uyt-basuynend, paru à Amsterdam chez S. Imbrechts en 1661. 
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Bien que son ouvrage ait rencontré un réel succès, nous ne savons que 
peu de choses sur Jean-Nicolas de Parival. Tombé dans l’oubli après sa gloire 
éditoriale, les rares données biographiques à son propos sont parfois 
contradictoires. Cependant, une idée générale du cours de sa vie se dégage 
des différentes sources961. Né à Verdun en 1605, Parival s’est installé aux 
Provinces-Unies en 1624. L’on ignore les raisons de son émigration, mais 
Parival n’est, semble-t-il, pas de « ceux que le zele de la religion a conduit 
icy »962. Il est resté dans la République 36 ans durant, notamment à Leyde. 
Attaché à l’université de cette ville, Parival a donné des cours de langue 
française afin de pourvoir à sa subsistance. Il y fréquente des personnalités 
académiques, dont le théologien Gomarus963. Veuf de Marguerite van der 
Meulen, il épouse en 1637 une française, Élisabeth de Leques, dite de la 
Croix. Parival trouve Leyde, sa « seconde patrie », la ville « la plus nette & la 
plus plaisante qui soit en Europe »964. De même, il rapporte avec 
complaisance ce satisfecit d’un Leydénois :  

 
« Des quatre parties du monde l’Europe est la plus noble & la 
plus belle, la plus belle partie de l’Europe est le Pais-bas, des 
dix-sept Provinces la plus florissante & plus belle est la 
Hollande, la plus belle ville d’icelle est Leiden, & la plus belle 
rue le Rapembourg. Donc il s’ensuit que je suis logé en la plus 
belle rue du monde »965. 
 
Le Lorrain a donc passé les années fécondes de sa vie en Hollande, 

sans jamais cesser de publier en langue française. 

                                                
961 Notamment : Abraham Jakob VAN DER AA, Biographisch woordenboek der Nederlanden, 
Haarlem, J.J. van Brederode, 1852-1878, tome 15 ; Académie Royale des Sciences, des Lettres 
et des Beaux-Arts de Belgique, Biographie nationale, Bruxelles, 1866-1986, tome 16, p. 639-642 ; 
Abbé Jean-Noël PAQUOT, Mémoires pour servir à l’histoire littéraire des dix-sept provinces des Pays-Bas, 
Louvain, 1763-1770, tome 10 ; Christian G. JÖCHER, Allgemeines Gelehrten-lexicon, Leipzig, 1751, 
tome 3 ; Préface de l’édition de 1660 des Délices : « Vue mesme que je me prepare pour suivre 
mon destin ailleurs, & qui semble m’arracher d’icy comme par force, & pour une grande 
raison. » 
962 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 162. 
963 Une université fut fondée à Leyde, en 1575, suite à la résistance victorieuse de cette ville 
aux assaillants espagnols. Gomarus (nom latin de François Gomar, né à Bruges en 1563, mort 
à Groningue en 1641), théologien calviniste à l’université de Leyde, entra en conflit avec son 
collègue Arminius (Hermann Armenszoon, Oudewater, 1560-Leyde, 1609), à propos de la 
prédestination. Lors du synode de Dordrecht (1618-1619), il contribua à la condamnation du 
courant arministe, qui s’élevait contre la doctrine calviniste en matière de la double 
prédestination. Parival atteste avoir connu Gomarus dans le chapitre XXIV, « Des Religions », 
de ses Délices. Il rapporte également dès l’édition parisienne de 1665, p. 45, les propos 
laudateurs du successeur de Gomarus, Johannes Polyander van Kerckhoven (1568-1646), sur 
la ville de Leyde (voir infra et chapitre IX). 
964 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 38. 
965 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 47. 
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Pourtant, en 1660, Parival décide de quitter les Provinces-Unies pour 
les Pays-Bas méridionaux. Il s’installe avec sa famille à Bruxelles, puis, vers 
1666, à Louvain. Son dernier ouvrage, Louvain, très ancienne et capitalle ville du 
Brabant est paru à Leyde en 1667. Autour de cette date on perd toute trace de 
l’existence de Parival, Dieu l’ayant vraisemblablement rappelé à lui. 

L’appartenance religieuse de Parival n’est pas établie avec précision. 
Toutefois, il fait à cet égard montre d’une souplesse d’esprit suffisante pour 
réussir son intégration successive dans un milieu protestant (Leyde, 
« citadelle du calvinisme » d’après Henri-Jean Martin), puis catholique 
(Bruxelles, et surtout Louvain). Lorsqu’il traite de la religion dans ses 
ouvrages, il emploie un langage neutre qui rend au yeux de l’Abbé Paquot 
« sa Catholicité suspecte, & qu’il n’est pas aisé de concilier avec les maximes 
du Christianisme »966. 

 

Les Provinces-Unies dans l’imaginaire français 
 
Parival a laissé une œuvre variée, allant d’une Ecole du rire, à l’Abrégé de 

l’histoire de ce siècle de fer, contenant les misères et calamitez des derniers temps967. Parmi 
ses productions, les Délices et l’Abrégé ont connu le succès le plus large dans la 
République des Lettres, assurant une certaine pérennité à leur auteur. Pour 
autant, les critiques ne sont pas tendres. L’Abbé Paquot range les Délices 
parmi les « ouvrages propres à amuser des Lecteurs sans goût & sans 
discernement »968. Nous voilà prévenus. 

Un auteur d’une description des Provinces-Unies publiée dès 1729, 
François Michel Janiçon, a également lu Parival « avec des yeux un peu 
critiques » et met le lecteur en garde :  

 
« Les Délices de la Hollande ne démentent point leur titre, & 
l’on en doit faire le même cas, que toutes les autres Délices des 
differens Païs, que l’on a griffonnées à l’envi l’une de 
l’autre »969. 

                                                
966 Abbé Jean-Noël PAQUOT, Mémoires pour servir à l’histoire littéraire des dix-sept provinces des Pays-
Bas, Louvain, 1763-1770, tome 10. La « maxime du Christianisme » à laquelle Paquot fait 
référence est : Qui non est mecum, contra me est [qui n’est pas avec moi, est contre moi], Matthieu 
XII-30. 
967 Jean-Nicolas PARIVAL, Methodus addiscendarum conjugationum gallicarum, cum syntaxi compediosa, 
Leyde, 1645, in-douze ; Dialogues françois selon le langage du tems. Cinquième édition augmentée de 
l’Ecole du rire, Leyde, 1676, in-douze ; Abrégé de l'histoire de ce siècle de fer, contenant les misères et 
calamitez des derniers temps, avec leurs causes et prétextes, jusques au couronnement du roy des Romains 
Ferdinand IV, fait vers la fin de l'esté de l'an mil six cens cinquante-trois, Leyde, 1653, in-octavo, 592 p. 
968 Abbé Jean-Noël PAQUOT, op. cit., tome 10. 
969 François Michel JANIÇON, État présent de la République des Provinces-Unies et des Païs qui en 
dépendent. Par M. François Michel Janiçon, Agent de S.A.S. Monseigneur le Landgrave de Hesse-Cassel, 
La Haye, Jean van Duren, 1729-1730, in-octavo, 2 tomes, tome I, p. xxii. Janiçon, Paris, 1674-



LA HOLLANDE DANS L’IMAGINAIRE DES GENS DE LETTRES FRANÇAIS 

363 

 
Pour la présente recherche, la faiblesse littéraire du texte de Parival 

représente paradoxalement un avantage déterminant. En effet, ces 
« compilations » résument la somme des opinions exprimées au sujet de la 
République néerlandaise. L’écrivain a fait siennes les idées qu’il a pu 
rencontrer au fil de ses lectures et fréquentations, et en a fait la synthèse dans 
un récit stéréotypé. Les Délices constituent par conséquent en quelque sorte le 
dénominateur commun des perceptions françaises des Provinces-Unies. 

Le succès « commercial » de l’ouvrage revêt également une importance 
primordiale. L’auteur s’adresse avec son guide à l’ensemble des gens de 
lettres français, ou du moins francophones. Et pendant près d’un siècle, 
ceux-ci ont effectivement eu accès à l’ouvrage. Durant toute la période de 
l’alliance franco-néerlandaise (1580-1660), et même au-delà, le trait d’union 
entre les éditeurs néerlandais et le public français est bien établi, « attendu 
qu’ils joignent les bons livres avec le trafic »970. Les qualités du récit et sa 
rentabilité pour le commerce éditorial batave ont donc assuré aux Délices une 
large diffusion et une remarquable longévité. De ce fait, l’ouvrage s’avère un 
vecteur de propagation d’idées efficace971. 

Dès lors, l’utilité de cet ouvrage pour retracer la représentation de la 
Hollande dans l’imaginaire des gens de lettres français prend tout son sens. 
En effet, dans cette entreprise la valeur littéraire de la source importe peu. Ce 
qui entre en ligne de compte est l’effet que l’ouvrage a pu produire sur 
l’imaginaire du lecteur. Comme l’observe Johan Huizinga dans son magistral 
l’Automne du Moyen-Âge : « Pour la connaissance de la civilisation d’une 
époque, l’illusion dans laquelle ont vécu les contemporains a la valeur d’une 
vérité »972. Les Délices rassemblent, schématiquement, un ensemble commode 
d’idées reçues qui sont « plébiscitées » par des générations de lecteurs. 
Voyons donc de quoi les Délices sont faits. 

Le petit volume, qui se glisse aisément dans les bagages du voyageur 
(physique ou d’esprit), présente l’essentiel de la Hollande en deux parties. La 
première partie, regroupe 34 chapitres renfermant une description du pays. 
Description « laquelle n’estant traversée d’aucune paßion, ne peut estre 
soupçonnée, ny de flatterie, ny de mansonge »973. La seconde partie présente 

                                                                                                           
La Haye, 1730, étudiant, soldat et littérateur d’origine protestante a séjourné aux Provinces-
Unies pendant 24 ans. Selon la Bibliothèque universelle de Boucher DE LA RICHARDERIE, Paris, 
1808, tome III, p. 183 : « Cette description étoit très-utile pour le temps où elle a paru, mais 
elle a vieilli. » 
970 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 199. 
971 À titre indicatif, la Bibliothèque Nationale de France possède sept éditions différentes des 
Délices (1662, 1665, 1669, 1685, 1697, 1710, 1728), la Bibliothèque Municipale de Grenoble en 
compte quatre dans son fonds (1655, 1660, 1662, 1665).  
972 Johan HUIZINGA, Herfsttij der Middeleeuwen, Haarlem, Willink, 1919, 568 p. [Première 
traduction en français : Le déclin du Moyen Âge, Paris, Payot, 1961, 406 p. ; nouvelle traduction 
avec un titre plus proche de l’original : L’automne du Moyen Âge, Paris, Payot, 1980, 343 p.] 
973 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Charles Ger Stecoren, 1660, p. vi. 
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en quinze chapitres l’Histoire des Provinces-Unies. Les rééditions 
comportent une « continuation » de l’abrégé historique, imprimée après la 
table des matières. 

Matériellement, les Délices adoptent une forme simple et efficace. Le 
livre, dépourvu d’illustrations et imprimé sur papier ordinaire, comporte un 
nombre relativement important d’erreurs typographiques, qui ne sont guère 
corrigées d’une édition à l’autre. L’auteur prend son mal en patience et 
exhorte dans la préface de la quatrième édition le lecteur à ce propos : « Tu 
corrigeras außi de grace les fautes de l’impreßion »974. Le texte est dense, sans 
doute pour économiser le papier et rendre le prix de l’édition abordable. Les 
marges sont réduites et le texte n’est par conséquent pas accompagné des 
résumés et mots-clefs qui, à cette époque, sont habituellement imprimés 
dans les marges pour faciliter au lecteur l’accès à l’information. La seule 
concession à la bonne lisibilité est l’utilisation de caractères italiques pour les 
noms propres. Par conséquent, le livre ne représente pas un investissement 
important (pour le lecteur de cabinet), et se prête de par ses faibles 
dimensions et prix à une utilisation sans précautions particulières (pour le 
voyageur). 

Si les Délices revêtent bien la forme d’un récit de voyage, avec son 
cortège de villes passées en revue, l’ouvrage semble cependant être le fruit 
moins d’un déplacement physique que d’un travail de compilation. En effet, 
son auteur mêle dans sa description ce qu’il a « remarqué par la longue 
fréquentation » et ce qu’il a « ouy dire » à ses lectures, auxquels il « renvoye le 
lecteur »975. L’expérience du voyage et la connaissance de la langue du pays se 
mêlent donc au savoir livresque. L’adjonction d’une deuxième partie 
retraçant l’histoire récente du pays, permet en outre au lecteur de situer les 
Provinces-Unies dans leur contexte historique. Dès lors, le livre présente 
succinctement l’essentiel de la Hollande, panachant l’expérience vécue et 
l’accumulation méthodique de connaissances plus abstraites. L’édition se 
prête par conséquent à l’usage de guide de voyage, tant pour le lecteur 
sédentaire que pour le voyageur réel. 

Comme tout guide qui se respecte, Les Délices de la Hollande 
commencent par une brève introduction au sujet. L’étymologie du nom du 
pays, les données géographiques, quelques remarques sur les mœurs, sur les 
« moyens de gaigner la vie », et les impôts occupent les six premiers 
chapitres. Les douze chapitres suivants passent en revue les villes de la 
Hollande méridionale, commençant par la résidence de l’auteur : Leyde. La 
Hollande septentrionale est traitée ensuite en quatre chapitres seulement. Les 
dernières sections examinent « assez confusement » la Religion, la noblesse, 

                                                
974 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Pierre Didier, 1662, p. vi (Au 
Lecteur). 
975 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 27, 31 et 192. 
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la liberté, le gouvernement, la marine et terminent sur « quelques pièces 
ramassées »976.  

Le prélude étymologique, passage obligé des récits de voyage au XVIIe 
siècle, donne le ton des Délices :  

 
« Puisque j’entreprends de parler des delices de cette 
Republique, une des plus augustes, plus heureuses & puissantes 
qui fut jamais, & de ce qui s’est passé de plus memorable, tant 
devant que durant les troubles, jusques a la publication de la 
Paix, dont nous joüissons aujourd’huy avec tant de gloire, & 
benediction de ses armes : Il sera tres à propos de faire 
premierement mention de son etimologie »977.  
 
Parival propose trois étymologies : Holtlant, « Pais de bois » en moyen 

allemand, Hol-land, pays creux en néerlandais, ou Olande nom donné par des 
envahisseurs « Nortmans », d’après l’île suédoise Öland, « en tesmoignage de 
leur patrie, dont le ressouvenir est tousiours tres cher »978. 

Vient ensuite une description géographique du pays.  
 
« Sous le nom des Pais bas sont comprises les dix sept 
Provinces, dont la plus estimée estoit la Flandre devant les 
troubles, voire les Provinces esloignées, par icelle entendoient 
touts les Pais bas. Aujourd’huy la Hollande est la principale, & 
par une revolution admirable est doublement ce que fut jadis la 
Flandre, la plus noble plus illustre & la plus debattüe compté de 
l’univers »979.  
 
Pour bien des lecteurs, le titre de l’ouvrage de Parival, Les Délices de la 

Hollande, embrasse sans doute toute la République des Provinces-Unies. Or, 
bien que l’auteur fasse effectivement des références à la République dans sa 
globalité, il n’en est rien. La description géographique ne concerne que la 
province habitée par l’auteur, c’est-à-dire la Hollande. Stricto sensu, le nom de 
Hollande ne désigne qu’une partie des Provinces-Unies, à savoir l’une des 
sept provinces du Nord qui se sont détachées de l’ensemble des Pays-Bas. 
Les Pays-Bas comportaient à la veille de la Rébellion dix-sept provinces sous 
                                                
976 Sur les 217 pages de la description des Provinces-Unies, 26 sont consacrées à la résidence 
de l’auteur, la ville de Leyde (chapitre VI) et 10 au « territoires de Leiden » (chapitre VII), soit 
un sixième du livre. La taille des chapitres est très variable, allant d’une page et demie pour 
Rotterdam à 26 pages pour Leyde. 
977 Jean-Nicolas PARIVAL, Les Délices de la Hollande, Leyde, Abraham Geervliet, 1655, p. 1. 
(chapitre I) 
978 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 1-4. Parival s’appuie respectivement sur les Annales de 
Tacite (vers 55-vers 120), et sur François Guichardin (1483-1540), tout en préférant 
l’étymologie scandinave. 
979 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit. (Leyde, Abraham Geervliet, 1655), p. 5. (chapitre II) 
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autorité espagnole qui s’étendaient sur les Pays-Bas actuels, la Belgique 
(déduction faite de la principauté de Liège, alors indépendante) et le Nord de 
la France. Entre 1579 et 1795, les provinces du Sud portaient seules le nom 
de Pays-Bas. Après une éphémère réunification (1815-1830) au lendemain 
des guerres napoléoniennes, les provinces du Nord et du Sud se séparèrent 
de nouveau, laissant le nom des Pays-Bas cette fois-ci au Nord et imaginant, 
en référence à la Gaule belgique ou Belgica dont César fit mention dans ses 
Commentaires, le nom de Belgique pour les provinces du Sud. 

Cependant, la primauté de la Hollande au sein de la République (dont 
la province de Hollande assurait en 1650 environ soixante pour cent des 
revenus à elle seule), implique, encore de nos jours, la confusion entre cette 
partie de la République et son ensemble. Parival reconnaît cet état de fait et 
résume la situation :  

 
« De facon que l’on peut dire avec justes raisons, que la 
Hollande est la moëlle des pais-bas, tant pour la bonté & 
fertilite que pour la beauté, les voluptez & Delices. Voire elle 
nous represente un Paradis terrestre, par les Prairies, Jardins, & 
terres labourables, par ses eaux, ses canaux faits pour la 
commodité du trafic, & par l’admirable beauté de ses edifices 
tres magnifiques & superbes »980. 
 
Après avoir donné une plus ample description des « magnifiques & 

superbes » choses au fil des douze chapitres traitant des villes de la Hollande, 
Parival invite le lecteur à passer à la description de ce « qui augmente 
infiniment & qui est le sel de toutes les delices de la Province »981 : La liberté. 
Et Parival de s’exclamer :  

 
« Il n’y a point aujourd’huy de province en tout le monde qui 
jouïsse de tant de liberté que la Hollande, avec une si juste 
harmonie, que les petits ne peuvent estre gourmandés par les 
grands, ny les pauvres par les riches & opulens »982. 
 
La France et les Provinces-Unies partagent au premier XVIIe siècle un 

certain climat de tolérance religieuse, durablement doublé dans la République 
par des libertés locales dues à un pouvoir décentralisé. L’exceptionnelle 
tolérance, « du moins, suivant les critères de l’époque »983, fait la réputation 
de la République et justifie son rôle de refuge lors des troubles religieux en 
Europe au XVIIe siècle. Parival « ose dire que plus de la moitie de ceux qui 

                                                
980 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 17-18. 
981 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 160. 
982 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., ibid. 
983 Hans BOTS et Françoise WAQUET, La République des Lettres, Paris, Belin-De Boeck, 1997, 
p. 82. 



LA HOLLANDE DANS L’IMAGINAIRE DES GENS DE LETTRES FRANÇAIS 

367 

peuplent les villes sont etrangers ou descendus des estrangers »984. De même, 
la relative liberté d’expression constitue un environnement propice à 
l’activité intellectuelle985. 

La prospérité agraire, le commerce maritime et l’effervescence 
intellectuelle suscitent l’émerveillement de Parival. 

La fertilité des terres et la modernité des techniques agricoles (dont 
bénéficiera l’Angleterre au XVIIIe siècle au cours de la Révolution Agricole) 
font que  

 
« la Hollande se peut dire à bon droit, le Grenier de l’Europe, 
comme il a paru, & paroist encore aujourd’huy, par le transport 
des Bleds, tant en Italie, Espagne qu’en Angleterre, France & 
Brabant, lors que les saisons n’y on pas esté bonnes : ou que la 
fureur de Mars a ravagé la recolte »986. 
 
La prospérité agraire forme, avec une infrastructure favorable, l’assise 

d’une économie axée sur le commerce.987  
Les Provinces-Unies sont devenues en l’espace de quelques décennies 

la principale puissance navale du globe. Avant tout, c’est donc la conquête de 
la mer qui frappe l’écrivain. « Car c’est sur cet element qu’ils ont fait leurs 
plus glorieux exploits, remporté les plus signalées victoires, & rendu leur 
reputation connue, & glorieuse par toute la terre »988.  

 
« C’est par la [mer] qu’ils font aborder en leur havres tant de 
precieuses marchandises, qui rendent les habitans fort 
accomodez, & a mesure que le trafic s’est augmenté, on a 
aggrandi les Villes, basti les maisons de plaisance, & fait de la 
Hollande un jardin plain de delices & un Paradis terrestre »989. 
 

                                                
984 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 22. 
985 René Descartes (1596-1650) et Baruch Spinoza (1632-1677) sont peut-être les deux 
exemples les plus éloquents de la latitude laissée par le pouvoir républicain aux penseurs. Le 
premier, qui a résidé vingt ans aux Provinces-Unies, y a trouvé la liberté qui lui faisait défaut 
en France pour travailler sur son système philosophique ; le second, issu de la communauté 
juive d’Amsterdam, a eu le loisir de rédiger et publier ses Éthique et Tractatus theologico-politicus, 
proposant -déjà !- la séparation de l’Église et l’État. 
986 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 18. 
987 « Ses canaux fait pour la commodité du trafic » signalés plus haut par Parival 
correspondent en termes d’infrastructure aux XVIIe et XVIIIe siècles pour les Provinces-
Unies, et notamment pour les provinces de Zélande, Hollande et Frise, à ce que le réseau 
ferroviaire a représenté au XIXe siècle. 
988 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 177. 
989 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 178. Plusieurs chapitres de l’œuvre de Parival traitent de 
l’Amirauté, de la navigation et des explorations vers Nova Zembla et vers les Indes. 
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L’agriculture prospère et les richesses générées par le commerce 
maritime créent les conditions nécessaires au miracle économique et culturel 
décrit dans les Délices de la Hollande. 

Le rapide essor de la République dans l’édition, l’importance de ses 
universités (et surtout de celle de Leyde, fondée en 1575), en un mot 
l’effervescence intellectuelle qui caractérise le XVIIe siècle néerlandais, 
représente le troisième volet de l’étonnement transmis par l’ouvrage de 
Parival. Dans les arts graphiques, l’auteur ne croit point « qu’il se trouve tant 
de bons Peintres ailleurs qu’icy ; aussi les maisons sont elles remplies de 
tresbeaux tableaux, & n’y a si pauvre Bourgeois qui n’en veuille avoir chez 
luy »990. Parival met en évidence l’interaction entre l’économie florissante, les 
sciences et les arts. En effet, 

 
« si quelcun à quelque secret ou science particuliere qui tende 
au profit ; Aussi tôt la preuve faite, il ne manquera pas de 
trouver des Mecenas qui lui fourniront de l’argent si bienque les 
beaux esprits ne manqueront jamais pourveuque qu’il en 
revienne de l’utilité »991. 
 
De même, dans le domaine des sciences, les Provinces-Unies ont, 

d’après Parival, devancé tous les autres pays européens.  
 
« Ceux qui preferent les sciences au trafic, s’adonnent aux 
estudes avec tant de bonheur & de gloire, que je puis dire sans 
flaterie, que la Hollande a produit autant d’excellens esprits 
depuis le retour des muses, qu’aucune Province de 
l’Europe »992. 
 
En somme, notre observateur français dresse une image très favorable 

des Provinces-Unies à travers sa description panégyrique de la Hollande. La 
gloire de ses armées et de sa marine qui ont défait l’Espagne, l’abondance de 
son agriculture, la réussite hors du commun du commerce et le rayonnement 
intellectuel du pays participent pour Parival du prodigieux essor de cette 
République. 

                                                
990 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 22. 
991 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 22. 
992 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., ibid. 
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Figure 44 - Frontispice de l’État  pré s en t  de  la  Répub l ique  des  
Prov ince s -Unies  de François Janiçon 

L’explication sous la gravure donne : 
« Neptune offre l’Empire de la Mer à la République de Hollande. 
Elle est accompagnée de la Religion, et des deux compagnies d’Orient, 
et d’Occident, sur le devant Mercure lui montre une carte des 
4. parties du Monde, où elle étend son Commerce. » 
Sur le fronton, de par et d’autre de l’emblème des Provinces-Unies (un lion tenant 
un faisceau de sept flèches et un glaive), l’on peut lire la devise de la République, 
empruntée à Salluste : 
« Concordia res parvæ crescunt » [les petites choses grandissent par la concorde].  
Sur la mer, au fond, naviguent des navires symbolisant le commerce et la force 
navale de la République ; de part et d’autre de l’allégorie de la République se tiennent 
la VOC et la WIC. Une carte avec tous les continents connus gît au sol, entre 
Neptune et Mercure993. 
[Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municpale de Grenoble, E.12687]  

                                                
993 François Michel JANIÇON, État présent de la République des Provinces-Unies et des Païs qui en 
dépendent. Par M. François Michel Janiçon, Agent de S.A.S. Monseigneur le Landgrave de Hesse-Cassel, 
La Haye, Jean van Duren, 1729-1730, in-octavo, 2 tomes. 
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II - La fin du Siècle d’Or des relations franco-néerlandaises. La 
perception française des Provinces-Unies sous le règne de 

Louis XIV 
 
La France du premier XVIIe aura été, comme l’a souligné Parival, la 

principale alliée de la jeune République des Provinces-Unies. L’effort contre 
un adversaire commun, l’Espagne, a maintenu l’entente entre les deux 
puissances, malgré les vicissitudes de la relation entre ces deux États de 
natures très dissemblables. 

Cependant, la Paix de Westphalie marque un tournant dans l’histoire 
des relations entre les deux pays. De fait, malgré les engagements 
réciproques, les deux puissances ont conclu des paix séparées avec les 
Habsbourg. Dès janvier 1648, les Provinces-Unies signent une paix séparée 
avec l’Espagne, accédant ainsi à la reconnaissance officielle de 
l’indépendance de fait acquise durant les quatre-vingts années de guerre 
contre l’ancienne puissance souveraine. La France de son côté signe avec 
l’Empereur Ferdinand III (1608-1657, Empereur depuis 1637) le traité 
mettant un terme à la Guerre de Trente Ans994. 

Avec l’Espagne défaite aux Pays-Bas et les terres d’Empire largement 
dévastées, vidées de leur population et morcelées en 350 États souverains, la 
menace des Habsbourg sur les Provinces-Unies et la France a cessé. Pour se 
prémunir des Espagnols installés dans les Pays-Bas méridionaux - ce camp 
retranché stratégique donnant sur les plaines françaises - les Provinces-Unies 
et la France renouvellent, au lendemain de la Paix de Westphalie, leur 
alliance. 

Cependant, la République maritime est peu après aux prises avec 
l’Angleterre de Cromwell pour conserver la maîtrise des mers995. En France 
s’ouvre, sous la régence d’Anne d’Autriche, la Fronde (1648-1653) contre 

                                                
994 Les longues négociations préalables à la signature des Traités de Westphalie entre 
l’Empereur, la France, la Suède et les Principautés de l’Empire, étaient à l’image du résultat de 
ces traités : les ambassadeurs protestants étaient reçus à Osnabrück, les diplomates catholiques 
à Münster. Les traités entérinent la fragmentation de l’Empire en matière religieuse, 
confirmant la liberté des cultes calviniste, luthérien et catholique en fonction de la confession 
du prince de chaque État. Dans le domaine politique le maintien de la désignation élective de 
l’Empereur met en évidence la faiblesse du pouvoir central, qui caractérisera l’Empire jusqu’à 
la fin du XIXe siècle. 
995 Oliver Cromwell (1599-1658), parlementaire puritain régicide, a pris le pouvoir en 
Angleterre à l’issue de la guerre civile (1642-1649) opposant le roi Charles Ier (1600-1649) et 
ses « Cavaliers » aux « Têtes rondes » du Parlement. Sous la dictature du Lord-protecteur, 
l’Angleterre soumet l’Irlande et l’Écosse (1650-1651) et se dresse contre les Provinces-Unies 
en promulguant l’Acte de Navigation (1651). L’Acte de Navigation anglais entraîne la 
première guerre Anglo-Hollandaise (1653-1654). L’Angleterre de Cromwell trouve dans la 
France une alliée dans sa lutte contre l’Espagne (entre les deux pays un traité de commerce est 
conclu en 1655, une alliance en 1658). 
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l’affirmation du pouvoir royal996. Ce puissant soubresaut de la noblesse et du 
parlement amène la France à se concentrer sur sa politique intérieure 
pendant cinq ans. La Fronde vaincue, Mazarin s’attache à renforcer le 
pouvoir royal, augmenter les revenus de l’État en « hollandifiant » l’économie 
du pays et sécuriser les frontières françaises en éliminant le conflit avec 
l’Espagne997. La coopération militaire et les liens intellectuels et économiques 
franco-néerlandais jouent un rôle primordial dans cette politique. Mais au 
crépuscule de la vie du Cardinal, la France se prépare à des changements 
radicaux. 

L'avènement de Louis XIV, qui assume personnellement l’exercice du 
pouvoir après la mort de Mazarin, réveille les ambitions de la France sur la 
scène européenne. Entouré d’hommes capables, le Roi Soleil porte la 
monarchie absolue à son faîte et entend asseoir la prédominance française en 
Europe. Colbert favorise la production et l’exportation, tout en freinant 
l’importation de produits manufacturés par l’application de tarifs douaniers 
prohibitifs998. De grandes compagnies de commerce sont mises sur pied, sur 
le modèle des Compagnies néerlandaises des Indes999. Le programme 
colbertiste introduit la notion de protectionnisme dans les rapports 
économiques entre la France et les puissances marchandes. La commerçante 
République des Provinces-Unies, d’où provient alors la majeure partie des 
importations françaises, est visée au premier chef par les mesures visant à 
réduire les importations, entrées en vigueur en 1665. 

Après 1665, les rapports franco-néerlandais se dégradent à un rythme 
accéléré. L’inexorable affaiblissement de l’Espagne, consacré par la perte de 
la Flandre méridionale au cours de la Guerre de Dévolution (1667-1668), 
inquiète Messieurs les États Généraux. La République souhaite conserver 
                                                
996 Anne d’Autriche (1601-1666), reine de France dès 1615, puis régente durant la minorité de 
son fils Louis XIV. Secondée par le Cardinal Mazarin (1602-1661, successeur de Richelieu dès 
1643), la Régente dût affronter avec les Frondes parlementaire (1648-1649), puis princière 
(1651-1653) les ambitions politiques de la noblesse, faisant obstacle au développement de la 
monarchie absolue. 
997 La Paix des Pyrénées, signée en 1659 avec l’Espagne, conclut la guerre franco-espagnole 
(1635-1659) et laisse à la France notamment le Roussillon et l’Artois. 
998 Colbert (1619-1683) a entamé sa carrière politique au service de Mazarin, dont il gérait la 
(conséquente) fortune personnelle. Nommé Intendant des Finances dès 1661, Contrôleur 
Général, en 1664, puis Surintendant des Bâtiments du roi, des Arts et Manufactures en 1665. 
L’action du « commis » Colbert est révélatrice du fonctionnement du gouvernement personnel 
de Louis XIV (1638-1715), qui porte l’absolutisme royal à son faîte. En effet, la décision finale 
concernant des projets élaborés par les ministres est toujours prise par le Roi Soleil en 
personne, au cours des séances du Conseil d’en Haut. 
999 La Compagnie des Indes Orientales (VOC pour Verenigde Oostindische Compagnie), la 
première entreprise à être « notée en bourse », fut fondée en 1602 dans le but de contourner le 
commerce portugais, interdit aux insurgés des Provinces-Unies. La Compagnie des Indes 
Occidentales (WIC pour West Indische Compagnie) fut érigée à l’issu de la Trêve, en 
1621 pour nuire aux communications entre l’Espagne et ses colonies en Amérique. Les 
Compagnies des Indes Orientales Occidentales françaises, de type hollandais, sont fondées en 
1664. 
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l’alliance française, mais entend rester séparée du Royaume de France par la 
barrière des Pays-Bas espagnols. La prise de conscience du danger de 
l’expansion française aux Pays-Bas espagnols entraîne une profonde 
modification des alliances politiques en Europe. La République se rapproche 
de ses anciens adversaires l’Angleterre et la Suède et de l’Espagne, avec qui 
les liens économiques avaient d’ailleurs été rétablis avec une étonnante 
rapidité au lendemain du conflit qui avait déchiré les Pays-Bas1000. L’ancienne 
alliance avec la France est remise en question dans la politique 
« Provinciale ». 

La Guerre de Hollande (1672-1678) va, bien entendu, précipiter les 
choses. La rupture avec la France est consommée à cette occasion. Ayant 
détourné la Suède et l’Angleterre de la Triple-Alliance, la France entre 
soudainement en guerre avec la République. Pendant que l’évêque de 
Cologne se dirige à la tête de ses troupes vers Groningue, et que l’Angleterre 
attaque la République par la mer, l’armée de Louis XIV franchit le Rhin et 
envahit en juin 1672, dans un mouvement rapide, les Provinces-Unies. 

Dès lors, les Provinces-Unies s’engagent dans une lutte contre la 
prééminence française en Europe. En la personne du nouveau stathouder de 
Hollande, Guillaume III, Louis XIV trouvera un adversaire opiniâtre. 
Inversement, la France cherchera, jusqu’à la fin du règne de Louis XIV, à 
nuire aux intérêts de la République. Soixante ans de guerre contre la France 
succèdent à près d’un siècle d’alliance et de coopération avec la grande 
monarchie1001. 

Les nouveaux rapports entre les anciens alliés ont, fatalement, une 
influence sur la perception française officielle des Provinces-Unies. La 
propagande louisquatorzienne bat son plein dès 1672. Les écrits des 
historiographes, dont Racine (1639-1699) qui avait accompagné le Roi en 
Hollande, glorifient l’action de Louis le Grand et stigmatisent l’adversaire 
républicain. Les peintures de la Grande Galerie de Versailles et de l’Hôtel des 
Invalides fixent pour la postérité les gestes du Roi1002. La pierre des Portes 

                                                
1000 Les Provinces-Unies ont soutenu des guerres maritimes avec l’Angleterre (1653-1654, 
1665-1667, 1672-1674) et la Suède (1658-1660). Sur le continent, les rapports sont rétablis 
avec l’Espagne, et l’alliance avec la France maintenue jusqu’en 1668, l’année de la conclusion 
de la Triple-Alliance avec les anciens adversaires, l’Angleterre et la Suède, suite à la Guerre de 
Dévolution (1667-1668). 
1001 Guillaume III (1650-1702), accède au poste de stathouder des Provinces-Unies (1672-
1702) au détriment du parti républicain, et notamment aux dépens des frères Jean et Corneille 
de Witt, lynchés par le peuple orangiste à La Haye, en 1672. Marié en pleine Guerre de 
Hollande à Marie Stuart (1662-1694), la fille du futur roi d’Angleterre Jacques II (1633-1701), 
Guillaume III devient roi d’Angleterre, d’Écosse et d’Irlande (1689-1702), en détrônant son 
beau-père, catholique, à l’occasion de la « Glorious Revolution » en 1688-1689. L’union 
personnelle renforce l’engagement des deux puissances dans la lutte contre la France de 
Louis XIV. 
1002 La Grande Galerie est construite en 1680, entre les appartements de la Reine et ceux du 
Roi, par Jules Hardouin-Mansart (1646-1708). Les peintures de la voûte sont exécutées par 
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Saint-Denis et Saint-Martin et le bronze de la monumentale statue de 
Louis XIV sur la Place des Victoires immortalisent le triomphe royal sur la 
République marchande1003. De même, des dizaines de médailles 
commémoratives sont frappées au cours de cette période, célébrant les 
succès du Roi, lesquels sont également couverts par de nombreux articles 
dans la Gazette ou le Mercure1004. 

Désormais, une certaine dichotomie caractérise la perception française 
des Provinces-Unies. La représentation particulièrement positive du pays 
dans la communauté intellectuelle est à partir de la Guerre de Hollande 
doublée par une propagande orchestrée par Louis XIV. L’image officielle, 
porteuse d’une doctrine politique, célèbre la force de la France aux dépens de 
la République. Le discours français à l’égard de la « Hollande » est, surtout 
pour la période marquée par les guerres entre la France et les Provinces-
Unies, tributaire des rapports politiques entre les deux puissances. 

À titre illustratif, la fluctuation des effectifs des colonies hollandaises 
en France reflète les hauts et (surtout) les bas de la relation franco-
néerlandaise de la fin du XVIIe siècle. Le sort de la colonie hollandaise 
d’Orléans, bien documenté, est révélateur pour la qualité des rapports 
diplomatiques entre les deux pays. En prélude à la guerre ouverte, Louis XIV 
ordonne, le 9 avril 1672, aux étudiants néerlandais, alors nombreux à 
l’université de cette ville, de quitter la France dans les six mois. La Guerre de 
Hollande ne fait que confirmer l’exode. Si, après la signature de la paix de 
                                                                                                           
Charles Le Brun (1619-1690), Premier Peintre du roi, entre 1681 et 1684. Le cycle de douze 
grands tableaux représente la Guerre de Hollande. 
L’Hôtel des Invalides fut édifié à partir de 1670 sur les plans de l’architecte Libéral Bruant 
(1635-1697). Le dôme et la chapelle St.-Louis, ajoutés ultérieurement, furent dessinés par 
Jules-Hardouin Mansart (1646-1708). Les réfectoires du pension (côté oriental) sont décorés 
par Jacques-Antoine Friquet de Vauroze (1648-1716) avec les sièges d’Emmerich, Rhinberg, 
Wesel, Rees, Zutphen et Utrecht. De l’autre côté de la cour, la salle peinte par Michel II 
Corneille (1642-1708), relate les sièges de Maastricht, de Dinan, de Huy et de Limbourg, la 
levée du siège d’Oudenaarde et la bataille de Seneffe. Une quatrième salle agrémentée par 
Joseph Parrocel (1646-1704), dépeint notamment les sièges de Valenciennes, de Cambrai, de 
Maastricht et de Gand, ainsi que la bataille du Mont Cassel (1677). 
1003 La porte St.-Denis, édifiée dès 1672 sur le modèle des arcs de triomphes romains, est 
l’œuvre de François Blondel (1618-1686). Ses bas-reliefs célèbrent le passage du Rhin et la 
prise de Maastricht (1673). La porte St.-Martin est l’œuvre d’un disciple de Blondel, Pierre 
Bullet (1639-1716). Ses décorations portent sur la prise de Besançon et de Limbourg et la 
défaite des troupes de la Triple Alliance. 
Impressionnante expression de la statuomanie des années 1680, la statue de la Place des 
Victoires, inaugurée en 1686, était une œuvre de Desjardins (1640-1694). Elle représentait 
Louis XIV debout, piétinant Cerbère. Le piédestal était orné de bas-reliefs en bronze, 
représentant quatre nations vaincues, dont les Provinces-Unies. 
1004 Louis Marin, Le portrait du roi (Paris, Minuit, 1981), p. 147. Peter Burke, Louis XIV, les 
stratégies de la gloire (Paris, Seuil, 1995), p. 209, conclut à un nombre de 322 médailles 
historiques frappées au cours du règne de Louis XIV et signale l’importante production de ces 
« hosties royales » (l’expression est de Marin) dès la prise de pouvoir personnel de Louis XIV : 
70 médailles pour la décennie 1660-1670 et 67 pour la décennie suivante, contre 26 seulement 
pour la décennie 1650-1660. 
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Nimègue, l’on assiste à une certaine recrudescence du nombre d’étudiants en 
provenance des Provinces-Unies, les dragonnades organisées à partir de 1681 
portent un nouveau coup à la fréquentation néerlandaise de la faculté 
d’Orléans1005. Le 18 octobre 1685 marque la dernière étape dans la séparation 
morale de la France et des Provinces-Unies. En effet, la révocation de l’édit 
de Nantes au profit du restrictif édit de Fontainebleau, présage l’exode de la 
colonie Hollandaise de Nantes. 

 
Cependant, les ouvrages édités aux Provinces-Unies continuent de 

circuler en France. Les Provinces-Unies restent au cœur de la République des 
Lettres. La « supériorité qu’affichent désormais les Hollandais sur le marché 
international du livre »1006 survit aux bourrasques politiques. La bibliothèque 
de Monseigneur Caulet, « fondateur posthume »1007 de la Bibliothèque 
Municipale de Grenoble en témoigne : les ouvrages édités aux Provinces-
Unies y sont largement représentés. Sur un échantillon de 3658 titres 
concernant l’histoire profane, 620 sont publiés aux Provinces-Unies, soit dix-
sept pour cent de la collection. De toutes les maisons d’édition étrangères, 
celles des Provinces-Unies sont de loin les mieux représentées dans cette 
bibliothèque. De fait, les livres d’origine allemande, italienne ou anglaises 
équivalent seulement à neuf, sept et deux pour cent de l’ensemble des titres 
analysés1008. L’hégémonie éditoriale franco-néerlandaise au sein de la 
République des Lettres apparaît clairement. La ruine de l’édition vénitienne 
ressort par ailleurs également de ces chiffres1009. 

Les deux principales puissances continentales exercent l’une sur l’autre 
une influence déterminante. L’élite hollandaise se francise - même lorsque les 
troupes françaises sont aux portes du pays - et, tandis que la guerre 

                                                
1005 Cf. « Le voyage en France des étudiants néerlandais au XVIIe siècle », in : Paul Dibon, 
Regards sur la Hollande du siècle d’or, Naples, Vivarium, 1990, p. 109-152. 
1006 Henri-Jean MARTIN, Livre, pouvoirs et société à Paris au XVIIe siècle, Genève, Droz, 1969, 
tome I, p. 312. 
1007 Jean de Caulet (1693-1771) fut sacré évêque et prince de Grenoble en 1726. Il occupa le 
siège épiscopal pendant 45 ans et mit son mandat à profit pour rassembler une bibliothèque 
comportant 21.068 ouvrages en 31.351 volumes. Cette collection a formé le premier fonds de 
la Bibliothèque de la ville de Grenoble. En effet, une souscription publique est lancée à 
Grenoble en 1772 pour racheter le fonds du défunt évêque. 
1008 Sophie BENTIN, Des livres d’histoire profane de la bibliothèque de Monseigneur de Caulet, Grenoble, 
UPMF, 1998, p. 123-126. Ce mémoire de Maîtrise, considérable travail d’analyse des 
catalogues de cette collection, ne tient pas compte de 267 titres orphelins, car provenant des 
59 villes (réelles ou fictives) que Bentin n’a pas su identifier. Cependant, l’ordre de grandeur 
des estimations reste plausible. Des 620 livres « néerlandais », 288 proviennent d’Amsterdam, 
134 de La Haye, 117 de Leyde et 81 d’autres villes moins importantes. 
1009 Sophie BENTIN, op. cit., ibid. Dans la collection de Monseigneur de Caulet, 89 livres traitant 
de l’histoire profane proviennent de Venise pour les XVIe et XVIIe siècles, contre 7 seulement 
pour le XVIIIe siècle. L’ensemble des éditions italiennes des XVIe-XVIIIe siècles (284 livres) 
est inférieure à la production de la seule ville d’Amsterdam (288 livres) aux seuls XVIIe et 
XVIIIe siècles. 
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économique fait rage entre les deux puissances, l’économie française se 
« hollandifie » sous l’action de Colbert. De même, au sein de la République 
des Lettres une communauté franco-néerlandaise subsiste, transcendant le 
vacarme guerrier de l’époque du Roi Soleil. Les influences croisées sont 
fondamentales, et l’on ne peut que constater, sur le plan intellectuel, une 
pénétration hollandaise en France, même pendant les crises politiques entre 
les deux pays. L’intérêt que l’ouvrage de Parival continue de susciter à la fin 
du XVIIe siècle reflète cet état de fait. 
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Figure 45 - Jean Mauger, médaille en argent 

Revers d’une médaille en argent (72mm, 1672) de la main de Jean Mauger (1648-
1722), portant l’inscription « VLTOR REGVM. 
BATAVIA.DEBELLATA./M.DC.LXXII. » 
Le lion des Provinces-Unies est « coiffé au poteau » et transpercé des sept flèches qui 
représentent ses sept provinces. En arrière-plan, le navire, symbole de la République 
maritime, est désarmé. 
[Image provenant du fonds numérique de la Bibliothèque nationale de France, 
Tolbiac B/P 07700293] 
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III - Les Provinces-Unies, l’Italie et l’imaginaire des érudits 
français 

 
Depuis leur établissement, les Provinces-Unies ont attiré l’attention 

des gens de lettres. L’essor de ce pays et son bouillonnement intellectuel - 
comparable à celui de Florence au cours de la Renaissance - ont suscité un 
véritable engouement pour les récits de voyage et les Délices publiés à son 
sujet1010. L’ouvrage de Jean-Nicolas de Parival est dans cette perspective un 
modèle du genre. 

 

Les Délices dans les cabinets de travail 
 
Grâce à son exhaustivité, son faible coût et son succès éditorial entre 

1651 et 1728 les Délices de la Hollande de Parival ont pu servir à plusieurs 
générations de gens de lettres français. Déterminer l’étendue de l’influence de 
l’ouvrage n’est cependant pas chose aisée. L’utilisation du guide au cours 
d’un voyage ne fera que rarement l’objet d’une mention explicite dans le récit 
du périple. Il est néanmoins probable que des « touristes » aient fait usage des 
Délices, tant pendant la préparation de leur voyage qu’au cours de leur 
déplacement. 

Il nous reste davantage de traces de l’utilisation du texte de Parival par 
les voyageurs de salon. Certains érudits bibliophiles du XVIIIe siècle ont 
effectivement transmis des références à notre auteur. Un homonyme de 
l’éditeur François Foppens, Jean-François Foppens, signale dans sa Bibliotheca 
Belgica que Parival a enseigné le français à Leyde, puis à Louvain. Foppens 
fait mention de l’Abrégé de l’Histoire de ce siècle de fer, mais omet du reste les 
Délices de la Hollande1011. 

Parival jouit de deux entrées dans le lexique des savants de Christian 
Jöcher, publié en 1759. En effet, l’éclectique auteur des Délices y est 
mentionné sous les noms de Johannes Parival et de Johann Nicolaus Parival, 
respectivement comme « französischer Sprachmeister » et « französischer 
Historicus »1012. Quant à l’Abbé Paquot, cité plus haut, il attribue, dans ses 
Mémoires pour servir à l’histoire littéraire de 1767, des origines luxembourgeoises 
à Parival1013. 

                                                
1010 Les fonds de la Bibliothèque Nationale de France recèlent 38 récits, publiés entre 1601 et 
1700, ayant comme sujet les Provinces-Unies. Neuf récits sont datés de la première moitié du 
siècle, vingt-neuf de la deuxième moitié du siècle. La Hollande reste, même après 1660, un 
passage obligé dans le parcours européen. 
1011 Jean-François FOPPENS, Bibliotheca Belgica, Bruxelles, 1739, tome II, p. 705. Jean-François 
Foppens (1689-1761) était professeur de théologie à Louvain, chanoine et archidiacre de 
Malines. 
1012 Christian G. JÖCHER, Allgemeines Gelehrtenlexicon, Leipzig, 1759, tome III. 
1013 Abbé Jean-Noël PAQUOT, op. cit., tome 10. 
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 Hormis ces notes bibliographiques, qui traduisent une notoriété 
certaine mais modeste de l’auteur franco-hollandais, il existe quelques indices 
de l’utilisation de l’œuvre de Parival par ses collègues écrivains. Cependant, 
au XVIIe siècle, les références précises à un ouvrage consulté ne sont pas 
systématiques, loin s’en faut. Au XVIIIe siècle les Lumières ont apporté une 
certaine rigueur méthodologique qui faisait dans une large mesure défaut au 
XVIIe siècle. L’ouvrage de François Janiçon, cité plus haut, en témoigne. 
L’auteur atteste avoir lu les Délices, et cette lecture justifie l’écriture de son 
État présent de la République. En effet, il note : « A l’égard des Délices des Païs-Bas 
& des Délices de la Hollande, ce sont des compilations, dont je me suis bien gardé de rien 
extraire »1014. La parution de l’État présent de Janiçon coïncide avec la fin des 
réimpressions des Délices de Parival, passés de mode après quatre-vingts 
années de diffusion ininterrompue. 

D’autres auteurs se sont vraisemblablement inspirés des écrits de 
Parival, sans pour autant faire mention de leur source. À titre d’exemple, l’on 
peut rapprocher la remarque de William Temple que « lorsque dans une Taverne 
on mangeoit un plat de poisson avec une sauce ordinaire, il falloit payer plus de trente 
sortes d’Impost »1015 de l’observation de Parival qu’un « plat de viandes n’est pas mis 
sur la table qu’il n’aye payé environ vingt fois accise »1016. Malgré l’absence de 
références directes, il appert que le diplomate britannique a sans doute lu 
l’ouvrage de Parival, dont la notoriété était bien installée au moment de la 
rédaction de L’Etat présent des Provinces-Unies par Sir William. 

De même, un auteur issu des Pays-Bas espagnols, Pierre Foppens, qui 
a donné des Délices des Païs-Bas, publiés à quatre reprises entre 1697 et 1713, a 
sans doute pris connaissance de l’œuvre de son prédécesseur. Foppens 
maintient par ailleurs dans son ouvrage l’unité historique des Pays-Bas que 
les guerres du XVIIe venaient de troubler pour longtemps1017. En effet,  

 
« comme il y a peu de Pais dans le Monde, qui ont plus de part 
à l’Histoire des derniers siecles, & particulierement à celle du 
siecle present, que les XVII. Provinces des Pais-Bas, il ne se 
peut faire que tant de divers evenements, qui s’y sont passez, ne 
fassent naitre dans l’esprit de la pluspart des Curieux, le desir 
d’en voir une Description exacte & generale »1018. 
 

                                                
1014 François Michel JANIÇON, État présent de la République des Provinces-Unies et des Païs qui en 
dépendent, La Haye, Jean van Duren, 1729-1730, in-octavo, 2 tomes, tome I, p. xx. 
1015 William TEMPLE, L’Estat présent des Provinces-Unies des Pays-Bas, Paris, Gervais Clouzier, 
1674, II, p. 146-147. 
1016 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 35. (chapitre VI). 
1017 Cf supra. 
1018 Pierre FOPPENS, Les Délices des Païs-Bas, contenant une Description générale des XVII Provinces. 
Édition nouvelle, divisé en III. Volumes, augmentée de plusieurs Remarques curieuses, & enrichie de Figures, 
Bruxelles, François Foppens, 1711, 3 tomes, in-8° avec illustrations. 
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Les Pays-Bas conservent donc dans l’esprit de Foppens une unité, 
alors que les provinces sont désormais politiquement séparées et forment 
deux pays distincts. 

Il est vraisemblable que Foppens se soit inspiré des Délices de Parival 
pour écrire la partie sur la Hollande dans son livre du même nom. Le même 
ton lyrique est en tous cas de mise, par exemple pour la description de la ville 
d’Amsterdam :  

 
« Amsterdam est sans contredit la Ville au Monde la plus 
marchande. Elle est comme le Magasin general de l’Univers, le 
siege de l’Opulence, le rendevous des richesses & les delices des 
nations. Les étrangers sont surpris à sa vue, charmez par sa 
beauté & enchantez de sa magnificence »1019. 
 
Même si l’ouvrage de Foppens est postérieur à celui de Parival de 

deux générations, la quintessence de la perception véhiculée est sensiblement 
identique. D’ailleurs, les deux ouvrages se partagent les mêmes lecteurs. Les 
Délices de la Hollande de Parival et les Délices des Païs-Bas de Foppens se 
côtoient par exemple dans la collection du bibliophile évêque de Grenoble, 
Jean de Caulet. 

L’image des Provinces-Unies reste, même au début du XVIIIe siècle, 
étroitement liée à cet « étonnement », transmis, entre autres, par l’œuvre de 
Parival. 

 

Les Provinces-Unies et l’Italie 
 
La prospérité des Provinces-Unies, sa « seigneurie de l’Ocean » et son 

extraordinaire épanouissement intellectuel justifient, pour Parival, la primauté 
de la République dans la République des Lettres. Pour l’auteur, les Provinces-
Unies ne craignent « aucune Province de l’Europe ». 

 
« Je dis qu’ils surpassent toutes les nations, tant en industrie 
qu’en prudence ; Et cela par la frequentation & commerce 
qu’ils exercent par tout l’univers ; Item par un meslange des 
autres nations, qui s’y sont venues habiter, qui ont desniaisé 
cette nation & enrichy le Pais »1020. 
 

                                                
1019 Pierre FOPPENS, op. cit., tome II, p. 227. 
1020 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 21-22. 
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En revendiquant haut et fort la primauté de sa « seconde patrie », 
notre Leydois d’adoption témoigne de la migration « du midi au Nord »1021 
du monde intellectuel européen. Les références directes aux autres pays 
européens sont éparses au long de l’ouvrage, toute l’attention étant focalisée 
sur les louanges des Provinces-Unies. Le chapitre « Des Mœurs des habitans 
de cette province » fait cependant référence à l’iter italicum, relevant que 
certains pour se « perfectionner [dans la peinture] se transportent en Italie, 
Espagne, & la ou ils scavent quil y a d’excellenx maistres »1022. 

Il est vrai que, depuis « le retour des muses » comme le formule 
Parival joliment, l’Italie constitue la référence universelle en matière de 
culture intellectuelle. Berceau de la civilisation antique, l’Italie bénéficie 
depuis la Renaissance de l’aura de ses prestigieux ancêtres. Cependant, au 
cours de la période étudiée ici, un changement significatif s’opère dans la 
perception de l’Italie. Effectivement, « l’Italie intellectuelle des années 1640 
fut qualifiée de « barbare » par des voyageurs étrangers, tels le Père 
Mersenne, le libertin Jean-Jacques Bouchard (1606-1641) ou le philologue 
hollandais Nicolas Heinsius »1023. Cette qualification, certes exagérée dans sa 
forme, découle de la détérioration du climat intellectuel en Italie : asphyxie 
des universités par les autorités cléricales, effondrement de l’édition italienne 
et celle de Venise en particulier. Bien entendu, le rôle de l’Inquisition en 
Italie, mis en relief par le procès contre l’astronome Galilée, confirme les 
protestants hollandais dans leur jugement défavorable de l’Italie1024. 

 
Le débat autour du régime républicain qui s’amorce aux Provinces-

Unies dès la fin du XVIe siècle, est révélateur pour l’émancipation du Nord 
et l’amenuisement du rôle référentiel de l’Italie. Comme l’instauration de la 
République est le fruit d’une série d’événements politiques imprévus, plutôt 
qu’une suite d’actes volontaristes, les théoriciens néerlandais se tournent de 
prime abord vers les exemples classiques, c’est-à-dire Rome, les Cité-
Républiques italiennes et dans une moindre mesure la Suisse, pour donner 
un cadre à cette création presque née du hasard. 

Le langage politique employé pour échafauder la structure juridique de 
la jeune république s’inspire dans un premier temps largement du « mythe de 

                                                
1021 Paul HAZARD, La crise de la conscience européenne, 1680-1715, Paris, Librairie Générale 
Française, 1935, cité dans Hans BOTS et Françoise WAQUET, op. cit., p. 83. Bots et Waquet 
situent le commencement tangible de cette évolution dans les années 1640. 
1022 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 21. 
1023 Hans BOTS et Françoise WAQUET, op. cit., p. 83. Marin Mersenne (1588-1648), « secrétaire 
de la République des Lettres » ; Heinsius (1620-1682), universitaire voyageur. 
1024 Galileo Galilei (1564-1642), astronome pisan, émit la théorie que la Terre tournait autour 
du Soleil. Poursuivi par l’Inquisition en 1633, il fut contraint d’abjurer sa théorie au cours de 
son procès. 
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Venise »1025, de l’aristotélisme et des ouvrages du penseur politique italien 
Nicolas Machiavel1026. Cependant, au fur et à mesure que les Provinces-
Unies s’imposent, le discours républicain néerlandais délaisse la référence 
italienne au profit de ses propres traditions. Sans pour autant exclure toute 
influence européenne, la prise de conscience des valeurs propres de la 
République des Provinces-Unies culmine à la période sans stathoudérat 
(1650-1672), sous la houlette du Grand Pensionnaire de Hollande Jean de 
Witt1027. 

La parcimonie des renvois à l’Italie au sein des Délices de la Hollande est 
peut-être due à cette évolution. Quant à la nature commerçante des 
néerlandais, elle appelle une comparaison avec la noblesse italienne. Car, 
entre les cités marchandes de l’Italie du Nord et les Provinces-Unies, un 
rapprochement s’impose. De fait, « on raconte que les Seigneurs Italiens ne 
font point de difficulté d’exercer le trafic, & soutiennent que cela ne deroge 
rien à leur noblesse »1028. Il en est de même de leurs confrères néerlandais 
(bourgeois et nobles confondus), dont l’ascension commerciale fascine 
l’Europe au XVIIe siècle. 

L’un des titres de fierté de la République des Provinces-Unies est, en 
somme, d’avoir surclassé l’Italie, et particulièrement ses « collègues » de la 
République de Venise. Les Néerlandais concurrencent la Sérénissime aussi 
bien dans leur propre mer, la Méditerranée, que dans le reste de l’Europe. 
Pourtant le prestige de la référence originelle perdure. Dans le chapitre 
XXIX, « De l’Amirauté », Parival décrit le collège de l’Amirauté, chargé de 
maintenir la maîtrise de la mer.  

 
« Il y a tousiours pourveu avec tant de vigilance, que non 
seulement les ennemis ont eu du pire, mais aussi les alliez 

                                                
1025 Eco HAITSMA MULIER, « The language of seventeenth-century republicanism in the 
United Provinces: Dutch or Europen ? », in : Anthony PAGDEN, éd., The language of political 
theory in Early Modern Europe, Cambridge, Cambridge University Press, 1990, p. 179-195. 
1026 Dans l’œuvre de MACHIAVEL (1469-1529), ce sont particulièrement les Discours sur la 
première Décade de Tite-Live (1513-1519) qui ont, à travers les siècles, servis de bréviaire 
républicain. À l’inverse, son Prince (1513) a été décrié comme livre de chevet des tyrans, et a 
valu à son auteur sa réputation « machiavélique ». 
1027 Jean de Witt (1625-1672), chef des régents républicains, Grand Pensionnaire de Hollande 
entre 1653 et 1672, a été partisan de l’alliance franco-néerlandaise. Les Provinces-Unies 
poursuivent sous sa conduite éclairée leur expansion maritime, ce qui entraîne des conflits 
avec l’Angleterre (Guerres de 1653-1654, 1665-1667, 1672-1674) et la Suède (1658-1660). 
Favorables à l’alliance avec la France, De Witt maintient les traités avec le Royaume jusqu’à la 
Guerre de Dévolution (1667-1668). Ayant fait voter en 1667 l’acte d’exclusion afin d’interdire 
à Guillaume III de Nassau l’accès au stathoudérat, De Witt engage les Provinces-Unies 
juridiquement sur la voie du républicanisme. Garant du versant républicain du gouvernement 
néerlandais et artisan du succès maritime de la République, Jean de Witt et son frère Cornelis 
de Witt (1623-1672) furent massacrés par la foule orangiste en 1672, suite à l’invasion 
française. 
1028 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 156. 
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assistez principalement cet esté là que les François prirent 
Dunkerques, on vit nostre Vaillant Admiral Tromp, avec une 
Flotte devant ladite Ville pour defendre l’entrée aux vaisseaux 
Espagnols & Anglois : & son Vice-Admiral Witte Wittensz, 
dans le Sond pour obliger, à mon advis, les parties à une paix, 
& monstrer que les Hollandois sçavent aussi bien tenir la 
balance des interest au couchant & au Nort, que les Venetiens 
au midy & en Italie »1029. 
 
Les références à l’Italie, certes clairsemées, au sein de l’œuvre de 

Parival, reflètent les nouveaux rapports qui s’instaurent entre le Nord et le 
Midi au fil du XVIIe siècle. La primauté économique, doublée de 
l’avènement des Provinces-Unies au cœur de la République des Lettres, 
affranchissent le septentrion de la tutelle intellectuelle de l’Italie. Le renvoi au 
modèle italien subsiste, mais est désormais dépourvu d’une notion 
hiérarchique : la « Hollande » est traitée en égale de l’Italie. 

 

Cette « Republique, une des plus augustes, plus heureuses & 
puissantes qui fut jamais » 

 
À une époque où les colonnades latines cèdent la place aux dogmes 

architecturaux transatlantiques et où les langues latines perdent leur 
universalité au profit de l’anglais, bref où le monde latin s’efface au profit du 
monde anglo-saxon, il est intéressant d’étudier les rapports entre la France - 
pays latin ayant le plus prétendu à l’universalité - et l’une des entités les plus 
originales que le monde anglo-saxon ait pu produire : les Provinces-Unies1030. 

Au XVIIe siècle, en l’espace de quelques décennies seulement, les 
Provinces-Unies parviennent à se hisser au rang des grandes puissances 
européennes. La République, de par sa rapide ascension politique, les succès 
de son armée et sa marine, la prospérité économique et l’effervescence 
intellectuelle, est « une des plus augustes, plus heureuses & puissantes qui fut 
jamais ». 

Tel David vainqueur de Goliath, la nouvelle République a défait la 
puissance de l’Espagne. Des polders néerlandais est née la nouvelle Rome du 
XVIIe siècle. L’émerveillement des observateurs est à la mesure du prodige 
accompli. Le miracle des Provinces-Unies a durablement frappé l’esprit des 
gens de lettres français.  
                                                
1029 Jean-Nicolas PARIVAL, op. cit., p. 177-178. C’est Parival qui souligne. En 1646, le prince de 
Condé (1621-1686) prit Dunkerque aux Espagnols, avec l’aide de la marine néerlandaise, dont 
Maarten Harpertszoon Tromp (1598-1653), fut, comme son fils Cornelis Tromp (1629-1691), 
un Amiral célébré. 
1030 Monde anglo-saxon dans une acception large, c’est-à-dire regroupant les influences 
britanniques et germaniques. 



LA HOLLANDE DANS L’IMAGINAIRE DES GENS DE LETTRES FRANÇAIS 

383 

Les Délices de la Hollande de Jean-Nicolas de Parival constituent un 
ouvrage exemplaire pour la perception française des Provinces-Unies. Le 
livre se situe à mi-chemin entre le récit de voyage et la compilation et dresse 
un tableau laudateur de la jeune République néerlandaise. Largement diffusé 
entre 1651 et 1728, le récit de Parival a été utilisé par plusieurs générations de 
gens de lettres et a pu façonner durablement l’image de la République dans 
l’imaginaire français. 

À partir du règne personnel de Louis XIV, les liens diplomatiques se 
distendent entre les deux puissances. La solide alliance entre les Provinces-
Unies et la France de la première moitié du siècle laisse sa place à une 
concurrence grandissante entre les deux pays. Bien que les chemins 
politiques des deux nations bifurquent à partir de 1660, les deux pays 
continuent cependant d’appartenir ensemble à la communauté intellectuelle 
de la République des Lettres. 

Même s’il demeure particulièrement difficile de saisir l’évolution de la 
perception d’un pays, l’on peut parler d’une certaine constance de l’image 
française des Provinces-Unies. Les liens privilégiés du premier XVIIe siècle et 
l’ampleur des échanges intellectuels font perdurer auprès des gens de lettres 
français une image globalement positive de la République des Provinces-
Unies, malgré une intense propagande officielle tendant à instaurer l’imagerie 
du « Hollandais méchant ». 

Alors qu’une tempête politique secoue l’Europe, séparant la France et 
la Hollande, le Siècle d’Or des Provinces-Unies continue de fasciner les gens 
de lettres français. 
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XI - Le Capitole des Bataves. La célébration politique 
d’Amsterdam dans la Salle des Bourgeois de l’Hôtel de 

Ville de Jacob van Campen 
 
 

« L’Hôtel de Ville d’Amsterdam est si renommé, 
que les personnes qui ne sont pas à portée de le 
voir, seront ravies d’en lire la Description ; & 
celles mêmes qui iront voir cette huitième 
Merveille du Monde, en verront & en 
comprendront bien mieux les beautés, à l’aide 
d’un bon Interprète1031. » 
 

Anonyme, Description de l’Hôtel de Ville 
d’Amsterdam 

 
« Dus schijnt de weerelt heel om Amsterdam 
gebouwt » 
[Ainsi donc le monde entier semble construit 
autour d’Amsterdam] 

 
Joost van den Vondel (1587-1679), Inwydinge, 

vers 887 
 
 

L’année 1648 consacre le triomphe des Provinces-Unies. À la faveur 
de la Paix de Westphalie, proclamée solennellement le 15 mai à Münster, la 
République obtient son indépendance formelle - acquise de fait depuis la fin 
du XVIe siècle - sans la moindre concession à l’ancienne puissance de tutelle, 
l’Espagne. Le prestige du jeune État est à son faîte, de même que la 
renommée de sa principale ville, Amsterdam. 

Sise sur un golfe de la Zuyderzee, la cité emblème de la République 
prospère tout au long du XVIIe siècle. Sa population septuple en l’espace de 
cent ans et Amsterdam se classe parmi les principales villes de l’Europe 
atlantique1032. De moins de 30 000 en 1578, lorsque la ville rejoint la Révolte 

                                                
1031 N.N. Description de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam. Avec l’explication de tous les Emblèmes, Figures, 
Tableaux, Statues, &c. qui se trouvent dehors & dans ce Bâtiment, Amsterdam, chez Pierre Mortier, 
s.d. [1766], p. 125 (Avertissement des éditeurs sur cette Nouvelle Édition). 
1032 La population d’Amsterdam culmine à la fin du XVIIe siècle à environ 200 000 habitants, 
soit 10 % de la population de l’ensemble de la République ; dépassant les chiffres des 
principales villes du bassin méditerranéen (Madrid, Venise, Rome ou Naples comptent entre 
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(1568-1648), le nombre d’habitants atteint les 200 000 à la fin du Siècle d’Or. 
L’activité économique, notamment maritime, croît à l’avenant, rendant sa 
richesse proverbiale, comme le souligne en 1647 un voyageur français, Jean 
Le Laboureur : « On l’appelle le Marché du monde, & la Boutique des 
Raretez de tout l’Univers1033. » 

L’année de la Paix triomphale est propice à la construction d’un 
nouvel édifice, capable de refléter l’envergure nouvelle de la ville. L’architecte 
Jacob van Campen (1595-1657) conçoit des plans pour un nouvel Hôtel de 
Ville, dont les premiers projets remontent aux années 1630. Dès le 28 
octobre 1648, la première pierre est posée en présence des quatre 
bourgmestres de la ville. Achevé au terme d’un demi-siècle de chantiers, le 
nouveau siège du pouvoir de la Cité-État est un bâtiment majestueux, 
emblématique d’Amsterdam. Il s’agit du plus vaste Hôtel de Ville des temps 
modernes, construit à une époque où le futur symbole de la monarchie 
française, par exemple, n’était encore qu’un modeste pavillon de chasse dans 
les marais de Versailles. 

La dimension politique du monument public est inhérente à ses 
fonctions. Loin de toute idée lockienne de séparation des pouvoirs, les 
collèges cooptés des bourgmestres et des échevins assument une 
souveraineté législative, exécutive et judiciaire. Tout à la fois siège des 
pouvoirs civil, judiciaire, et même financier (avec la Banque d’échange 
municipale fondée en 1609), l’Hôtel de Ville symbolise la puissance du 
gouvernement de la cité.  

L’« Interprète » qui sert de guide à la découverte du bâtiment est la 
Description de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam, publiée au XVIIIe siècle [Fig.]. Il 
s’agit d’un petit vade-mecum comportant la présentation en détail de 
l’architecture et de ses décorations. L’ouvrage, réédité tout au long du XVIIIe 
siècle, passe, sous une forme parfois inchangée, entre les mains de 
générations d’imprimeurs. Avec un titre identique, la version française paraît 
successivement en 1716 et en 1728 (« chez la veuve de Pierre Mortier »), en 
1747 (« chez Bern[ardus] van Gerrevink, & les héritiers de J[ohannes]. 
Ratelband »), en 1751 (chez Jan de Ryke, qui signe « Jean la Riche, héritier » 
sur son frontispice, et Dirk van Maarten), puis en 1766 et en 1788 (chez 
Pierre Mortier, respectivement sa veuve)1034. 

                                                                                                           
100 000 et 190 000 citadins), cette croissance témoigne du déplacement du centre économique 
de l’Europe vers la façade atlantique. 
1033 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
1034 Pieter ou Pierre [I] Mortier est actif à Amsterdam entre 1685 et 1712 ; sa veuve de 1712 à 
1728. Bernardus van Gerrevink est associé à la veuve de Johannes Ratelband, qu’il épouse, 
entre 1730 et 1748. Les héritiers de Jan de Ryke, actif à Amsterdam (tout en signant Vianen) 
au début du siècle, sont associés à Dirk van Maarten, imprimeur « chez la Hôtel de Ville » 
jusqu’en 1779. Le nom Pierre [III] Mortier apparaît sur des éditions amstellodamoises entre 
1754 et 1782 ; celui de sa veuve, entre 1782 et 1791. 
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Destiné aux « Liefhebbers en Reisigers1035 » [Amateurs et Voyageurs], 
selon le privilège en néerlandais placé en tête du volume, ou des 
« Curieux1036 » -terme qui regroupe les deux catégories- selon le corps du 
texte français, le livre est disponible en néerlandais, français, allemand et 
anglais1037. Les gravures dépliantes illustrant le volume sont d’ailleurs 
communes aux différentes éditions, et sont par conséquent légendées dans 
les quatre langues [Fig.]. Malgré l’engouement pour le bâtiment, partiellement 
orchestré par les régents qui stipendient des peintres pour en fournir des 
vedute, cette Description demeure durant toute l’existence de la République 
l’unique guide entièrement consacré à l’Hôtel de Ville. 

Le texte semble être emprunté au chapitre consacré à l’Hôtel de Ville 
du Guide d’Amsterdam paru en 1713, le Wegwyzer door Amsterdam, attribué à 
l’éditeur Nicolaas ten Hoorn1038. La libre adaptation du texte par ses 
concurrents donne un singulier relief aux termes du privilège, où le 
législateur (les États de Hollande) souligne que le « Suppliant » (l’imprimeur) 

                                                
1035 Description, p. i, « Privilegie » daté du 3 septembre 1766. Le texte rappelle le monopole 
« consenti, accordé et octroyé » (geconsenteerd, geaccordeerd en geoctroyeerd dans le néerlandais 
administratif de l’époque) par les textes antérieurs du 28 juin 1715, et du 30 avril 1728. 
1036 Description, p. 25, 47, 52, 59, et 82. 
1037 Le privilège mentionne le titre de la matrice des traductions, c’est-à-dire la version 
néerlandaise : Beschryving van ’t Stadhuys van Amsterdam met een Verklaaring van de Sinnebeeldige 
Figuren, Schilderwerken, Beelden enz. die soo wel binnen als buiten dat heerlyk Gebouw gevonden worden, met 
een verdere Verklaaring van ’t Schilderwerk op de Burgerzaal enz. met Platen, dont paraissent des 
éditions s.d. [1715], s.d. [1728], 1737, 1751, 1766, 1770, et 1782. Il existe une description 
concurrente bilingue, Beknopte beschryving van alle de voornaamste gebouwen der wydvermaarde koopstad 
Amsterdam, cierlyk in ’t koper afgebeeld, inzonderheid van het stadhuis/Description de tous les pri[n]cipaux 
edifices de la fameuse ville d’Amsterdam, représentez en tailles-douces. Particulierement de la Maison de Ville, 
162 p., paru en 1713 chez Dirk Schouten et réédité en 1741 chez Jean Roman le Jeune. Le 
récent achèvement de la Salle des Bourgeois entraîne manifestement un engouement éditorial 
au début du XVIIIe siècle. 
Une version anglaise, joliment titrée Description of the cityhouse of Amsterdam, with an explication of 
the emblematical figures, painting, and images, &c. which are within and without this glorious building, est 
publiée en 1751 (« for Jan de Ryke, prentedt bey Dirr van Maarten », l’anglais de ce frontispice 
étant aussi approximatif que le français imprimé à la hâte du même éditeur), 1766 (« Peter 
Mortier »), et 1782 (« Wed P. Mortier », pour widow, veuve). 
La traduction allemande est signée par le mathématicien Adolphe Frédéric Marci, Be-eidigte 
Translateur [traducteur assermenté] selon les éditions de 1728 et 1751. Sous le titre Beschreibung 
des Rath-Hauses der Stadt Amsterdam : mit einer Erklärung von denen Hieroglyphischen Figuren, 
Mahlereyen und Bildern etc., welche so wohl von innen, als von aussen an diss herrliche Gebäude 
wahrzunehmen sind, des éditions in-octavo sont imprimées à Amsterdam par « Wittwe [Witwe, 
veuve] P. Mortier » (1728), « De Ryke » (1751), « Bey [bei, chez] Pieter Mortier » (1766), et 
« Witwe [veuve] P. Mortier » (1781). 
1038 N.N. [Nicolas TEN HOORN], Wegwyzer Door Amsterdam, Zynde eene beknopte verhandeling van 
desselfs eerste opkomst, vergrootingen, en teegenwoordigen staat : Met aanwyzing der Graften, Straaten, 
Markten […] Beneevens eene Beschryvinge van het heerlyk Stadhuis; En verklaaring, van het onlangs 
gemaakte Schilderwerk, op de Burgerzaal, Amsterdam, Nicolas ten Hoorn, 1712, 477 p. [réédité dès 
1713, et en 1726] Cf. Jan Izaak van Doorninck, Vermomde en naamlooze schrijvers opgespoord op het 
gebied der Nederlandsche en Vlaamsche letteren, Leyde, Brill, 1883-1885, tome 2, p. 649. Nicolaas ten 
Hoorn est actif comme éditeur à Amsterdam entre 1695 et 1728. 
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craint, « non sans raison », la copie de l’ouvrage qui priverait l’éditeur des 
« Fruits, [des] efforts et grands frais engagés pour l’obtention et 
l’Impression1039 » du volume. 

Fidèle à l’énoncé du frontispice, la Description détaille tous les aspects 
extérieurs et intérieurs du bâtiment. Elle servira d’exégète pour retracer les 
atours du siège du gouvernement de la cité, et la représentation d’Amsterdam 
en son sein. Selon les usages de l’époque, le langage architectural et décoratif 
servant à la glorification politique puise aux sources biblique et antique (pour 
le bâtiment et la statuaire), mais également contemporaine (pour les 
inscriptions et les peintures). Le recours aux symboles pour signifier le 
message politique est systématique. En effet, « C’est une chose fort connue, 
que les anciens Payens, & sur-tout les Egyptiens, cachoient leur Science & leur 
Sagesse sous des Figures empruntées ; & cette manière qui a de tout tems 
assez plû, plaît encore si fort aujourd’hui, que les Maîtres dans les Beaux-Arts 
expriment toujours par des emblêmes les choses qui se présentent1040. » 

Monument public par essence, les salles accessibles à la population 
font l’objet d’un programme décoratif particulièrement sophistiqué. 
Notamment, l’immense salle des pas perdus dite Salle des Bourgeois reçoit 
une décoration d’une somptuosité inhabituelle aux Provinces-Unies. Ce 
chapitre analyse l’utilisation faite des motifs religieux, mythologiques et 
historiques pour la représentation d’Amsterdam dans le chef d’œuvre de Van 
Campen. De par sa vocation publique, la décoration sculptée métaphorique 
de la grande nef au centre de l’Hôtel de Ville est au cœur de l’étude. 
  

                                                
1039 Description, p. I : « En alsoo hy Suppl. niet sonder reeden beducht was dat eenige 
baatsogtige menschen hem Supplt. door ’t Nadrukken van ’t selve Boek souden komen te 
frustreren van de Vrugten, moeiten en swaare kosten in ’t bekomen en ’t Drukken van ’t selve 
besteed [Et comme lui [le] Suppl[iant]. craignait non sans raison que des gens âpres au gain 
frustreraient le Suppl[ian]t. par la Copie dudit Livre les Fruits, [des] efforts et grands frais 
engagés pour l’obtention et l’Impression dudit] » il se tourne vers les États de Hollande pour 
obtenir l’octroi, c’est-à-dire un monopole, pour une période de quinze ans. 
1040 Description, p. 107. Le texte fait de multiples références aux « attributs qui […] rendent 
reconnoissables » les statues (Ibid., p. 16, mais également p. 38 « leurs attributs ordinaires, pour 
les faire reconnoître », p. 46 « les attributs qui les font reconnoître », p. 47 « leurs attributs », 
p. 48 « ses attributs », « pour attribut », p. 108 « attributs qu’on a coutume de lui donner ». 
Aussi, les références sont souvent puisées dans des Iconologies, comme celle de Césare Ripa 
(Iconologia, 1593 ; traduite en français et en néerlandais dès 1644). Le Livre des Peintres de Carel 
van Mander (1548-1606), actif à Haarlem, la ville natale de l’architecte et peintre de formation 
Van Campen, a également pu servir de source d’inspiration pour le programme 
iconographique. Le dernier livre de Carel VAN MANDER, Het Schilder-Boeck, Haarlem, Passchier 
van Wesbusch, 1604, fait l’inventaire de la représentation des dieux, animaux, plantes, parties 
du corps humain, objets, et concepts chez les Anciens. 
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Figure 46 - Frontispice de la Descr ip t ion  de  l ’Hôte l  de  Vil l e  
d ’Amsterdam  

Frontispice de l’édition de 1766 de la Description de l’Hôtel de Ville d’Amsterdam. 
Avec l’explication de tous les Emblèmes, Figures, Tableaux, Statues, &c. qui se 
trouvent dehors & dans ce Bâtiment. 
Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [Cliché 
BMG, cote E12657].  
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I - L’Hôtel de Ville, écrin du pouvoir 
 
Malgré le contexte belliqueux, la vitalité d’Amsterdam frappe les 

visiteurs étrangers dès le début du XVIIe siècle. Dès l’automne de l’année 
1600, Henri II de Rohan (1579-1638) se rend chez ses coreligionnaires aux 
Provinces-Unies. Il visite naturellement Amsterdam, et analyse avec 
pertinence, malgré son jeune âge, la situation économique aux Provinces-
Unies à l’orée de son Siècle d’Or : 

« Les beaux & larges canaux qui passent tout au travers de la ville, & 
les belles maisons particulieres qui y sont, joint avec tout ce qui s’en est dict 
cy dessus, peuvent faire conclurre qu’Amsterdam s’en va estre une des belles 
villes du monde. […] La seule raison de cela (ce me semble) est le traffic, 
plus grand en ce pays qu’en lieu du monde. Par ceste mesme raison les 
inondations des Septentrionaux, qui ont esté du temps des anciens Romains, 
& mesmes de celuy de la decadence de l’Empire, ne se voyent plus, depuis 
que le traffic a esté bien cognu, & bien entendu par tout. La merveille de ce 
pays m’a convié d’estre un peu plus curieux, que je ne m’estois proposé, en 
cest endroit de ma description1041. » 

 
Le voyageur catholique Nicolas Bénard (un Parisien, né en 1596) visite 

également les Provinces-Unies dans sa jeunesse. Accompagné d’un autre 
Français, il se rend sur la grande place du Dam pendant la Trêve de Douze 
Ans (1609-1621). Dans son récit, Bénard s’enthousiasme particulièrement 
pour la toute nouvelle Bourse, construite en 1608-1611 dans un style 
Renaissance par Hendrick de Keyser (1565-1621, sculpteur municipal depuis 
1595) : 

« Le huictieme jour dudit mois de Septembre [1617] nous visitames de 
bon matin ladite ville d’Amsterdam qui est fort grande & magnifique soit en 
somptueux bastimens publics & particuliers, soit pour les belles, grandes & 
larges ruës, par le milieu desquelles passent divers canaux sur lesquels sont 
bastis plusieurs ponts, les uns de pierre les autres de bois, & entre tant de 
somptueux edifices, on remarque principalement, l’Hostel de ville, l’Arsenal, 
& le superbe bastiment appellé le Bourse basty sur pilotis & belles arcades, & 
au milieu sous la plus grande arche passent les navires & autres vaisseaux qui 
naviguent sur le grand goulfe du Tie [l’IJ, bras du Zuyderzee], tout joignant 
lequel est bastie ladite ville. Ce bastiment de la Bourse faict de neuf depuis 
quelques annees est beaucoup plus long que large dessous & aux costez 
d’iceluy sont plusieurs belles boutiques de marchans : pour aller de ruë en 
                                                
1041 Henri DE ROHAN, Voyage du Duc de Rohan, faict en l’an 1600, en Italie, Allemaigne, Pays-Bas 
Uni, Angleterre, & Escosse, Amsterdam, Louys Elzevier, 1646, p. 151. Contrairement à 
l’affirmation de Rohan, et malgré les mesures prises, des inondations surviennent encore aux 
Provinces-Unies au XVIIe, y compris à Amsterdam (1651, 1675). À l’orée du Siècle d’Or, 
Amsterdam n’offre pas encore le visage célébré par les vedute de l’époque du nouvel Hôtel de 
Ville. 
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autre on traverse plusieurs ponts bastis sur divers canaux dont le plus grand 
est celuy du milieu de la ville. Et sans particulariser les grandes places 
publiques où l’on tient le marché, on voit aux grandes ruës une infinité de 
belles boutiques remplies de toute sorte de marchandises que c’est merveille, 
aussi est ce l’aport & abord de diverses nations estrangeres qui y viennent 
trafiquer1042. » 

L’« Hostel de ville » dont le Français signale l’existence sans plus de 
détails, consiste en un ensemble de bâtiments datant du XIVe et XVe siècles, 
de style gothique, c’est-à-dire « à la vieille mode1043 » aux yeux des 
contemporains. Reconstruit après des incendies (1421, 1452), et 
régulièrement agrandi depuis, le siège du pouvoir municipal suit tant bien 
que mal l’évolution rapide d’Amsterdam jusqu’au début du Siècle d’Or. Dans 
le premier quart du siècle, toutefois, le complexe atteint ses limites. En 1615, 
deux ans avant le séjour de Nicolas Bénard, le beffroi a dû être partiellement 
démoli pour en éviter l’effondrement [Fig.]. 
  

                                                
1042 Nicolas BENARD, Le voyage de Hierusalem et autres lieux de la terre sainte, faict par le sieur Benard 
Parisien Chevalier de l’ordre du Saint Sépulchre de Notre Seigneur Jesus Christ Ensemble son retour par 
l’Italie, Suisse, Allemagne Holande et Flandre, en la tres fleurissante et peuplee Ville de Paris Avec une 
ample description des choses plus remarquables et une instruction necessaire pour les pelerins voyageurs es saints 
lieux cy dessus de Hierusalem, Paris, Denis Moreau, 1621, p. 634-635. En néerlandais, le nom du 
golfe est « het IJ », ce qui donne la francisation « Tie » ou, « Tey » dans la Description, p. 16, 31, 
et 47. À l’époque de sa visite, Amsterdam compte environ 100 000 habitants, soit le double 
des autres villes importantes de Hollande, comme Haarlem (environ 40 000 habitants pendant 
la Trêve). 
1043 Description, p. 4. 
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Figure 47 - Gravure quadrilingue de l’ancien Hôtel de Ville 

Dessin de l’ancien Hôtel de Ville, « tiré sur le Tableau qui est dans la Chambre de 
Messeigneurs les Bourguemaîtres1044 » qui est de Pieter Saenredam (1597-1665). 
Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [Cliché 
BMG, cote E12657]. 
  

                                                
1044 Description, p. 2. 
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Dès 1639 (année de la bataille navale de Dunes, où l’amiral hollandais 
Maarten Tromp (1598-1653) confirme la prééminence maritime de la 
République), les magistrats de la ville arrêtent le principe de la construction 
d’un nouvel Hôtel de Ville en lieu et place de l’ancien. La ville fait appel à 
Jacob van Campen. Originaire de Haarlem, Van Campen a été marqué par 
son long voyage d’Italie, entrepris dès l’âge de vingt ans (1615-1621). De sa 
rencontre en Vénétie avec le vieux Vincenzo Scamozzi (1552-1616), il retient 
l’influence antique. De retour en Hollande, il conçoit une architecture 
d’empreinte classique mâtinée de sobriété. Les influences italienne 
(palladienne, essentiellement) et française (quant aux proportions et le soin 
des détails) se fondent avec l’apport original des Provinces-Unies (rigueur 
rythmique et sobriété). Le classicisme hollandais, dont Van Campen est l’un 
des initiateurs repose essentiellement sur des proportions savantes et 
harmonieuses, l’eurythmie, faisant référence à l’Antiquité1045. 

Auteur de plusieurs projets retentissants, car novateurs aux Provinces-
Unies, l’architecte signe le palais Ter Nieuburch (1636-1646) du Stathouder 
Frédéric-Henri (1584-1647) à Ryswick (le lieu de la signature du Traité du 
même nom en septembre 1697), et les résidences de son secrétaire 
Constantin Huygens (1596-1687) à La Haye (1634-1637) et Voorburg (1639). 
À Amsterdam, il construit pour de riches patriciens, les frères Coymans, une 
monumentale double habitation (1625), le Théâtre de la ville (16381046), tous 

                                                
1045 S.J. FOCKEMA ANDREÆ, R.C. HEKKER et E.H. TER KUILE, Duizend jaar bouwen in 
Nederland, Amsterdam, Allert de Lange, 1957-1958, tome 2, p. 125-138 ; Jacobine Huisken, 
Koen Ottenheym et Gary Schwartz (dir.), Jacob van Campen. Het klassieke ideaal in de Gouden 
Eeuw. Amsterdam, Archtectura & Natura Pers, 1995. 
1046 L’assistance publique reçoit les recettes du théâtre. Jean le Laboureur (1623-1675) donne 
une description insolite du déroulement d’une pièce très animée, donnée dans ce théâtre en 
décembre 1646 en l’honneur de Marie de Gonzague, épouse de Wladislas IV de Pologne : « Le 
jour suivant vingt-neuféme du mois [de décembre 1646], ce Prince [Frédéric-Henri d’Orange] 
fit preparer le Theatre de la Ville d’Amsterdam, qui est basty à la mode des Amphi-theatres 
des Romains; pour donner à la Royne de Pologne le divertissement de la Comedie, mais elle se 
contenta d’avoir veu le lieu, parce qu’elle n’entendoit pas la langue Flamende, & se retira 
devant l’ouverture de la premiere face du Theatre, qui commença par un Triomphe Romain 
tres-naturellement representé. Le reste le fut aussi, mais le sujet n’en estoit pas si regulier, ny 
dans les regles des vingt-quatre heures. L’on y vit l’Enfer, les Furies, un festin, deux Gentils-
hommes precipitez dans un puits, deux fils de Royne & deux autres Princes tuez, & ensuite le 
Roy & la Royne assassinez; une fille violée, qui eut les mammelles & les mains coupées : enfin, 
un More damné, & un pere qui devient enragé. Le Prince y assista avec sa sœur, comme aussi 
à la farce, qui fut tres-plaisante, mais un peu trop licentieuse. Ces Comediens ne sont pas 
entretenus comme les nostres, ny si relevez : ce sont des portefaix & gens de marine de 
mesme estoffe, qui font les personnages de l’un & de l’autre sexe; qui s’accordent entr’eux 
pour joüer des Comediens qu’ils font en prose, & le plus souvent des Farces. Ils partagent la 
moitié du gain entr’eux, & donnent l’autre aux pauvres. Ainsi celuy qui descend du Trone 
Royal, retourne à ses crochets, & chacun reprend son travail. » Jean LE LABOUREUR, Relation 
du Voyage de la Royne de Pologne, et du retour de la Mareschalle de Guebriant, ambassadrice 
Extraordinaire, & Sur-intendante de sa conduite, par la Hongrie, l’Austriche, Styrie, Carinthe, le Frioul & 
l’Italie, avec un discours historique de toutes les Villes & Estats, par où elle a passé, Paris 1647, p. 69-70. 
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deux sur le prestigieux Keizersgracht, ainsi que l’une des portes de l’enceinte 
de la ville, la Heiligewegspoort (1637). 

Dès février 1640, « Jaques van Kampen, célébre Architecte1047 » arrive à 
Amsterdam, accompagné de Constantin Huygens, pour rencontrer les 
régents. Cependant que l’architecte se met au travail, la ville acquiert des 
maisons et parcelles derrière l’Hôtel de Ville existant afin de préparer le 
terrain. Malgré la discrétion de la démarche, propre au gouvernement 
municipal, le projet devient notoire. Par conséquent, des plans alternatifs 
sont soumis. Philippe Vingboons (vers 1608-1678), architecte 
amstellodamois issu d’une famille catholique immigrée depuis Anvers à la fin 
du XVIe siècle, propose notamment plusieurs variantes d’une façade baroque 
symétrique, composée d’un corps central avec un perron surélevé, flanquée 
de deux pavillons latéraux coiffés de coupoles ; l’ensemble est couronné par 
une lanterne1048. S’agit-il d’un exercice de style, ou d’une alternative sérieuse 
proposée par un architecte jusqu’alors écarté de la commande publique ? 

Les proportions du projet de Vingboons, avec une façade de 200 
pieds amstellodamois (soit 56 mètres) de large et une profondeur de 250 
pieds (71 mètres) correspondent globalement à l’emprise prévue par la 
municipalité dès 16451049. Toutefois, lorsque Van Campen présente une 
maquette à la magistrature en 1648, la taille du bâtiment atteint allègrement 
280 pieds en façade (80 mètres), et 200, voire 230 en incluant les pavillons 
saillants, de profondeur (près de 60 mètres)1050. À la différence des projets 
initiaux, la façade principale donne sur la place du Dam, sensiblement 
agrandie par la démolition des maisons situées entre l’ancien Hôtel de Ville et 
la Nieuwe Kerk (Église Nouvelle, XVe siècle). 

Le temps est propice pour la célébration de la puissance 
d’Amsterdam. Les dernières résistances au Traité de Westphalie disparaissent 
lorsque les provinces d’Utrecht et de Zélande, initialement opposées à la 
cessation des hostilités, s’y résolvent fin mai 1648. La Paix est officiellement 
célébrée à l’échelle des Provinces-Unies dès le 5 juin. Dans cet élan de 
réjouissances, le conseil des bourgmestres entérine le plan grandiose présenté 
par Van Campen. Sommet du style rigoureux de l’architecte, l’ensemble est 

                                                
1047 Description, p. 7. 
1048 L’architecte fait paraître les dessins dans un recueil, publié en 1648 conjointement avec 
son frère Justus Vingboons (1620/21-1698) : Philippe VINGBOONS, Afbeelsels der voornaemste 
gebouwen, uyt alle die Philips Vingboons geordineert heeft, Amsterdam, P. et J. Vingboons, 1648. La 
collection des dessins architecturaux des Archives Municipales d’Amsterdam (série 10056) 
conserve également des dessins de Vingboons, à la différence des plans de Van Campen, 
perdus (série 10056). Détail anecdotique, Vingboons est également l’auteur du château 
Nijenhuis, en Overijssel, fief du dernier Grand Pensionnaire de la République, Rutger Jan 
Schimmelpenninck (1761-1825). 
1049 Arnoldus INGWERSEN, De Amsterdamsche burgerij en haar stadhuis, Amsterdam, Noord-
Hollandsche Uitgeversmij, s.d., p. 6 détaille l’agrandissement graduel de l’emplacement prévu 
au gré des résolutions du 20 novembre 1645, du 3 décembre 1646, et du 8 avril 1647. 
1050 La maquette est conservée à l’Amsterdams Historisch Museum [Inv. n° KA 12023]. 
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d’« une parfaite symétrie des saillies avec les retraites ; ce qui lui donne un air 
de beauté & de perfection achevée1051. » 

La surface réservée passe de 36 800 à 58 000 pieds carrés, soit près 
d’un demi hectare1052. En outre, la démolition d’un plus grand nombre de 
maisons crée un espace libre - denrée rare dans les villes fortifiées de 
l’époque, où même les palais les plus opulents sont mitoyens - tout autour du 
futur Hôtel de Ville ; ses immenses façades sont mises en scène par la 
création d’un écrin à leur mesure. 

Partant, la construction s’engage. Dès le 20 janvier 1648, la 
préparation des fondations est entamée. Le sous-sol marécageux 
d’Amsterdam nécessite l’emploi de pilotis, c’est-à-dire des pieux de bois 
(importés de Norvège) d’une longueur pouvant atteindre une quinzaine de 
mètres, afin d’asseoir la construction sur la couche géologique stable. Ce 
chantier de pilotage se poursuit jusqu’en octobre de l’année suivante. La 
fondation d’une habitation ordinaire requiert une centaine de pilotis ; celle de 
l’Hôtel de ville en comporte - chiffre traditionnellement connu de tous les 
écoliers néerlandais - exactement 13 659. 

« Vingt-deux jours après que la derniére de ces longues pièces de bois 
eut été mise [le 6 octobre 1649], on posa la première pierre. Les 
Bourguemaîtres de cette année-là étoient Mrs. Wouter Valkenier, Dr Gerard 
Schaap, Gerbrand Claesz Pancras, & Cornelis de Graaf. La prémière pierre du 
fondement, qui étoit de marbre, fut posée à l’encognure méridionale, vis-à[-
]vis de la rue nommée le Kalverstraat1053. » Nonobstant la chronologie quelque 
peu embrouillée de la Description, cette cérémonie symbolique a bien lieu en 
1648, l’année de la Paix. L’inscription latine commémorative, visible dans 
« L’Audience de la Justice Criminelle1054 », l’équivalent de la Cour d’Assises 
de nos jours, fait explicitement référence à l’heureuse issue de la Révolte, 
dans des termes traduits par le guide : « Le 4. du mois de Novembre de l’An 1648. 
la même année que les Provinces-Unies des Païs-Bas, après avoir courageusement soutenu 
pendant plus de 80. ans une rude guerre par mer & par terre, dans tous les climats du 
Monde, contre les trois PHILIPPES, très puissans Rois d’Espagne, & afermi par-là la 
liberté de leur Patrie & leur Religion, sous la régence des très Vénérables Bourguemaîtres 
qui ont fait la Paix […] Fils & Neveux des Bourguemaîtres, ont posé la prémière pierre 

                                                
1051 Description, p. 11. 
1052 M.G. EMEIS, Het Paleis op de Dam. De geschiedenis van het gebouw en zijn gebruikers, 
Amsterdam/Bruxelles, Elsevier, 1981, p. 20. 
1053 Description, p. 8. Wouter Valckenier (†1650), Gerard Schaep (1598-1666), Gerbrand Claesz 
Pancras (1591-1649), et Cornelis de Graeff (1599-1664, oncle du Grand Pensionnaire Jean de 
Witt) sont les quatre bourgmestres en exercice en 1648. Ce sont Gerbrand Pancras, Jacob de 
Graeff, Sybrand Valkenier, et Pieter Schaep, fils et neveux des bourgmestres, qui posent la 
première pierre le 28 octobre 1648. Quatre médailles [AHM Inv. n° PA 462] et autant de 
truelles en argent aux armes des bourgmestres [AHM Inv. n° KA 15679, Rijksmuseum Inv. 
n° BK-KOG-1494] sont façonnées pour l’occasion. 
1054 Description, p. 16. 
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de cet Hôtel de Ville1055. » La longue durée et la dimension mondiale de la 
guerre, ainsi que la puissance soulignée de l’adversaire, rehaussent l’éclat de la 
victoire. Le commencement officiel de la construction est par conséquent lié, 
par ses commanditaires, au triomphal Traité de Westphalie. 

Pour faire du nouvel Hôtel de Ville une célébration emblématique de 
la puissance du gouvernement d’Amsterdam, Van Campen s’entoure 
d’artistes de renommée. Le programme iconographique est élaboré par 
l’architecte, parfois en collaboration avec le sculpteur anversois Quellin 
l’Ancien (1609-1668), davantage connu sous la forme latinisée d’Artus 
Quellinus1056. Notre guide polyglotte rend hommage au statuaire : « Toutes 
ces admirables Figures & Reliefs avec les autres ornemens de l’Edifice, ont 
été fait par les propres mains & sous la direction d’Artus Quellinus d’Anvers, 
ingénieux Artisan & Sculpteur incomparable, comme ses ouvrages le font 
voir. Aussi s’est-il acquis une éternelle gloire, tant par l’invention que par 
l’exécution des desseins tant de hauts & bas-reliefs, & de tout ce dont il a eu 
la conduite : ils ont parfaitement contribué à l’embellissement de cet Hôtel, la 
pluspart de ses Pièces étant de véritables Chefs-d’œuvre, relevés encore par 
des emblêmes qui ne lui font pas moins honneur que ses ouvrages1057. » 

Le recours aux spécialistes extérieurs à Amsterdam (Van Campen, 
natif de Haarlem, est préféré à un Vingboons local), voire originaires des 
Pays-Bas catholiques (Quellinus, Rombout Verhulst (1624-1698), et plusieurs 
de leurs seconds), traduit la volonté des consuls de construire un bâtiment 
hors du commun. Le maître d’œuvre est assisté par des employés de la ville, 
comme l’architecte Daniel Stalpaert (1615-1676) et le sculpteur Willem de 
Keyser (1603-env. 1674, fils de l’architecte de la bourse), puis après 1654 par 
Simon Bosboom (1614-1662). 

La construction est entamée avec vivacité. Ce ne sont pas uniquement 
les matériaux habituels, comme la brique de fabrication locale, qui sont 
employés pour ériger l’édifice. De la pierre de taille est acheminée 
d’Allemagne (Oberkirchen, Bad Bentheim), de France (Avesnes), et du 

                                                
1055 Description, p. 32. L’inscription complète se lit Ibid., p. 31-32 : « IV. CAL. NOV. M. D. C 

XLVIII./QUO COMPOSITUM EST BELLUM QUOD FOEDERATI INF. GERMAN. POPULICUM TRIBUS 
PHILIPPIS, POTENTISSIMI HISPANIARUM REGIBUS, TERRA MARIQUE, PER OMNES FERE ORBIS 
ORAS, ULTRA OCTOGINTA ANNOS FORTITER GESSERUNT, ASSERTA PATRIÆ LIBERTATE ET 
RELIGIONE./AUSPICIIS COSS./PACIFICATORUM OPTIMORUM GERBRAND PANCRAS, JAC. 
DE GRAAF, SIB. VALKENIER, PET. SCHAAP,/CONSULUM FILII ET ACHATI JACTO PRIMO 

FUNDAMENTI LAPIDE PLANE CURIAM FUNDARUNT. » La datation en novembre est due à 
l’utilisation officielle, jusqu’en 1701, du calendrier julien (et non le « papiste » grégorien) dans 
certaines parties des Provinces-Unies. Les trois Philippes d’Espagne sont Philippe II (1527-
1598), Philippe III (1578-1621), et Philippe IV (1605-1665). 
1056 Katherine FREMANTLE et Willy HALSEMA-KUBES, Beelden kijken/Focus on sculpture, 
Amsterdam, Koninklijk Paleis, 1977, p. 56 : « Van Campen designed the building’s principal 
sculptures, though in what degree of detail is not known. His collaboration with Quellien is likely to have been 
close, for he lodged with him for some months at the height of the work. » 
1057 Description, p. 33. 
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Danemark (Jutland) ; du marbre est importé depuis l’Italie (Carrare) et 
l’Écosse (Hébrides)1058. L’un des bas-reliefs du bâtiment célèbre le chantier. 
Dans la galerie près de la Salle des Bourgeois, « on y voit Amphyon, qui par les 
doux sons de sa Lyre fait avancer la construction des murailles de la Ville de 
Thèbe, & au piés duquel sont diverses sortes d’Instrumens d’Architecture, 
dont on ne peut se passer pour bâtir1059. » Derrière Amphion et son jumeau 
Zéthos, ce ne sont pas les remparts de Thèbes qui s’élèvent d’eux-mêmes 
sous l’effet de la divine mélodie, mais bien les contours de l’Hôtel de Ville 
qui se devinent derrière des échafaudages où s’affairent des ouvriers et des 
tailleurs de pierre1060. Sont-ce les fils de Zeus qui construisent la huitième 
merveille du monde ? 

Une nouvelle guerre, toutefois, ralentit le tempo dès 1652. La guerre 
maritime anglo-hollandaise (mai 1652-avril 1654) perturbe le commerce et 
menace la prospérité. En juillet 1653, les régents déclarent que, par mesure 
d’économie, l’Hôtel de Ville n’aurait qu’un seul étage ; les achats de pierres à 
l’étranger continuent cependant sans entrave1061. Avec la Paix de 
Westminster, conclue avec l’Angleterre de Cromwell (1599-1658), la félicité 
d’Amsterdam semble restaurée. Le 27 mai, la ville fête l’événement, autour 
de l’Hôtel de Ville en construction, sur lequel flotte un pavillon blanc en 
l’honneur de la Paix1062. 

Les travaux reprennent de plus belle. Le chantier même est émaillé de 
quelques incidents. Un nouvel incendie scelle le sort de l’ancien Hôtel de 
Ville, tout proche du chantier. Vouée à la démolition, la bâtisse brûle - une 
ultime fois - en juillet 1652. La Description conclut, fort à propos : « Tel fut le 
sort de ce Bâtiment. Si ce qu’on dit du Phénix est vrai, que de la cendre du 
vieux qui se brule il en renait un autre plus beau, peut s’appliquer à un sujet, 

                                                
1058 Katherine FREMANTLE et Willy HALSEMA-KUBES, op. cit., p. 12. 
1059 Description, p. 66-67. 
1060 Un tableau de Johannes Lingelbach (1622-1674) dépeint le travail en cours [AHM, Inv. 
n° SA 3044]. La collection du Rijksmuseum d’Amsterdam renferme également un tableau 
attribué à Jacob van der Ulft (1627-1689), versé à l’Amsterdams Historisch Museum [Inv. 
n° SB 1175], montrant le chantier de l’Hôtel de Ville. Les échafaudages sont identiques à ceux 
de la sculpture de l’Hôtel de Ville. Cf. Jan PEETERS, Peter C. SUTTON, Eymert-Jan GOOSSENS, 
Deirdre CARASSO, Het Paleis in de schilderkunst van de Gouden Eeuw, Zwolle, Waanders, 1997, 
p. 38-39. La Description, p. 59 signale les tableaux de Saenredam et de Van der Ulft, accrochés 
dans la Chambre des Bourgmestres : « A la gauche on voit les Tableaux de l’ancienne & de la 
nouvelle Maison de Ville, deux excellentes Pièces, dont la prémière, savoir celle de l’ancien 
Hôtel, est un ouvrage de Zaanredam, & la seconde est de la façon de Vander Ulft. » 
1061 Ton KOOT, Het stadhuis van Jacob van Campen, Amsterdam, Gemeente Musea Amsterdam, 
1949, p. 5 ; Ingwersen, op. cit., p. 152. Entamée en 1646, la construction du clocher de l’Église 
Nouvelle, également dessiné par Van Campen, est interrompue en 1653. 
1062 Willem FRIJHOFF et Maarten PRAK (éd.), Geschiedenis van Amsterdam. Zelfbewuste stadstaat. 
1650-1813, Amsterdam, SUN, 2005, p. 172. Durant la même période une grande peste afflige 
la ville, mais les travaux continuent à un rythme soutenu jusqu’à la Deuxième Guerre Anglo-
Hollandaise (mars 1665-juillet 1667) et la Guerre de Dévolution (1667-1668). 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

398 

il est certain qu’il n’y en a point auquel il convienne mieux qu’à la nouvelle 
Maison de Ville renaissante des cendres de l’ancienne1063. » 

Suite à un conflit, aux motifs demeurés obscurs, Stalpaert, l’architecte 
de la ville, reprend des mains de Van Campen les rênes du chantier. 
L’inauguration officielle du chef-d’œuvre de l’architecte haarlémois se fait en 
son absence, le 29 juillet 1655. Même si la construction se poursuit encore 
pendant des décennies (la coupole et son carillon sont terminés en 16651064 ; 
l’achèvement des décorations intérieures n’intervient qu’en 1705), la 
Magistrature peut quitter les lieux de fortune de-ci de-là où elle avait trouvé 
refuge après l’incendie de l’ancien Hôtel de Ville [Fig.]. 
  

                                                
1063 Description, p. 6-7. La protection contre l’incendie, fléau récurrent des villes modernes, 
préoccupe Van Campen. Ibid., p. 14 : « Dans chacune des deux cours qui sont entre la Salle des 
Bourgeois & les autres corps du Bâtiment, dont l’une est au nord de la Salle & l’autre au sud, il y 
a près de cette même Salle une vaste citerne, où l’on conserve par centaines des tonneaux 
pleins d’eau qui y tombe des tois, afin de la trouver en cas d’incendie. Pour cet effet on tient 
aussi toujours plusieurs seringues dans l’Arsenal. » La « seringue » désigne la lance d’incendie, 
conçue en 1672 à Amsterdam par l’inventeur et peintre Jean van der Heyden (1637-1712). Un 
tableau de l’Hôtel de Ville peint par Van der Heyden figure dans la collection de Côme III de 
Médicis (1642-1723), aux Offices de Florence. 
1064 Heleen VAN DER WEEL, Klokkenspel. Het carillon en zijn bespelers tot 1800, Hilversum, 
Verloren, 2008, p. 49. Le carillon est l’œuvre de François Hemony (vers 1609-1667), originaire 
de Lorraine. Il a également fondu les statues de bronze qui ornent les acrotères des façades 
principales. 



LE CAPITOLE DES BATAVES 

399 

 
 

Figure 48 - Vue depuis le Dam de l’Hôtel de Ville 

Avec l’aimable autorisation de la Bibliothèque Municipale de Grenoble [Cliché 
BMG, cote E12657]. 
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Palazzo pubblico 
 
Dès « l’installation des Corps du Gouvernement & de la Justice, dans 

l’Hôtel de Ville1065 », le nouveau Palazzo Pubblico d’Amsterdam abrite une 
kyrielle de fonctions publiques. L’accès en est libre, et « l’on tient toujours un 
grand feu pendant le froid, pour ceux qui veulent se chaufer1066 » ; comme la 
basilique romaine, la Salle des Bourgeois fait à la fois office de lieu de 
rendez-vous commode (car couvert) pour les citadins, et de salle des pas 
perdus des usagers. Le spectateur découvre l’immense nef (aux proportions 
harmonieuses de 60 pieds de large, « six-vingts piés1067 » de long et 90 pieds 
de haut) située au cœur du bâtiment au sortir de l’escalier venant de l’entrée 
du Dam [Fig.]. 

L’omniprésence de symboles et de statues en marbre a de quoi 
surprendre dans le contexte de cette République confessionnelle. Les 
temples de l’Église Publique calviniste ont été purgés de leur imagerie 
religieuse, parfois au moyen d’un iconoclasme comme ce fut le cas à 
Amsterdam, le 22 août 15661068. 

Les bourgeois d’Amsterdam, mais également les étrangers, visitent le 
bâtiment en nombre. La Description aborde la fréquentation populaire sous 
l’angle des dangers qu’elle présente pour les décorations : « Mais quoique les 
pavés des aires, ou le plancher d’embas, ne soient que pour y marcher dessus, 
ceux de cette Salle sont pourtant aussi enrichis de très beaux ouvrages : 
magnificence d’autant plus grande, qu’ils sont exposés à être sans cesse 
foulês aux piés par une affluence de gens, qui bien loin d’en prendre garde, 
les insultent en quelque sorte, & ne les ménagent point1069. » 

Le palais public n’est toutefois pas un monument à la gloire du peuple. 
En cas de crise, le pouvoir de la Cité-État a d’ailleurs prévu les moyens de se 
défendre contre les citoyens qu’il gouverne. Au sous-sol, se trouve « un 
Magasin de diverses sortes d’Armes, parmi lesquelles il y a plusieurs pierriers 
que l’on tient prêts en cas de sédition, ou qu’il fallût défendre l’Hôtel de Ville 
& la Place du Dam1070. » Le cas échéant, des meurtrières pouvant accueillir ces 
bouches à feu et de lourdes grilles interdisent l’accès depuis le Dam. 

                                                
1065 Description, p. 26. VAN DER WEEL, 2008, p. 49. 
1066 Description, p. 86. 
1067 Description, p. 36. 
1068 Andreas NIJENHUIS, « Les Pays-Bas au prisme des Réformes (1500-1650) », in : Wolfgang 
KAISER (dir.), L’Europe en conflits. Les affrontements religieux et la genèse de l’Europe moderne, vers 
1500-vers 1650, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2009, p. 104-106. Toutefois, il 
demeure une forte minorité catholique à Amsterdam, estimée à un quart de la population. Les 
non-calvinistes n’ont pas de droits politiques aux Provinces-Unies. 
1069 Description, p. 54. 
1070 Description, p. 21. À l’entresol du premier étage se trouve un autre « Magasin des petites 
Armes, où l’on ne trouve à présent que quelque Armes d’une façon rare & curieuse, des 
Drapeaux, des Enseignes, & d’autres pareils Equipages de Guerre. » [Ibid., p. 81]. « Au second 
étage du haut se trouve le Magasin des grosses Armes, qui occupe toute la longueur de la face 
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Aussi, la magistrature communale n’est-elle évidemment pas une 
démocratie. Le corps suprême, composé de quatre magistrats élus pour un 
mandat annuel et de huit anciens maires, est assisté par une « Assemblée […] 
composée de 36 Personnes, que l’on tire du Corps des Citoyens les plus 
notables de la Ville1071. » Sur l’une des frises de la Salle du Conseil des 
Trente-Six, le bas peuple sert même de contre-exemple des vertus du 
gouvernement. En marbre est figurée « la bonne Harmonie, représentée par de 
petits Enfans qui chantent d’accord, pendant que d’autres Enfans chassent 
de leur compagnie la Finesse, la Tromperie, l’Intérêt propre, l’Ivrognerie, la 
Calomnie, la Langue envenimée, & autres vilains défauts, appanages 
ordinaires de la Populace1072. » 

Désormais, en tout cas, la « Ville d’Amsterdam, qui surpasse toutes les 
Villes des Païs voisins en une infinité de choses, a aussi la gloire d’être ornée 
du plus pompeux Capitole qui soit en Europe, dans lequel brille avec un si 
grand éclat l’Art de tant d’excellens Maîtres, qu’aucun des Edifices d’Italie, ou 
de France, destiné pour ces mêmes usages, ne peut lui être comparé1073. » 
  

                                                                                                           
intérieure de l’Edifice, & une partie des deux faces latérales. On y voit en montre, & non pour 
l’usage, puisqu’on ne s’en sert plus, de quoi armer de pié en cap une Compagnie entière de 
Cuirassiers, y ayant un harnois complet pour chacun à part, avec casque, la genouillère, les 
sabres, les arquebuses, & autres armes dont on ne se sert plus aujourd’hui. Pour celles qui sont 
en usage, comme les piques, les fusils, les épées, les gibecières, les porte-épées, & tout ce qu’il 
faut pour s’en servir, on les tient enfermées dans des armoires. […] Il y en a toujours plus qu’il 
n’en faut pour armer toute la Bourgeoisie de la Ville ; on dit même qu’il y a plus de 80 000. 
pièces. » [Ibid., p. 98-99]. Un siècle plus tard, l’inventaire de 1808 ne répertorie plus que 9 888 
pièces d’équipement. H. BRUGMANS (dir.), Van raadhuis tot paleis. Documenten betreffende den 
overgang van het Amsterdamsche stadhuis tot koninklijk paleis, Amsterdam, Ten Brink & De Vries, 
1932, p. 13. 
1071 Description, p. 70. 
1072 Description, p. 74. 
1073 Description, p. 2. 
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Figure 49 - Plan de l’Hôtel de Ville 

Le souci de la symétrie, caractéristique de l’architecture de Van Campen, s’applique 
aux deux axes du plan. [Un pied amstellodamois correspond à 0,283133 mètre] 
Plan d’après Corneille F. JANSEN, Het paleis op de Dam, Amsterdam, Albert de Lange, 
s.d., p. V. 
[Dessin Andreas Nijenhuis]. Légende d’après la Description, p. 56-57. 
 
1 Chambre de N.N.S.S. les 
Bourguemaîtres. 
2 Tribune pour les Lectures 
Publiques. 
3 Audience Criminelle. 
4 Chambre de Justice. 
5 - du Conseil. 
6 - des Orphelins & ses 
accompagnemens. 
7 - d’Assurances & ses 
accompagnemens. 
8 - des Insolvables & ses 
accompagnemens. 
9 - des Comptes & ses 
accompagnemens. 
10 - Extraordinaire des Echevins. 

11 - Ordinaire des Echevins. 
 
12 Chambre des Procureurs 
13 - des Commissaires des petites 
Affaires. 
14 - Extraordinaire des Trésoriers & 
ses accompagnemens. 
15 Sécretairerie & ses 
accompagnemens. 
16 Chambre ordinaire de la 
Trésorerie & ses accompagnemens. 
17 - du Conseil des Bourguemaîtres. 
18 Escaliers communs. 
19 Galeries. 
20 Grand’ Salle. 
21 Cours. 
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II - La décoration d’inspiration antique du « Capitole » 
d’Amsterdam 

 
Malgré les modifications intervenues après son départ sans doute 

involontaire en 1654, le cycle iconographique de la Salle des Bourgeois 
correspond globalement aux intentions de Van Campen. Les décors sculptés 
restent essentiellement fidèles aux plans ; les décors peints exécutés plus 
tardivement s’en éloignent davantage1074. L’ensemble, « artistement 
travaillé1075 », dégage néanmoins une impression de cohérence. L’objectif 
demeure invariablement d’« orner & […] rendre magnifiques1076 » les lieux du 
pouvoir. 

Plusieurs niveaux de lecture se distinguent dans cette construction 
intellectuelle, allant du simple ornement à la signification métaphorique de 
l’ensemble du bâtiment. Les éléments sculptés purement décoratifs 
empruntent leur langage à l’Antiquité, comme le constate la Description : « Les 
Ordres d’Architecture qui règnent le plus ici, sont l’Ionique, le Corintien, & le 
Composite ou Romain, dans chacun desquels on a observé toutes les finesses de 
l’Art & leurs ornemens particuliers. Ces trois Ordres sont tellement assortis 
& comme entrelassés ensemble ; ils sont partout accompagnés de tant de 
Festons & Bas-reliefs, de Statues & d’autres Ornemens, qu’il ne paroit en 
aucun endroit ni vuide qui choque, ni aucun autre défaut. Les empâtemens, 
les galeries, les fenêtres, les chambres, les degrés, sont mis chacun à sa place 
avec une simétrie & une adresse que l’on voit règner par-tout, en haut, en 
bas, & dans ses moindres parties ; ce qui rend cet Edifice fameux dans l’un & 
l’autre Hémisphère1077. » La signification est ici implicite, en établissant un 
lien formel, stylistique, avec l’architecture des Romains [Fig.].  

                                                
1074 Le principal sculpteur, Quellinus, a réalisé avec son atelier le plan de Van Campen, dont il 
était le co-auteur en la matière. Toutefois, le volet pictural du programme de Van Campen, 
également peintre de formation, n’a été exécuté que très partiellement. S.J. FOCKEMA 

ANDREÆ, op. cit., tome 2, p. 138 : « Het is niet te verwonderen dat Van Campen een 
belangrijke plaats had ingeruimd aan de schilderkunst tot opluistering van het inwendige. Van 
het programma dat Van Campen zich voor de schilderkunst moet hebben voorgesteld, is 
echter niet veel terecht gekomen: voor een deel bleef het achterwege (de Vierschaar), en 
buiten een aantal schoorsteenstukken van Ferdinand Bol, Govert Flinck en Jan Lievens is de 
pikturale versiering van weinig betekenis. » 
Le choix thématique de la révolte des Bataves contre les Romains (au Ie siècle), relatée par 
Tacite (Germania, 29 ; Historiæ, IV et V) vaut pour le parallèle avec la Révolte contre les 
Habsbourg, mais également pour se mesurer à l’illustre Empire romain. Cf. R. van Luttervelt, 
Het raadhuis aan de Dam, Amsterdam, s.d. [1949], p. 46. 
1075 Description, p. 84. L’adverbe « artistement » est employé à onze reprises dans la Description, 
p. 17, 29, 37, 59, 63, 84, 103, 104, 113, 114, 120. 
1076 Description, p. 1. 
1077 Description, p. 9. 
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Figure 50 - La Salle des Bourgeois 

Le tapis étoilé qui soustrait les hémisphères incrustées dans le sol à la vue du visiteur, 
a été dessiné par Ria van Eyck en 1998. 
[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam]. 
L’ensemble de l’iconographie de l’Hôtel de ville est consultable sur le site : <andreas-
nijenhuis.fr/cahier>. 
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Certaines sculptures allégoriques ont une fonction pratique, indiquant 
l’usage du bâtiment. Il s’agit essentiellement de bas-reliefs, à mi-chemin entre 
les festons et ornements souvent ludiques, et les grandes statues autonomes 
chargées de symbolique. Les fonctions de l’Hôtel de ville étant multiples, ces 
« emblêmes1078 » sont pléthoriques. Ils sont situés dans les galeries, au-dessus 
des portes d’accès des différents bureaux de l’administration municipale. 
Malgré un taux d’alphabétisation qui se situe à Amsterdam aux XVIIe-XVIIIe 
siècles parmi les plus élevés d’Europe, ces icônes sont un complément de 
l’écriture pour l’identification fonctionnelle de l’espace1079. Même ceux qui ne 
savent pas lire, trouvent leur chemin dans l’Hôtel de Ville, puisqu’un « Relief 
très emblématique, & très artistement travaillé, donne d’abord à entendre à 
quelle fin cette Chambre est établie1080. » 

Le pouvoir civil, assuré par « l’autorité de N.S. les 
Bourguemaîtres1081 », occupe naturellement une place primordiale. Accessible 
depuis la Salle des Bourgeois, la « Chambre des Bourguemaîtres1082 », est 
située dans le pavillon central, du côté du Dam. « Au-dessus du Fronton on 
voit Mercure qui joue de la flûte, pour tâcher d’endormir les cent yeux d’Argus, 
à qui la belle Vache avoit été donnée en garde, & qu’il vouloit lui enlever. 
Auprès d’Argus il y a un Chien qui regarde fixement, comme pour prévenir 
l’illusion & les fuites qui en sont à craindre. Ces Figures peuvent être prises 
en divers sens, dont plusieurs font allusion à la Charge de Bourguemaître. En 
général, la Vache, qui est un animal fécond, est comparée à l’Homme, qui est 
fécond en inventions & assidu au travail, & qui surpasse toutes les autres 
Créatures en activité & en connoissance. L’Homme étant tel, Dieu l’a donné 
en garde à Argus, qui est le symbole de la Raison, laquelle examine toutes 
choses, & contemple tout avec cent yeux. Mais la Raison prêtant l’oreille à 
Mercure, c’est-à-dire écoutant l’amour-propre, & s’abandonnant à ses propres 
desirs, & à la complaisance que l’Homme a pour soi-même, pour ses 
passions, pour ses voluptés, elle se laisse tomber par leurs enchantemens, 
figurés par la Flûte, dans un criminel sommeil, qui enfin lui cause la mort. 
Ainsi l’Homme destitué de sa raison, & livré en proie à une vie débordée & 
scélérate, se trouve privé de ses yeux, qui auparavant n’étoient ouverts que 
pour contempler la Vertu & la Justice ; & réduit à devenir la queu du Paon 
de Junon, ce qui signifie une ardeur excessive pour les Richesses, une fierté 
                                                
1078 Avec trente-six occurrences, « emblême(s) » est l’un des termes les plus fréquemment 
utilisés dans la Description, p. 26, 28, 29, 33, 42, 44, 45, 47, 48, 52, 53, 57, 60, 61, 67, 72, 78, 83, 
84, 97, 104, 107, 109, 110, 112, 114, 116, 118. 
1079 Willem FRIJHOFF et Marijke SPIES, 1650. Bevochten eendracht, La Haye, SDU, 2000 (2e 
édition), p. 237. Se basant sur la signature des publications des bans, les auteurs concluent, 
pour 1650, à un taux d’alphabétisation supérieur à 71 % des hommes nés à Amsterdam 
(contre 65 % de ceux d’ailleurs dans la République, et 59 % parmi les étrangers). Chez les 
femmes, ces taux se situent respectivement à 51, 44 et 22 %. 
1080 Description, p. 84. 
1081 Description, p. 52. N.S. est l’abréviation de Nos Seigneurs. 
1082 Description, p. 33. 
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insolente, une vaine gloire, & un entier panchant à l’éclat extérieur au 
préjudice de l’esprit1083. » Dans la mythologie, Hermès (identifié ici à 
Mercure) est chargé par Zeus de s’emparer d’Io, sa maîtresse, en possession 
de Héra, son épouse légitime, sous la forme d’une génisse. Héra (identifiée ici 
à Junon) en a confié la garde à Argos Panoptès, dont la vigilance est trompée 
par l’enchantement procuré par la flûte d’Hermès. Héra place les yeux de la 
dépouille d’Argos sur la queue du paon, qu’ils ornent depuis. Selon la 
variante revue et corrigée dans ce dessus-de-porte, le chien (fidélité, 
vigilance) empêche le cours classique des choses, symbolisant ainsi la rigueur, 
la sagesse, et la vigilance des bourgmestres. 

La pièce des magistrats de la ville communique avec le Tribunal 
Criminel par deux grandes portes, qui « s’ouvrent quand le Schout, ou Grand 
Bailli, & les Echevins sont sur leur Siège pour faire exécuter les 
Criminels1084. » Des salles de conseil pour les différents corps du 
gouvernement flanquent le pavillon central. Le Conseil des Trente-Six siège 
dans une salle contiguë à la « Chambre de Justice, qui a une entrée dans celle-ci, 
& une autre dans la Gallerie1085. » Le « fronton de l’entrée est dans le même 
goût que celui de la Chambre précédente, & est agréablement orné de deux 
Enfans, de deux Lions, & de toute sorte de Fruits1086. » Les dessus-de-porte 
en arcade ailleurs dans les galeries sont des variations ornementales sur ce 
thème. Aux côtés des putti et de leurs cornes d’abondance, figurent différents 
animaux : poissons, lions, aigles. Ainsi, des aigles figurent dans le dessus-de-
porte de la Chambre des Bourgmestres : « Le Fronton de la porte d’entrée 
est en arc, & au milieu il y a un œil : il est orné d’ouvrages de relief, dont les 
emblêmes conviennent à la Chambre. Deux Enfans y tiennent élevés les 
Faisceaux des Romains & la Hache de Justice. Devant eux à chaque côté il y a 
un Aigle, dont l’un tient un Faisceau de flèches dans ses serres, & celui qui 
est de l’autre côté tient un Caducée dans les siennes1087. » 

Le motif des enfants convient particulièrement pour la « Chambre des 
Orphelins1088 », symbole de la munificence de la cité, comme le rapporte la 
Description : « Au fronton de la porte, il y a aussi un Arceau feint, & un Œil 
feint accompagné de deux Cornes d’abondance qui se croisent, & qui laissent 
tomber diverses sortes de fruits, sur lesquels sont assis deux Lions & deux 
Enfans nuds1089 ». 

                                                
1083 Description, p. 57-59. 
1084 Description, p. 33. Par « exécuter les Criminels », il faut entendre juger les prévenus dans le 
Tribunal Criminel. 
1085 Description, p. 69. 
1086 Description, p. 69. 
1087 Description, p. 57. 
1088 Description, p. 79. 
1089 Description, p. 79. 
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L’administration attachée aux bourgmestres, « La Secretairerie ou 
Greffe1090 », occupe (seulement !) deux pièces donnant sur la galerie. « Il y a 
deux Entrées à la Sécretairerie, aux Frontons desquelles il y a deux Tables de 
marbre travaillées en reliefs emblématiques. Au Fronton de l’une on voit la 
Fidelité, représentée par un Chien, qui garde le corps de son Maître qui a été 
assassiné. Dans l’éloignement paroit un Autel couvert de flammes avec une 
main qui tient une épée, ce qui signifie la constance de Mutius Scévola, qui 
ayant manqué de tuer le ROI PORSENNA, & ayant été arrêté, fut menacé de la 
question s’il ne découvroit pas ses complices. Sur quoi il mit lui-même sa 
main dans le feu, & la laissa bruler jusqu’à ce qu’on l’en retirât ; par où il fit 
voir qu’il n’y avoit ni torture ni suplice qui pût lui arracher son secret1091. » La 
fidélité canine est un leitmotiv dans l’art ; le mausolée de Guillaume 
d’Orange à Delft, œuvre de De Keyser, montre le chien du Stathouder aux 
pieds de son maître défunt. Caius Mucius, dit Scævola, et le roi étrusque sont 
issus de la tradition romaine [Fig.]. 
  

                                                
1090 Description, p. 97. 
1091 Description, p. 97. 
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Figure 51 - L’allégorie de la Fidélité, surmontant la porte de la 
« Secrétairie » 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam] 
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« C’est le Silence qui est au fronton de l’autre porte, représenté par une 
Femme assise qui a un doigt sur la bouche & qui s’appuye sur un Dauphin. 
Dans le lointain, paroit une Oye tenant un caillou dans son bec, & qui vole 
par dessus une montagne1092. » L’auteur explique la signification des animaux 
accompagnant l’allégorie du silence, « quoique parler beaucoup & publier un 
secret, paroisse être du génie de la plupart des Femmes1093. » Se référant à 
Plutarque (vers 49-vers 125), il explique à propos de l’oie que « C’est un 
Volatile qui a coutume de gazouiller toujours en volant, par où il se trahit lui-
même. Pour prévenir cet inconvénient, quand les Oyes en volant traversent 
le Mont Taurus [en Asie mineure] où il y a beaucoup d’Aigles, elles prennent 
un caillou dans leur bec, afin d’être par-là forcées de se taire1094. » Quant aux 
dauphins, la Description conclut : « Les Poissons, de quelque espèce qu’ils 
soient, sont toujours regardés comme des emblêmes du Silence1095. » Les 
festons au-dessus de ces bas-reliefs comportent des références à 
l’administration, comme le sceau de la ville, crayons, plumes, et documents 
[Fig.]. 
  

                                                
1092 Description, p. 97. Le siège du Secrétaire dans le Tribunal Criminel est orné d’une scène 
similaire, Ibid., p. 30 : « Sur le devant de ce siège est représenté le Silence, par une Femme qui a 
le doigt sur la bouche & une tête de mort auprès d’elle ; & dans l’éloignement on voit une Oye 
qui vole en l’air. » 
1093 Description, p. 97. 
1094 Description, p. 97. PLUTARQUE, Œuvres morales, XII : « Les oies, en traversant le mont 
Taurus, pour éviter les aigles qui habitent cette montagne, prennent dans leur bec une assez 
grosse pierre, comme pour mettre un frein à cette envie de crier qui leur est si naturelle, et 
échapper à leurs ennemis à la faveur du silence. » Dominique RICARD (trad.), Œuvres morales de 
Plutarque, Paris, Lefèvre, 1844, t. IV, p. 500-501. 
1095 Description, p. 97. L’encyclopédie de Diderot présente le dauphin, vertébrés aquatiques, 
comme « poisson cétacée », DIDEROT et D’ALEMBERT, Encyclopédie, ou Dictionnaire Raisonné des 
Sciences, des Arts et des Métiers, Paris, 1751-1772, tome 4, p. 645. 
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Figure 52 - Le Silence 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam] 
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D’une manière analogue, la mythologie grecque inspire un bas-relief 
très imagé au-dessus du bureau de l’administration fiscale, dit « La Chambre 
de Desolations, ou des Banqueroutes, et des Successions Abandonnées1096 ». 
Toute la détresse d’Icare en pleine chute est représentée [Fig.] : 

« C’est la fiction de l’Avanture de Dédale & de son Fils Icare. Dédale 
s’étant enfui d’Athènes à cause de certain crime qu’il y avoit commis, il fut mis 
en prison par l’ordre de Minos Roi de crète, chez qui il s’étoit retiré. Là, pour 
s’échapper, il se servit de cet artifice : il assembla quantité de plumes & les 
joignit si bien ensemble avec de la cire, qu’il en fit quatre ailes, deux pour lui. 
& deux pour son Fils. Avec ce secours il sortit, ou plustôt il s’envola de sa 
prison. Le Père vola presque terre-à-terre ; mais le Fils trop hardi, & se fiant 
trop à son art, s’éleva en l’air, où s’aprochant du Soleil la cire fondit, & 
dégoutant peu-à-peu les ailes se défirent, & l’audacieux Icare tomba dans la 
mer & se noya. Véritable embléme auquel tant de gens qui prennent trop 
d’essor, & qui volent trop haut, devroient faire attention ; afin que par leur 
vanité & ses fuites, ou par leurs débauches & dépenses excessives, leurs 
richesses, aussi aisées à se fondre que la cire des ailes d’Icare, ne les laissent 
pas à la fin dénués de tout moyen de subsister, & ne les précipitent dans une 
désolation qui les rendroit les objets des procédures de cette Chambre, & des 
peines qu’elle inflige, comme de la honte & du mépris qu’elle leur 
attireroit1097. »  

Comme cela est systématiquement le cas, les guirlandes sculptées qui 
encadrent la scène contiennent des symboles qui s’y rapportent. « Les 
Festons qui sont au-dessus de ce relief, sont aussi d’un ouvrage parfait, & ne 
conviennent pas moins au sujet. On y voit le ravage que les Rats font dans 
les coffres qu’on n’ouvre point, où ils rongent & mangent les Papiers, les 
Lettres, les Livres de comptes qui y sont renfermés, & à cause desquels le 
seau y a été apliqué1098. » 
  

                                                
1096 Description, p. 84. Un « Huissier & le Dépositaire des Biens ou Effets & Meubles saisis, 
exécutés, & mis entre les mains de la Justice, qui les tient en garde » (Description, p. 23) réside 
sur place, et fait également office de concierge. 
1097 Description, p. 84-85. 
1098 Description, p. 85. L’interprétation du feston semble erronée. Les rats rôdent autour d’un 
coffre retourné, ouvert et manifestement vide, à la recherche d’un butin ; des cadenas ouverts 
et des plantes venimeuses ou piquantes achèvent de rendre le tableau désagréable. 
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Figure 53 - La chute d’Icare 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam] 
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À côté de ce Tribunal du commerce est sise la Chambre des 
Assurances, « où l’on termine les différends qui surviennent au sujet des 
Assurances des Vaisseaux & des Marchandises, entre les Assureurs, les 
Maîtres de Navires, les Marchands & autres Intéressés1099. » La mythologie 
fournit une histoire adéquate pour symboliser sa fonction. « Au fronton de 
cette Chambre on voit une Table de marbre, où Arion est représenté assis sur 
un Dauphin & jouant de sa lire. Dans l’éloignement on voit le Vaisseau d’où 
Arion se jetta dans la mer, pendant que les Mariniers qui avoient conspiré de 
le tuer, espéroient se rendre en sureté dans leurs maisons avec le butin qu’il 
leur avoit abandonné1100. » Grâce à des dauphins, apprivoisés par 
l’enchantement produit par sa lyre, le poète grec peut rallier Corinthe et 
échapper à ses assassins, qui s’emparent des récompenses qu’Arion a 
obtenues par ses talents. Les festons comportent des pavots somnifères, 
pour signifier le sommeil tranquille de l’homme assuré. 

 
L’une des principales prérogatives du gouvernement de la cité est la 

justice. Dans la Salle des Bourgeois, la « Hache de Justice1101 » figurant au 
fronton de l’entrée du bureau des bourgmestres renvoie au pouvoir judiciaire 
de la municipalité. L’Hôtel de Ville abrite l’ensemble de la chaîne de la 
justice, allant des cellules de dégrisement des « prisons qu’on nomme 
ordinairement l’Allée des Gueux ou Mendians1102 » et des tribunaux civil (« le 
magnifique Tribunal des Echevins1103 ») et criminel (« la Chambre d’Audience 
Criminelle, qui est très magnifique1104 ») au « cachots, où l’on tient les 
prisonniers criminels, lorsqu’ils sont condamnés, ou destinés à être jugés sur 
des accusations qui emportent peine capitale1105 », en passant, le cas échéant, 
par « deux apartemens pour les instrumens qui servent à la question qu’on 
donne aux Criminels1106 » (autrement dit, la torture). Le « Bureau de Mr. 
l’Opper-Schout ou Grand-Bailli1107 » et une « Jurisdiction [où l’]on expédie 
promptement quantité d’affaires de peu d’importance, qui n’excédent pas la 
somme de six cens florins1108 » font également partie de l’appareil judiciaire. 

Près de l’entrée du Commissariat des Affaires Mineures, « La Frise de 
l’entablement au-dessus des Colomnes, est ornée d’un ouvrage emblématique 
de la Récompense ; c’est-à-dire, que les Malfaiteurs reçoivent pour leurs 
crimes, des peines & des châtimens ; & que ceux qui vivent en Gens de bien, 

                                                
1099 Description, p. 83. 
1100 Description, p. 83. 
1101 Description, p. 57. 
1102 Description, p. 21. 
1103 Description, p. 33. 
1104 Description, p. 17. 
1105 Description, p. 10. 
1106 Description, p. 20. 
1107 Description, p. 86. 
1108 Description, p. 93. 
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en remportent de l’honneur & de la gloire1109. » Une variation sur le thème 
des omniprésentes cornes d’abondance oppose les fruits du larcin et ceux de 
la vertu, sous l’œil vigilant de Dieu : « C’est ce qui est ici représenté par deux 
Cornes d’abondance, dont l’une est entourée d’épines aigues de fleurs de 
Glouteron, & d’autres mauvaises Plantes, & l’autre de toute sorte de Fleurs 
odoriférantes. Au milieu il y a un Œil, entouré de rayons, qui regarde 
partout ; & de chaque côté on voit une Régle, qui a rapport à cette Sentence, 
Qu’on sera mesuré de la même mesure dont on mesurera les autres. D’une de ces 
Cornes sort une Main qui tient un fouët de cordelettes avec des nœuds, & 
auprès d’elle il y a des ceps, des fers, & autres choses dont on se sert dans les 
châtimens. L’autre Corne jette toute sorte de Fruits, au milieu desquels on 
voit une Main qui présente une Couronne de Palme & de Laurier1110. » 

Le Tribunal Criminel, situé entre l’entrée de l’Hôtel de Ville et son 
épicentre la Salle des Bourgeois possède une iconographie très riche, que le 
visiteur entrevoit à travers ses portes de bronze ouvragées. La monumentale 
entrée du Tribunal bénéficie d’un traitement spécifique. « C’est dans le bout 
au midi de cette magnifique Salle qu’on trouve son entrée, par une porte à 
deux battans de bronze, qui sont en partie solides par le bas, & en partie 
ouvragés d’entrelas, où il y a divers emblêmes qui les rendent fort 
remarquables1111. » Les références au pouvoir civil, à la Bible, et à l’Antiquité 
se côtoient : 

« Le haut est en arceau, & les entrelas sont garnis de pointes. Sur l’un 
des deux battans on voit deux Sabres croisés, & sur l’autre est la Foudre de 
Jupiter. Les deux montans du milieu des battans sont entortillés d’un Serpent, 
dont les tortillemens se couplent quand on ouvre [ferme] la porte. Dans le 
solide du bronze qui est au-bas des battans, on lit d’un côté la moitié d’un 
vers de Virgile, où il fait parler Thésée aux Théssaliens, qui ne vivoient que de 
proie & de rapine, en les exhortant à prendre exemple sur lui, qui se trouvoit 
alors sur une roche enflammée ; & de l’autre côté sous la Foudre de Jupiter, il 
y a l’autre moitié du Vers en ces mots. 

Discite Justitiam moniti 
Et non temnere Divos. 
C’est-à-dire, 
Avertis comme vous l’êtes, aprenez à être justes, 
Et ne méprisez point les Dieux. 
Au-dessus des entrelas & dans les entrelas, paroissent les anciennes 

Armes d’AMSTERDAM & les nouvelles ; au-bas dans le solide des battans, on 
voit des têtes & des ossemens de morts1112. » 

                                                
1109 Description, p. 86-87. 
1110 Description, p. 87. La parabole est tirée de l’Évangile de St-Marc (4 : 24). 
1111 Description, p. 25. 
1112 Description, p. 25-26. Le précepte est une citation de Virgile, Énéide, VI, vers 620. 
Les deux parties du serpent, du Livre de la Genèse, forment un ensemble lorsque les portes 
d’accès au Tribunal Criminel sont fermées. 



LE CAPITOLE DES BATAVES 

415 

 
Il est à noter que l’institution financière de la Banque de Change 

(Wisselbank) est privée de tout ornement emblématique. D’une part, cela est 
inhérent à son emplacement, non accessible au public pour des raisons de 
sécurité. En effet, elle occupe au sous-sol « le plus bas fond, où sont les 
Trésors de la Banque, productions des Mines du Pérou1113. » D’autre part, la 
régulation financière n’est pas encore considérée comme un attribut essentiel 
du gouvernement. L’établissement, reconnu a posteriori comme l’ancêtre de 
la banque centrale, occupe à l’entresol les quatre « Bureaux de ceux qui 
tiennent les Livres de la Banque, & les Commissaires de la même 
Banque1114. » À l’écart des curieux, les « Receveurs de la Banque1115 » ont leur 
guichet à côté du « Bureau des Essayeurs qui s’appelle Assaikamer, où l’on 
éprouve la qualité des Monnoies, de l’Or & de l’Argent1116. » 

 

La représentation du gouvernement de la cité 
 
Les dessus-de-porte, arcades et frises de la Salle des Bourgois ont à la 

fois une vocation architecturale, décorative et « pratique ». Les bas-reliefs 
impriment un rythme à l’ornementation par la variation des sculptures dans 
un cadre formel répétitif. Avec les éléments constructifs, ces décorations 
constituent l’écrin de deux ensembles statuaires autonomes. Ceux-ci sont 
placés au-dessus des grandes portes, de part et d’autre de la Salle des 
Bourgeois, dans l’axe longitudinal, comme le signale notre Interprète : « Les 
Frontispices intérieurs de la Salle, tant celui par où l’on y entre quand on est 
au haut des degrés qui sont derrière l’Audience Criminelle, que celui qui est à 
l’opposite par où l’on va dans la Chambre des Echevins, sont enrichis de 
divers Reliéfs très curieux & artistement travaillés1117. » Comme le rappellent 
« les Faisceaux des Romains & la Hache de Justice1118 » de la Chambre des 
Bourgmestres, le Gouvernement et la Justice sont les deux principales 
prérogatives du pouvoir municipal. Elles forment par conséquent les sujets 
des statues. 

Lors de son entrée dans la Salle, le spectateur se trouve en face de 
l’allégorie de la Justice « de grandeur au-dessus du naturel1119 ». Le parcours 

                                                
1113 Description, p. 9. 
1114 Description, p. 22. La Banque d’Échange d’Amsterdam sert de modèle à la Bank of England, 
fondée en 1694 sous le règne de Guillaume III d’Orange (1650-1702, Stadhouder des 
Provinces-Unies dès 1672, roi d’Angleterre, d’Écosse et d’Irlande à partir de 1689). Celle-ci est 
la matrice des banques centrales de l’ère contemporaine. 
1115 Description, p. 24. 
1116 Description, p. 24. 
1117 Description, p. 37. 
1118 Description, p. 57. 
1119 Description, p. 38. 
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au sein du bâtiment explique la thématique de ce groupe de statues ; en effet, 
pour accéder à la Salle des Bourgeois, l’on passe derrière le Tribunal 
Criminel. La composition s’articule autour de l’allégorie de la Justice. 
Trônant au milieu, la figure féminine, vêtue à la romaine, tient dans ses bras 
ouverts les attributs classiques de la balance et de l’épée. Elle est flanquée, du 
côté du glaive, de la Mort (un squelette avec un air affligé, portant sa toge sur 
la tête en signe de deuil), et du côté de la bascule, du Châtiment (une jeune 
femme habillée de draperies). Derrière la Justice, un soleil radieux darde ses 
rayons sur l’ensemble de la scène. Dans les airs, des putti avec la foudre et un 
martinet symbolisent la punition ; de l’autre côté, deux créatures ailées, des 
harpies effrayées par la Justice, sont en émoi. Étendues au sol devant le 
trône, sous les pieds de la Justice, la sottise (en la personne de Midas) et la 
discorde (sous les traits de la Furie Mégère) se débattent en vain pour briser 
leur soumission. 

La Description fournit un portrait évocateur des personnages qui 
peuplent la scène : 

« Au haut du Frontispice où est la porte qui conduit à la Chambre des 
Echevins, paroit la Justice, de grandeur au-dessus du naturel, avec une Epée 
dans la main droite, & une Balance dans la gauche, foulant aux piés l’avare 
Midas avec ses oreilles d’Ane, qui a autour de sa tête une Couronne de têtes 
de pavots, & des pavots en sa main. Avec lui elle a encore sous ses piés 
l’affreuse Discorde, la tête entourée de Serpens au-lieu de cheveux, & jettant 
des regards terribles. A sa droite est assise la Mort en habits de deuil, ayant 
sous sa tête sa main droite dont elle tient une Faulx, & auprès d’elle un Sable 
écoulé. A sa gauche est le Châtiment, qui détourne son visage de la Justice. 
Sous son bras droit il tient les Instrumens de la Torture liés ensemble, avec la 
Hache de Justice qui s’élève au-dessus ; sous son bras gauche il tient diverses 
sortes de Ceps de fer & des Menottes. Au bout d’une de ses jambes on voit 
un Pié de bois, pour marquer la lenteur, mais en même tems la certitude de la 
punition. Dans l’éloignement paroissent voltiger au-dessus de la Mort deux 
Enfans ailés, l’un ayant des foudres dans sa main, & l’autre portant des 
verges sur son épaule. Au-dessus & au-tour du Châtiment, se voient 
d’horribles Monstres, qu’on apelle Harpies1120. » 

                                                
1120 Description, p. 38-39. Très présent dans les légendes grecques consignées dans les 
Métamorphoses d’Ovide, Midas est tour à tour avare (lorsque Dionysos exauce son vœu de 
transformer tout ce qu’il touche en or) et sot, lorsqu’il préfère la musique de Pan à celle 
d’Apollon lui-même lors d’un concours. Cet exploit lui vaut les oreilles d’âne présentes ici. 
Dans la troisième partie du Schilder-Boeck, Van Mander commente les Métamorphoses d’Ovide. 
Cette Wtlegghingh op den metamorphosis paraît également comme livre séparé, dès 1604. Andreas 
NIJENHUIS, « L’inspiration italienne dans l’œuvre de l’artiste néerlandais Carel van Mander 
(1548-1606) », in : Sandra COSTA, Christine POULLAIN, Michel TARPIN, Guy TOSATO (dir.), 
L’Appel de l’Italie : les échanges artistiques en Europe à l’époque moderne, les Français et les Flamands en 
Italie, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 2009 (Les Cahiers du CRHIPA, n° 14), 
p. 55-56. 
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L’ordonnancement des neuf figures, savamment mises en scène de 
façon à ce que leurs regards embrassent chaque aire de la Salle, dessine deux 
triangles isocèles imbriqués. Le premier, formé par la Mort et le Châtiment à 
sa base et la Justice à son sommet, se caractérise par la sérénité : le second, 
inversé, est marqué par l’agitation des harpies, putti et allégories qui en 
forment les angles [Fig.]. 
  

                                                                                                           
Quant au pied de bois signalé par la Description, il s’agit d’une prothèse entière que le 
Châtiment tient sur ses genoux. 
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Figure 54 - La Justice 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam] 
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La composition située « à l’opposite1121 » représente le Gouvernement 
de la cité. Dans une disposition triangulaire similaire, la personnification 
d’Amsterdam officie majestueusement, entourée de la Force et de la Sagesse. 
Elle tient sa grandeur de son attitude assurée, voire altière, et des figures qui 
se tiennent auprès d’elle ; la Vierge qui incarne la cité est habillée à l’antique 
sans ostentation, et se tient sur un simple siège (à la différence de la Justice, 
en face, qui est sur un trône). En Victrix triumphalis, elle présente le symbole 
de la Paix (une branche d’olivier) de sa main gauche, en tenant l’emblème du 
triomphe (la palme) dans sa main droite1122. 

Au-dessus de sa tête, un magnifique aigle impérial déployé tient 
suspendue entre ses griffes une couronne. Ce couronnement est 
emblématique. Il renvoie sur un plan formel vers le diadème qui orne depuis 
Maximilien de Habsbourg les armes de la ville1123. Symboliquement, l’aigle 
représente également la paix triomphale que l’Empire germanique apporte à 
Amsterdam en 1648 par le Traité de Westphalie. Enfin, l’Empire romain et 
son enseigne ailée demeurent l’archétype de la gloire politique, et tout le 
langage sculptural du « pompeux Capitole1124 » puise à ses sources. Le 
parallèle entre Amstelodamum victrix et son illustre prédécesseur semble 
évident pour les concepteurs du cycle iconographique. 

L’allégorie de la Force, femme sereine armée du glaive et coiffée d’une 
tête de lion, se tient à la droite d’Amsterdam. Penchée vers elle, sa main 
repose, par de-là le lion rugissant qui l’accompagne, sur le genou de la 
Vierge. L’autre flanc de la figure centrale est gardé par la Sagesse. Casquée et 
vêtue à la romaine, elle est tournée vers la personnification d’Amstelodamum 
victrix et elle semble s’adresser à elle. Sa main droite caresse la crinière du 
paisible lion qui est couché devant elle. 

Le guide donne l’impression suivante, marquée par quelques 
approximations : 

« Au-dessus de la porte par où l’on entre dans la Salle des Bourgeois, 
on voit la Ville d’AMSTERDAM, représentée par une agréable & modeste 
Vierge, assise sur un haut siège, tenant une branche de Palme dans la main 
droite, & une branche d’Olivier dans la gauche. Sa tête est couverte d’une 
Couronne Murale, au-dessus de laquelle un Aigle élève la Couronne 
Impériale. A ses deux côtés il y a deux Lions, on y voit aussi la Sagesse[,] la 
Force & la Valeur, avec leurs attributs ordinaires, pour les faire reconnoître. 

                                                
1121 Description, p. 37. 
1122 L’ornement floral de la porte en bronze en dessous des statues comporte également des 
palmes. 
1123 Maximilien de Habsbourg (1459-1519) accorde en 1489 à Amsterdam de faire figurer sa 
couronne dans les armes de la ville. Devenu empereur germanique en 1493, la forme de la 
couronne, devenue impériale, est adaptée. 
1124 Description, p. 2. 
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Au haut derrière elle il y a quatre jolis Enfans, qui y sont comme les 
emblèmes des quatre Elemens, & qui paroissent courir vers la Vierge1125. » 

Les « jolis Enfans1126 » qui encadrent la scène en arrière-plan ne 
représentent pas tant les éléments, que la prospérité (la corne d’abondance) 
et le commerce (le caducée), à sa gauche, la vigilance (la torche rayonnante) 
et le gouvernement (le gouvernail), à sa droite. 

Le motif des flèches, également présent, entre autres endroits, au-
dessus de la Chambre des Bourgmestres et dans la Chambre du Conseil des 
Trente-Six, fait à la fois référence à l’histoire antique et moderne. Le faisceau 
des licteurs antiques symbolise le pouvoir de la magistrature, tandis que les 
sept flèches des Provinces-Unies renvoient à la République dont Amsterdam 
est la figure de proue, et à la notion de « Concorde Civile1127 ». À travers sa 
devise, « Concordia res parvæ crescunt », empruntée à Salluste (86-35 av. J.C.), la 
République célèbre l’harmonie politique nécessaire à son fonctionnement1128 
[Fig.]. 
  

                                                
1125 Description, p. 37-38. La gauche et la droite de l’auteur correspondent à celles du spectateur 
(et non celles de la statue). 
1126 Description, p. 37-38 
1127 Description, p. 77. 
1128 François RICHARD (trad.), Conjuration de Catilina - Guerre de Jugurtha - Histoires, Paris, GF 
Flammarion, 1993, p. 87 traduit par « La concorde donne de la force à ce qui en manque ; la 
discorde détruit la puissance la plus grande » la phrase de Salluste « nam concordia parvæ res 
crescunt, discordia maximæ dilabuntur » (Bellum Iugurthinum, X). 
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Figure 55 - La personnification d’Amsterdam 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam] 
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Aux quatre extrémités de la Salle, au-dessus des galeries qui mènent 
aux différentes « Chambres » où s’exerce l’autorité de la Cité-État, les vertus 
cardinales de la Souveraineté sont représentées. Sous les traits de la Prudence 
(que le guide confond avec la Religion), de l’Espérance, et de la Fidélité, les 
sculptures définissent le gouvernement idéal : 

« Dans le prémier des quatre vuides, au-dessus de la plus grande Pièce, 
on voit en marbre, de la façon de Quelyn, la Religion, représentée par une Bible 
avec une Lampe, une Grue qui veille, & un valeureux Coq qui foule à ses 
piés un Serpent. Dans le second, la Prudence & l’Espérance, figurées par un 
Miroir, un Serpent, une Ancre, des Cordages, & un Dauphin. Dans le 
troisième l’Empire, désigné par un Lion couronné, un Faisceau de flèches, 
une Loi ou Ordonnance cachetée. Dans le quatrième est représentée la 
Fidelité, par une Main qui se consume dans le feu sur un Autel, par allusion à 
la loyale action de Q. Mutius Scévold ; & la Guirlande de Chêne qui touche 
l’Autel, signifie la récompense dont on honore un Citoyen fidèle1129. » 

La Souveraineté elle-même est incarnée par un lion rugissant (motif 
omniprésent dans l’héraldique en général, et dans celui de la Hollande en 
particulier). Sous ses griffes acérées reposent le faisceau de licteur et une 
« Loi ou Ordonnance cachetée1130 », qui fait référence à la Paix de 
Westphalie1131. L’apothéose d’Amsterdam, succès fulgurant dans un contexte 
de guerre, est consacrée par la Paix. 
  

                                                
1129 Description, p. 77-78. « Q. Mutius Scévold » est Caius Mucius Scævola, également évoqué au-
dessus du secrétariat. 
1130 Description, p. 77-78. 
1131 Un tel document portant un double sceau peut également faire penser à l’Union d’Utrecht 
de 1579. Le ralliement tardif d’Amsterdam à la Révolte en mai 1578, les multiples références 
pacifiques, et l’allure déterminée du lion couronné à défendre les deux objets qu’il tient 
jalousement sous sa garde, rendent le renvoi à la Paix plus plausible. 
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III - Un monument public à la gloire de la cité. Amstelodamum 
victrix, centre de l’univers 

 
Ainsi, la Salle des Bourgeois regorge de « Figures empruntées1132 » 

glorifiant la Ville d’Amsterdam, à travers les vertus de son gouvernement et 
de sa puissance. La cité idéale se découvre au détour de chaque détail 
décoratif ou symbolique. Non contente de sculpter dans le marbre les 
louanges de son gouvernement, l’iconographie politique place la cité au 
centre de monde. En effet, l’ensemble de la Salle des Bourgeois constitue 
une métaphore de l’univers. Dès l’entrée de la Salle, Atlas portant l’univers 
sur ses épaules se présente « aux yeux des Curieux1133 ». 

En accord avec la pensée scientifique antique, les éléments constitutifs 
du monde sont présents. Les allégories des quatre éléments figurent aux 
quatre extrémités de la Salle, au-dessus de l’entrée des galeries. Les ensembles 
de bas-reliefs et de festons assortis témoignent de l’extraordinaire richesse 
des sculptures exécutées sous l’égide de « Quelyn1134 ». L’auteur entreprend un 
descriptif exhaustif : 

« Aux Arcades qui sont aux deux côtés en entrant, près de la porte de 
la Chambre de N.S. les Bourguemaîtres & de celle de la Chambre de Justice, 
on voit les quatre Elémens, représentés par quatre Statues allégoriques de 
pierre de touche couchées, chacune de neuf piés de long. D’un côté est le Feu 
sous la figure d’un Jeune-homme nud, qui n’a qu’une légère draperie au-
dessous de la ceinture. Il sort des flammes de sa tête, qui est chauve. Dans sa 
main gauche il tient le Tonnerre, & dans sa droite il porte une Torche 
ardente. Sous ses piés il y a une Salamandre qui s’agite dans les flammes. 
L’Air paroit ensuite sous la figure d’une Femme ailée & nue. De ses deux 
mains elle élève les nuées qui montent au-dessus de sa tête, qui est 
couronnée d’Etoiles. Une infinité d’autres Etoiles brillent autour d’elle ; on 
voit au bas comme entre ses jambes un Aigle, & au-dessous un Corbeau, qui 
sont des Oiseaux d’un vol rapide. 

De l’autre côté l’Eau est représentée sous la figure d’une Nymphe, 
dont la tête, entourée d’une Couronne de coquillages, de corail & de perles, 
est couverte d’une Barque d’ancienne fabrique. Il y a derrière elle & à ses 
côtés une Botte de joncs marins & d’autres choses qui croissent dans les 
eaux, au milieu desquels un Dauphin avance la tête. A sa droite on voit des 

                                                
1132 Description, p. 107. 
1133 Description, p. 25. Comme pour la statue de Mercure, au-dessus de la Justice, il s’agit de 
modèles des statues de bronze qui surmontent les frontons extérieurs de l’Hôtel de Ville. La 
Description, p. 46 signale : « Au-dessus de la prémière Corniche qui fait le tour de la Salle, on 
voit dans des enfoncemens, à chaque côté des Arcades qui viennent d’être décrites, les 
modèles de pierre sur lesquels les Statues de métail qui sont sur le Frontispice de devant & sur 
celui de derrière, ont été jettées en moule ; & quant à ce qu’ils signifient, nous l’avons expliqué 
suffisamment. » 
1134 Description, p. 77. 
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appareils & des ustensiles de Navire, comme crocs, rames, gouvernails, &c. 
& sous ses piés toutes sortes d’Ecrevices & d’autres pareils Poissons. 

A l’opposite paroit la Terre représentée par la Déesse Cybélé, sous la 
figure d’une Mère agréable qui allaite son Enfant. Elle a une Tour sur la tête, 
au-lieu de Couronne. derrière elle marche un Chameau conduit par un Singe. 
Au-dessus paroissent diverses sortes de Fruits que la Terre produit : à son 
côté gauche il y a un Lion, animal qui l’accompagne toujours, & à ses piés 
une Brebis & quelques Serpens qui rampent. 

A l’autre bout, où est l’entrée de la Chambre des Echevins, on voit ces 
mêmes Elémens représentés par différentes Figures allégoriques & de même 
grandeur, savoir le Feu sous la figure d’une Moresque, parée d’une coiffure 
étrangère, tenant de ses deux mains un plat creux, aussi d’une façon 
étrangère, dans lequel se brule un Phénix. Le Soleil est à son côté droit, & 
sous lui il y a quatre Vents qui lui soufflent aux piés, pour marquer que le 
Feu ne peut subsister sans le vent ou l’Air. 

A l’opposite on voit l’Air représenté par une jeune Fille, qui tient un 
Paon sous son bras gauche, & sous son bras droit un Caméléon qui vit de 
l’air, si l’on en croit les Anciens : ses cheveux voltigent légèrement au-tour de 
sa tête, mais il n’y a point de nuées comme dans le prémier emblême ; elle est 
seulement environnée de toutes sorte de Volatiles, qui s’agitent autour d’elle. 

De l’autre côté est représentée l’Eau sous la figure d’une Fille nue, 
dont la moitié du corps, depuis la ceinture en-bas, est comme la queu d’un 
Dauphin & couverte d’écailles. Dans sa main droite elle a une boule d’om 
découlent des larmes d’eau ; sa tête est ornée d’une Couronne de roseaux, de 
jonc & d’herbes aquatiques. Elle a sur son sein une Urne, sur laquelle elle 
appuye le bras droit, & qui fournit beaucoup d’eau & de poisson. Sous elle il 
y a toute sorte de Coquillages, & derrière elle quantité de Roseaux & d’autres 
Plantes qui croissent dans l’eau. 

Du même côté on voit à l’opposite la Terre, représentée par la Déesse 
Flore, qui appuye sa main droite sur un Globe Terrestre, dont la tête est 
entourée d’une Couronne de diverses fleurs. Derrière elle paroit un Sep de 
vigne & son giron est plein de toute sorte de Fruits, qui y tombent d’une 
Corne d’abondance. Elle tient une Faucille en sa main gauche, & l’on voit 
devant elle toute sorte de Reptiles qui rampent, la pluspart repliés 
diversement. 

[…] Toûtes ces choses étant des symboles qui conviennent aux 
Elémens, & les attributs qui les font reconnoître, nous ne nous y étendrons 
pas davantage1135. » 

 
L’espace-temps dans lequel l’univers s’inscrit est également présent 

dans l’imagerie de l’Hôtel de Ville. De façon subsidiaire aux autres tableaux 
ciselés, cadran et sablier figurent dans les sculptures et les festons ; de 

                                                
1135 Description, p. 40-46. 
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manière autonome, le temps annuel est évoqué par le cycle saisonnier. La 
corniche en dessous de la personnification d’Amsterdam contient la 
thématique temporelle : 

« La Frise qui est à l’entablement de la porte d’entrée du haut de 
l’escalier, entre les Chambres des Bourguemaîtres & celle de Mrs. de la 
Justice, est ornée à-peu-près de la même manière. On y voit les quatre 
Saisons de l’Année, signifiées par les diverses sortes de Fruits qu’elles 
produisent chacune successivement, avec un Sable au milieu, qui marque 
l’accroissement & le déclin de la vie de l’Homme1136. » 

La Description évoque également le bas-relief situé près de la 
Trésorerie, montrant le char d’Apollon, « tiré par quatre chevaux fort vifs, 
qui sont les emblêmes des quatre Saisons de l’Année1137. » 

Le principe même du temps, sous la forme de Cronos, est visible près 
de la Chambre des Orphelins. Dévorant ses enfants, selon les « anciens 
Inventeurs d’Histoire1138 », la représentation « signifie que le Tems n’épargne 
rien, mais qu’il détruit enfin tout ce qu’il a produit1139. » La divinité grecque 
est entourée d’attributs symbolisant le temps. Un sablier gît à ses pieds, 
tandis qu’en arrière-plan, les saisons sont résumées par l’image de la charrue 
et des fruits de la récolte ; le double visage de Janus - emprunt romain - 
montre la jeunesse (un visage glabre), et la vieillesse (une barbe fournie)1140. 
De cette façon, les matières premières de l’univers, c’est-à-dire les éléments 
et le temps, figurent dans les décorations [Fig.]. 
  

                                                
1136 Description, p. 87. 
1137 Description, p. 116. 
1138 Description, p. 118. 
1139 Description, p. 110. 
1140 La Description, p. 111 interprète la référence à Janus différemment : « la Tête de Janus, ou 
plustôt ses deux Visages, peuvent fort bien être pris pour deux Saisons de l’Année, le Printems 
& l’Automne. » 
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Figure 56 - Cronos/Saturne 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam]  
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La Salle des Bourgeois fait également office de double cosmographie, 
à la fois allégorique et géométrique. Se référant une nouvelle fois à la 
mythologie, les divinités antiques incarnent les corps célestes, et la Terre : 
« huit Statues qui sont le plus rare ornement de la Galerie, & qu’on peut 
compter parmi les Pièces les plus accomplies, d’entre celles de tous les 
Maîtres de ces derniers tems qui ont le plus aproché des Antiques, ou qui les 
ont surpassées. Il y en a sept, qui marquent les sept Planètes, savoir, Saturne, 
Vénus, Mars, Apollon, Jupiter, Mercure, & Diane […]. Une huitième est la déesse 
Cybélé1141. » 

En dehors de l’univers mythologique, la Salle représente également 
l’état des connaissances géographiques modernes. Le ciel observé, et le 
monde parcouru par les innombrables navires hollandais sont saisis au cœur 
même de l’Hôtel de Ville. Dans les plans initiaux, la voûte de la Salle 
représente le ciel étoilé, tandis que les voussures au-dessus des allégories de 
la Justice et d’Amsterdam montrent le zodiaque. La réfection en 1683 de 
cette voûte en plein cintre « de bois d’Irlande1142 » laisse cet espace vacant, 
jusqu’à l’exécution d’une nouvelle décoration peinte. Achevées en 1705, les 
peintures mettent à l’honneur Amsterdam et les eaux de l’IJ et de l’Amstel 
qui la baignent, « suivant les desseins & sous la direction du fameux 
dessinateur Jean Goeree, par Jean Hoogzaat, & G. Rademaker : les Hauts-reliefs 
sont l’ouvrage du prémier, comme Sculpteur : l’Architecture, les 
Entablemens & les Corniches sont du second, tous-deux d’excellens Maîtres 
chacun dans son Art1143. » 

Répondant au corps céleste, le sol de la Salle renferme en trois 
planisphères les signes astraux et les deux hémisphères terrestres. La 
connaissance du monde, reposant sur la cosmographie du célèbre 
cartographe Johannes Blaeu (1596-1673)1144, est résumée dans cette basilique 
moderne : 

« On voit ici trois grands Cercles, qui ont chacun vingt-deux piés de 
diamètre, & soixante-six de circonférence. Celui du milieu est le Planisphère 
du Ciel, les deux autres sont les deux moitiés de la Mappemonde. Celle qui 
est à l’Est représente les circuits ou les extrémités des trois Parties de l’ancien 
Monde, savoir l’Europe, l’Asie & l’Afrique, avec les Iles, Caps ou 

                                                
1141 Description, p. 106-107. 
1142 Description, p. 13. 
1143 Description, p. 46. Jan Goeree (1670-1731), Jan Hoogzaat (1664-vers 1730), Gerard 
Rademaker (1672-1711). 
1144 Le Français Claude JOLY (1607-1700) note dans son Voyage fait a Munster en Westphalie, et 
autres lieux voisins, en 1646 & 1647, Paris, 1670, p. 116, à propos de l’imprimerie Blaeu : « Le 
mesme jour 27. [août 1646] j’allay voir l’Imprimerie Blaeu, que l’on tient pour la plus belle de 
toute l’Europe. En effet il y avoit dix presses qui travailloit incessament dans une longue salle 
basse, à un des bouts de laquelle il y a un cabinet pour les hommes de lettres, & pour les 
correcteurs, & à l’autre sont serrées toutes ses planches Geographiques & de figures. Car c’est 
luy qui a imprimé le Grand Atlas, & quasi toutes les belles cartes figurées que nous avons ». 
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Promontoires, les Mers, & les Rivières qui y sont ; & une partie de la Nouvelle 
Hollande. 

Dans l’autre moitié qui est à l’Ouest, on voit les circuits de toutes les 
Iles, Caps & Fleuves du Nouveau Monde, ou de l’Amerique. Pour marquer 
toutes ces choses, les séparations & les distinctions sont faites par 
encastrement de pierres minces de diverses couleurs, aussi du plus fin platre 
ou de stuc versé dans les jointures. Les cercles qu’on décrit dans le Globe sur 
les Cartes, pour marquer les degrés ou d’autres intervalles petits ou grands, 
sont distingués par des lames de cuivre, enfoncées entre les pierres. Enfin 
tout y est aussi régulier, que s’il étoit tiré sur un Globe ordinaire. 

Sur le Planisphère on voit les principales Etoiles fixes, la grande 
Ourse, le Dragon, le Bouvier, la Couronne, Hercule, Pégase, & d’autres 
encore, aussi-bien que le Zodiaque avec ses douze Signes, & tous les Cercles 
& Lignes décrites sur la Sphère. Les Etoiles sont de cuivre, & la plupart sont 
marquées par leurs noms, aussi en lettres de cuivre, qui en sont toute proche. 
Les autres séparations & marques sont travaillées dans le marbre, & 
distinguées par un simple raye qui en fait le contour1145. » 

Le regard de la personnification d’Amsterdam se pose au milieu de la 
Salle, dominant ainsi les mondes céleste et terrestre. Sur les façades 
extérieures, les grands tympans développent cette même thématique. De 
taille royale (huit mètres d’envergure, soit un tiers de la largeur totale de 
l’Hôtel de Ville, cinq mètres de hauteur), les reliefs mettent la ville au centre 
de l’univers. 

Les acrotères de part et d’autre du bâtiment rappellent les qualités 
essentielles du bon gouvernement. Sur la façade principale, « la Paix, qui tient 
en sa main droite une branche de Palmier & en sa gauche un Caducée1146 », 
donc triomphante et source de richesses, est en la bonne compagnie de la 
« Prudence […] à sa droite & la Justice à sa gauche, toutes deux avec leurs 
attributs qui les rendent reconnoissables1147. » Coiffant la façade orientale, 
l’« on voit un Atlas qui porte le monde sur ses épaules ; à sa droite au bout de 
la corniche, la Tempérance avec un mords dans ses mains ; & à sa gauche la 
Vigilance avec un flambeau dans sa main gauche & un livre dans sa droite, 
avec un coq auprès d’elle, qui est l’ancien symbole de cette Vertu. Ces 
Statues sont aussi de fonte, & de même proportion que celles qui sont sur le 
Fronton intérieur1148. » Les vertus cardinales de la cité idéale, représentées 
dans la Salle des Bourgeois, sont ici également présentes autour de la Vierge 
d’Amsterdam. Celle-ci occupe la place centrale des deux tympans 
monumentaux. 

                                                
1145 Description, p. 54-55. Des trois cercles, seul le planisphère céleste est encore d’origine ; les 
mappemondes ont été remplacées au XXe siècle par un dessin actualisé au XVIIIe siècle. 
1146 Description, p. 15. 
1147 Description, p. 16. 
1148 Description, p. 16-17. 
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Sur la façade principale, dominant le Dam, la personnification de la 
cité, représentée en majesté, reçoit les honneurs des divinités marines : 

« Il n’y a rien de plus beau que les Figures de Relief qui sont aux 
Frontons des Saillies de devant & de derrière : elles ont chacune 28. piès de 
longueur, & 18 de hauteur en sommet, & sont entièrement de marbre. Dans 
celui de la façade intérieure, on voit la Ville d’AMSTERDAM représentée par 
une Vierge modeste, avec une draperie de figure fort agréable. Elle a sur la 
tête la Couronne Impériale dont l’Empereur MAXIMILIEN gratifia autrefois 
la Ville, en la lui accordant pour cimier à l’Ecu de ses Armes. A sa gauche on 
voit un Ecu d’Armes chargé de trois croix, & dans sa main droite elle tient 
une branche d’Olivier, qui est le symbole de la Paix. A ses deux côtés 
paroissent des déesses marines, qui lui présentent des couronnes de Palmier 
& de Laurier. Devant elle se tiennent deux Lions, comme en sentinelle. 
Plusieurs Tritons & autres Dieux marines & Déesses paroissent autour sur 
des Chevaux marins, avec leur conques à la bouche pour faire retentir sa 
gloire par toute la Mer. Neptune accompagne cette Vierge, assis dans son 
Char fait d’une conque & tiré par deux Licornes marines, ayant à la main son 
Trident, marque de sa Souveraineté. Plus loin d’elle nagent d’autres Tritons 
& divers Animaux marins, qui s’éloignent pour aller annoncer l’éclat de cette 
gloire1149. » 

L’artifice du contraste entre la sérénité d’Amstelodamum victrix, qui 
reçoit les hommages comme de juste, et l’extrême agitation qu’elle préside 
est efficace pour rendre la scène lisible de loin. 

Coiffant le risalto ou pavillon central de la façade occidentale, le 
tympan arrière présente une scène similaire. L’allégorie du commerce, 
empruntant les formes d’Amsterdam entourée des divinités de l’IJ et de 
l’Amstel, ouvre ses bras pour recevoir les honneurs des quatre continents 
[Fig.]. 

« Le Fronton de la façade de l’avance postérieure, qui en longueur & 
en hauteur est égal à celui de l’intérieure, est orné d’une Figure en relief, qui 
est aussi une Fille de bonne mine représentant le COMMERCE de la Ville. Elle 
a les piés appuyés sur un Globe, sa tête est couverte du chapeau ailé de 
Mercure. On voit derrière elle un Vaisseau avec ses voiles déployées, tel 
qu’étoit celui qui se voyoit dans les anciennes Armes d’AMSTERDAM. Proche 
d’elle & tout autour, il y a une multitude de diverses sortes d’ustenciles de 
Vaisseau pour symboles de la Navigation, sans laquelle le Commerce seroit 
très peu de chose. A ses piés sont assis deux Dieux des Eaux, qui sont le Tey 
& l’Amstel ; à ses côtés on voit des Habitans des quatre Parties du Monde, 

                                                
1149 Description, p. 14-15. 
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qui lui aportent leurs trésors, leurs fruits, leurs marchandises, & qui les lui 
offrent1150. » 

N’appelait-on pas la ville d’Amsterdam « le Marché du monde, & 
la Boutique des Raretez de tout l’Univers1151 » avant même la pose de la 
première pierre de la « huitième Merveille du Monde1152 » ? 

 
 

 
 

Figure 57 - Amsterdam au centre des continents 

Modèle réduit de la sculpture du tympan (90 x 415 cm), réalisé en terra-cotta par 
Artus Quellinus. 
Amsterdam est sise sur un globe terrestre, devant un navire. Entourée de ses deux 
divinités aquatiques, elle reçoit l’hommage des quatre continents alors connus : 
l’Afrique, l’Amérique, l’Asie et l’Europe. 
[Avec l’aimable autorisation de l’Amsterdams Historisch Museum, inv. BA 2497. 
L’œuvre est actuellement exposée au Rijksmuseum, sous la cote BK-AM-51-3]. 

 
  

                                                
1150 Description, p. 16. L’Océanie, cinquième continent, n’était pas encore reconnue ; la 
représentation de l’Australie (« Nova Hollandia » selon la carte dressée au XVIIIe siècle) est 
imparfaite. 
1151 Jean LE LABOUREUR, Relation du Voyage de la Royne de Pologne, Paris, 1647, p. 70. 
1152 Description, p. 63. 
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La Vierge et le Lion. Du lieu de célébration de la Cité-État au 
palais royal 

 
Construit dès 1648, année de l’illustre Paix de Westphalie, l’Hôtel de 

Ville d’Amsterdam se veut l’emblème de la principale ville de la République 
des Provinces-Unies. D’une envergure sans précédent, le siège du pouvoir 
civil est pensé pour représenter la cité idéale. À cette fin, l’architecte Jacob 
van Campen conçoit un programme iconographique érudit puisant aux 
sources biblique, antique et contemporaine. L’édifice public est décoré avec 
une richesse sculpturale inhabituelle pour cet État confessionnel, où l’Église 
Publique calviniste officie dans des temples dépouillés. 

La prépondérance des références à la mythologie antique est frappante 
dans le programme iconographique de la Salle des Bourgeois, immense nef 
dédiée à la gloire du gouvernement. À la différence du Tribunal Criminel ou 
des salles dévolues aux Conseils des Bourgmestres et des Echevins, la 
religion chrétienne est en ce lieu quasi absente de la statuaire ; les références 
contemporaines sont réduites aux notions astronomiques et 
géographiques1153. 

Les multiples niveaux de lecture de ce Gesamtkunstwerk1154 
comprennent la simple ornementation, l’indication fonctionnelle de l’espace, 
la glorification du gouvernement de la cité, et même la représentation de 
l’univers. En effet, l’ensemble signifie à la fois de façon métaphorique et 
descriptive l’univers. Les sculptures de l’atelier de Quellin créent un monde 
imaginaire, peuplé des éléments, des saisons et du temps lui-même, des 
planètes et des allégories des vertus essentielles à la cité idéale. L’ensemble 
prend place dans un écrin cosmographique, entre voûte céleste peinte au 
plafond en plein cintre et l’étendue des hémisphères terrestres incrustés dans 
le sol. 

L’allégorie de la cité est présentée en « Victrix triumphalis », c’est-à-dire 
en bénéficiaire triomphante de la Paix de Westphalie. La ville sur l’Amstel est 
placée au centre de l’univers, recevant, sur les tympans des façades 
extérieures du bâtiment, l’hommage des dieux marins et de tous les 
continents. 

L’apothéose d’Amsterdam, une nouvelle Rome dont le portrait est 
saisi dans la pierre, correspond à merveille au demi siècle qui précède la Paix 
dont le bâtiment est une célébration. La seconde moitié du Siècle d’Or est 
marquée par des difficultés croissantes, ayant parfois une incidence directe 
                                                
1153 Dans les voussures des galeries figurent cependant des peintures avec une thématique 
biblique appropriée, comme la victoire de David contre Goliath, ou Samson qui défait les 
Philistins (toutes deux du peintre originaire d’Anvers Jacob Jordaens (1593-1673), auparavant 
collaborateur de Van Campen pour le mausolée de Frédéric-Henri (1584-1647), la Salle des 
Orange à La Haye). 
1154 Jaap HUISMAN, « Inrichting geeft paleis warm aanzien », in : Smaak, La Haye, VROM, 
2009/3 (n° 42), p. 37. 
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sur la construction qui s’étale jusqu’au début du XVIIIe siècle. Malgré la Paix 
triomphante de 1648, les Provinces-Unies ne jouissent que d’une quinzaine 
d’années pacifiques entre leur création au XVIe siècle et les Traités d’Utrecht 
(1713-1715). 

La représentation de la « Hollande » (pars pro toto des Provinces-Unies) 
dans la Grande Galerie de Versailles, réponse iconographique à la Salle des 
Bourgeois s’il en est, fait écho à la symbolique de la Paix triomphante. À la 
cour de France, l’ancienne alliée de la République, devenue son ennemie la 
plus pugnace, la Guerre de Hollande (1672-1678) sert de motif de décoration 
à la pièce maîtresse du château de Versailles. En effet, « la République 
représente dans l’imaginaire royal l’antithèse de l’idéologie monarchique1155. » 
Dans le Salon de la Paix, aboutissement du cycle iconographique peint par 
Charles Le Brun (1619-1690) entre 1681 et 1684, la Vierge de la Hollande est 
peinte à genoux, acceptant avec empressement le laurier de la Paix envoyé 
par la France. Ici, nulle trace de palmes de triomphe, ni de couronne 
impériale. Son fier lion, harassé, est réduit à l’objet d’amusement de deux 
putti qui grimpent dans sa crinière1156. Toutefois, les ballots de marchandises 
et les marins qui remettent en état des navires en arrière-plan constituent un 
parallèle avec l’imagerie de l’Hôtel de Ville, et rendent hommage aux 
bourgeois industrieux, rétablissant sans délai le commerce. 

Traversant le XVIIIe siècle sans encombre, l’Hôtel de Ville change 
d’affectation à l’ère napoléonienne. Suite à la fin de la République et à la 
création du Royaume de Hollande (1806-1810), le monument public devient 
un palais royal. Une nouvelle fois, Amsterdam est privée d’Hôtel de Ville1157. 
Le silence s’empare du bâtiment autrefois si animé. Dans l’ancienne 
Chambre des Bourgmestres, désormais salon royal, les occupants 
occasionnels de sang royal peuvent contempler ces vers de Constantin 
Huygens1158 : 

 

                                                
1155 Andreas NIJENHUIS, « La Guerre de Hollande (1672-1678) et la glorification de Louis XIV 
à Versailles », in : Jean GARAPON (dir.), Armées, guerre et société dans la France du XVIIe siècle, 
Tübingen, Gunter Narr Verlag, 2006 (Biblio 17), p. 311. 
1156 Andreas NIJENHUIS « L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans l’iconographie de 
Versailles », Dix-septième siècle 1/2001 (n° 210), p. 75-98. La France restitue également trois 
flèches, en complément des quatre flèches que l’allégorie de la Hollande détient d’ores et déjà. 
Cela symbolise la restitution des provinces conquises par Louis XIV en 1672 ; de fait, le 
territoire de la République est évacué par les troupes françaises dès 1673, soit cinq ans avant la 
Paix de Nimègue sanctionnant la fin du conflit. 
1157 Alors que la royauté s’installe en 1808 dans ce haut lieu du culte républicain, 
l’administration municipale prend ses quartiers dans la Cour du Prince (Prinsenhof). Les 
pérégrinations de la magistrature prennent seulement fin avec l’inauguration en septembre 
1986 du nouvel Hôtel de Ville ; comme l’ancien un bâtiment multifonction, abritant en 
l’occurrence également l’Opéra. 
1158 Ainsi que le conclut l’Avertissement des Éditeurs en fin de volume, Description, p. 126, 
« comme la Langue Hollandoise est plus répandue aujourd’hui, nous avons mis ici les Vers dont le 
Traducteur de cette Description s’étoit contenté de donner le sens ». 



LE CAPITOLE DES BATAVES 

433 

« VERS AUX SEIGNEURS REGENS DE 
LA VILLE D’AMSTERDAM SUR LEUR 
NOUVEL HOTEL DE VILLE. 
 
Doorlugtige Stigteren van ‘s Werelts agtste Wonder ; 
Van zo veel steens om hoog, op zo veel houts van onder, 
Van zo veel kostelyks, zo konstiglyk verwrocht ; 
Van zo veel heerlykheits, tot zo veel nuts gebrocht : 
Godt die u magt en pracht, met reden en genoegen, 
Te toonen wie gy zyt ; en, daar ik ‘t al insluit, 
Heil zy daar eeuwig in, en onheil eeuwig uit. 
Is ‘t ook zo voor geschikt, dat deze marm’re muuren 
Des Aardryks uiterste niet hebben te verduuren ; 
En wert het nodig dat het negende verschyn, 
Om ‘t achtste wonderwerk ‘s nakomeling te zyn, 
God uwer vadren God, God, uwer kind’ren vader. 
God, zoo na by u, zy die kind’ren zo veel nader, 
Dat hare welvaart noch een huisvrouw’en bezit, 
Daar by dit nieuwe sta, als ‘t oude stond by dit. 

CONSTANTER. 
 

C’est-à-dire 
 
« Illustres Fondateurs de cette huitième Merveille du Monde, 
« composée de tant de pierres, & fondée de tant de pilotis, 
« si magnifique & si artistement faite, 
« enfin d’une si grande excellence & si utile. 
« Dieu, qui vous a accordé d’ajouter la raison au pouvoir & à l’éclat, 
« vous donne de montrer dans ce Bâtiment avec jugement & 

satisfaction, 
« ce que vous êtes ; & (je comprends tout dans ce vœu ci) 
« que le salut y demeure à toujours, & qu’aucun malheur n’en aproche 

jamais. 
« Il est arrêté que ces Murs de marbre 
« ne subsisteront pas jusqu’à la fin du Monde, 
« & il faut qu’une neuvième Merveille en prenne place, 
« pour servir de huitième à notre Postérité. 
« Dieu, qui est celui de vos Ancêtres, & le Père de vos Neveux ; 
« Dieu qui est si proche de vous, le soit encore plus d’eux. 
« Que par le bonheur dont ils jouïront, ils puissent bâtir & posséder 

un Edifice, 
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« qui occupe la place de ce nouveau, comme celui-ci occupe celle du 
vieux1159. » 
  

                                                
1159 Description, p. 62-64. Ibid., p. 61-62 : « Derrière la place où s’assied le Bourguemaître qui 
préside, on voit écrits en lettres d’or sur une table de pierre de touche fort curieuse, des Vers 
de C. Huygens, Poète célèbre par le grand sens que ses expressions renferment ; vers qu’il fit au 
sujet de l’Hôtel de Ville, lorsqu’il fut bâti : les lettres & tous les traits sont si parfaits, qu’on ne 
peut s’empêcher d’y attacher les yeux & de les admirer. L’ouvrage de cette écriture est d’Elie 
Noski, qui étoit Allemand d’origine. Le plafond est aussi enrichi de Peintures emblematiques & 
de Reliefs, entre lesquels on voit les Armes relevées de dorures de Mrs. les Bourguemaîtres de 
Graaf, Huydecoper, Spiegel, & Pol, qui étoient en régence lorsque se fit l’installation des Corps du 
Gouvernement & de la Justice, dans l’Hôtel de Ville. » 
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Figure 58 - Amphion, Zéthos et la « Huitième merveille » 

[Cliché Andreas Nijenhuis, avec l’aimable autorisation de la Stichting Koninklijk Paleis 
Amsterdam]  
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XII - L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans 
l’iconographie de Versailles 

 
 

« Quand Versailles devient l’objet des soins de 
Louis XIV. ce n’étoit qu’un petit Château où 
Louis XIII, avoit tenu ses équipages de Chasse, 
au lieu que c’est aujourd’hui un Palais digne de 
loger le grand Roi qui l’habite, & la Cour du 
monde la plus brillante & la plus auguste. » 
 

Jean-Aymar Piganiol de la Force (1673-1753) 
 
 

Le Château de Versailles est de nos jours une destination touristique 
des plus prisées de France. Chaque année, des millions de touristes visitent le 
château le plus célèbre au monde. Bien entendu, ce n’est pas à cet objectif 
que Louis XIV songeait lorsqu’il a conçu sa Résidence, devenu « le lieu 
principal du culte monarchique1160 ». 

Cette étude se propose d’analyser la mise en images de la Guerre de 
Hollande dans la Grande Galerie de Versailles, ainsi que son exploitation 
concomitante dans l’entreprise de glorification de Louis XIV. Dans la 
relecture des décorations de Versailles, et particulièrement de la Grande 
Galerie, son épicentre, il convient de se souvenir du sens politique et 
apologétique voulu par le Roi. En effet, le château de Versailles ne se réduit 
ni à un temple dédié au Roi-Soleil, ni à la simple mise en images d’une 
histoire événementielle1161. Il s’agit bel et bien de l’utilisation d’éléments 
allégorique, mythique et historiciste à des fins politiques. La décoration du 
château exprime la conception louis-quatorzienne du credo royal. C’est au 
centre du palais que ce principe atteint son paroxysme. Le message politique 
est par conséquent le plus lisible au sein de la Grande Galerie, décorée avec 
verve par Charles Le Brun (1619-1690) entre 1681 et 1684. 

L’événement mis en image pour exalter l’idéologie royale est la Guerre 
de Hollande (1672-1678)1162. Son importance politique au sein de l’Europe 
du XVIIe siècle d’une part et l’aversion particulière que Louis XIV vouait à 

                                                
1160 Jean-Marie APOSTOLIDES, Le roi-machine, spectacle et politique au temps de Louis XIV, Paris, 
1981, p. 137. 
1161 Cf. Peter BURKE, Louis XIV, les stratégies de la gloire, Paris, 1995 [The fabrication of Louis XIV] 
et Gérard Sabatier, Versailles ou la figure du roi, Paris, 1999. 
1162 Grâce à la prééminence de la province du même nom, le terme « Hollande » désigne dans 
le langage courant l’ensemble des Provinces-Unies, fédération de sept provinces née de la 
Révolte (1568-1648). 
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son régime bourgeois et républicain d’autre part, expliquent l’omniprésence 
de la guerre contre cette République. Les Provinces-Unies sont à la fois une 
puissance de référence et un contre-exemple selon l’idéologie monarchique. 
De la sorte, la représentation officielle de la Guerre de Hollande contribue 
puissamment à la construction de l’image de Louis XIV 1163. La glorification 
du roi est faite de manière explicite et reconnaissable et n’emprunte pas le 
détour habituel par la mythologie antique et les allégories, employées ailleurs 
à Versailles. Le contexte, les préparatifs, le déroulement militaire de cette 
guerre et la victoire revendiquée sont autant d’occasions pour célébrer 
l’envergure royale. 

La relation particulière que Louis XIV entretenait avec le palais où il a 
élu domicile peu après la Guerre de Hollande et la conception du cycle 
iconographique de la Grande Galerie font l’objet de la première partie. La 
seconde partie est consacrée à la Guerre de Hollande et sa description dans 
l’iconographie de la Grande Galerie. Après une brève mise en contexte, elle 
se concentre essentiellement sur l’ensemble de grands tableaux qui forment 
le noyau du programme. L’impossibilité technique de reproduire ici 
l’ensemble des tableaux nous rapproche des curieux du XVIIe siècle désireux 
d’accéder à une description du chef-d’œuvre de Le Brun. L’utilisation de la 
description du géographe Jean-Aymar Piganiol de la Force, publiée dans sa 
Nouvelle description des châteaux et parcs de Versailles et de Marly, permet de décrire 
les peintures à travers l’œil d’un contemporain1164. L’œuvre de Piganiol de la 
Force relaie une tradition de descriptions autorisées des monuments érigés à 
la gloire du roi et permet par conséquent d’appréhender la diffusion du 
message exprimé sur la voûte de la Grande Galerie et sa réception par le 
public visé1165. La dernière partie est consacrée à l’analyse des figures du roi 
                                                
1163 Voir notre « L’instrumentalisation des Provinces-Unies dans l’iconographie de Versailles », 
in : Dix-Septième Siècle, 2001, n° 210. 
1164 Le géographe Jean-Aymar PIGANIOL DE LA FORCE (1673-1753) est l’auteur de plusieurs 
ouvrages qui ont rencontré un succès éditorial considérable tout au long du XVIIIe siècle. Les 
citations proviennent de sa Nouvelle description des châteaux et parcs de Versailles et de Marly contenant 
une explication historique de toutes les Peintures, Tableaux, Statues, Vases & Ornemens qui s’y voient ; 
leurs dimensions, & les noms des Peintres, des Sculpteurs & des Graveurs qui les ont faits, Paris, 1764, 3 
tomes Il s’agit de la neuvième édition. La première édition date de 1702 et a été réimprimée 
sous des titres différents. Une variante de ce texte constituait le deuxième tome de l’œuvre 
majeure de l’auteur, la Nouvelle description de la France, Paris, 1718, 6 tomes. 
1165 Immédiatement après l’achèvement des travaux dans la Grande Galerie, le Mercure Galant 
de décembre 1684 donne une ample description des peintures de la voûte. De même, Pierre 
RAINSSANT (vers 1640-1689, numismate, proche de Colbert), donne une Explication des 
tableaux de la Galerie de Versailles, Versailles, 1686 ; François CHARPENTIER (1620-1702) de 
l’Académie Française, publie (cependant inachevé) son Traité de la peinture parlante, Explication 
des tableaux de la Galerie de Versailles, Paris, 1684. La Description sommaire du château de Versailles 
d’André Félibien DES AVAUX (1619-1695, architecte), Paris, 1674, rééditée en 1696, a 
également rencontré du succès. Piganiol de la Force s’appuie sur ces descriptions -l’adjectif 
« nouvelle » rend compte de la filiation- ainsi que sur sa propre Nouvelle description de la France, 
Paris, 1718, 6 tomes. Il consacre un chapitre à Versailles dans le second tome intitulé 
Description de Paris et de ses environs, des maisons royales et de l’Isle de France. 
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et de la République dans la représentation de la Guerre de Hollande, afin 
d’examiner l’instrumentalisation des Provinces-Unies dans l’entreprise de 
glorification du roi. 

Un cahier iconographique de la Grande Galerie, ci-après, documente 
l’ensemble du cycle pictural1166. Le schéma de la voûte [Fig.] permet de situer 
les tableaux analysés dans le texte. La référence qui suit le titre des tableaux 
renvoie à ce schéma. 
  

                                                
1166 Pour consulter en guise d’illustration des propos une reproduction intégrale du cycle 
pictural de la Grande Galerie, on se référera utilement au guide du château de Versailles. 
Pierre LEMOINE, Guide du Musée et Domaine national de Versailles et Trianon, Paris, 1990. Une 
reproduction des principaux tableaux de la Grande Galerie se trouve face à la page 56 (fig. 42). 
L’ensemble du cycle iconographique est également consultable sur le site : <andreas-
nijenhuis.fr/cahier>. 
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Figure 59 - Schéma des peintures de la voûte de la Grande Galerie 

Grands tableaux 
1 - Alliance de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande, 1672 
2 - Passage du Rhin en présence des ennemis, 1672 
3 - Le Roy prend Maëstricht en treize jours, 1673 
4 - Le Roy donne ses ordres pour attaquer en mêsme temps quatre des plus fortes 
places de la Hollande 
5 - Le Roy arme sur terre et sur mer, 1672 
6 - Le Roy gouverne par lui-même 
7 - Faste des puissances voisines de la France 
8 - La Franche-Comté conquise pour la seconde fois, 1674 
9 - Résolution prise de faire la guerre aux Hollandois, 1671 
10 - Prise de la ville et citadelle de Gand en six jours, 1678 
11 - Mesures des Espagnols rompues par la prise de Gand 
12 - La Hollande accepte la paix et se détache de l’Allemagne et de l’Espagne 

Ovales 
I - La Hollande secourue contre l’évêque de Münster, 1665 
II - Réparation de l’attentat des Corses, 1664 
III - Défaite des Turcs en Hongrie par les troupes du Roy, 1664 
IV - La prééminence de la France reconnue par l’Espagne, 1662 
V - Rétablissement de la navigation, 1663 
VI - Réformation de la Justice, 1667 
VII - L’ordre rétabli dans les Finances, 1662 
VIII - Protection accordée aux Beaux-Arts, 1663 
IX - Établissement de l’hôtel royal des Invalides, 1674 
X - Ambassades envoyées des extrémités de la terre 
XI - Renouvellement d’alliance avec les Suisses, 1663 
XII - Jonction des deux mers, 1667 

Octogones 
A - Soulagement du peuple pendant la famine, 1663 
B - La fureur des duels arrêtée, 1662 
C - Guerre contre l’Espagne [pour les] droits de la Reine, 1667 
D - La paix conclue à Aix-la-Chapelle, 1668 
E - Acquisition de Dunkerque, 1662 
F - Seureté de la ville de Paris 
[Schéma : Andreas Nijenhuis, voir également <andreas-nijenhuis.fr/cahier>]  
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I - Louis XIV et Versailles 
 
Le château de Versailles est certainement le vestige le plus 

emblématique du règne de Louis XIV. Le choix d’installer la Cour à un 
endroit fixe, rompant ainsi avec la tradition immémoriale de l’itinérance 
royale, constitue une réponse habile aux troubles de la Fronde qui ont 
marqué la prime jeunesse de Louis XIV. Réunie dans un lieu à l’écart de 
Paris, et soumise à une étiquette contraignante, la noblesse française 
n’échappe plus à la domination royale. Le choix de Versailles, plutôt que de 
Saint-Germain-en-Laye, relève sans doute de la volonté du jeune roi de 
marquer de son empreinte la royauté française. La création, quasiment ex 
nihilo, du palais de Versailles lui offre cette possibilité. 

Avec un sens critique propre à son siècle, le chevalier de Jaucourt 
récapitule dans l’Encyclopédie le destin de Versailles : « En 1630, Louis XIII. 
acheta pour 20. mille écus la terre de Versailles, & y fit bâtir un petit château 
pour loger ses équipages de chasse. Ce n’étoit encore proprement qu’une 
maison de campagne, que Bassompierre appelle le chétif château de 
Versailles. Louis XIV. trouva la maison de campagne à son gré ; il fit de la 
terre une ville, & du petit château un célebre palais, un abîme de dépense, de 
magnificence, de grand & de mauvais goût1167 ». 

Entamés dès le début du règne personnel de Louis XIV, les travaux 
d’aménagement et d’agrandissement du palais et de ses jardins ont duré 
jusqu’à la mort du monarque. Un demi-siècle durant, Louis Le Vau et ses 
successeurs François d’Orbay et, surtout, Jules Hardouin-Mansart ont œuvré, 
sous l’étroite surveillance du Roi-Soleil, à l’édification de ce qui est devenu 
pour toute l’Europe l’archétype du palais royal. Le classicisme français des 
bâtiments trouve un reflet dans l’immense étendue des jardins agencés par 
Le Nôtre1168. L’ensemble reste à jamais associé à la splendeur des jours les 
plus fastes du Grand Siècle. 
                                                
1167 Denis DIDEROT, éd., Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, Paris, 
1751-1772, tome XVII, p. 162, article « Versailles ». Louis de Jaucourt (1704-1780) était un 
collaborateur très proche de Diderot ; C’est François de Bassompierre (1579-1646) qui qualifie 
en 1627 le pavillon de chasse de Louis XIII de « chétif château […] de la construction duquel 
un simple gentilhomme ne voudrait pas prendre vanité ». De Jaucourt puise à la source de la 
Description de PIGANIOL DE LA FORCE, tome II, p. 210 : « Versailles n’étoit qu’un Village, & 
son Château qu’une simple maison de campagne où le Roi Louïs XIII. tenoit ses équipages de 
chasse, & que Bassompierre appelle toûjours Le Chetif Château de Versailles. C’est donc Louïs le 
Grand qui du Village en a fait une Ville, & du Château le plus magnifique Palais qu’il y ait au 
monde. » 
1168 Louis Le Vau (1612-1670) fut l’un des précurseurs du classicisme français. Hormis le 
château de Vaux-le-Vicomte (1655-1661) lequel par sa splendeur a valu sa perte au 
surintendant Fouquet, l’Orangerie, les ailes côté cour et la façade occidentale de Versailles 
sont son œuvre ; François d’Orbay (vers 1634-1697), a collaboré aux travaux du Louvre et de 
Versailles ; Jules Hardouin-Mansart (1646-1708) est l’architecte le plus imprégné du 
classicisme français, qu’il a porté à son apogée à Versailles (remaniement de la façade donnant 
sur le parc, édification de la Grande Galerie et du Grand Trianon), aux Invalides (notamment 
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Au milieu de la façade occidentale, qui s’étend sur 580 mètres face aux 
jardins, se trouve la Grande Galerie, l’épicentre du Palais. Construite au 
premier étage, à l’emplacement de la terrasse centrale séparant les 
appartements du Roi et de la Reine, la Grande Galerie constitue le cœur de la 
résidence royale. Imposante par ses dimensions (73 mètres de longueur, 10,5 
de largeur et 13 de hauteur), elle cumule les fonctions de communication 
entre l’appartement du roi et celui de la reine, de salle des pas perdus, de lieu 
de festivités et de réceptions et même de salle de trône lors des grandes 
occasions. Le principal « salon » de la monarchie se devait de recevoir une 
décoration digne des exploits de Louis le Grand. 

Construite sur les plans de Jules Hardouin-Mansart, la Grande Galerie 
fut élevée en 1678. L’année suivante, elle reçut son habillage en marbre, de 
provenance exclusivement française. En 1680, les sculpteurs avaient terminé 
leur œuvre, façonnant des pilastres couronnés de « l’ordre français » conçu 
par Charles Le Brun. Dans son somptueux écrin, l’immense voûte était prête 
à recevoir ses peintures. Réalisées entre 1681 et 1684 sur des toiles 
marouflées au plafond, celles-ci constituent un cycle dont le sujet avait été 
mûrement réfléchi1169. 

 

Le roi héroïque 
 
Bien que le choix des décorations incombait généralement au 

surintendant des bâtiments, la définition du programme iconographique de la 
Grande Galerie est l’œuvre du Conseil d’en Haut, dans lequel le roi siégeait 
personnellement. L’intervention personnelle de Louis XIV souligne encore 
l’importance qu’il attachait au sujet représenté sur la voûte de la Grande 
Galerie. 

Le choix du programme iconographique, cosa mentale par excellence, 
s’est opéré en trois étapes. Initialement, il avait été demandé à Charles Le 
Brun, premier peintre de la Couronne, de concevoir un ensemble mettant en 
scène Apollon, symbole de la lumière civilisatrice étroitement associée à 

                                                                                                           
le dôme construit en 1680) et par l’aménagement de la place des Victoires, et celle des 
Conquêtes (aujourd’hui place Vendôme) ; André Le Nôtre (1613-1700), « jardinier du roi » dès 
1645, fut le créateur des jardins à la française servant d’écrin aux châteaux du XVIIe siècle. 
Collaborant avec Hardouin-Mansart, on lui doit les jardins de Vaux-le-Vicomte, les terrasses 
de Saint-Germain-en-Laye, et le parc de Versailles (1661-1668). 
1169 Disciple de Simon Vouet et admirateur de Nicolas Poussin, Charles Le Brun (1619-1690) 
est devenu le maître incontesté du classicisme français. Fondateur de l’Académie de peinture 
(1648), il fut appelé dès 1661 à travailler au service du roi, et a obtenu le brevet de premier 
peintre de la Couronne (1664). Il a également dirigé, de 1663 jusqu’à sa disparition, la 
manufacture des Gobelins, d’où provenait une grande partie de l’ameublement de Versailles. 
Au palais de Versailles, Le Brun a peint l’escalier des Ambassadeurs (1674-1678, détruit au 
XVIIIe siècle), la Grande Galerie (1681-1684) et les salons de la Paix et de la Guerre qui 
l’encadrent (1684-1687). 
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l’emblème que Louis XIV s’était choisi. La décoration que Monsieur, frère 
du roi, avait fait faire en 1677 dans la galerie de son château à Saint-Cloud 
par le rival de Charles Le Brun, Pierre Mignard, incitait cependant le Roi-
Soleil à changer de sujet1170. Empruntant une nouvelle fois une thématique à 
la mythologie antique, le projet présenté par Le Brun en 1678 mettait en 
scène Hercule dont la symbolique militaire était opportune en cette période 
de guerre. 

Néanmoins, le Conseil d’en Haut change une dernière fois le sujet du 
cycle iconographique. Au lendemain du Traité de Nimègue, Louis XIV opte 
pour un programme historiciste relatant la Guerre de Hollande. L’adoption 
de ce programme tranche avec la tradition des décors mythologiques ou 
purement allégoriques que l’on trouve ailleurs à Versailles. Le sens politique 
des décors est par conséquent nettement plus explicite. Louis XIV figure 
personnellement dans les toiles, représenté « au naturel1171 » au milieu des 
allégories et divinités antiques qui étayent le « récit de tout ce qu’on lui a vu 
faire, dire et penser1172 » entre l’avènement de son règne personnel (1661) et 
la Paix de Nimègue (1678). 

Pour rendre le cycle aisément compréhensible, et seconder des 
mémoires oublieuses, les tableaux sont accompagnés de légendes -en 
français- de la main de Jean Racine, qui avait suivi le roi lors de la campagne 
de Hollande en 16721173. Tout, dans les décorations de la Grande Galerie, 
concourt à l’entreprise de glorification de la France louis-quatorzienne. 

Le cycle de la Grande Galerie est complété par les décorations des 
salons de la Guerre et de la Paix qui l’encadrent. Lorsque Le Brun les achève 
en 1687, Versailles rayonne la magnificence souhaitée par le roi lorsqu’il avait 
décidé, un quart de siècle plus tôt, les travaux du palais. Et le géographe 
Piganiol de la Force de souligner dans sa Nouvelle description de la France : « La 
grande Galerie est la plus belle & la plus magnifique qu’il y ait en Europe. 
Elle a trente-sept toises de long sur sept de large. Elle est terminée par une 
grande arcade qui sert d’entrée aux salons [de la guerre et de la paix] dont je 
viens de parler, & qui est ornée de deux colonnes de marbre. On y compte 
dix-sept fenêtres du côté des jardins, & autant d’arcades remplies de glaces, 
du côté de l’appartement du Roi. Ces arcades & les fenêtres sont séparées 

                                                
1170 Pierre Mignard (dit le Romain, 1612-1695) avait choisi la thématique d’Apollon pour la 
galerie (avec ses treize fenêtres de part et d’autre) de la résidence de Philippe Ier d’Orléans 
(1640-1701, promu duc en 1660), frère unique du roi. Détruit lors du siège de Paris par les 
Prussiens en octobre 1870, cet ensemble pictural nous est perdu. 
1171 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 124-125. 
1172 Lettre de Paul Pellisson (1624-1693) à Colbert, écrite vers 1670, in : Paul PELLISSON-
FONTANIER, Œuvres diverses, Paris, 1735, tome II, pp. 323-328, citée par Louis MARIN, Le 
portrait du roi, Paris, 1981, p. 47. 
1173 Louvois (1639-1691) a fait remplacer les textes prévus à l’origine, de la main du protégé de 
son rival Colbert (1619-1683), François Charpentier, par les titres actuellement visibles, jugés 
plus concis et moins pompeux, composés par Jean Racine (1639-1699), historiographe du roi 
depuis septembre 1677. 
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par vingt-quatre pilastres de marbre. La voute est peinte par Le Brun, & 
représente sous des figures allégoriques une partie des grandes actions de 
Louis le Grand, à commencer depuis la paix des Pyrénées, jusqu’à celle de 
Nimégue. Elles sont traitées dans neuf grands tableaux, & dans dix-huit 
petits »1174. 

 
Le programme retenu comporte trois séries de tableaux : six 

octogones sur fond doré se trouvent sur la ligne médiane de la voûte, et 
douze ovales encadrent les sept grandes peintures. Les sept grands 
ensembles se composent de quatre tableaux individuels et six tableaux 
regroupés en diptyques. Les voussures au-dessus des salons de la guerre et de 
la paix encadrent la narration. Les six octogones, douze ovales et douze 
grands tableaux relatent ensemble la Guerre de Hollande et son contexte 
historique, à l’aune du rôle joué par la France de Louis XIV. 

Trois niveaux de lecture président à la compréhension du cycle, à 
savoir l’emplacement sur la voûte, la taille des peintures et, finalement, leur 
forme. Le principe qui prévaut est la disposition au plafond. Au milieu de la 
voûte se trouve un ensemble de deux tableaux, quatre ovales et deux 
octogones qui forment le point de départ de cette « somptueuse bande 
dessinée »1175. 

Le roi et les débuts de son règne y sont représentés, exposant ses 
aptitudes et donnant le contexte de la Guerre de Hollande. Les quatre ovales 
introduisent les qualités personnelles de Louis XIV, à travers la célébration 
des actions du roi au début de son règne dans les domaines importants 
(commerce et finances, justice et arts)1176. Les deux octogones de part et 
d’autre des grands tableaux ont trait à la Guerre de Dévolution (1667-1668) 
afin de justifier le sujet principal du programme, la Guerre de Hollande1177. 
Les deux tableaux, qui forment ensemble la grande peinture centrale, mettent 
en scène l’avènement du règne personnel du Roi-Soleil et les forces 
européennes en présence, sous les titres « Faste des puissances voisines de la 

                                                
1174 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description de la France : Dans laquelle on voit le gouvernement 
general de ce royaume, celui de chaque province en particulier ; Et la description des Villes, Maisons Royales 
Châteaux, & Monumens les plus remarquables, 7 tomes, Paris, 1722 [Seconde édition, « corrigée & 
augmentée considérablement »], p. 590. 
1175 Gérard SABATIER, Versailles ou la figure du roi, Paris, 1999, p. 237. 
1176 « Rétablissement de la navigation, 1663 », « Réformation de la justice, 1667 », « L’ordre 
rétabli dans les finances, 1662 » et « Protection accordée aux Beaux-Arts, 1663 ». 
1177 Sous les titres de « Guerre contre l’Espagne pour les droits de la Reine, 1667 » et « La paix 
conclue à Aix-la-Chapelle, 1668 » la guerre de Dévolution (mai 1667-mai 1668) est rappelée en 
mémoire. Le droit de « dévolution » invoqué donnait la succession de certains territoires aux 
Pays-Bas espagnols à l’enfant du premier lit de Philippe VI d’Espagne (1605-1665). Il s’agit de 
Marie-Thérèse (1638-1683, épouse de Louis XIV depuis 1660), et non de Charles II 
d’Espagne (1661-1700), enfant de secondes noces. À l’occasion de cette guerre, la Triple 
Alliance (Provinces-Unies, Angleterre, Suède), signée le 17 janvier 1668 à La Haye, s’est créée 
contre Louis XIV. Le Traité d’Aix-la-Chapelle, signé le 2 mai 1668, conserve à la France onze 
villes de la Flandre méridionale, mais stipulait la restitution à l’Espagne de la Franche-Comté. 
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France » et « Le Roy gouverne par lui-même, 1661 ». Situé au centre de la 
galerie, entre la guerre et la paix symbolisées par les salons respectifs, le roi 
est figuré comme l’arbitre des conflits en Europe, déclarant la guerre si 
nécessaire et offrant la paix si cela lui est possible1178. 

La taille des tableaux traduit un second niveau de lecture. Compte 
tenu de la grande hauteur sous plafond, les grands tableaux sont les plus 
lisibles d’en bas, et prévalent sur les ovales et octogones, qui affinent le 
discours. L’organisation des peintures en plusieurs séries de formats variables 
convient parfaitement aux différentes lectures imaginables en fonction de la 
durée de séjour dans la galerie, laquelle remplit à la fois le rôle de lieu de 
passage et de réception. 

Le souci pédagogique des créateurs du cycle transparaît également 
dans la différenciation de la morphologie des tableaux. Les propos varient en 
fonction de la forme des tableaux, articulés en trois types différents. La série 
des octogones montre les qualités personnelles du roi -générosité, droiture, 
loyauté, magnanimité, orthodoxie catholique-, à travers son action paternelle 
envers ses sujets (« Soulagement du peuple durant la famine, 1662 », « La 
fureur des duels arrêtée, 1662 », « Acquisition de Dunkerque, 1662 », « Police 
et sûreté établies dans Paris, 1665 »). Quant aux ovales, ils montrent la 
prééminence de la France en Europe, établie par Louis le Grand. (« La 
Hollande secourue contre l’évêque de Munster, 1665 », « Réparation de 
l’attentat des Corses, 1664 », « Défaite des Turcs en Hongrie par les troupes 
du Roy, 1664 », « La prééminence de la France reconnue par l’Espagne, 
1662 », « Établissement de l’hôtel royal des invalides, 1674 », « Ambassades 
envoyées des extrémités de la terre »). Enfin, les douze grands tableaux -
quatre toiles individuelles et trois diptyques- répartis entre les voussures au-
dessus de l’entrée et la sortie de la galerie portent sur un événement précis, la 
Guerre de Hollande, et représentent le Roi de Guerre dans son action 
glorieuse. 
  

                                                
1178 Détail symbolique : le salon de la guerre termine l’enfilade des appartements du roi ; le 
salon de la paix est du côté des appartements de la reine. 
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II - La Guerre de Hollande dans l’iconographie de la Grande 
Galerie 

 
La Guerre de Hollande marque un tournant dans l’histoire des 

relations entre la France et les Provinces-Unies. Unies dans la lutte contre un 
ennemi commun -l’Espagne- depuis la fin du XVIe siècle, les deux 
puissances avaient su tirer parti de leur aide mutuelle. La Révolte (1568-1648) 
et la Guerre de Trente Ans (1618-1648) avaient donné lieu à une coopération 
militaire étroite. Après la Paix de Westphalie, les deux pays, si différents en 
apparence et pourtant semblables sur des points essentiels, renouvellent leur 
alliance. 

Le début du règne personnel de Louis XIV et l’action économique de 
son principal commis, Colbert, changent la donne. Les tarifs douaniers 
colbertistes de 1661, la fondation de compagnies concurrentes de la VOC et 
la constitution d’une flotte marchande et d’une marine de guerre 
significatives témoignent des efforts menés par Colbert pour « hollandifier » 
l’économie française et réduire la dépendance du royaume à l’égard des 
négociants néerlandais1179. 

À l’occasion de l’attaque des Provinces-Unies par l’évêque de Münster 
en 1665, l’envoi tardif de troupes françaises aux Provinces-Unies, révèle au 
gouvernement républicain la fragilité du traité d’assistance mutuelle signé en 
1662 avec le royaume français1180. La politique d’équilibre du Grand 
Pensionnaire Jean de Witt ne trouve plus d’écho en France1181. La Guerre de 

                                                
1179 Vers 1670 les Provinces-Unies disposaient, avec une flotte marchande de 14 à 15 mille 
navires, d’un quasi monopole du transport maritime en Europe. En matière de navigation au 
long cours, la Verenigde Oost-Indië Compagnie [Compagnie des Indes Orientales], fondée en 1602 
a connu une expansion continuelle. En 1664, Colbert fonde une Compagnie des Indes 
Orientales (ou « Grande Compagnie »), réitérant l’essai manqué de la Compagnie d’Orient de 
Richelieu, liquidée en 1649. 
1180 Le baron Christophe Bernard von Galen (1606-1678) est élevé en 1650 dans la dignité de 
prince-évêque de Münster en Westphalie. Sur l’instigation de l’Angleterre alors en guerre avec 
les Provinces-Unies (Seconde Guerre anglo-hollandaise, 1665-1667), il envahit en 1665 l’Est 
des Provinces-Unies, prétextant des droits sur la ville de Borculo. En 1672, il réitère l’invasion 
des Provinces-Unies, mais doit lever le siège de Groningue le 28 août 1672. Ses velléités 
guerrières lui ont valu le sobriquet allemand « Kanonen-Bernd » ou « Bernard le canonnier » 
[« Bommen Berend » en néerlandais]. 
1181 Jean de Witt (1625-1672), Grand Pensionnaire de la Hollande (1653-1672) pendant la 
période des « régents » issus de la bourgeoisie républicaine des Provinces-Unies. Le 
gouvernement de De Witt, partisan de la « Véritable Liberté » c’est-à-dire sans Stathouder, 
porte à son faîte l’expansion maritime et la prospérité du pays. Se heurtant à l’Angleterre et la 
Suède, il soutient les deux guerres anglo-hollandaises (1652-1654 et 1665-1667) et la guerre 
contre la Suède (1658-1660). Poursuivant la traditionnelle politique continentale des 
Provinces-Unies, il renouvelle en 1662 l’alliance avec la France. La Guerre de Dévolution 
réveille cependant des inquiétudes à l’égard de l’allié français, et provoque le rapprochement 
avec l’Angleterre et la Suède. Après l’invasion de la République par Louis XIV en 1672, Jean 
de Witt est écarté du pouvoir. Blessé par un attentat le 21 juin, il est mis à mort avec son frère 
Corneille à La Haye par une foule orangiste, le 21 août 1672. 
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Dévolution cristallise le changement de cap de la royauté française. Les 
Provinces-Unies, qui recherchent l’alliance de la France, mais redoutent son 
voisinage (selon l’adage « Gallicus amicus sed non vicinus »), s’allient avec les 
ennemis de la veille, l’Angleterre et la Suède, pour contrer les desseins 
français aux Pays-Bas espagnols1182. 

Contraint par la Triple Alliance de La Haye de conclure la Paix d’Aix-
la-Chapelle, Louis XIV décide dès lors d’isoler les Provinces-Unies et de 
préparer leur invasion. Le Traité secret de Douvres de 1670 lie Charles II 
d’Angleterre à la France de Louis XIV1183. Les anciens alliés de la République 
se retournent ensemble contre elle. Une invasion commune est décidée, 
profitant à l’Angleterre par de forts subsides et par la cession, une fois la 
victoire acquise, des territoires zélandais de Walcheren, l’Écluse et Cadzand. 
L’Évêque de Cologne et celui de Münster, combattus par la France en 1666, 
comptent également parmi les nouveaux alliés de Louis XIV. 

Le 12 juin 1672, l’armée de Louis XIV passe le Rhin et envahit les 
Provinces-Unies. Une quarantaine de villes tombent dans les semaines qui 
suivent, mais le cœur de la République, la Hollande et notamment la ville 
d’Amsterdam, est protégé par une ligne de défense employant l’inondation 
comme rempart contre les troupes françaises. Le 29 juin, les États-Généraux 
offrent à la France une forte indemnité et la cession des pays de la généralité, 
au sud des Provinces-Unies1184. 

La victoire française semble inexorable. Cependant, comptant sur le 
débarquement de troupes sur les côtes hollandaises pour porter le coup de 
grâce, Louis XIV rend tout accord impossible en exigeant le rétablissement 
du culte catholique dans la République. Or, les tentatives de débarquement 
de 1672 et 1673 échouent grâce à la marine de guerre néerlandaise, portée à 

                                                
1182 La Triple Alliance de La Haye, conclue en janvier 1668 pour « offrir sa médiation » à 
Louis XIV pour mettre un terme à la Guerre de Dévolution suivit de peu la Seconde Guerre 
Anglo-Hollandaise (mars 1665-juillet 1667), à laquelle le traité de Breda a mis fin le 31 juillet 
1667. La France avait été alliée aux Provinces-Unies durant cette dernière guerre. 
1183 Le Traité secret de Douvres, conclu le 1er juin 1670, est également appelé le « Traité de 
Madame » à cause du rôle d’intermédiaire joué par Henriette d’Angleterre (1644-1670), 
cousine de Louis XIV et sœur de Charles II. Charles II s’engage à se détacher de la Triple 
Alliance et à participer à l’invasion des Provinces-Unies. Il devait recevoir £ 225.000 par an de 
subsides pendant toute la durée de la guerre, ainsi que la promesse de recevoir les territoires 
zélandais qui commandent les bouches de l’Escaut (et par conséquent l’accès à Anvers). De 
même, £ 150.000 était prévues pour sa promesse de se convertir au catholicisme dès que la 
possibilité se présenterait. Le contenu du traité était ignoré par la plupart des ministres anglais, 
et n’a été rendu public qu’en 1682. 
1184 Les pays de la généralité correspondent au territoire conquis par les Provinces-Unies entre 
la fin de la Trêve de Douze Ans en 1621 et la Paix de Münster de 1648. Comportant une forte 
majorité catholique, ces provinces (la Flandre zélandaise, le Brabant septentrional et le 
Limbourg actuels) étaient directement administrées par les États Généraux sans être associées 
au gouvernement de la République. 
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son apogée sous le gouvernement de Jean de Witt. Commandée par Michiel 
de Ruyter, elle tient en échec la flotte anglo-française à quatre reprises1185. 

Suite aux insuccès de la marine anglaise et à l’indignation croissante 
soulevée par cette guerre contre des coreligionnaires, le parlement anglais 
refuse dès novembre 1673 d’allouer davantage d’argent à la guerre contre la 
République. La deuxième Paix de Westminster, signée par Charles II et 
Guillaume III de Nassau le 19 février 1674 met un terme à l’engagement de 
la Grande-Bretagne aux côtés de Louis XIV. Bien qu’ayant pris, en mai, 
Maëstricht -la « ville de fer » réputée imprenable- les troupes françaises 
évacuent le sol des Provinces-Unies à la fin de l’année 1673. 

La guerre acquiert une dimension européenne par la coalition anti-
française qui se crée en août 1672, et qui réunit les Provinces-Unies, 
l’Empire, l’Espagne et même, dès 1678, l’Angleterre détachée de l’alliance 
française. Ce sont désormais la Franche-Comté (conquise en 1674) et les 
Pays-Bas espagnols qui servent de champs de bataille. Les multiples 
incursions des uns et des autres, parmi lesquelles figure la prise de Gand en 
1678, se terminent par les traités de Nimègue1186. À l’issue de la guerre, 
longue et ruineuse, la France obtient certes la Franche-Comté et certaines 
villes de Flandre, d’Artois et du Hainaut (notamment Valenciennes, Cambrai, 
Maubeuge, Condé), mais une coalition anti-française animée par 
Guillaume III de Nassau s’oppose désormais systématiquement aux desseins 
de Louis XIV1187. 

 

La Guerre de Hollande et la glorification de Louis XIV 
 
La représentation de la Guerre de Hollande dans le cycle pictural 

conçu par Le Brun n’a pas vocation à relater les guerres de la France sous un 
angle purement historique. Suivons Piganiol de la Force dans sa description 
des grandes peintures de « Cette Galerie la plus belle & la plus magnifique 
                                                
1185 Michiel Adriaensz de Ruyter (1607-1676) est le plus célèbre des amiraux néerlandais. De 
Ruyter était un théoricien accompli des manœuvres de grandes formations de navires. Il 
réussit avec les batailles navales de la baie de Sole (7 juin 1672), au large de Schoneveld (7 et 
14 juin 1673) et de Texel (21 août 1673) à éloigner la menace franco-anglaise de la côte 
néerlandaise. 
1186 À Nimègue ont été signés par la France le traité avec les Provinces-Unies mettant un 
terme à la Guerre de Hollande (10 août 1678), le traité avec l’Espagne laissant à la France la 
Franche-Comté, le sud du Hainaut et le Cambrésis (17 septembre 1678), et le traité avec le 
Saint Empire mettant un terme définitif au conflit (5 février 1679). 
1187 Guillaume III d’Orange (1650-1702) devient Stathouder des Provinces-Unies en juillet 
1672, et roi d’Angleterre en 1689. Au même moment éclate la Guerre de la ligue d’Augsbourg 
(1688-1697), dans laquelle les Provinces-Unies et l’Angleterre unies sous l’autorité de 
Guillaume III, les principales principautés allemandes, l’Espagne et la Suède s’allient contre la 
politique d’annexion de Louis XIV. Le règne du Roi-Soleil se termine avec la Guerre de 
Succession d’Espagne (1702-1714) contre la Grande Coalition de La Haye, réédition de la 
précédente guerre, exception faite du changement de camp de l’Espagne. 
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qui soit au monde1188 ». Son descriptif commence au centre de la Galerie, 
répondant ainsi à la logique du programme iconographique autorisé par le 
roi. Piganiol de la Force décrit de la façon suivante le premier volet du 
tableau central, « Le Roy gouverne par lui-même, 1661 » : « Ce Prince est ici 
représenté dans la fleur de sa jeunesse sur un Trône ayant la main droite sur 
un timon de navire. Les Graces sont debout auprès de lui, & la Tranquillité 
sous la figure d’une femme assise, tient une Grenade, symbole de l’union des 
peuples sous l’autorité souveraine. La France est aussi assise, elle écrase avec 
un bouclier sur lequel elle est appuyée, la Discorde. L’Himenée l’éclaire de 
son flambeau & marque qu’on étoit encore dans les réjouissances du 
mariage. La Seine marque par les fleurs & les fruits qui sortent de son urne, 
la fertilité du payis qu’elle arrose. 

Le bas du Tableau est rempli d’enfants nuds, qui représentent par 
leurs attitudes differentes les fêtes & les plaisirs dont on jouit dans une jeune 
Cour toute polie & toute brillante. Le Monarque n’est uniquement occupé 
que de la Gloire qui se présente à lui, & qui fait briller à ses yeux une 
couronne d’or enrichie d’étoiles1189 ». 

Le contexte du début du règne personnel de Louis XIV est le sujet du 
deuxième volet du tableau central, intitulé « Faste des puissances voisines de 
la France » : « L’on voit ici l’Allemagne sous la figure d’une femme sur un 
nuage avec l’Aigle & la Couronne impériale. L’Espagne sous la figure d’une 
autre femme, dévore un Roi des Indes étendu sur des trésors, & est appuyée 
sur son Lion. Au-dessus l’on voit l’Ambition qui met le feu à des Palais, &c. 
La Hollande appuyée sur un Lion qui tient les sept flêches, marque par son 
Trident, & par une chaîne à laquelle Thetis est attachée, sa puissance sur 
mer1190 ». 

À ce tableau qui entame stricto sensu la série représentant la Guerre de 
Hollande, Piganiol de la Force donne - fait significatif - le titre « Resolution 
prise de chastier les Hollandois1191 » au lieu de l’inscription de Racine, moins 
vindicative, « Résolution prise de faire la guerre aux Hollandois, 1671 ». 
Piganiol de la Force dépeint ainsi cette scène : « Le Roi assis sur son Trône, 
& revêtu de son Manteau Royal, délibere avec Minerve, Mars & la Justice. 
Mars l’invite à monter sur son char, & lui donne pour garants du succès les 
Villes qu’il avoit déja conquises en Flandres, dont les noms sont sur des 
boucliers épars. La Victoire est près du char, prête à le couronner ; & la 
                                                
1188 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 151. 
1189 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 119-120. Piganiol de la 
Force utilise le titre emprunté à Charpentier « Le Roy prend lui-mesme la conduite de ses 
Etats, et se donne tout entier aux affaires. M.DC.LXI. » qui avait été remplacé par l’intitulé 
plus sobre « Le Roy gouverne par lui-même, 1661 » dû à Racine. L’utilisation des anciens titres 
indique l’utilisation par notre auteur, dans son cabinet de travail, des Explications de Rainssant 
et Charpentier (Cf. note 6). 
1190 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 121. L’auteur donne 
comme inscription : « L’ancien Orgueil des Puissances voisines de la France ». 
1191 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 122. 
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Renommée a la trompette à la main, pour porter sa gloire aux extrémitez de 
la Terre. En vain Minerve expose aux yeux du Roi, sur un morceau de 
tapisserie les fatigues de la guerre1192 ». 

Les préparatifs de la guerre fraîchement décidée sont montrés dans le 
tableau suivant, « Le Roy arme sur terre et sur mer, 1672 », décrit en ces 
termes : « Le Roi est ici représenté debout, donnant ses ordres de tous côtez. 
La Prévoyance est tout près de lui sur un nuage ; elle a un Livre & un 
Compas. Neptune s’approche du rivage pour présenter son Trident à sa 
Majesté ; Mars lui amene des Officiers & des Soldats ; Mercure lui donne un 
bouclier, Vulcain une cuirasse & des armes qu’on voit entre les mains d’un 
Cyclope. Minerve qui est dans les airs, se dispose à lui mettre un casque d’or 
sur la tête. Apollon, Dieu de l’Architecture, veille sur des Ouvriers qui 
travaillent ou à des Vaisseaux, ou à des Fortifications. Plutus a déja répandu 
aux pieds de ce grand Monarque, ses trésors immenses. Cerès & 
l’Abondance lui offrent les vivres nécessaires ; & la Vigilance est dans la 
partie la plus élevée du Tableau. Elle est peinte avec ses symboles qui sont 
des aîles, une horloge de sable, un coq & un éperon1193 ». 

L’étape suivante, c’est-à-dire la conception du plan d’attaque, est 
l’objet du tableau « Le Roy donne ses ordres pour attaquer en mêsme temps 
quatre des plus fortes places de Hollande, 1672 » : « Le Roi tient un Conseil 
de guerre avec le Duc d’Orleans, M. Le Prince, & M. de Turenne, tous 
représentez au naturel. Minerve présente à S.M. un Plan, sur lequel on voit 
les noms des quatre Villes, par la prise desquelles on doit commencer la 
Campagne. Les Villes sont, Vesel, Burich, Orsoi & Rhimberg. L’Amour de la 
gloire en enfant aîlé & couronné de laurier, étend ce même Plan par un des 
bouts. La Prévoyance est derrière le Roi ; la Gloire, la Vigilance & la Victoire 
sont en l’air1194 ». 

La première représentation des actes de guerre est hautement 
symbolique. « Le passage du Rhin en présence des ennemis, 1672 » résume la 
vision louis-quatorzienne de la guerre en une seule image, où le roi guerrier 
avance irrésistiblement, accompagné des divinités de l’Antiquité : « Le Roi est 
sur un char que la vertu Héroïque en Hercule pousse dessus les flots. 
L’Espagne qui veut l’arrêter, est entraînée ; le Rhin épouvanté laisse tomber 
son gouvernail, & le char ne peut être arrêté ni par les obstacles qui 
s’opposent & qui sont figurez par des Groupes d’hommes & de femmes 
renversés, ni par la Hollande, qui l’épée à la main oppose son bouclier. […] 

                                                
1192 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 122. Minerve est 
primairement la Déesse de la Raison et de l’Intelligence ; accessoirement, elle est également la 
patronne des tisserands, d’où le choix du support de la vision des inconvénients de la guerre 
qu’elle soumet au roi. 
1193 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 123-124. L’auteur 
inverse le titre, altérant ainsi l’allitération de Racine, et écrit : « Le Roy arme sur Mer et sur 
Terre. M. DC.LXXII. ». 
1194 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 124-125. 
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Parmi les Victoires qui volent de toutes parts, il y en a une qui tient quatre 
couronnes dans ses mains, par rapport aux quatre Sieges par lesquels on 
ouvrit la Campagne : une autre porte un étendart, sur lequel est écrit Tholuis, 
qui est le nom de l’endroit où les François passerent le Rhin1195 ». 

Le dernier tableau qui concerne l’année 1672 - pragmatiquement 
appelée en néerlandais « het Rampjaar [l’année catastrophique] » - se trouve 
dans les voussures au-dessus de l’entrée de la Galerie. Il s’agit de l’« Alliance 
de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande, 1672 ». Selon sa disposition 
du côté du salon de la guerre et sa symétrie picturale avec le tableau dans la 
voussure au-dessus de l’entrée du salon de la paix (« La Hollande accepte la 
paix et se détache de l’Allemagne et de l’Espagne, 1678 »), ce tableau doit 
être considéré comme le début du cycle. Piganiol de la Force en donne la 
description suivante : « Les trois Femmes assises qui se jurent une étroite 
union, représentent allégoriquement la Ligue de l’Allemagne avec l’Espagne 
& la Hollande. Les trois Furies qui sont derriere, signifients les passions qui 
l’ont formée. D’un côté l’on voit des Cyclopes qui forgent des armes qu’on 
distribue aussitôt ; & dans l’autre ce sont des gens armez, dont les habits & 
les démarches sont bien différentes. Les Renommées qui sont sur leur têtes, 
vont publier les Conquêtes du Roi1196 ». 

La représentation de la coalition établit un parallèle avec la Triple 
Alliance de La Haye. En effet, celle-ci constitue le motif de la Guerre de 
Hollande. En l’animant, les Provinces-Unies ont, selon le cycle, trahi 
l’alliance avec la France rappelée par l’ovale « La Hollande secourue contre 
l’évêque de Münster, 1666 ». En outre, les droits de la Reine, remis en 
mémoire par les deux octogones centraux traitant de la Guerre de 
Dévolution, ont été bafoués à cause de la République. Pour Louis XIV, il 
convient par conséquent de réduire la puissance néerlandaise. Dès lors, le 
terme « chastier les Hollandois1197 » employé par Piganiol de la Force dans sa 
Description, prend tout son sens. 

Cependant, l’alliance figurée par ce tableau n’est pas antérieure à la 
Guerre de Hollande, nonobstant sa position symbolique au début de la 
Galerie. L’union de l’Empire (du moins l’Autriche et le Brandebourg), 
l’Espagne et les Provinces-Unies n’a été conclue qu’en août 1672, soit trois 
mois après l’invasion des Provinces-Unies par les troupes du Roy. La place 
dans la Description de Piganiol de la Force et la référence aux « Renommées 

                                                
1195 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 126-127. Tolhuis 
(« Tholuis » chez l’auteur) désigne la maison de douane près d’Arnhem où l’armée de 
Louis XIV a passé le Rhin a gué. 
1196 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 129. L’écrivain emploie 
le titre « Ligue de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande. M. DC. LXXII. », p. 128. 
1197 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 122. 



LES « VOYAGES DE HOLLANDE » 

452 

qui sont sur leur têtes, [qui] vont publier les Conquêtes du Roi1198 » faites en 
l’été 1672, rendent justice à la chronologie des événements. Entretenant une 
ambiguïté certaine, le cycle semble faire référence aux conquêtes françaises 
de la Guerre de Dévolution, rappelée également au centre de la voûte. 
Visible au-dessus du tableau, la devise « veni, vidi, vici » insinue -en établissant 
au passage un parallèle entre Louis XIV et César- que l’alliance est antérieure 
à l’ouverture des hostilités. 

Le programme iconographique de la grande Galerie insiste 
subtilement sur les premières années de la guerre. Les débuts de la Guerre de 
Hollande sont représentés par six tableaux : un est daté de 1671 ; quatre 
couvrent l’année 1672 ; un dernier se situe en 1673. Les succès les plus 
éclatants remportés en 1672 sont ainsi mis en avant. L’évacuation du sol 
néerlandais, survenue fin 1673 suite aux difficultés de ravitaillement causées 
par l’occupation de Bonn, ville impériale sise sur le Rhin, par les troupes du 
stathouder Guillaume III, est passée sous silence. La période européenne de 
la guerre est évoquée en seulement quatre peintures, dont le cadre 
géographique se trouve systématiquement en dehors de la République. 

La dernière scène qui se situe aux Provinces-Unies proprement dites, 
représente, dans les termes de Piganiol de la Force la « Prise de Mastrik en 
treize jours. M. DCM. LXXIII.1199 » : « La prise de Mastrik est figurée par 
une femme qui a l’épée à la main & qui tombe. D’autres Victoires tiennent 
des boucliers, sur lesquels sont écrits les noms des principales Villes qui 
furent prises après le passage de ce fleuve. L’Europe est si attentive, qu’elle a 
laissé tomber sa Couronne sur ses genoux : les instruments des Arts & les 
fruits qu’elle tient ordinairement, sont échapez de ses mains, & enrichissent 
le bas du Tableau ; & la Victoire navale que le Roi vient de remporter, porte 
l’effroi & l’épouvante jusques au nouveau monde1200 ». 

La présence de l’Europe dans cette scène est révélatrice de la tournure 
européenne prise par la Guerre de Hollande. La référence au Nouveau 
Monde, sous la forme de deux indigènes observant la scène, cadre avec le 
souci d’établir la notoriété de Louis XIV aux « extrémités de la terre1201 ». 
                                                
1198 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 129. Piganiol de la 
Force emploie le titre « Ligue de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande. M. DC. 
LXXII. », p. 128. 
1199 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 127. Le titre racinien 
est : « Le Roy prend Maestricht en treize jours, 1673 ». Louis XIV assiste personnellement à 
l’investissement de la place forte, conduit par Vauban (1633-1707), au cours duquel, détail 
anecdotique, le mousquetaire Charles de Batz-Castelmore (v. 1615-1673), mieux connu sous 
les traits de d’Artagnan qu’Alexandre Dumas lui prête, est mort. 
1200 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 127-128. La « Victoire 
navale » désignée par l’auteur fait référence à la bataille au large de Tobago entre le vice-amiral 
d’Estrées et le commandeur Binckes en 1677. Colonisée en 1628 sous le nom de la « Nouvelle 
Walcheren » par la Compagnie des Indes Occidentales (WIC), cette île est conquise par les 
Français à la fin de l’année 1677. 
1201 L’un des ovales relatant l’établissement de la prééminence française porte le titre 
« Ambassades envoyées des extrémités de la terre ». 
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La conquête de la Franche-Comté mise en image dans « La Franche-
Comté prise pour la seconde fois, 1674 », permet d’attirer l’attention sur le 
gain territorial concédé à la France par les Traités de Nimègue. La densité du 
tableau est reflétée par la description qu’en fait notre auteur : « Le Roi est 
debout, & a à ses pieds des Femmes que Mars lui présente : ce sont la 
Franche-Comté & ses Villes. Le Doux, qui est un fleuve de cette Province, 
est tout effrayé ; les soldats fuyent ou se précipitent du haut des rochers, […] 
Hercule monte à grands pas vers la Citadelle de Besançon. Les signes des 
Poissons, du Belier & du Taureau, marquent les mois pendant lesquels on a 
fait cette conquête. L’Hiver sous la figure d’un vieillard, répand à pleines 
mains la neige & les frimats. La Victoire tient deux couronnes, & la 
Renommée deux trompettes, pour marquer que Sa Majesté a conquis deux 
fois cette Provinces, en 1668 & en 16741202 ». 

Il s’agit de la scène la plus agitée de la voûte. Le tumulte inaccoutumé 
du tableau traduit les difficultés encourues lors de la campagne. La durée 
(représentée par les signes astrologiques des mois de mars, avril et mai), les 
conditions climatiques (un printemps froid, rappelé par l’allégorie de l’Hiver 
et par l’abondance des eaux du Doubs symbolisée par les deux cruches 
détenues par sa personnification), et les difficultés militaires (l’intervention 
de l’Électeur du Brandebourg et la violence du siège de Besançon, illustrées 
respectivement par la présence de l’Aigle impérial et le rocher escarpé 
défendu par le Lion espagnol) étaient si largement connues que Le Brun n’a 
pas pu en faire abstraction. Il en résulte une affirmation de la force 
herculéenne associée aux armées de Louis XIV, au prix d’une contradiction 
avec l’un des octogones centraux. En effet, dans « La paix conclue à Aix-la-
Chapelle, 1668 » l’allégorie de la Franche-Comté est une belle éplorée qui se 
détache avec difficulté de la France incarnée par Louis XIV. Or, la violence 
de la résistance à la « réunion » à la France est en contradiction avec cette 
image. Le qualificatif « La Franche-Comté soumise pour la seconde fois. M. 
DC. LXXIV.1203 » employé par Piganiol de la Force correspond davantage à 
la réalité. 

La fin de la guerre fait l’objet du dernier grand tableau en deux volets. 
La première moitié représente la « Prise de la ville et citadelle de Gand en six 
jours, 1678 » ; le deuxième volet montre sous le titre « Mesures des 
Espagnols rompues par la prise de Gand » la vision de Le Brun quant aux 
effets de cette incursion aux Pays-Bas espagnols sur la politique du royaume 
hispanique. Et Piganiol de la Force d’évoquer : « Le Roi précédé de la 
Terreur, suivi par la Vigilance, le Secret & la Gloire, est porté par un Aigle. 
La Flandre sous la figure d’une femme couverte d’un voile noir, l’apperçoit à 
peine, qu’elle tombe d’effroi, & que Minerve arrache des clefs & un étendart 
                                                
1202 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 129-130. Piganiol de la 
Force écrit « La Franche-Comté soumise pour la seconde fois. M. DC. LXXIV. » Le « Doux » 
dans le texte est bien entendu le Doubs. 
1203 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 129. Nous soulignons. 
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à une jeune fille assise dans un parc ozier, laquelle représente la Ville de 
Gand. Au bas du Tableau il y a un char de triomphe où sont attachées des 
femmes qui portent des boucliers, sur lesquels sont écrits les noms des Villes 
qu’elles représentent. Le Dieu de Mars est dans le lointain, & chasse la 
Discorde, l’Envie & la Fureur. 

Dans l’autre partie du Tableau on a représenté les effets que produisit 
la prise de Gand. La femme vêtue d’un manteau de pourpre, ayant à ses 
pieds un Léopard & le Livre de Machiavel, &c. représente la politique des 
Espagnols, & l’abbaissement de leur Monarchie1204 ». 

À l’entrée du Salon de la Paix, le parcours se termine avec le tableau 
dans la voussure au-dessus de l’endroit où se dressait le trône d’argent de 
Louis XIV lors de la réception des ambassades. « La Hollande accepte la Paix 
et se détache de l’Allemagne et de l’Espagne, 1678 » clôt le cycle initié par le 
tableau sur la voussure opposée. La composition de la peinture reprend celle 
de l’« Alliance de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande, 1672 », ce 
que souligne Piganiol de la Force : « On voit dans ce Tableau les trois 
Puissances qui avoient formé la triple Alliance. La Hollande malgré les 
efforts que fait l’Aigle de l’Empire pour la retenir par la robe, court au devant 
de Mercure & de la Paix, qui descendent du Ciel avec les Jeux & les Ris 
figurez par des enfans qui répandent des fleurs. L’Espagne s’attache plus 
fortement à l’Allemagne qui est assise sur un nuage, & la Vanité couronnée 
de plumes de Paon, met tout en usage pour empêcher que ces deux 
Puissances ne suivent l’exemple de la Hollande. Mais voyant l’Antre où se 
forgeoient leurs armes, foudroyé, & entendant la Renommée qui est sur leurs 
têtes, elles font la Paix1205 ». 

Le récit iconographique se termine ainsi pour les adversaires de la 
France dans la même atmosphère qu’il avait commencé. L’alliance des 
puissances ennemies s’était faite dans une atmosphère alarmante, dans 
l’ombre du secret ; la paix, généreusement offerte par la France, est acceptée 
dans le désarroi. 

 
La Grande Galerie achevée, Versailles est devenu un « Palais digne de 

loger le grand Roi qui l’habite, & la Cour du monde la plus brillante & la plus 
auguste1206 ». Lorsque la Cour s’y fixe, le 6 mai 1682, le prestige de Louis le 
Grand est à son faîte. Or, la Guerre de Hollande célébrée par les peintures de 
                                                
1204 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 131-132. Le parc 
d’osier fait référence à l’équivalent moderne des sacs de sable. Souvent employés pour 
protéger l’artillerie sur les talus engazonnés des fortifications du XVIIe siècle, ces parcs avaient 
une puissance d’évocation pour le public de l’époque, perdue de nos jours. 
1205 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 133-134. Pour 
mémoire : la Triple Alliance proprement dite réunissait, en 1668, les Provinces-Unies, 
l’Angleterre et la Suède. L’amalgame dans le cycle de la Grande Galerie de celle-ci et de la 
coalition de 1672 associant les Provinces-Unies, l’Empire et l’Espagne porte manifestement 
ses fruits. 
1206 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 1. 
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Le Brun marque un tournant dans le règne de Louis XIV à cause de la 
résistance quasi unanime que suscite sa politique en Europe. Après la période 
faste des grands succès, les Guerres de la Ligue d’Augsbourg (1686-1697) et 
de la Succession d’Espagne (1702-1714) marquent un déclin relatif de la 
France louis-quatorzienne. Associée à la consécration du roi, la Guerre de 
Hollande s’apparente peut-être finalement davantage à une victoire à la 
Pyrrhus. 

Mais ce qui importe ici est la manière dont la représentation de la 
Guerre de Hollande à Versailles a servi la glorification de Louis XIV et non 
pas la pertinence historique de celle-ci. En effet, l’exactitude événementielle 
est subordonnée aux exigences du programme de célébration du monarque. 
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III - Figures du Roi et de la République 
 
La glorification du roi est servie de deux manières dans le programme 

iconographique de la Grande Galerie. D’une part, les qualités personnelles 
du roi, notamment celles de chef de guerre, sont affirmées ; d’autre part les 
vices des puissances ennemies sont dépeints. De par la nature de son régime 
politique même, la République des Provinces-Unies se prête par excellence 
au rôle de contre-exemple. En effet, la République représente dans 
l’imaginaire royal l’antithèse de l’idéologie monarchique. 

L’affirmation des qualités propres à Louis XIV fait appel à quelques 
artifices de peintre, appliqués avec méthode par Charles Le Brun. Dans tous 
les tableaux où le roi figure comme sujet principal (c’est-à-dire « le Roy 
gouverne par lui-même », « Résolution prise de faire la guerre aux 
Hollandois, 1671 », « Le Roy arme sur terre et sur mer, 1672 », « Le Roy 
donne ses ordres pour attaquer en mêsme temps quatre des plus fortes 
places de la Hollande, 1672 », « Le passage du Rhin en présence de l’ennemi, 
1672 », « La Franche-Comté prise pour la seconde fois, 1674 », et « Prise de 
la ville et citadelle de Gand en six jours, 1678 »), sa Majesté est au centre du 
tableau. Un jeu subtil de clair-obscur (rendu récemment à sa splendeur 
initiale par la restauration du plafond), souligne la position centrale du 
monarque par son illumination. Par la mise en scène théâtrale, le roi se 
trouve au premier plan des tableaux. Cette disposition correspond aux 
indications données par Paul Pellisson, historiographe du roi et l’un des 
ordonnateurs de la propagande royale : « Entre tous les caractères, celui de 
Sa Majesté doit éclater. Il faut louer le Roy partout, mais pour ainsi dire sans 
louange, par un récit de tout ce qu’on lui a vu faire, dire et penser, qui 
paraisse désintéressé, mais qui soit vif, piquant, et soutenu, évitant dans les 
expressions tout ce qui tourne vers le panégyrique1207 ». 

À titre d’exemple, dans le tableau introduisant le règne de Louis XIV, 
« Le Roy gouverne par lui-même, 1661 », le roi se trouve au centre, dans la 
lumière. Les signes régaliens (trône, manteau d’hermine, gouvernail) et ses 
somptueux vêtements à l’antique brodés d’or, identifient clairement la 
personne royale. La mise en lumière et le chromatisme des habits royaux 
rapprochent le roi de son emblème, le soleil1208. L’attitude altière et la grâce 
de ses traits, soulignées par la mise en lumière, rendent les qualités du 
personnage évidentes. Serein, le roi se tient immobile au milieu de multiples 

                                                
1207 Lettre de Paul Pellisson (1624-1693) à Colbert, écrite vers 1670, publiée dans PELLISSON-
FONTANIER, Œuvres diverses, Paris, Didot, 1735, tome 2, pp. 323-328. 
1208 Dans la peinture « Prise de la ville et citadelle de Gand en six jours, 1678 », le Roi-Soleil 
survole la scène assis dans les nuages, dardant de ses rayons ses adversaires effrayés. Son 
emplacement au firmament correspond à celui du soleil et sa lumière baigne l’ensemble du 
tableau, qui comporte également « Mesures des Espagnols rompues par la prise de Gand », où 
l’allégorie de l’Espagne est aveuglée par les actions du Roi-Soleil. 



ÉPILOGUE 

457 

personnages en mouvement. Le bras légèrement levé, il commande 
calmement le déroulement des choses. 

Ayant introduit le héros du cycle, Le Brun a pris soin de représenter le 
roi d’une façon similaire dans les autres peintures le mettant en scène. Ce 
procédé rend le roi aisément identifiable et articule les scènes autour de sa 
représentation. Cependant, des variations dans la panoplie du roi permettent 
d’accentuer certaines de ses qualités en fonction du sujet. Ainsi, dans la 
« Résolution prise de faire la guerre aux Hollandois, 1671 », Louis XIV est 
paré du manteau bleu de France fleurdelisé que portait la personnification de 
la France dans la scène précédente, « le Roy gouverne par lui-même ». Le roi 
et la France coïncident par la suite. Une fois la Guerre de Hollande décidée, 
le manteau aux fleurs de lys est remplacé par le manteau rouge carmin d’un 
général de l’Antiquité. L’armure et le sceptre qui remplacent le gouvernail du 
premier tableau, indiquent le rôle de chef de guerre assumé par le monarque. 
Le casque, apporté par Minerve, achève d’indiquer qu’il s’agit d’un roi de 
guerre1209. 

Signe de bravoure, le roi ne porte son casque ni pour « le passage du 
Rhin en présence de l’ennemi », ni lors de la « prise de la ville et citadelle de 
Gand en six jours ». Louis XIV apparaît seulement coiffé de son casque dans 
la représentation de la conquête, réputée difficile, de la Franche-Comté en 
1674. Le calme et la détermination du personnage central dans des scènes 
tumultueuses comme « le passage du Rhin » ou « la prise de la ville et 
citadelle de Gand » traduisent également la maîtrise de soi digne d’un grand 
monarque. 

 
L’entourage dans lequel le roi évolue sert à indiquer la nature de ses 

actions et, surtout, à étayer l’argument de sa supériorité. Historiciste de par le 
choix du sujet, le programme de Le Brun fait figurer le roi parmi les divinités 
et les figures allégoriques. Seule figure humaine parmi les Dieux antiques, 
Louis XIV est placé sur un pied d’égalité avec les immortels. L’emprunt du 
discours classique permet à la fois d’entreprendre la déification du roi sans 
heurter la sensibilité catholique, et de prendre une avance sur l’immortalité 
que le Roi-Soleil compte conquérir, par ses actes, auprès de la postérité. 

Piganiol de la Force dresse un inventaire de l’aréopage de divinités qui 
entoure le roi dans le premier tableau du cycle, « Le Roy gouverne par lui-
même » : « Le Monarque n’est uniquement occupé que de la Gloire qui se 
présente à lui, & qui fait briller à ses yeux une couronne d’or enrichie 
d’étoiles. Minerve est à côté du Trône, & Mars est au-dessous. 

                                                
1209 Dans « Le Roy donne ses ordres pour attaquer en mêsme temps quatre des plus fortes 
places de la Hollande, 1672 » et l’ensemble diptyque-oïde « Prise de la ville et citadelle de 
Gand en six jours, 1678 »-« Mesures des Espagnols rompues par la prise de Gand », c’est la 
personnification du Secret qui apporte le casque de Louis XIV, pour signifier la surprise 
provoquée par les campagnes-éclairs respectives. 
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Le Temple leve un des coins du Pavillon, & fait voir d’avance les 
grandes & les éclatantes actions du Roi. Les Divinitez, Jupiter, Junon, 
Neptune, Vulcain, Pluton, Hercule, Diane & Cerès, sont attentives & 
regardent du haut du Ciel ce jeune Monarque. Le Soleil sur son char se hâte 
pour en être le témoin, & Mercure vole pour annoncer sa gloire à toute la 
terre1210 ». 

Si dans le premier tableau les divinités olympiennes sont 
essentiellement spectatrices, elles interagissent avec le roi dans la 
« Résolution prise de faire la guerre aux Hollandois, 1671 » : « Le Roi assis 
sur son Trône, & revêtu de son Manteau Royal, délibere avec Minerve, Mars 
& la Justice1211 ». 

La détermination royale est traduite par une attitude calme, immobile, 
qui s’oppose aux gestes traduisant les options contraires défendues 
respectivement par Minerve et Mars. Les divinités ont le rôle de conseiller du 
roi ; toutefois il prend sa décision seul, marquant ainsi son égalité avec elles. 
Dans « Le Roy arme sur terre et sur mer, 1672 », le roi, « donnant ses ordres 
de tous côtez1212 », est entouré de Mars et de Pluton (affranchi de l’emprise 
hollandaise) qui s’affairent à fournir à Louis XIV l’armée et la marine 
nécessaires à la guerre. Sa Majesté, égale aux immortels, commande les dieux 
qui l’entourent1213. 

Cette disposition est reprise dans toutes les scènes s’articulant autour 
de la personne royale, à la notable exception de « Le Roy donne ses ordres 
pour attaquer en mêsme temps quatre des plus fortes places de la Hollande, 
1672 ». Il s’agit du seul tableau de la Galerie où le roi figure avec d’autres 
personnages historiques, peints « au naturel1214 ». La hiérarchie attachée au 
rang est reflétée par la position des figures. Le roi se trouve au centre de la 
composition, en haut d’une estrade qui comporte trois marches. Son frère, 
Monsieur, est à ses côtés sur la plate-forme. Le Grand Condé, également de 
sang royal, se tient auprès du Duc d’Orléans. Il a un pied sur la plate-forme, 
et un pied sur la deuxième marche. À l’opposé se tient Henri de Turenne, 
avec les deux pieds sur la marche inférieure. Il se trouve par conséquent plus 
bas que les personnes de sang royal. De même, pour souligner encore 
davantage la hiérarchie, le regard royal est tourné vers le frère du roi et le 
prince de Condé1215. Ainsi, la disposition des personnages dans la 
composition reflète leur qualité. 

                                                
1210 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 120. 
1211 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 122. 
1212 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 123-124. 
1213 Dans le tableau « Le Roy prend Maestricht en treize jours, 1673 », c’est même Mars en 
personne qui est délégué par Louis XIV pour prendre cette ville. 
1214 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 124-125. 
1215 Philippe Ier duc d’Orléans, participa à la Guerre de Hollande, comme Louis II de Condé, 
dit le Grand Condé (1621-1686). Henri de Turenne (1611-1675, maréchal dès 1644), avait 
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Comme dans les autres tableaux, Louis XIV est entouré de dieux 
(« Mars par les fleurs-de-lys qu’il porte sur son casque, marque qu’il a pris 
parti en faveur de la France1216 »), et de figures allégoriques (« le Secret y est 
figuré par un jeune homme serieux qui tient un casque & a un doigt sur la 
bouche1217 »). Par sa position centrale et son attitude de commandant (il 
désigne les cibles stratégiques sur une carte d’état-major), il tranche avec le 
tumulte « & l’impatience de combattre [qui] est marquée sur le visage des 
soldats que l’on voit dans le lointain1218 ». 

Ce tableau résume habilement les visées panégyriques du cycle 
iconographique de la Grande Galerie. Le roi est, par sa charge et par ses 
qualités personnelles, l’égal des dieux ; dans la société des hommes, il est le 
chef du corps social auquel des hommes d’une qualité reconnue comme 
Monsieur, le Grand Condé et Turenne obéissent naturellement, selon une 
hiérarchie répondant à des règles précises. 

 

La République, double spéculaire de la monarchie française 
 
Si, au premier chef, la position centrale du roi, ses attributs régaliens et 

l’attitude princière permettent d’affirmer les qualités du roi, l’envergure du 
roi prend tout son relief dans la comparaison avec ses adversaires. Le second 
procédé discursif est d’exposer la supériorité du roi de France à l’aune de sa 
conduite d’une guerre victorieuse contre une République protestante et 
bourgeoise. L’apothéose du héros guerrier se nourrit de la comparaison avec 
son double spéculaire. 

 Dans la peinture « Faste des puissances voisines de la France » situant 
le contexte du règne de Louis XIV, les Provinces-Unies font leur première 
apparition dans le cycle narratif. Leur personnification y apparaît pleine 
d’orgueil aux côtés de leurs alliés l’Empire et l’Espagne. Le Brun a disposé 
les trois puissances en fonction de leur nature dans une composition 
triangulaire hiérarchisée. L’ordre « naturel » des formes de gouvernement 
préside à leur disposition au sein du tableau. L’Empire est à la fois à la cime 
et au centre. À sa droite se tient l’Espagne, légèrement en retrait. Tout à fait 
en bas se trouve, assise sur des ballots de marchandises, la personnification 
de la Hollande. Son front est ceint d’un diadème qui rivalise en richesse avec 
les couronnes des deux monarchies ; une cape richement brodée dissimule 
ses vêtements de plébéienne. Sa nature bourgeoise (et non pas noble, comme 
la royauté ou l’empire) est accentuée par son activité commerciale, 
occupation ignoble au sens premier du terme. Piganiol de la Force insiste sur 
                                                                                                           
servi en Hollande sous son oncle Frédéric-Henri de Nassau (1584-1647), avant de servir 
pendant les Guerres de Trente Ans, de Dévolution et de Hollande (Cf. chapitre IV). 
1216 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 125. 
1217 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 125. 
1218 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 125. 
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l’aspect mercantile de la République : « La Hollande appuyée sur un Lion qui 
tient les sept flêches, marque par son Trident, & par une chaîne à laquelle 
Thetis est attachée, sa puissance sur mer. Les vaisseaux & les marchandises 
qui sont au-dessous, signifient son grand commerce1219 ». 

La vanité de la république, qui a l’audace de se croire l’égale des 
monarchies, est un leitmotiv de la représentation des Provinces-Unies. 
L’infériorité de la République, clairement indiquée par sa position en bas du 
tableau, est encore soulignée par l’attitude des deux monarchies qui se 
tiennent au-dessus d’elle et qui en se regardant excluent la république de leur 
cénacle. Pour marquer encore davantage la différence fondamentale des 
régimes, Le Brun fait prendre à l’Espagne et l’Empire place sur un nuage, 
alors que la République est assise plus prosaïquement sur ses marchandises. 

Une composition similaire est retenue pour les deux tableaux dans les 
voussures au-dessus des passages vers les salons de la guerre et de la paix 
(« Alliance de l’Allemagne et de l’Espagne avec la Hollande, 1672 », « La 
Hollande accepte la paix et se détache de l’Allemagne et de l’Espagne, 
1678 »). Le tumulte qui règne dans ces deux scènes tranche avec la sérénité 
orgueilleuse affichée dans le précédent tableau. L’atmosphère paniquée, 
inspirée par les allégories de la Jalousie, la Fureur et la Crainte, fait ressortir le 
contraste avec le calme olympien et la maîtrise de soi dont Louis XIV fait 
preuve au cours de la narration. 

Les représentations de la Guerre de Hollande (et notamment « Le 
passage du Rhin en présence de l’ennemi, 1672 » et « Le Roy prend 
Maestricht en treize jours, 1673 ») offrent le prétexte de confronter les 
figures du roi et de la République. Dépeignant le début des hostilités, très 
favorables à Louis XIV, « Le passage du Rhin en présence de l’ennemi, 
1672 » est emblématique du déroulement de la Guerre de Hollande dans 
l’imaginaire royal. En effet, selon Piganiol de la Force, « ce Tableau ne 
représente pas seulement le Passage du Rhin, mais encore toutes les Victoires 
qui le précederent & qui le suivirent1220 ». 

Fidèle au programme, Le Brun met Louis XIV en scène comme un roi 
héroïque accompagné des divinités antiques : « Le Roi est sur un char que la 
vertu Héroïque en Hercule pousse dessus les flots1221 ». Face à celui-ci, mais 
bien plus bas et excentré, se trouve le personnage de la Hollande qui tente de 
se protéger de son bouclier, le glaive impuissant vainement dégainé. 
« L’orgueil de cette République est abbatu, & est représenté par cette figure 
qui mord la poussiere. L’homme qui a été renversé entre des balots, marque 
le désordre de son commerce ; le matelot marque la perte de ses forces 
maritimes ; & les hommes qui apportent les clefs des Villes, témoignent la 
consternation des peuples1222 ». Pas davantage en mesure de contrer l’action 
                                                
1219 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 121. 
1220 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 126. 
1221 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 126. 
1222 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, p. 127. 
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de Louis XIV, l’allégorie de la Hollande est peinte dans une posture similaire 
dans le deuxième volet de cet ensemble. Dans « Le Roy prend Maestricht en 
treize jours, 1673 », c’est Mars en personne qui a été délégué par le roi pour 
prendre la « ville de fer ». Sous le regard d’une Europe effrayée, il arrache un 
bouclier portant l’inscription « Maestricht » à « une femme qui a l’épée à la 
main & qui tombe1223 ». Il s’agit de la Hollande, dont l’épée bien plus courte 
que celle de Mars ne saurait résister à la volonté de Louis XIV. Les traits de 
son visage traduisent le désespoir dans lequel les victoires incessantes du Roi-
Soleil l’ont précipitée. 

En insistant sur les premiers succès, Charles Le Brun esquive la phase 
européenne de la Guerre de Hollande, plus favorable aux Provinces-Unies. 
L’imminence de la fin de la guerre est figurée dans le tableau « mesures des 
Espagnols rompues par la prise de Gand ». Le désarroi espagnol y prend les 
traits de la Politique accompagnée par les allégories du Conseil et de la 
Prévoyance ; les trois personnages sont pris au dépourvu par l’action de 
Louis XIV. Entourée d’un lion et d’un léopard (symbolisant respectivement 
la force et la finesse), l’un et l’autre paniqués, la Politique s’appuie sur un 
livre ouvert, où le nom de Machiavel apparaît. 

La différence avec la représentation de la détresse de la République est 
fondamentale. Dans le cas de la monarchie espagnole, la conduite anti-
française est imputable aux mauvais conseillers (la Politique, le Conseil 
aveuglé, la Prévoyance surprise) qui puisent leurs opinions dans les écrits 
« machiavéliques1224 ». Ce sont eux qui sont responsables de « l’abbaissement 
de leur Monarchie1225 », et non l’essence même du régime. La monarchie 
espagnole a droit à quelques égards dus à son rang ; la République, non. C’est 
donc l’allégorie même de la République qui est ridiculisée, alors que dans le 
cas de l’Espagne ce sont les conseillers du roi qui sont visés, épargnant ainsi 
à la monarchie espagnole une représentation aussi humiliante. L’aversion 
particulière que Louis XIV nourrissait à l’égard de la République, explique la 
hiérarchie dans la représentation des failles de l’adversaire. 

                                                
1223 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 127-128. 
1224 Le philosophe politique florentin Nicolas Machiavel (1469-1527) a l’honneur douteux de 
voir son patronyme figurer seul sur la voûte de la Grande Galerie, où on peut lire « Hist. di 
Machiavelli » dans le livre ouvert aux pieds de la Politique espagnole. Son nom est ici 
synonyme d’une politique méprisable. L’œuvre généralement tenue responsable de sa 
réputation « machiavélique » est Le Prince (publié en 1531). Les Histoires florentines (éditées 
dès 1532) incriminées dans ce tableau ne soulèvent cependant guère de critiques. Dans le 
chapitre XVI du Prince, Machiavel évoque le lion et le renard comme symboles respectifs de 
la force et de la ruse, alors que Le Brun emploie pour symboles le lion et le léopard. La 
référence à Machiavel, dont les œuvres figurent à l’index, est imprécise quant à son contenu. 
Dans le camp adverse, c’est Louis XIV lui-même qui est qualifié de « Machiavellus gallicus » 
dans un pamphlet de 1674. Cf. BURKE, Louis XIV, Paris, 1995 p. 135. à propos de ce 
pamphlet, et Christiane FREMONT et Henry MECHOULAN, éd., L’anti-machiavélisme de la 
Renaissance aux lumières, Paris, Association pour la revue Corpus, 1997, pour une analyse du 
rôle d’anti-modèle qui incombe à Machiavel au long des siècles. 
1225 PIGANIOL DE LA FORCE, Nouvelle description, Paris, 1764, tome I, pp. 131-132. 
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Condamnée, par sa faiblesse intrinsèque, à subir la volonté de la 
France de Louis XIV, l’attitude de la Hollande face à la guerre et à la paix 
(respectivement déclenchée et offerte par le monarque selon le discours 
pictural de Versailles) est résumée dans les deux peintures dans les voussures 
des salons de la guerre et de la paix. Dans le salon de la guerre, la 
personnification de la République figure une nouvelle fois impuissante, 
fuyant les foudres de la guerre. S’abritant derrière son bouclier elle rampe sur 
un sol juchée de débris de la guerre. Sa main gauche tient son épée et trois 
flèches, symbolisant les trois seules provinces (sur les sept que compte le 
pays) n’ayant pas été occupées par les armées du roi1226. À l’autre extrémité 
de la Galerie, la figure de la Hollande, courbée, offre sur un plateau ses armes 
à un angelot envoyé par la France pour apporter le laurier de la paix. 

La figure de la République fait office d’histrion, dont l’apparition 
pathétique met en valeur les qualités du héros du récit, renforçant ainsi celles 
déjà exposées dans les autres séries de tableaux. 
  

                                                
1226 À savoir la Frise, la Hollande, et la Zélande. 
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L’instrumentalisation de la « Hollande » 
 
Dès le commencement de son règne personnel, Louis XIV a fait 

ériger le château de Versailles en monument à sa propre gloire. Devenu la 
nouvelle résidence du gouvernement royal, l’ancien pavillon de chasse de 
Louis XIII, profondément remanié, a reçu des décorations visant à célébrer 
le roi. La Grande Galerie, le cœur du palais, a bénéficié d’un traitement 
spécifique. Elle a reçu un cycle iconographique très lisible dont l’historicité 
tranche avec les décors mythologiques des appartements du roi et de la reine 
qui l’encadrent. Louis XIV y figure personnellement, systématiquement placé 
au centre, entouré d’allégories et de divinités de l’Antiquité. La mise en 
lumière, les attributs régaliens et l’entourage du roi contribuent à sa 
déification. Représenté en roi de guerre parmi les Olympiens, le monarque 
accède à l’immortalité auprès de la postérité. 

Sur proposition de Charles Le Brun, son programme iconographique 
a été soigneusement choisi par le roi lui-même ; le sujet qui sert de support à 
la glorification du prince relève de l’histoire immédiate : la Guerre de 
Hollande qui venait de se terminer y est relatée selon la vision officielle. Par 
ce choix, la Grande Galerie s’inscrit dans une véritable obsession de cette 
époque d’utiliser la Guerre de Hollande comme instrument de la glorification 
du roi. Les portes Saint-Denis et Saint-Martin, la décoration de l’Hôtel des 
Invalides et les multiples médailles frappées dans les années 1670 en 
témoignent1227. 

Compte tenu de la grande taille des décors, s’étirant sur plus de 
soixante-dix mètres entre les salons de la guerre et de la paix, et des fonctions 
très diverses dévolues à la Grande Galerie, l’ensemble de tableaux offre 
plusieurs niveaux de lecture. L’emplacement sur le plafond est la première clé 
de lecture. Les débuts du règne personnel de Louis XIV sont décrits au 
centre de la Galerie, plaçant le roi dans le rôle d’arbitre de la guerre et de la 
paix symbolisées par les salons de part et d’autre de la Galerie. La forme des 
tableaux offre un deuxième niveau de lecture. Les qualités personnelles du 
roi sont exposées dans une série de six octogones sur fond doré. Douze 
ovales relatent les bienfaits de son règne pour la France, traitant notamment 
des réformes de l’État et de la prééminence de la France en Europe établie 
par Louis le Grand. La taille des toiles constitue le dernier critère distinctif. 
Nombreux et d’un format impressionnant, les douze grands décors sont les 
plus lisibles et fournissent la trame du programme, dont le récit est étayé par 
les séries d’octogones et ovales. 

                                                
1227 Peter BURKE, Louis XIV, Paris, 1995, dénombre 322 médailles commémoratives émises 
au cours du règne de Louis XIV. Il souligne l’importance de la production des « hosties 
royales », pour reprendre l’expression de Louis Marin, pendant la Guerre de Hollande : 67 
médailles sont frappées entre 1670 et 1680. 
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Le programme iconographique de la Grande Galerie est l’expression 
du credo royal de Louis XIV. L’affirmation des qualités personnelles du 
Prince et la description de sa conduite en roi de guerre sont les deux 
éléments principaux du discours de glorification. Ainsi, la Guerre de 
Hollande fournit le cadre de la démonstration de la supériorité de la France 
louis-quatorzienne. En effet, l’affirmation des qualités du roi est encore 
renforcée par la comparaison avec son double spéculaire, la République des 
Provinces-Unies. Sous le pinceau de Le Brun, la République hollandaise 
prend la forme d’une plébéienne vaniteuse qui prétend, grâce à ses richesses 
accumulées par le commerce, tenir un rang semblable aux royaumes voisins. 
Le régime bourgeois est systématiquement représenté en position de 
faiblesse. L’allégorie de la Hollande figure invariablement dans la partie 
inférieure des tableaux, tentant sans succès de parer les coups qui lui sont 
portés par la France de Louis XIV. L’omniprésence des Provinces-Unies 
dans l’iconographie de la Grande Galerie s’explique à la fois par l’importance 
politique de cette République dans l’Europe du XVIIe siècle et par la 
répugnance que Louis XIV nourrit à son égard pour des raisons 
dogmatiques. Subjuguer cette République signifie rétablir l’ordre naturel des 
régimes. 

Cependant, le clivage entre le discours de la voûte de la Grande 
Galerie et la portée historique de la Guerre de Hollande est saisissant. Après 
les succès initiaux dans la guerre contre son ancienne alliée, la France est 
entraînée dans un conflit qui prend une dimension européenne. Une 
coalition anti-française s’oppose désormais systématiquement aux ambitions 
de Louis XIV. Les Provinces-Unies et l’Angleterre, réunies dès 1688 sous la 
houlette du stathouder-roi Guillaume III, remplacent le roi de France dans 
son rôle d’arbitre de la guerre et de la paix en Europe. La Guerre de 
Hollande était peut-être moins l’apothéose de Louis le Grand que les 
peintures de Versailles ne veulent le laisser croire. Or, pour les concepteurs 
du programme ce n’est pas tant la véracité historique que l’efficacité du 
propos qui importe. La représentation de la République est mise au service 
du programme de déification du roi, faisant fi de la justesse historique. 
Prenant soin de rester dans l’éventail des idées reconnaissables par le public 
visé, ce stratagème réussit, à en croire la description que Piganiol de la Force 
en a faite au début du XVIIIe siècle. 

Toutefois, l’aura des succès revendiqués de la Guerre de Hollande est 
occultée par les guerres de plus en plus longues et difficiles de la Ligue 
d’Augsbourg et de la succession d’Espagne. Au Siècle des Lumières, le chef-
d’œuvre de Louis XIV essuie même la critique des encyclopédistes : « Si la 
postérité admire avec reconnoissance ce qu’on a fait de grand pour le public, 
la critique se joint à l’étonnement quand on voit ce que Louis XIV. a fait de 
superbe, & de défectueux pour son habitation. […] On ne peut que regretter 
les 8 millions de rente qui formerent en trois reprises, un emprunt de 160 
millions perdus à la construction de Versailles, & qui pouvoient être si 
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sagement employés à plusieurs ouvrages utiles & nécessaires au 
royaume1228 ». 

Il semble que l’auteur de cette remarque, le chevalier de Jaucourt, ait 
été insensible à l’endoctrinement royal. Non content de critiquer la création 
du roi, il donne ailleurs dans l’Encyclopédie une description favorable de la 
« république qui est aujourd’hui la plus puissante de l’Europe1229 » : « Il n’y a 
point de pays en pareille étendue à celui-ci, où l’on voye un si grand nombre 
de belles villes, de bourgs & de villages, ni une si grande quantité d’habitans, 
que la liberté & le commerce y attirent. On peut dire aussi que la liberté y fait 
fleurir les arts & les sciences1230 ». 

L’opinion du collaborateur de Diderot est révélatrice de la survivance, 
auprès des érudits français, d’une image bienveillante des Provinces-Unies. À 
la faveur des échanges au sein de la République des Lettres, la bienveillance à 
l’égard des Provinces-Unies, prédominante au XVIIe siècle, a manifestement 
résisté à la propagande royale. 

 
 

                                                
1228 Denis DIDEROT, éd., Encyclopédie, Paris, 1751-1772, tome XVII, p. 162, article 
« Versailles ». L’article rapporte également avec complaisance les propos de Charles III de 
Crequi (1623-1687) - ambassadeur de Louis XIV à Rome lors de « l’attentat des Corses » de 
1663 rappelé dans le cycle de Le Brun - qualifiant le château de Versailles de « favori sans 
mérite ». 
1229 Denis DIDEROT, éd., Encyclopédie, Paris, 1751-1772, tome XII, p. 211, article « Pays ». 
1230 Denis DIDEROT, éd., Encyclopédie, Paris, 1751-1772, tome XIII, p. 520, article « Province ». 




